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Introduction

Les statuts de la Communautéd’Agglomération du Grand Angoulême prévoient
l’exercice de la compétenceéconomique,et en particulier «la création, l’aménagement,

l’entretien et la gestion de zonesd’activités industrielle, commerciale,tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire,qui sont d’intérêt communautaire». Les zones

d’activités présentessur le territoire de la ComAGA sont nombreuses,18 au total. Certaines
d’entres ellessont aujourd’hui ancienneset souffrent de maux importants, en matière

d’environnement,de voirie ou de signalétique. Ellessont ainsi en inadéquationavec les

besoinsdesentreprisesmaiségalementavecle souhait qu’ontles élusde proposerun cadrede
travail de qualité.

Afin de détermineravec précision les raisons de ces inadéquations,les élus de la

ComAGA ont souhaitéengagerun travail de réflexion sur l’état des zonesd’activités de

l’agglomération.Ce travail commencepar l’étude réaliséedans le cadre de notre stage et
portantsur les six zonessuivantes:

- la Zoned’Emplois de Ma Campagne,
- la ZoneIndustriellede Nersac,
- la ZoneCommercialede Soyaux,
- la Zone IndustrielledesAgriers,

- la ZoneIndustriellen°3,
- la Zoned’Emplois desVoûtes.

L’objectif de cette étude est la réalisationd’un diagnostic thématiqueà la portée
générale,qui metteen lumière les forceset les faiblessesde cesdifférentsespacesd’activités

et prépareainsi la miseen oeuvred’opérationsde requalification.

Le diagnostic de chaque zone est présentésous la forme d’un tome afin que sa

consultationpuisse être aisée. Il porte autant sur la fonctionnalité de la zone quesur son

esthétiqueet son environnement.Nous verrons tout d’abord le contextegénéralde l’étude

puis nousdécrironsla méthodologieemployéepour la réaliser.
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I. L’étude réaliséeet soncontexte

1.1. L’insatisfactiondes élus etdesentreprises

Les zonesd’activités de la ComAGA, et principalementcelles qui ont été déclarées
d’intérêt communautaire,sont anciennes,la majorité d’entreelles ayant étéaménagéesdans
les années1960 et 1970. Ceci se traduit aujourd’hui pourcertaines parun étatde dégradation
relativementavancée,fauteprincipalementd’un entretiensuffisant.

Conscientsde l’insatisfactionque cet état procureaux entreprises installéesdansces
zones, les élus de la ComAGA ont souhaitéengagerune vaste réflexiondont l’objectif à
terme est la réalisationd’aménagementsde réhabilitationou de requalification. Notreétude
estdonc lapremièredestrois phasesse répartissantde la façonsuivante:

- une phasepré-opérationellepréalable,consistanta dresserun état des lieux de
l’existant,

- une phase pré-opérationelle,dont la finalité est la rédaction de propositions
d’aménagementsconcretsavecuneestimation financière,

- une phase opérationnelle, soit la maîtrise d’oeuvre et la réalisation des
aménagementsnécessaires.

Notre étudeconstituedonc la phasedite pré-opérationellepréalable,la conclusionde
chaquediagnosticcontenantdespréconisationsd’axesd’actionsà traiteren priorité.

1.2. L’élargissementdesmissionsde la ComAGA

La. prise de la compétencedéveloppementéconomique par la Communauté
d’Agglomération du Grand Angoulêmea eu pour conséquencedirecte la modification du
paysageinstitutionnelangoumoisins. Eneffet, elle a entraînéla dissolutiondu SyndicatMixte
pour le Développement Economiquede l’Agglomération d’Angoulême(SMDEAA).

Composédes communesde l’agglomération, de la Chambrede Commerceet de
l’Industrie et du Conseil Général, le SMDEAA a été à l’origine de la création et de
l’aménagementde nombreuseszones d’activités. En tant que créateur, il était ainsi
propriétaired’un patrimoineimportant,composéde nombreuxbâtimentsmais égalementdes
voiries, trottoirs et réseauxenfouisse situantdanssesdifférenteszones.

Ainsi, l’objectif de notre étude est égalementde faire le point sur l’état de ce
patrimoine.Suite àla dissolutiondu SMDEAA, unepartie du patrimoinea été transféréeà la
ComAGA, ce transfertayant des implications directessur la gestiondes zonesd’activités.
C’est pour montrerl’importance de ce patrimoineque nous avonsinséré,dansl’analysedes
zonesconcernées,une cartereprésentantles voiries et trottoirs transférésdu SMDEAA à la
ComAGA.
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Diagnosticen vue de la requalzjicationdes zonesd activitésde la Communautéd’Agglomérationdu GrandAngoulême

1.3. La réalisationde nouvellesinfrastructuresroutièresà court et moyenterme

Le diagnosticdesdifférenteszonesd’activitésque nous avonsréaliséprendenfin une
dimension particulièredansla mesureoù une trèsgrandemajoritéd’entre elles estconcernée
aupremierplan par le développementdesinfrastructuresroutières.

Ainsi, unemodificationdu tracéde la RN 10 dansla traverséede l’agglomérationet la
réalisationen coursd’une voie de contournementdanssapartie est vont avoir d’importantes
répercutions sur les zones d’activités, notamment en matière d’accessibilité voire
d’attractivité.
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II. La méthodologieemployée

11.1. Le diagnostic

L’objectif de notre diagnosticest d’appréhenderde façon exhaustivela réalité des
zones d’activités.Aussi avons-nouschoisi de nous intéresserautant aux espacespublics
qu’aux espacesprivés. Suite â la consultationde différentesméthodologies existantes,nous
avonsélaboréune liste de thèmesâ analyser.Cetteanalysepossèdetrois tempsdistincts.

Dans un premiertempsd’abord, nous avonsréalisépour chaquezoneune description
chiffrée, synthétique,destinéeà rendre compte de son importanceet de sa place dans le
paysageéconomiqueangoumoisin.

Le second tempsest celui du diagnosticâ proprementparler. Il porte sur un certain
nombrede thèmesque nousavonsrepris ci-dessous.Il faut cependantsoulignerque, selonle
contextepropre à chaquezone, certainsde ces critèrespourront être supprimésou d’autres
ajoutés.

• L’organisationspatiale • Les panneauxpublicitaires
• L’environnement • Le mobilier urbain
• L’urbanisme • Les flux
• L’utilisation desparcelles • Les impactssur te milieu
• Les bâtiments • Les déchets
• Les friches • Les réseaux
• Les espaces vertspublicset les • La sécurité

aménagementspaysagers • Les services
s La signalisation

Pour mener à bien notre analyse,nous avons choisi de comparerl’état des zones
d’activitésavecle règlementdu pland’occupationdes solsde chaquecommune.

Au coursde l’analysede cesdifférentsthèmes,nousprendronsl’exemple de certaines
entreprises,pour témoignerde la qualité de leur bâtimentou de leurs espacesverts. Afin de
pouvoir localiser ces entreprises,nous avonsplacé à la fin de chaque tome, après la
conclusion,une carte fourniepar le serviceDéveloppementEconomiquede la ComAGA et
indiquanttoutesles entreprisessurieplan de la zone.

11.2. Les entretiensréalisésauprèsdesentreprises

Afin de renforcerla validité de notre analyse,nous avonssouhaitéque ce diagnostic
puisseêtre confrontéà l’avis des usagers,premiersconcernéspar l’état de la zone. Aussi
avons-nousrencontré un panel de chefs d’entreprises, le nombre d’entretiens réalisés
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dépendantprincipalementde l’importance économique des zones et des réponsesdes
entreprises.Ceci nous apermis dc recueillir leur avis sur la zone dans laquelle ils sont
implantésmaiségalementles actionsqu’ils jugentprioritaireset leurs remarques.

11.3. Le tableaude synthèse

Pour rendreplus lisible les conclusionsdu diagnostic,nous avonsélaboréun tableau
de synthèseà partir de l’ensembledes thèmesanalysés. Celui-cipermetde déterminerpour
chacund’entre eux les atoutset faiblessesde la zone,ainsi que les prioritésd’actionsdansla
perspectived’une opérationde requalification.
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Conclusion

Nous avonsconstaté,au traversde notre analyse,que les six zonesétudiéesavaient
chacunedes caractéristiquespropres,par le cadredans lequel elles s’intègrentet par le type
d’activités qu’elles accueillent.Certainessont à dominante industrielle,commec’est le cas
des Zones Industriellesn°3, de Nersacet des Agriers, tandis que d’autres sont davantage
artisanalesou commerciales,commela Zone d’Emplois des Voûtes, de Ma Campagneet la
Zone de Soyaux. Or il s’avère qu’ellessouffrenttoutesd’un importantmanque d’entretien.
Ce manque n’estpas uniquementle fait des maîtresd’ouvragespublics puisqueles espaces
privés, les parcellesdesentreprises,sont eux aussidégradés.Ainsi, il contribueà donnerune
mauvaiseimagede ceszoneset suscite commenousavonspu le constaterle mécontentement
deschefsd’entreprises.

Face à ce constat, la nécessité d’engagerdes opérationsde requalifïcationsemble
évidente, commel’a soulignéla conclusionde chaque diagnostic.Une estimation financière
précisedu coût de cesopérationsest trèsdifficile à réalisercar la requalificationdoit toucher
à la fois les domainespublics et privés. Cependant,en nous appuyant sur des études
précédentes,il estpossiblede dire qu’il seratrèsélevé.

Ainsi, une étuderéaliséepar la Direction Départementalede l’Equipementen 2001 a
chiffré à 470 000 eurosles travaux nécessairesà la requalificationdesvoiries et trottoirs des
ZonesIndustriellesn°3 et desAgriers, ainsi quede la Zone d’Emplois de Ma Campagne.Le
coût d’un programmeconcernantles trottoirs et lesvoiries des sixzonesanalysées sera donc
beaucoupplus important, d’autant plus qu’un rond-point doit être aménagédans la Zone
Industrielle de Nersac. De même, avantde réaliser le remplacementou la réparationdes
réseaux d’assainissementdans les zones d’activités concernées,des études techniques
importantes doiventêtremenées,étudesayantellesaussiun coûtnécessairementélevé.

Au delà des aspectsfinanciers,il est importantde soulignerque les entrepriseselles-
mêmesont un rôle capital à jouer dans la requalification des zonesd’activités du Grand
Angoulême. La gestion et l’entretien de leurs espacesverts, parcs de stationnementou
stockagesde déchetsont en effet un impact direct sur l’image de la zone. Il est donc
nécessaired’accompagnerles opérations publiquesde requalification d’un travail de
sensibilisationet d’accompagnementdesentreprises,afin que les efforts publics soientainsi
relayés dansl’intégralité deszones.

Enfin, la questionde la cohérencedesaménagementsau seindeszones doitêtretraitée
avec la plus grandeattention. Alors que la majorité de ces zonesconnaîtactuellementde
profonds changementsou est sur le point de les connaître,il est nécessairede penseret de
traiter chacunedes zones d’activités comme un tout et non comme une juxtaposition de
secteurs.Cetteaffirmation d’unité doit apparaîtreautantpar le biais de la signalétiquequepar
celui des aménagementspaysagersou des voiries. La requalification des zonesd’activités
seraitainsi l’occasionde donnerun souffle nouveauà cesespaces d’activitésen améliorant,
par leur fonctionnalité et leur image, leur attractivité et celle de la Communauté
d’Agglomérationdu GrandAngoulême.
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TabledesAnnexes

Les annexessontconstituéesde fiches de présentationsynthétiques,pour cinq des six
zonesétudiées.Ces fiches ontété distribuéesaux élus lors de la commissionDéveloppement
Economiquedu 19juin2003.L’objectif de cetteprésentationétaitde montrerde façonsimple
et directe l’étatdeszonesd’activitésquenousavionsâ étudier.

Annexe1: Fiche de présentationde la Zoned’Emplois deMa Campagne

Annexe2 : Fichede présentationde la ZoneIndustrielledesAgriers

Annexe3 Fiche de présentationde la Zone Industriellede Nersac

Annexe4 Fichede présentationde laZoneCommercialede Soyaux

Annexe5 Fichedeprésentationde la Zone Industriellen°3
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Annexe1:

Fichede présentationde la

Zoned’Emplois de Ma Campagne



ZONE ECONOMUQUE DE MA CAMPAGNE,
Elémentsde diagnosticurbanistiqueet paysager

I. La voirie

Par endroits, la zone connaît un
important trafic de poids lourds, d’où
une usuretrès importantede la voirie.
Globalement,la voirie estdansun état
médiocre...

.alors qu’en périphériede la zone
trouve une voirie en très bon état et
bénéficied’un aménagementde quai
comme c’est le cas avec
paysagementde cerond point.

Il. Trottoirs et stationnement

Les trottoirs que
sont à l’image de
rencontredans toute
dire en mauvaisétat,
principalement.

Disposantsouvent d’un espace
très important devantleur bâtiment, les
entreprisespourraient y bénéficier de
stationnements marqués au soi et
paysagersde façon plus importante.

l’on peut voir ici
ceux que l’on
la zone, c’est à
faute d’entretien

i’1Rhoto 2 — —

_________

on
qui
ité,

le

: j:).
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III. Signalétique

Le nombredes
le choix de tailles
grandes, créant ainsi
assezpeu esthétiques.

panneauxentraîne
de plus en plus

ces alignements

Alors qu’il devrait servir aux
usagers, ce panneau est rendu
totalementinutile du fait de son état de
dégradationet d’un manquede mise à
jour.

IV. Entretiendesparcelleset desbâtiments

La Zone Economiquede Ma Campagneaccueille des entreprisesdont les

locauxsontparfois de très bonnequalité, commec’est le casici...

J-13

u, p, j N I

.t4 ew «%r: , .q--..
. r
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mais elle accueilleégalementdesbâtimentsdont l’esthétiqueestbeaucoupmoins

intéressante.

On a pu constaterégalementque les parcellesmanquaientparfois d’entretien.

Ceci peut être du au fait que certainessont disproportionnéespar rapport à l’usage

qu’en font les entreprises.

La Zone Economiquede Ma Campagneestmarquéepar une très forte

hétérogénéité,et notammentparl’opposition entresesabords,en bon état, et

sapartie interne,nettementplus dégradée.Cettehétérogénéitéestaccentuée

parla présenced’extensionscréantainsi trois pâlesrelativementdistincts.De

façon globale, le manqued’entretieny apparaîtcommeétantà la based’un

certain nombre de problèmes, notamment en matière de voirie et de

stationnement

Certainsbâtimentssouffrenten effet d’un réel manqued’entretien,notamment

au niveaudesfaçades,ce qui estdommageablepour l’image de la zone.
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I Angle de prisedevue

I Numérode prisedevue

Echelie 1:10086

ZoneEconomiquede Ma Campagne
Elémentsdediagnosticurbanistiqueet paysager

Localisationdesphotographies

Réalisation Julien BLIN



Annexe2:

Fichede présentationde la

ZoneIndustrielledesAgriers



I. La voirie

ZONE INDUSTRIELLE DES AGRIERS,
Elémentsde diagnosticurbanistiqueet paysager

Cette image estsymptomatiquede l’état de la voirie dansla Zone Industrielle
desAgriers. On y trouve par endroit unevoirie en bon étatmais la majeurepartieest
en mauvaisétat.

Il. Trottoirs et stationnement

Côté pile, une voirie en bon état rue . . .et côté face une voirie dégradée
desBosquets... impasseLeroy

La photographiede cetrottoir parle Haut: absence Bas: trottoirs en
d’elle même de trottoir bon étatmais peu

larges

1



______________________

Photo6

On trouve des stationnements
qualitéparfois très nombreux.

de

Les conditions de stationnement sont

cependant quelques points noirs existent

stationnement

III. Signalétique

apparaîtcommeévident.

quantitativement satisfaisantes,

au niveau de la qualité de

t

f if tif Ht r

alors qu’ailleurs le manquede place

ces

Les Agriers

Plan dOrientation

II

II PI III J..

MOT !JRS
LEROY,SOMER

i1?

t?
Usine desAgriers

:Rte. -

I
>/
‘r

Différents types de signalétiquese

côtoientdansla zonedesAgriers, depuis

le meilleur ci dessus,en passantpar le

plus ancien(9) et jusqu’aupire (10) z--

______
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IV. Entretiendesparcelleset desbâtiments

On rencontredesbâtimentsindustrielset artisanauxde qualité, avecdesabords

plantéscommec’est le cassur la photographiede gauche...

mais on rencontreégalementdes

bâtimentsà l’abandonet desfriches où

sontstockésdesdéchetset desgravats.

La Zone Industrielle des Agriers souffre d’un manque d’entretien

évidentCauseou conséquence,certainesentreprisesne font plus d’efforts de

leur côtépourentretenirleursparcelles.Avec desespacespublics dégradés,

voiries et trottoirs notamment,cette zone reflète une image négativeet ne

correspondplus à ce que les entreprisesrecherchentlorsqu’ellessouhaitent

s’implanter.
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ZoneIndustrielledesAgriers

Elémentsdediagnosticurbanistiqueet paysager

Localisationdesphotographies

Echelle 1:5858

ê Angle de prisede vue

2 Numérode prisedevue

Réalisation Julien BLIN



Annexe3:

Fichede présentationde la

ZoneIndustrielledeNersac



I. La voirie

ZONE INDUSTRIELLE DE NERSAC,
Elémentsde diagnosticurbanistiqueet paysager

entréesde la
rond point

Même si la voirie est globalementdans un état correct dans la zone, la

présencede cet aménagementprovisoire donne l’image d’une zone qui serait en

coursde réalisationalors que çan’est pasle cas...

Il. Trottoirs etstationnement

sont uniquementdes plates4ormes

de bitume...

correctementenherbéset plantés.

Au coeurde la zone,on trouve ce ... alors qu’à une des
rond point provisoire, où la voirie est zone on trouve un
en assezmauvaisétat... agréablementpaysager.

Certains parcs de stationnement Alors que d’autres, plus récents,sont

1



IV. Entretiendesparcelleset des bâtiments

La zoneaccueilledesbâtimentsde qualité,avecdesabordsplantéset des enseignes

assezdiscrètes,commec’est le cassur les photographiesci dessus...

I

La ZoneIndustriellede Nersacestunezoneoù on constateun manque

de travaux que l’on pourrait qualifier de travaux de finition. Les espaces

publics sont importantset permettraientdes aménagementsde qualité. De

plus, certainesentreprisesont déjà appliqué une démarchede qualité pour

aménagerleurs espacesprivés. Ainsi, la généralisationde cette démarcheà

l’ensemblede la zonepourraitaméliorernettementsonimage.

r j

r

L_
mais on rencontreégalementdes

bâtimentsplus anciensou moins

esthétiquesqui seraient,pourcertainsau

moins, trèsdifficiles à cacher
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ZoneIndustriellede Nersac

• Angle de prisedevue

I Numérode prisedevue

Echelle 1:11043

Elémentsdediagnosticurbanistiqueet paysager
Localisationdesphotographies
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Annexe4:

Fichede présentationde la

ZoneCommercialede Soyaux



I. La voirie

ZONE COMMERCIALE DE SOYAUX,
Elémentsde diagnosticurbanistiqueet paysager

L’état de la voirie varie sensiblementdans la zone, et notamment entrela

périphérie et les parties internes, pouvantdonner une certaine impression de

délaissementde cesdernièresparties.

Il. Trottoirset stationnement

alors que d’autres sont délimités,
séparés du trottoir, correctement
enherbéset plantés.

Avenue du général de Gaulle,
on est en présenced’une voirie en
bon état, uniforme, avec même un
îlot centralpaysager...

alors qu’au coeur de la zone la
voirie est nettementplus dégradée,
avec la présence de différents
revêtementset dejoints.

—Z

n

Photo

Certainsstationnementse font
en borduredevoirie, sansmarquage
au sol ni délimitation...



III. Signalétique

On trouve au coeurde la zonece
panneaupermettantde localiser toutes
les entreprisesselon la
à laquelle elles
cependant on trouve
panneauxindiquant les
zone.

On constate
présenced’un panneau
face d’une entréede la
fermée.

Les trottoirs à l’intérieur de la ... alors que le long de la voie
zone ne sont généralement pas principale, ils le sont et ils sont même
aménagés... parfoisenherbés.

Le stationnementsefait souventde façon non satisfaisante,sur desespaces

non aménagés.Les trottoirs quant à eux sont en meilleur état avenueDe Gaulle

qu’ailleurs...

zonede couleur
appartiennent...

très peu de
changementsde

également la
ancien,placéen
zoneaujourd’hui
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IV. Entretiendesparcelleset desbâtiments

maison rencontreégalementdesbâtiments

commerciaux etindustrielsplus ou moins

esthétiques...ainsi quede vraiescuriosités

qui ne donnentpasl’impressiond’être dans

unezoned’activités.

La Zone Commercialede Soyauxestune zone marquéepar différents

secteurs,chacunayantsesspécificités.On peuttout de mêmeregretterque

les efforts aientportéquasimentuniquementsur les aménagements autourde

l’avenue du Généralde Gaulle. Cette artère commercialeest certes très

importante maisle restede la zone mériteraitaussides aménagementsde

qualité,notammentauniveaude la voirie etdestrottoirs.

La zoneaccueilledesbâtimentsconstruitstrès récemment.lis semblentêtrede qualité,

comme certainsbâtimentsde constructionplus traditionnelle...

lE!!?,
f

C—
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Annexe5:

Fichede présentationde la

ZoneIndustriellen°3



I. La voirie

ZONE INDUSTRIELLE NUMERO 3,
Elémentsde diagnosticurbanistiqueet paysager

r

Les voiries sont parfois en
mauvaisétat, commeici du fait de la
présencede rails de cheminde fer...

Si l’état des voiries est satisfaisant, il serait intéressantde développerle

réseaude pistescyclables,d’autantplus que la placene manquepas.

Il. Trottoirs et stationnement

% I.! -

Alors qu’il y a un réel

besoinen stationnement,celui-ci

est interdit, en conséquencede

quoi l’interdiction n’est pas

respectée.

mais globalementelles sont en
bon état, avec ici l’avenue du
Maréchal Juin qui comporte des
bandescyclables.

Photo3

Photo4

Certains parkings privés sont en

revanche bien aménagés, avec des

plantationsen nombre.



points..

III. Signalétique

Photo6

j 4E! LJL+

-4

Des trottoirs de bonne qualité, et ailleurs des«trottoirs » qui portent

principalement au niveau des ronds difficilement leur nom.

Les conditions de stationnementsont globalementsatisfaisantes,mais dans

les partiesprivées uniquement.En effet, il est interdit de se garersur lys trottoirs.

Correctementaménagés,ils pourraientaccueillir desplacesde stationnementet ce

sansgênepour la circulation.

On constateque deux

de signalétiquese côtoient,

types

l’une

propre à la zone (9 et 8) et l’autre

propre aux entreprises(7). Ce qui

est dommageable c’est que ce

dernier type est implanté pour

pallier les lacunes du premier et
notammentle manqued’entretien.

2



IV. Entretiendesparcelleset desbâtiments

111111111

______
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“.-:j
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Photo 10 à--. Photo 11

La ZI n°3 est une zone très importante,avec plus d’une centained’entreprises.

On y trouve donc des équipementsindustriels et artisanauxde qualité visuelle très

variée.Depuis les bonsexemplesci dessus...

J
jusqu’àdes casde bâtiments(12) et

d’activités (13 et 14) qui visuellementont

un réel impactdansle paysage.Pour

autant,il sembleclair que la plantationde

haiesne suffirait pas.C’est donc un travail

de fond qu’il faudraitengager.

La ZoneIndustriellenuméro3 estunezonequi présenteautantd’atouts

quede faiblesses.Suivantles ruesvoire suivantlesparcelles,on y trouvedes

aménagementsde qualités totalementdifférentes. Alors que cette zone va

connaîtreune extensionprochaine,il serait intéressantd’y travailler à une

amélioration et une harmonisationde ces aménagements,afin qu’elle ne

paraissepastrop dégradéeparrapportà cettemêmeextension.

te

-Lrchf4Uc=i

[1,

9flTlttIT!

I.,,fl*’ !‘‘‘

I”

I

L

) s.....
Photo,14
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Résumé

Les zones d’activités créées dans les années 1960 et 1970 sont marquéespar une
conception principalement fonctionnaliste où la qualité architecturale et le respect de
l’environnement sont trop souvent absents.La conséquencedirecte est le fait qu’elles ne
correspondentplus aux besoinset attentesdesentreprisesqui, ponctuellement,peuventpenserà
changerde lieu d’implantation.Les six zonesd’activitésde la Communautéd’Agglomérationdu
GrandAngoulêmeque nousavonsétudiéesau coursde notre stagesemblentêtre dansce cas. Il
s’agit des Zones Industrielle de Nersac, des Agriers et n°3, des Zone d’Emplois de Ma
campagne,desVoûtesainsi que la Zone Commercialede Soyaux.

Cette étuderentredans le cadred’une vasteréflexion voulue par les élus et portantsur
l’état deszonesd’activités,avecpour objectif la réalisationd’opérationsde requalification.Elle
a étérenduenécessairepar l’insatisfactiongénéralequi sembles’en dégager.

D’une part, nous avons pu constaterque dans ces zones les espacespublics étaient
majoritairementdégradés.Les voiries et trottoirs sont très souventen mauvaisétat, tout comme
certainsréseauxenfouis.Alors que les plansd’occupationdessols imposentl’enfouissementdes
réseauxélectriqueset de télécommunications,ils sont encoreen partie aériensdanscertaines
zones, tandis que l’éclairage public est principalementfait de lampadairesanciens et peu
esthétiques.Enfin, les aménagementspaysagerssontquasimentabsents.

Pourtant,au sein de cesmêmeszones,desaménagementsde qualités,ponctuels,ont été
réalisés.C’est le casnotammentdescarrefoursgiratoires,réalisésgénéralementplusieursannées
aprês la création de la zone. Ils reçoivent généralementdes plantationset des lampadaires
récents,créant ainsi une hétérogénéitéau sein des zones. De même, les réaménagementsde
voiries en limite de zones ne sont pas prolongés en leur sein, provoquantune opposition
dommageablepourcesespacesd’activités.

D’autre part, la mauvaiseimagequerenvoientles zonesd’activitésétudiéesestamplifiée
par la gestion que les entreprisesont de leurs parcelleset de leurs bâtiments.Les couleurs
employéespour les revêtementsde façadesprovoquentainsi des impacts importants sur le
paysage.De même, l’implantation d’enseigneset de préenseignesde tailles inadéquateset de
façon anarchiquenuit à la qualité des bâtimentset des parcelles. L’image de celle-ci est
égalementdétérioréepardesespacesverts inexistantsou à l’abandon,desstockagesde déchetsà
la vue despassantset desstationnementsempiétantsur les espacespublics.

Cependant,il faut mettreen avantle fait qu’au seinde ceszoneson trouveégalementdes
entreprisesqui entretiennentcorrectementleurs bâtimentset leurs parcelles,cherchantainsi à
renvoyerunebonneimaged’elles-mêmes.

Cette étude a ainsi montré que l’objectif, pour les maîtres d’ouvragespublics et en
particulier la C0mAGA, est de mener des opérations de requalification qui fassent que
l’intégralité du territoire de chacunedes six zones d’activités bénéficie d’aménagementsde
mêmequalité. Il appartientégalementà cettedernièrede sensibiliserles entreprisesau respectde
l’environnement,du paysageet de l’image de la zone dans laquelle elles sont implantées.Au
delà de cette sensibilisation,la mise en place de mesuresréglementairescontraignanteset de
mesuresfinanciêresincitativespeutêtreenvisagée,afin de garantirle succèsde l’opération.
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Enidede requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême:Zoned’Emplois deMa Campagne

Introduction

La Zone d’Emplois de Ma Campagneest un exemplesymptomatiquedu développement

deszonesd’activitéscrééesavantl’apparition de l’intercommunalité.Alors qu’elle est aménagée

par le SyndicatMixte pour le DéveloppementEconomiquede l’Agglomération d’Angoulêmeen

1970 sur le site des Chaumesde Crage, sur la commune d’Angoulême, la commune de

Puymoyen s’est elle aussi dotée d’une Zone d’Emplois en 1972. Celle-ci est aménagéeà

proximité immédiatede la première,maissansaucunerelationavecelle.

Avec la créationde la Communauté d’Agglomérationdu Grand Angoulême,ces deux

Zonesd’Emplois ont vu leur intérêt communautairereconnu.Aussi, alors que les entreprisesqui

y sont installéesverseune taxe professionnellequi à termeserala mêmedansles deux zones,on

peut se demanders’il est toujoursnécessairesd’opposercesdeuxzones.Crééesil y a maintenant

plus de 30 ans, elles ont subit les outragesdu temps et nécessitentprobablementque des

aménagementsy soit réalisés.Ces aménagementspourraientêtre l’occasion de leur donnerune

réelle unité ou à défautune homogénéité.

Afin de déterminerdansquelle mesureces deux sousensembles,que nous nommerons

LE de Ma Campagnepour faciliter l’analyse,doivent être l’objet d’un travail de requalification,

nous allons décriresynthétiquementla zonepuis réaliserun diagnosticthématiqueportantaussi

bien sur la fonctionnalité que sur l’esthétique.Nous enrichironsenfm cette analysegrâce aux

proposrecueillis auprèsdeschefsd’entrepriseset à un tableaude synthèse.
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Etudede requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême Zoned ‘Emplois deMa Campagne

• Situationgéographique

I. Descriptionde la zone

Département Charente

Agglomération Angoulême

Communes Angoulême,Puymoyen

• Périmètre
Le périmètred’étude est celui des zones d’emploisde Ma Campagneet de Puymoyen,

ainsi que la zone d’activités des Brandeauxque nous fusionnonssous le nom de ZE de Ma
Campagne.Il s’agit des zones UX du Plan d’Occupation des Sols des deux communes
concernées.Cependantnous prendronsen compte dans l’analyse les relations de la ZE de Ma
Campagneavecles zonesnaturelleset d’habitat voisines.

• «Portraitrobot »

Datede création SMDEAA 1970(Chaumesde Crage)

. ZE de Puymoyen1972,
Extensions

. ZE les Brandeaux1991

ZE Puymoyenet

Gestion Ma Campagne,ComAGA

ZE les Brandeaux,Puymoyen

Statut Lotissement

Surface 35,7 ha (21 ; 12 ; 2,7 ha)

Disponibilités ZE les Brandeaux0,7 ha

Réserves foncièrespubliques O ha

Réservesfoncièresprivées ZE les Brandeaux5,8 ha

Potentield’extension 5 ha

Nombred’entreprises 104

Nombred’emplois 1 200

• Activités graphique,BTP,
Vocationde la zone

conseilet formation

J

3



Etudede requa!ijîcationdeszonesd’activités de!‘agg!omérationd’Angoulême:Zoned’EmploisdeMa Campagne

Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités

- Ne pasaccueillir de nouvellesactivitéssourcesde nuisances,

- Extension possible dans un souci de cohérence: les Brandeaux le long du

contournementest.

4



Etudede requalificationdeszonesd ‘activitésde l’agglomérationd’Angoulême: Zoned’Emploisde Ma Campagne

II. Diagnostic

L’organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La Zone Economiquede Ma Campagneest constituéede deux entités de forme ovale,

situéesdansprolongementl’une de l’autre. II faut cependantsoulignerqu’elle est constituéede

deux entitésbien distinctes,répartiesde part et d’autre de la RD 674
- la ZE de Ma Campagneà proprementparler, à l’ouest, située sur le

territoire de la communed’Angoulême,
- la ZE de Puymoyen,à l’est, dont l’extensionest la Zone d’Activités (ZA)

desBrandeaux.

La RD 674 marqueune coupurenette entre ces deux zones.Pourtant,dans un souci de
cohérence,nousles fusionnonspour menernotre diagnostic.Les lots sontconcentrésle long des

deux axes principaux, le Boulevard de Bigorre et son prolongementla RD 104 qui mène au
centre de Puymoyen.Nous trouvons ensuitedes axes secondaires,généralementdes impasses,

qui rentrentdansles zones(voir cartenÔ1).
Pour les besoinsde l’analyse,nous feronsfréquemmentréférenceà ces rueset impasses,

afin de mieux noussituerdansla zone.

Accessibilité
L’accessibilitéde la Zone de Ma Campagneest relativementaisée,grâcenotammentà la

présencedu Boulevardde Bigorre. La portion qui longe la ZE de Ma Campagneest à 2x2 voies.
Celle-ci permet d’accéder en trois minutes environ au rond-point dit de Girac, au sud de
l’agglomération, qui permet un accès direct à la RN 10 — E 606 et donc à l’ensemble de
l’agglomération.

Pourtant,la RN 10 est positionnéeà l’ouest de l’agglomération,ce qui rend l’accès à la
zone relativement difficile depuis la partie est de l’agglomération. Cette situation devrait
s’améliorer prochainementavec la réalisation du contournementest qui permettra de relier
rapidementPuymoyenà Soyaux. Lorsque le contournementsera achevé,il reliera aisémentla
zoneavecl’est et le nord est de l’agglomération,et notammentla ZI n°3. Ceci facilitera l’accèsà
la RN 141 en directionde Limoges.

L’environnement
Elémentstopographiques

La ZE de Ma Campagnese situe sur le plateauqui domine la vallée de la Charenteet la
vallée du Ruisseaudes Eaux Claires.Elle est situéeà une altitude moyennese situantentre 100
et 105 mètres.Le terrain suit en pented’orientationsud-ouest/ nord-est.La différenced’altitude
entre la vallée et le plateauest très importante,de l’ordre de 40 mètresenviron. Cettedifférence
de niveaun’est pas sansconséquencessur le paysagecommenous le verronspar la suite (voir
carten°3).

Coursd’eau
Aucun cours d’eau ne traverseou borde la zone. Le cours d’eau le plus proche est le

RuisseaudesEaux Clairesqui se situe dansla vallée au sud de la zone.

Les espacesvoisins
Les espacesvoisins de la ZE de Ma Campagnepeuventêtre classésen deux catégories

les espacesnaturels et les espacesurbanisés.Par soucis de clarté, nous allons traiter ici

5
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Laide de requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angouléme:Zoned’Emplois de Ma Campagne

séparémentles casde Ma Campagneet de Puvmoyen,sachantque noussommesen présencede

deuxP05distincts.
Ainsi, les espacesvoisinsde Ma Campagnesont:

- deszonesND, au sudet à l’ouest
- unezoneUE, au nord.

La zone MD est, selon le P05, « une zone naturelle à protéger pour la qualité des

paysageset en raison de la valeur esthétiquedes élémentsqui la composentou pour des raisons

de risques». En effet, il s’agit ici de la vallée des Eaux Claires, mais égalementd’un espace

boiséclasséqui enserrela zoneet constitueainsi un rideauvégétal.

La zone UE est pour sa part une zone qualifiée de « périphérique à dominance

pavillonnaire,de commerce,de servicesou d’activités» où les bâtimentssontconstruitsen recul

de l’alignement, en, ordre continu et discontinu, avec une densitémoyenne». Il s’agit ici du

quartierd’habitation de Ma Campagnequi est égalementconstituéde commerceset de bureaux.

Ce quartierétantséparépar le boulevardde Bigorre à 2x2 voies et situéelégèrementen hauteur

par rapportà la ZE de Ma Campagne,les contactssont limités.

En ce qui concerneles espacesvoisins de la ZE de Puymoyen,ce sont
- deszonesNDa, NC et ND au nord estet au sud ouest.
- Une zoneNAx à l’est,
- deszonesUB et UBa, au nord et au sudest,

La zone NC, au nord est de la zone,est une ‘<zone très peu urbaniséequ’il convient de

protégeren raison de la valeur agricole des sols. » Les relations entre cette zone et la ZE de
Puymoyen,et plus particulièrementla ZA desBrandeaux,sont inexistantesdu fait de la présence

du chantierdu contournementest.
Les zonesND et NDa sont, en revanche,en contactdirect avecla partie sud de la ZE de

Puymoyen. Ils s’agit «d’espacesnaturels qu’il convient de protéger strictement de toute

urbanisationen raison soit des risquesnaturels,soit de la qualité des sites et paysagesou de

l’intérêt écologiquedes milieux ». Si ces espacessont effectivementen contactdirect avec la
zone, cette proximité est atténuéepar le fait qu’ils se situenten contrebasde la zone,commele
montre la carte traitant de la topographie.Nous verronspar la suite l’intérêt que peuventavoir

ceszonespour le paysage.
La zoneNAx est une <(zoned’urbanisationfuture destinéeà accueillir à court ou moyen

termedesactivités industrielles,artisanales,commercialeset de services». Elle correspondà une
zoned’extensionpossiblede la ZA desBrandeaux.

La zoneUB estunezone«d’urbanisationcontemporaine,à caractèred’habitatde densité
moyenne,de commerces,serviceset activitéscomplémentairesde l’habitat où les constructions
doivent être édifiées en semi-continu ou discontinu.» La zone UBa possèdeun caractère
identiqueavecune densitéplus forte.

Le contactentre la ZE de Puymoyenet les zonessituéeau nord est quasimentinexistant
du fait de la présencedu chantierdu futur contournementest. En revanche,les contactssont réels
avec la zoneUB se situant au sud de la zone.Nous verronspar la suite s’ils sont ou non source
de nuisancespour les riverains.
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Etudede requalificationdeszonesd’activités de l’agglomérationd’Angoulême Zoned Emploisde Ma Campagne

Le paysage
Tout d’abord, il faut préciserque laZE de Ma Campagneest en partie inséréeen milieu

urbain. Ainsi, lorsquel’on y arrive depuisle centre-villed’Angoulême,on constateun continuité
de l’espacebâti d’où unebonneintégrationau tissuet au paysageurbain.

En revanche,la zone de Ma Campagneest égalementsituée en bordurede plateau.On
pouffait donc craindre que sa présenceait un impact sur le paysage.Or, cette présenceest
atténuéepar la présenced’un rideauvégétal situé au sud de la zone, aussi biendans sa partie
ouestque dans sa partie est. Il opèreune réelle transition entre la zone et les zonesnaturelles
alentours,limitant les impactssur cesdernières,commele montreles clichéssuivants.

Dans la partie ouestde la zone, la
voie principaleestbordéedanssatotalité au

Certes, il obstrue la vue sur le
paysage, et ferme les angles de vision
depuis la zone. Cependant,il a pour intérêt
de faire quasimentdisparaîtrela zone dans
ce paysagecommele confirme la photo ci-

végétaldansla partie ouest

estpratiquementimpossibleà repérer.
Le seul indice qui peut non faire

dire qu’une zone d’activités se situe
derrière cette végétationest la présence
desdeux toitsindiquésici par les flèches.
L’impact de la zone sur le paysageest
donc trèsréduit.

Photo2 : vue de la zonedepuisla RD 674

Grâce à un épais rideau végétal en bordure de plateau, la zone de Ma Campagne
parvientà sefondre dansle paysage.Cettesituationest relativementrare et mérite doncd’être
soulignée.

sudparce rideauvégétal.

dessous.

Depuis la vallée du Ruisseaudes
Eaux Claires, la zone de Ma Campagne

Photo I: rideau
de la zone

j j
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Etudede requaliJîcationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême Zoned’EmploisdeMa Campagne

L’urbanisme
Pland’occupationdessols

La zonede Ma Campagneest unezoneUX, ((zoneaffectéeà l’usaged’activitésdiverses
à caractèreindustriel, commercial,artisanalou tertiaire. »

Pour ce qui est de la zone de Puymoyen,zone UX également,elle est « destinéeà
accueillir des activités économiques,ainsi que des dépôts et des installations publiques ou
privées dont le voisinagen’est pas compatibleavec des milieux urbanisés». Le règlementdu
P05lui assignedeux objectifs

- «créerun cadrenaturelagréableparticipantà la diminution desrisqueset
nuisancesdusaux activitésqui sont implantéeslà,

- faciliter ou créerles servicesnécessairesau développementéconomique».

Nous voyons ici que le P05 de Puymoyen est visiblement plus précis que celui
d’Angoulêmeen ce qui concernele caractèreet la vocationde la zone.

Coefficientd’occupationdessols
Il estsansobjet pour les deuxcommunes.

Empriseau sol
L’emprise au sol autoriséedans la zone est de 30 % sur le territoire de la commune

d’Angoulême.Sur celui de la communede Puymoyenelle ne doit pasexcéder50 % de la surface
du terrain.

Ce qui y estpermis
Sont autorisésles modes d’occupationsdu sol suivantssur le territoire des communes

d’Angoulêmeet de Puymoyen:
- «les constructions à usage industriel, de commerce, de services, d’entrepôts

commerciaux,d’artisanat,d’hébergementshôteliers,
- les lotissementsà usaged’activités,
- les ouvrageset constructionsà usaged’habitation, d’équipementscollectifs ou sportifs,

liés ou nécessairesau fonctionnementdesactivitésautoriséesdansla zone,
- le stationnementisolé ou groupéde caravanesdéfinis aux articlesR 443.1 à R 443.16du

Code de l’Urbanismeet la constructiondesbâtimentsnécessairesau servicecommunde
ces installations.

La seule occupationdu sol autoriséeuniquementsur le territoire de la communede
Puymoyenest le dépôtde ferraille, nécessaireaux activitésautoriséesdansla zone.

Ce qui est interdit
Sont interditesles occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitationnon citéesprécédemment,
- les bâtimentsd’exploitationagricole,
- les lotissementsà usaged’habitationet groupesd’habitations,
- les terrainsde campinget de caravaning.

Pertinencegénéraledu P05
A priori les règlementsvalablesdans la zone conviennentbien à une zone d’activités

comme la ZE de Ma Campagne,en laissant une certaine latitude aux entreprises.Certaines
critiquesserontpourtantpossiblessur despoints précis.Elles serontfaites au sein des différents
thèmesabordés.
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Malgré tout, noussommesen présencede deux règlementsdifférents.Les préconisations

du POS de la commune de Puymoyen sont nettement plus précises que celles du POS
d’Angoulême.Aussi, différencierons-nousles deuxP05 dansles pointssuivants.

L’utilisation desparcelles
On trouve diversesutilisations des parcellesau sein de la ZE de Ma Campagne.La

première et la plus importante de ces formes est évidemment l’implantation d’activités

industrielles,artisanaleset commerciales.Nous sommesdonc ici en présencedescas de figures

autoriséspar le P05. La présencede bureauxest non négligeableelle aussi,avecnotammentla
Chambre d’agriculture. En revanche, bien qu’elles soient autorisées,on ne trouve ici ni
habitationsliées aux activitésde la zone,ni espacesde stationnementde caravanes,ni hôtels.

Enfin, on trouve dansla ZE de Ma Campagneun certain nombrede parcellesen friche,
parcellesquenousanalyseronsplus en détail par la suite.

Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu POS

Elle doit être faite avec un recul de 5 mètres(Puymoyen)ou de 6 mètres(Angoulême)

par rapportà l’alignementdesvoiesexistantesou de la limite d’emprisequi s’y substitue.

Ce quel’on constatesur le terrain
Ces prescriptions sont globalementbien suivies dans la ZE de Ma Campagne.On

constatequ’aucunbâtimentindustriel n’est implantéavecun recul inférieur à 5 ou 6 mètres.
L’occupation de cet espacede retrait pose cependantproblème. Non aménagé,il sert

parfois de lieu de stockage,alorsque d’autrespréconisationssontfaitesquantà son utilisation.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu P05

0 Pourla communed’Angoulême
Toutesles constructionsdoiventprésenterune simplicité de volume,une unité d’aspectet

de matériauxcompatibleavecunebonneéconomiede la construction.
En façades,les bardagesmétalliquessont autorisés.Les matériauxfabriquésen vue d’être

recouvertsd’un parement,d’un enduitou d’une peinturene peuventétre laissésapparents.
La couleur des revêtementsdes façadesdoit être choisie dans les gammesdes teintes

clairesd’ocre, gris, bleu ou vert. La couleurdominantede la constructionpeut être complétéeen
façade par des couleurs propres à l’entreprise ou à une marque dans la mesure où elles
n’occupentqu’une surface limitée de la façadeet qu’elles participent à l’équilibre de l’aspect
généralde la construction.

Les couverturespeuventêtresréaliséessoit en tuiles courbesde teintebrouillée,nuancées
dans les couleursbeige ou paille, soit en bac acier prélaquégris, beige, brun ou vert, soit en
fibrocimentocre, soit en toituresterrassesplantéesou non.

u Pourla communede Puymoyen
Contrairementà celui d’Angoulême, le POS de Puymoyenfixe des objectifs à chaque

point de règlement. Il s’agit ici de «favoriser l’intégration des constructionsnouvelles dans
l’environnementoù elles s’implantentet de préserverla qualitédu paysage».

De plus, on parle de «projet architectural» pour chaqueconstruction.Il doit définir avec
précision les élémentsvisuels dominantsde l’environnement(constructions,arbres existants,
topographie),les conditionsd’insertion dansl’environnement,l’impact visuel desconstructions
ainsi que le traitementde leur accèset de leurs abords(plantationsmaintenues,suppriméesou à

9
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créer, accès, aires de stationnementetc.). Ainsi, les pastiches et imitations de styles
architecturauxextérieursà la région sont interdits, tandisque les constructionsnouvellesdoivent
s’intégrer harmonieusementdans leurenvironnement.

Les constructions doivent être issues de la combinaison de volumes simples. Les
différentes pentesde toitures sont admises,à l’exclusion des bacsmétalliques nonpeints et
présentantdesbrillances.Les toituresterrasses sontautorisées lorsqu’ellessontmasquéespardes
acrotères.

Les façadespourront associerdes baies de proportion verticale à des petites baies de
proportion canéeet à des baies de grande dimension.Les baies seront implantéesde façon
préférentiellesur les façadesprincipales, et limitées de façon préférentielle sur les façades
latéralesou pignons.

Le nombrede matériauxmis enoeuvreet apparentsseralimité à trois dansun souci de
cohérencearchitecturale.Les enduits traditionnels sont autorisés,tous les matériaux le sont
égalementen ce qui concerneles menuiseriesdansla mesureoù ils sontpeintsou laqués.

Le nombrede couleursapparentesest limité à trois dansle mêmeton ou complémentaires
pourpréserveruneharmonie.Le blancestexcluen grande surface.

Le règlementdu P08 de Puymoyenest nettementplus précis que celui d’Angoulême.
Pourtant,celane semblepasavoir de conséquencesvisiblessur le terrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les bâtimentsde la ZE de Ma Campagnesont des bâtimentsindustrielsque l’on peut

qualifier de classiques. Ils respectenttous la simplicité de volume et ont des formes
rectangulairesou de parallélépipèdesdans leurtrès grandemajorité.

Les couleursde revêtementssont toutesdescouleursautoriséespar le POS,très souvent
dansles gammesd’ocresou de blanccassé.Certainesentreprisesont optépour descouleurs plus
originales, avec desrésultats intéressantscomme le montrent les photographiessuivantes.
Cependant,il y a un réel problème d’entretien des façades. Certaines mériteraient d’être
repeintespourêtreplus esthétiqueset en conformitéavecle POS.

En ce qui concerne les couvertures, elles sont elles aussi conformes au P05.
Majoritairementen bac acier,on en trouve quelquesunesen toituresterrassesmais aucune n’est
plantée,la configurationdesbâtimentsne s’y prêtantpas,

Pour les bâtimentsles plus

récents, la qualité des façades

n’est pas problématique. Bien

entretenues, elles donnent une

bonne image de l’entreprise et de

la zone.

De plus, les bacsaciersont

ici peints et non brut, respectant

ainsi le règlementdu P05.

Photo3: bâtimentsde la Chambre
d’Agriculture.
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Certains autres bâtiments

Photo S : bâtimentde l’entreprise
Dupuis

De volumesimplemais

pas pour autant classique, il

possèdede larges baies vitréeset

estpeint de couleurclaire, maispas

sont de constructions beaucoup

plus basique. Bien que respectant

les différentes préconisations du

Pos, ce bâtiment non utilisé

actuellementrenvoie une mauvaise

image, faute d’un

suffisant.

entretien

Photo 4 : bâtiment inutilisé route
d’Angoulême

Recouvert d’un bardage
métallique dont les couleurs
respectentle règlementdu POS,
ce bâtiment donne une image
positive de la zone aux
automobilistesqui arriventdansla
zone de Ma Campagne par le
Boulevardde Bigorre. En utilisant
de larges baies vitrées, il met
égalementen avant le savoir faire
de l’entreprise

s•-‘SI
ê

t:,

Ce bâtiment peut être
considéré comme une réalisation
exemplaire.

blanc.
C’est un exemple certes,

mais il reste également une
exception dans la zone de Ma
Campagne.

Photo 6 bâtiment de l’entreprise
Elyo

il
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Au dela du bon exempleque nous venons
-

de voir, on rencontre egalement ce type de

bâtiments. De construction ancienne, celui-ci

souffred’un manqued’entretienflagrant.

Cependant, ceci peut probablement

s’expliquer par le fait qu’aucune entreprise ne

l’utilise actuellement.

Photo7 bâtimentinutilisé

Le règlementdu POSd’Angoulêmeparaîtadaptéaux fonctionsde la zone : sansêtretrop
restrictif, il préconiseune simplicité et une certaine unité des constructionssur la zone,
notanmentpar un choix de couleursrestreint.Cependant,celui de Puymoyenestbeaucoupplus
restrictif, avecune sommede détails très importante.Or, à voir les bâtimentsdéjà implantés,on
remarqueque beaucouptranchentaveccesprescriptions,prescriptionsque seulesles entreprises
les plus récemmentinstallées semblent respectéesen totalité. Aussi, s’il est nécessairede
réglementerde cette manière la qualité des nouvelles constructions,serait-il intéressantde
travaillerà l’améliorationde l’aspectgénéraldesbâtiments.

Sachantque c’estprincipalementl’entretien quifait defautà cesbôtiments,c’estsur cet
aspectque les efforts desentreprisesdoiventporter, incitéesen celapar les maîtresd ‘ouvrages
publics (ComAGA, Villes d’Angoulêmeet de Puynoyenetc.).

Les enseigneset préenseignes
Le P05 d’Angoulême autorise que la couleur dominante de la construction soit

complétéeen façadepar descouleurspropresà l’entrepriseou à une marquedansla mesureoù
elles n’occupent qu’une surface limitée de la façade et qu’elles participent à l’équilibre de
l’aspect généralde la construction.Cette règle resterelativementsouple, tout en préservantla
zonede l’implantationd’enseignesdémesurées.

Le règlementdu P05 de Puymoyenstipule lui que les enseignesdoiventobligatoirement
être apposéessur un mur de façadeet qu’elles sont interdites sur les toitures. Celles qui sont
constituéesde logos implantéssur mâts et indépendantsde la façadesont interdites.Elles sont
limitées à deuxpar établissement.La hauteurmaximaledesenseignesestde 1 mètre.Cetterègle
apparaît comme étant très voire trop stricte. Comme nous pouvons le constater sur la
photographien°6, le fait d’avoir une enseignesur mât ne dégradeen rien l’image de la zone.En
revanchecertainesenseignes,bien que respectantles prescriptionsdu POS, ont un impact
nettementplus important.

Bien qu’elle soit d’une dimension
autoriséepar le POS et de couleursobre,
on ne peutpasdire que cetteenseignesoit
particulièrementesthétique.Aussi est-il
surprenantque seul ce genre d’enseigne
soit autorisée.
Photo 8 enseignedesservicestechniques
de la municipalitéde Puymoyen
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L’entreprisePiècesAutos 16 est dans
un autrecasde figure.

Située à l’intérieur de la zone, elle
souhaite néanmoins être visible depuis le
Boulevard de Bigorre. Ceci se traduit pas
l’installation d’une enseigne de mille très
importante sur le toit de son bâtiment ainsi
qu’uneenseignepeintesur la façade.

Si le graphisme reprend celui de
l’entreprise, la mille de ces enseignesparaît
exagéréecar ellesmarquentle paysage.

Photo 10 enseignede l’entreprisePièces
Auto 16

Limites de parcelles
Lespréconisationsdu P08

Pour Angoulêrne:si une clôture est établie en borduredes voies ou en limites séparatives,
elle doit être constituée,soit d’un grillage vert foncé aux cornièresmétalliquesvert foncé
d’une hauteurmaximale de 2 mètres, soit d’un mur plein d’une hauteurmaximale de 2
mètres ou d’un mur bahut de 0,60 mètre surmontéd’un grillage ou d’une grille de 1,40
mètresmaximum.

ci Pour Puymoyen:les clôtures serontcomposéesde panneauxà maille métalliquessoudées
sur poteaux métalliquesassortisou de grillages simple torsion sur profils en fer T et U
pouvantêtre doublésde haiesvies d’essenceslocales, l’ensemblene devantpas dépasser2
mètresde hauteur.Les murs bahutset les clôturespleinessont interdits quelle que soit leur
hauteur. De plus, les portails seront réalisésavec des barreaudagesmétallique de forme
simple, leur hauteurseraidentiqueà la hauteurde clôturechoisie.

Une nouvellefois. on remarqueun nettedifférenceentreles règlementsdesdeuxP08.

Ce que l’on constatesur le terrain
La façon dont les parcellessont délimitéesvarie nettementd’une entrepriseà l’autre.

Cependant,les entreprisesdont les parcellessont clôturéessont assezpeunombreuses.Sur les 8
photographiesque nous avons déjà utilisées, seules2 montrent des entreprisesaux parcelles

La zone de Ma Campagne
accueilleplusieursentreprisestravaillant
dans le domainede l’imprimerie et des
arts graphiques,dont Amphocolor. Pour
ces entreprises,la question de l’image
sembleimportante,avec des bâtimentsà
l’architecture soignée. Ce soin se
retrouve également dans le choix des
enseignes.

Photo 9 : enseigne de l’entreprise
Arnphocolor
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clôturées.Cellesqui le sont, généralement,le sont d’unefaçon peuagréable,commele montrele
cliché suivant.

Cette clôture a, certes, le

mérite d’exister mais c’est bien le

seul. D’implantation ancienne,elle

n’est pas d’une des couleurs

préconiséespar le P05. De plus,

elle estdégradéeet visiblementpeu

entretenue, la végétation se
développantà sesabords.

Photo 12 clôture du bâtiment de
l’entrepriseSajic

parcelleestlimitée par un mur.

S’il manque peut-être de

plantations, ce type de limites de

parcelle n’est pas plus désagréable

esthétiquementque le grillage ci-

dessus.

Photo 13 mur bahut délimitant une
parcellerouted’Angoulême.

Alors qu’elle n’est pas clôturée,

cette parcelle est esthétiquedu fait de

la qualité des aménagementspaysagers

qui y ont été réalisés.

Aussi, les parcelles n’ont-elles

pas nécessairement besoin d’être

clôturéespourêtre agréables.

Photo 14 bâtiments de l’entreprises
Esatec

Il est intéressantde constaterqu ‘un certain nombre de parcellesde la ZE de Ma
Campagnene sontpasclôturées.Cecipeuts ‘expliquerpardeuxfacteurs.Le premierestque si
les entreprisesclôturentleurparcelle,ellesdevronten assurerl’entretien. Si ellesnepeuventou
ne veulentpas les entretenir, ces limites de parcellesse dégraderont,comme c ‘est déjà le cas
pour certaines.Le secondfacteur estpeut-êtrela relative complexité imposéepar le P05de

Bien que cela soit interdit, cette
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Puymoyen, qui pousse les entreprises àne rien faire. Aussi peut-on se demanders ‘il est
nécessaireque le règlementdu FOLS’ soit aussi restrictifs’il amèneles entreprisesà ne pas
aménagerleursparcelles.

Espacesvertsprivés
Préconisationsdu P03

Les plantationsexistantesdoivent être maintenuesou remplacéespar des plantations
équivalentes.L’espace libre créé par le retrait d’implantation de la constructiondoit être
obligatoirementplanté.

Pour toutlotissementou ensembleimmobilier à usaged’habitationou d’activités portant
sur une surfacede terrain supérieureà 3 000 m2, 10% au moins de cette surfacedoivent être
aménagésen espacevert collectifplantéd’arbresde hautetige. Le terrainainsi aménagédoit être
facilementaccessible depuisle domainepublic.

Des rideaux de végétations doiventêtre obligatoirementplantés afin de masquerles
installationset travaux divers depuisle domainepublic, les airesde stockagesextérieuresainsi
que les dépôtset décharges.

Les airesde stationnement doiventêtre plantéesà raisond’un arbrepour 2 emplacements
(Angoulême)ou pour 4 (Puymoyen),ou aménagéesde telle sorte que10% de la superficie soient
plantés.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les règlementsdesP05 sont quasimentles mêmespour les espacesverts etplantations.

Seul le nombre d’emplacementsde stationnementvarie pour la plantationd’un arbre.

Si cesrèglementssont identiques,les aménagements réaliséspar les entreprisessont loin
de l’être. En effet, la situationvarie trèssensiblementd’uneparcelleà l’autre. On rencontreaussi
biendesparcellesrespectantle POSà la lettre, que desparcellessansaucun aménagements.

Les espaces vertsprivés existent principalementdans les deux cas de figure cités
précédemment: les aires de stationnementet le retrait par rapportaux limites de parcellesqui,
souvent,manquentparfois d’entretien.Les haiesexistentbien mais ellesdemanderaientparfois à
êtretailléesvoire à êtreplantéessur l’intégralité deslimites de parcelles.

Les abordsde ce bâtiment sont

libres de tout aménagement,malgré un

trottoir très large. Ceci est

dommageable puisque l’implantation

d’une haie ou d’un grillage permettrait

de masquerce bâtimentdont la façade

n’estpasentretenue.

Photo 15 : retrait non aménagédevantle
bâtimentde l’entrepriseLes Planches
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sembleparfois ne pas correspondreaux
usagesqu’en font les entreprises.Ainsi,
peut-onconstaterla présencede ce type
d’espaces qui restent sans aucun
aménagementpaysager.

Le fait de planter une haie le
long du grillage permettrait de la
masqueret ainsi de donner une image
plus agréableà cetteparcelle.

Photo 17 : parcelle de l’entreprises
Lagache

Le règlementdes POS prévoit
que le retrait par rapport aux limites
d’emprise soit occupé par des
aménagementspaysagers.

Même si l’on constate que
quelquesarbresont été plantés,il reste
relativement nu, alors que l’espace
disponible permettrait l’aménagement
de vrais massifs.

Photo 16: parking de l’entreprise
Composervices

En ce qui concerne les espaces verts situés dans les parcelles, la qualité des
aménagementsdiffêre très nettementd’une entrepriseà l’autre. Cependant,on peut dresserle
constatsuivant : les entreprisespossédantles aménagementspaysagersles plus soignésse situent
le long du boulevardde Bigorre et dansla ZA desBrandeaux.Ailleurs, les aménagementssont
très limités. Pourtant, certainesentreprises semblentêtre conscientesde l’impact qu’elles
peuventavoir sur le paysage,ce qui explique la présencede rideauxde végétationen limites de
leursparcelles, rideauxde végétation préconiséspar le POS.

Afin d’occulter en partie sa parcelle,

on constateque l’entreprise SanitraFourrier a

plantédesarbresde hautetige.

Si cesplantationsaméliorenten partie

l’esthétiquede la parcelle,elles cachentassez

mal les bâtiments.Une haieplus denseaurait

sûrementétéplus efficacede ce point de vue.

Photo 18 plantationsen bordurede la parcelle
de l’entrepriseSanitraFourrier

ji

La taille de certainesparcelles
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Outre Sanitra Fourrier,on peut citer égalementl’entreprise Meynard,qui a planté des
haiesautourde sa parcelleafin d’occulter les stockagesqu’elle y effectue.Pourtant,lorsqueces
rideauxde végétationexistent,ils souffrentdansleur majorité d’unmanqued’entretienflagrant.

Comme pour les bâtiments, l’entretien est un facteur important dansl’analyse des
espacesvertsprivés. De bons exemplesexistent, concentrésdansdeux espacesbien distincts.
L ‘objectjfpour les maîtresd’ouvragespublics est que ces bons exemplespuissentse dJfitser
dans lazone. Cecipeutsefaire à l’occasiond’implantationsnouvelles,certes.Mais les enjeux
majeurs en matière d’espacesverts privés sont la création de nouveauxaménagementset
l’améliorationde ceuxdéjàexistants.

Stockagesextérieurs
De par leur activité, un certainnombre d’entreprisessontamenéesà utiliser desstockages

en extérieur,principalementde matièrespremières.Cesstockages,parfoiscachésen partiepar la
végétation,parfoisà découvert,sontorganisésde façonordonnée.

Nous avons dit auparavant que
l’entrepriseMeynardstockaitdesmatériaux
en extérieur.Commele montrece cliché, il
s’agit en fait de véhicules.

Ce genre de stockage serait
beaucoupplus gênantau niveauvisuel si le
rideau de végétationque constitue la haie
n’existait pas.

Photo 20 stationnement de poids lourds
dansla parcellede l’entrepriseMeynard

Pour des raisons techniquesmais aussi
pour une questionde coût, ce type de stockage
peut trèsdifficilement sefaire en intérieur.

Même s’il est donc extérieur, il ne nuit
pas au paysagede la zone dans la mesureoù il
s’agit de matériauxneufs et disposésde façon
ordonnée.

Photo 19 stockagede bois dans la parcellede
l’entrepriseSIMA

entreprises
visiblement d’un manque de place dans leurs
parcelles, à tel point qu’elles en viennent à
utiliser le trottoir poury stockerdesmatériaux.

Il est inutile de préciserque ce type de
stockage sur la voie publique est totalement
interdit.

Photo21 cuvestockéesur le trottoir
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en extérieur.

Enfin, parmi les activités les plus enclin au stockagesen extérieur, on retrouve les
commercesde deux roueset d’automobiles,ainsi que les entreprisesdu BTP. Ces entreprises
utilisent leur parcelle comme une surfaced’exposition de leurs produits. Même si ce type de
stockageou de stationnementpeut être considérécommegênant,il est inhérentet indispensable
à ce type d’activités.

L’entrepriseGautierMatériaux, spécialiséedansla fabricationd’élémentsen bétonpour
la construction,utilise elle aussides stockagesen extérieurssur une surface très importante.
Cependant,les rideaux de végétationplantés autour de sa parcellesempêchetout nuisance
visuelle.

Dans la ZE de Ma Campagne,les stockagesextérieursne constituentpas, comme cela
peutêtre le casdansd ‘autreszonesde 1 ‘agglomération,une gênevisuelle importante.Faitsde
façon ordonnée, ils n ‘ont pas de réel impact sur le paysage.Cependant,il convient d’être
vigilant quantà leur développementet à l’entretiendesrideazade végétation.

• Les friches
Alors qu’elle regroupeprès de 100 entreprises,le nombrede parcellesen friches dansla

ZE de Ma Campagneest très limité (voir carte des espacesverts). Sur les 7 parcellesque nous
avons pu recenser,seulesdeux ne sont pas bâties. Sur les quatre autres, des bâtimentssont
implantés mais actuellementnon utilisés. Enfin, la septièmeet dernière de ces parcelle est
actuellementen cours d’aménagement.Il faut cependantsouligner qu’un certain nombre de
parcellesnon occupéesdans la ZA des Brandeauxest concernépar desprojets d’implantations
ou d’extensiond’entreprises.

Il est certes dommageablepour une zone d’accueillir des bâtiments et des espaces
vacants.Pourtant,celareprésenteégalementun avantagedansle casprésentdansla mesureoù la
zone est toujours à mêmed’accepterde nouvellesentreprises.De plus, on ne peut pasdire que
d’un point de vue paysagerla présencede friches posede réelsproblèmes.La parcelleen friche
dans la ZA des Brandeauxest par exemplerégulièremententretenue.Ces parcellesen friches
n’ont pas beaucoupplus d’impact sur le paysagequecertainesqui sontpourtantutilisées.
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Photo22 : stationnementen extérieur de Photo23 : stationnement
voitures,garageCitroên garagePeugeot
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La parcelleque nous voyons ici était

prévuepour être vendueen un seul lot.

Faute d’entreprises intéressées,son

propriétairea réaliséun découpageen 5 lots

en espéranttrouver preneurplus facilement.

A l’heure actuelle aucun de ces lots n’est

vendu mais la parcelle est tout de même

régulièrementtondue.

Photo24 : parcelleen friche dans la ZA des
Brandeaux

De plus, s’ils n’ont pasautantd’impact sur le paysagequ’uneparcelleoù la végétationse
développede façon anarchique,les bûtimentsnon utilisés peuventtout de mêmenuire à l’image
de la zone,commenous avonspu le voir sur la photographien°4.

La présencedefrichesau sein de la ZE de Ma Campagneétantlimitée, elle ne nuit pas
réellementson image.Au contraire, elles permettraientl’installation relativementrapide de
nouvelles entreprises.Cependant, il faut une nouvelle fois veiller à ce que ces parcelles
bénéficientd’un ninimum d’entretienafin qu’ellesnejurentpasdansle paysagede la zone.

Les espacesvertspublicset les aménagementspaysagers
Contrairementà ce que nous avonspu constaterdansune majorité deszonesétudiées,le

rond-pointdu boulevardde Bigorre n’est pas le seul aménagementpaysagerse trouvantdans la
ZE de Ma Campagne.En effet, les abordsdu boulevardont égalementété traités avec un soin
particulier, ce qui a conduit à la formation d’une sorte (<d’écrin>) de végétation le long du
boulevardde Bigorre.

Planté d’arbresde hautetige et

garni de massif de fleurs, ce rond-

point est de bonnequalité et donneun

image agréable du boulevard de

Bigorre. Son aménagement est

d’autantplus intéressantqu’à terme il

sera l’entrée de la zone pour les

automobilistes arrivant du nord de

l’agglomération par le contournement

est.

Photo 25 rond-point rue Boulevard
de Bigorre

L’intérêt de ce rond-pointestqu’il arrive à la suite du Boulevardde Bigorre qui lui même
est très agréablementpaysager, autantdu côté de la zone, le côté nord, que du côté de la zone
pavillonnaire,au sud.
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Situé dans le prolongementdu

futur contournementest, le boulevard

de Bigorre a reçu un traitement

paysagerde qualité.

Nous pouvonsciter par exemple

les plantation situéesautour de l’entrée

du passagesouterrain piéton sous le

boulevard. Faites principalement

d’arbustes, elles agrémentent cet

élémentde sécuritéroutière,

Photo 26 : passagesouterrainboulevard
de Bigorre

Malgré cesaménagementsde qualité, il est nécessairede faire la remarquesuivante seul
le boulevardde Bigorre a reçu un traitementpaysager.La route d’Angoulêmequi le prolongedu
côté de Puymoyen en est totalement vierge. Ceci a pour conséquencede différencier
visuellementles deux zonesqui sontpourtantrelativementhomogènesen terme d’activités.

De plus, la partie internede la ZE de Ma Campagnesituéesur le territoire de la commune
d’Angoulême n’a elle aussi reçu aucun traitementpaysager.En conséquence,il s’opère une
transition assezdifficile entre la «façadedorée» de la zone que constitue le boulevard de
Bigorre et d’une partl’intérieur de cettemême zone,et d’autre partla zonede Puymoyen.

Afin de ne pas mettre dos à dos les zones de Ma Campagneet de Puymoyen, il
conviendraitde veiller à harmoniserles aménagementspaysagers.De même,afin de nepasvoir
se développerle sentinent d’abandon des entreprisesde l’intérieur de la zone dans son
acceptionla plus large, il seraitnécessaired’y réaliserdes aménagementsafin d’atteindreun
minimum de cohérenceet lui donnerainsi une imageplusagréable.

• La signalisation
Panneauxofficiels depuisl’extérieurde la zone

La signalisationde la ZE de Ma Campagnesembleinsuffisantedepuis l’extérieur de la
zone. Lorsque l’on arrive à Angoulêmepar la RN 10, que ce soit depuis Poitiers ou depuis
Bordeaux, il n’y a pas de panneauindiquant la ZE de Ma Campagneni même celle de
Puymoyen.Ainsi, il faut attendred’arriver au rond-pointdit de Girac pour trouver un panneau
indiquantsa direction.Enfin, si l’on trouve un panneau l’indiquantpeu avantson entrée,il estde
taille insuffisante.

Ce constatest étayépar les proposdes chefs d’entreprisesrencontrés(voir III). D’après
eux, ce manquede signalisationconduit un grand nombrede livreurs ou de clients à se perdre.
Ceux-ci se retrouvent fréquemmentdans le quartierde Ma Campagne,en raison de la similitude
desnoms.

Il y a donc un réel problèmeen ce qui concernela signalisation,ce qui sembleirrité les
chefsd’entreprises.En effet, celanuit à la fonctionnalitéde la zone. Le fait de mieux la signaler
apparaîtdoncêtreunenécessité.
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Etudede requalijicationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulê,ne Zoned’Emplois deMa Campagne

Panneauxofficiels à l’intérieur de la zone
L’analysede la signalétiqueest relativementaiséeà l’intérieur de la ZE de Ma Campagne

puisqu’elleest toutsimplementabsente.En effet, on ne retrouvepas ici les panneauxutilisés par
le SMDEAA pour d’autres zones commela ZI de Nersacou celle des Agriers. Le seul élément
de signalétiquepropreà la zoneestun panneausitué à l’entréede la zonedepuisla RD 674.

donné son état, il est
ce panneaune peut en rien
visiteur à trouver une

Pourtant, il est bien placé et
aisémentvisible depuis un véhicule en
mouvement.

De plus, il est le seul panneau,
alors que la configurationde la zoneen
imposerait au moins deux ou trois
autres(voir propositionssur la carte de
la signalisation).

Photo 27 panneau d’entrée de zone
prèsde la RD 674

Ce panneaux cumuledonc les handicaps.Outre ceux quenous avons déjà soulignés,il
n’est pas à jour, d’où une inutilité totale. De même,il n’est valableque pour Ma Campagneet
sensstrict et pas pour la ZE de Puymoyenou la ZA desBrandeaux. Enfin,il n’est pascomplété
en internepar des panneauxdirectionnelscommec’est la cas dansla majorité des zones.Ainsi,
une fois dépasséce panneau,les automobilisteou les chauffeursde poids lourds sontlivrés à
eux-mêmes.

La situation dans la ZE de Puymoyen est-ellerelativementdifférente. Si l’on n’y trouve
aucunpanneaudu type ce celui que nous venonsde voir, on y remarquela présenceet en très
grandnombre,de panneaux directionnels.

Les panneaux directionnels de la ZE de Puymoyen
l’hétérogénéité.Bien que d’un graphismecommun,les tailles sont
les entreprisesles plus riches ontpu sepayerles panneauxles plus

Photo 28 panneauindicateurdansla ZE de
Ma Campagne

Photo 29 panneauindicateurdans la ZE de
Ma Campagne(2)

Etant
évidentque
aider un
entreprise. —.

,.rr o)DIr

ont pour principal défaut
des plus diverses,à croire que
grands.

LSARDi
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Au delà de leur taille, on peut reprocherà cespanneauxd’être d’un designinappropriéà
l’usage interned’une zoned’activités. En effet, ils possèdentà peu de chosesprès la forme et la
couleur, verte, despanneauxindiquant les agglomérationssur le réseaunational. Ceci a de quoi
jeter le trouble dans l’esprit de quiconquen’est jamais venu dans cette zone, notammentles
chauffeursroutiersétrangers.Enfin, ils sontancienset donc plus à jour...

Face à cette situation, il semblenécessairede revoir l’ensemblede la signalétique.Il
serait intéressantde prévoir des panneauxqui regrouperaientles trois sous-zonesplacésà toute
les entréespossibles,ainsi que despanneauxdirectionnelsau coeurde chacuned’elles.

Dans la ZE de Ma Campagne,desaménagementslourdss ‘imposentdonc en matièrede
signalisation,puisqu‘il s ‘agit de créer ou plutôt de recréerde tout pièce un ensemblede
panneauxplus que nécessaires.Afin de garantirà la zone une bonneaccessibilité,il faut donc
considérercesaniénageinentscommeunepriorité.

Panneauxposéspar les entreprises
Sachantqu’il n’y a pasde panneauxdirectionnelspropresà la zonede Ma campagne,les

entreprisesen ont posé elles-mêmes.Malheureusement,cela s’est fait de façon anarchiqueet
précaire.

Toutes les entreprisesvoulant être vues et facilement accessibles,un grand nombre
d’entreselles ont installé des panneauxde signalisationlà où elles le pouvaient.Le fait est que
ceci a donné lieu à une surenchèreau niveau des tailles et des formes, avec un impact très
importantsur le paysage.

Ce cliché montre à quel

point il est nécessairede doter les

d’activités d’une

signalétique qui leur est propre.

Cette multiplication de panneaux

de tailles et de formes diverses

nuit en effet à l’image de la zone

de MaCampagne.

Photo 30 : panneauxposéspar les
entreprises

Même si ces panneauxne sont pas
aussi imposants que les précédents, leur
multiplication sur un support visiblement
peutadaptéestdommageable.

Cependant,il faut reconnaîtrequ’ils
sont placés là où ils sont nécessaires,au
premier carrefour après l’entrée de la zone
depuis le boulevardde Bigorre. Si l’on met
en place une signalétique de ione, cet
emplacementpourrait être conservépour y
installerdespanneauxpropresà la zone,

Photo31: panneauxposéspar les entreprises

zones
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Le problèmede la signalisationdes entreprisesest communaux trois sous-ensemblesde
la ZE de Ma Campagne.Ainsi y trouve-t-onun nombreassezimportantde panneauxposéspar
les entreprises(voir carten°5).

Nous voyons ici les panneaux
installés à l’entrée de la ZA des
Brandeaux.Il s’agit d’une part de deux
panneauxposéspar des entreprisesde
la zone, et d’autre part du panneaude
commercialisationde la zone, implanté
il y a 12 ans.

Ce dernier n’est plus
d’actualité. Aussi serait-il nécessaire
de le supprimer sans délais, d’autant
plus que la zone est aujourd’hui
d’intérêt communautaire.

Photo 32 : panneauxà l’entrée de la
ZA desBrandeaux

Enfin, on peut signaler que certainesentreprisessont contraintes à utiliser d’autres
techniques pour signaler leur présence. C’est le cas notamment de But qui utilise les
emplacementspublicitaires intégrés aux arrêts de bus pour aider ses clients à accéderau
magasin.

Parmanqued’une signalétiquepropreà la zone, les entreprisesse chargentellesmêmes
de se signaler,avecdeschoix esthétiquesdommageablespour l’image de la zone.Afin de mettre
fin à cettesituation, l’intervention desmaîtresd’ouvragespublicsdevrapasserpardeuxmoyens
bien distincts, l’installation d’un systèmede signalisationefficaceet régulièrementmis àjour et,
pourquoipas, la rédactiond’un règlementconcernantla publicitésoustoutessesfonnes.

• Les panneauxpublicitaires
Dans la mesure où l’on trouve dans la ZE de Ma Campagne des entreprises

commerciales, un magasin BUT par exemple, il est logique d’y trouver des panneaux
publicitaires.De plus, le boulevardde Bigorre est un axe de passagece qui incite les afficheursà
s’y implanter.

Ce panneaupublicitaire n’est pas le seul

implanté dans la zone, on en recense7 au total.

S’ils font maintenantpartie du paysageurbain,

ces panneauxont tout de même un impact réel

sur le paysage,d’autant plus qu’ils sont souvent

implantés dans des parcelles qui sont

correctementpaysagées.

Photo 33 panneau publicitaire boulevard de
Bigorre
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Tout comme la signalisation faite par les entreprises elles-même, les panneaux
publicitaires ont tendancesà être implantés en grand nombre. Aussi serait-il intéressantde
réfléchir à un règlementpropreà cettethématique.

• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

Avec aucunbancni poubelleinstallésdansla zone,on peutdire que la zoneestpauvreen
mobilier urbain. Comme dans d’autres zones, seuls les arrêts de bus font office de mobilier
urbain, avec parfois la présencede bancs. Si la présencede ce type de mobilier urbain est
réduite,c’estqueson installationseraitprobablementcoûteusepourune utilisation très limitée.

L’éclairagepublic
L’éclairage public est présentà l’intérieur de la zone, autant sur la partie d’Angoulême

que sur la partie de Puymoyen.Ainsi, il ne semblefaire défaut dansaucunerue. Cependant,le
nombre de candélabresou points lumïneux est, proportionnellementà la surface de la zone,
nettementinférieur à ce que l’on peut trouver dans la ZI de Nersacpar exemple.De plus, il est
marquéparunecertainehétérogénéité.

A l’intérieur de la zone, les candélabresimplantéssont majoritairementanciens,en acier
brut. A l’inverse, les candélabresinstallésle long du boulevardde Bigorre sontde modèlerécent.
Ils ont été installéslors de sonréaménagement.

Concernantl’efficacité descandélabresles plus anciens,elle est limitée par rapportà des
candélabresrécents.Même si toutes les ampoulesanciennes,au mercure,ont été remplacéspar
desampoulesau sodium,ce modèlemêmede candélabresn’assurepasun éclairageoptimal.

L’éclairage public n’est pas
homogènedans la ZE de Ma Campagne,
maiscettediversitéprocèdeen partie d’un
choix.

Le modèle de lampadaires
installésest généralementancien,couleur
acier, commeceux quel’on peut voir ici
au premierplan.

En revanche,ceux du boulevard
de Bigorre sont blancs avec une lanterne
jaune. Ce modèlea été choisipour ce qui

est considérécommela granderocade,et

qui comprendle futur contournementest.
Les lanternes de la petite rocade sont
bleueset cellesdespénétrantesvertes.

Photo34 : l’éclairagepublic boulevard
de Bigorre

La qualité de l’éclairage ne doit pas être considéréecomme une simple question
d’esthétique.Alors que les entreprisesont parfoisà subirdesvols ou effractionscommenousle
verronsparla suite, il estpossibleque le manqued’éclairageconstatélesfacilite. Dessolutions
doiventdoncêtretrouvéespouraméliorersonfonctionnementdansla zone.
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• La voirie
Préconisationsdu POS

Les voies publiquesou privéesdesservantla zone d’activités doivent avoir au moins 10
mètresde plate-formelorsqu’ellesont un caractèrede liaison secondaire.Cetterègle est valable
pour la communed’Angoulême,aucuneprécisionn’étantapportéepourcelle de Puymoyen.

Les voies publiquesse terminanten impassedoiventcomporterdans leur partie terminale
une plate-formed’évolution (à l’intérieur de laquelle doit pouvoir s’inscrire un cercle de 17
mètresde diamètrepour Angoulême,22 mètrespour Puymoyen)permettantaux poids lourds et
aux véhiculesde faire aisémentdemi-tour.

Ce que l’on constatesurle terrai,î
u Fonctionnalité

En ce qui concernela largeur des voiries d’accès à la zone, celle-ci ne pose pas de
problème,les deux accèsprincipaux étant les routesdépartementales674 et 104, cettedernière
étant en partie à 2x2 voies.De même,la largeurdes voies internesà la zone est suffisamment
importantepourpermettreunecirculation de voitureset de poids lourds aisée.

Les voies qui se terminenten impassesont très nombreusesdansla zone,pasmoins de 10
au total. Cependant,elles ne semblentpas toutessatisfaireaux exigencesdu P05. Analysonsle
cas de l’impasse Félix Nadar. Il est nécessairede constaterqu’aucun panneaun’indique qu’il
s’agit d’une impasse,en conséquencede quoi un certain nombrede poids lourds l’empruntent.
Cependant,la plate-formed’évolution qui terminecette impassepossèdeun diamètred’à peine
15 mètres. Ainsi, les poids lourds qui y font demi-tour cassentrégulièrementles boîtiers
électriquesvoire les lampadaires,faute de placeet ce au granddamedesentreprises.

Il faut égalementsoulignerque certainesimpassesse situant dans la ZE de Puymoyen
possèdentdes nomsde rue, ce qui peut avoir pour conséquencede semerle trouble dans l’esprit

des automobilistes.Il s’agit notammentde la rue des Artisans et de la rue des Entreprises.
Cependant,elles possèdenttoutes les deux une plate-formed’évolution permettantaux poids
lourds de faire demi-tourdansde bonnesconditions.

D Qualité
La qualité de la voirie est soumiseà la mêmerègle que l’aménagementde la zone elle

est bonneboulevardde Bigorre carelle a été refaite récemment,tandisqu’à l’intérieur de la zone
elle estmajoritairementdégradée.

La zone, connaît un important trafic

de poids lourds, notamment côté

Angoulême,d’où une usure très importante

de la voirie.

La présencede ce type de chaussée

est d’autant plus dommageablequ’elle se

situe à quelquesmètres après l’entrée de la

zone.

Photo 36 état de la voirie au coeur de la
zone.
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Emudede requali.flcationdeszonesd ‘activités de I ‘agglomérationd ‘AngonlênEc Zoned ‘Emplois de MaCampagne

Au delà de l’image, ce type de trous dans la chausséea pour conséquencede rendre la
conduitedans la zone plutôt inconfortable.De plus, ils accentuentle bruit causépar le passage
des poids lourds. Le fait de rencontrerce type de voirie est d’autant plus frustrant que, tout
comme celle du boulevard de Bigorre, la voirie du boulevard de Bigorre ou de la ZA des
Brandeauxestelle aussien bon état,

Le revêtement de cette
chausséeest effectivementen bon
état car refait récemment. Il est
important que la qualité de la voirie
sur cet axe soit bonne car il va
recevoir prochainementun flux de
véhicules nettementplus important
que ce qu’il connaît aujourd’hui,
avec l’ouverture du contournement
estde l’agglomération.

Photo 37 voirie boulevard de
Bigorre

Enfin, nous avonspu constaterque route d’Angoulême, la voirie était nettementmieux
aménagéedès la sortie de la zone, avec notammentune bandecentralecoloréeet des massifs
séparantles voies. Si ce type d’aménagementsn’a pas été réalisé au niveau de la ZE de
Puymoyenou de la ZA desBrandeaux,c’est en raison d’une impossibilité technique.En raison
du passagede poids lourds,et notammentde convoisexceptionnels,la voie doit êtredisponibleà
la circulation dans toute sa largeur, ce qui empêche l’installationde tout dispositif séparantles
voies. De plus, la réalisationd’une bandecentrale coloréeidentiqueà celle qui existedéjà n’est
pasenvisageable.Avec les nombreux poidslourds,elle seraittrop rapidementdégradée.

Si la voirie inanque d’entretiendanscertainespartiesde la zone, cecipeutêtredû aufait
qu’il y a différentsgestionnaires.Ainsi, connuele montrela canen°7, unepartiede lavoirie est
géréepar les communes, uneautrepar le Conseil Généralde la Charentes ‘agissantde routes
départementaleset une dernière partie par le Syndicat Mixte pour le Développement
Economiquede l’Agglomération d’Angoulême. Etant donnéqu’il n ‘est plus en capacitéd’agir
depuisplusieursannées,l’entretiende cettepartiede la voirie n ‘estplus assuré.Afin de garantir

un entretien de l’ensemble desvoiries de la zone de Ma ‘ampagne, il serait nécessairede
désignerun gestionnaireuniqueafin de garantirunehomogénéitéde traitement.
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Le long de ce boulevard
récemmentréaménagé,les trottoirs ont
reçu un traitementde qualité, intégrant
unepiste cyclable.

Il serait intéressant de
réaménagerles trottoirs à l’intérieur de
la zone afin qu’elle ne soit plus un
espace dégradé caché derrière une
façadedorée.

Photo 41: trottoir boulevard de

___________

Bigorre

Les trottoirs sont doncà l’image desvoiries de la zone. Four quelquesmètreslinéaires
de trottoirs en bon état boulevardde Bigorre, on en trouve un majorité dans un état de
dégradationavancéeet souffrantcruellementd’entretien.Ceci estd’autantplus dommagequ’ils
renforcentl’opposition entrela zone etcetaxequi la traverse.

Les passagesprotégés
Dans l’ensembledu périmètrede la zone, on trouve assezpeu de passagesprotégés.La

plupartsont situésau niveaudu rond point aumilieu de la zone.Leur utilité évidenteet leur bon
étatne sontpasun problème.

Etant donné le trafic important et la vitessedes véhicules,un passagesouterraina été
créersousle boulevardde Bigorre, à proximité de l’entréeouestde la zone.Il permetauxpiétons
de traversecetaxesansprendrele moindrerisque(voir photographien° 26)

En revancheil est dommageableque l’on ne trouve pas d’autrespassagesprotégésdans
la zone, notammentau niveau de l’impasse Nadar. En effet, l’entreprise Fabria emploie des
jeunesen difficultés, souffrantde déficiencementaleparexemple,et qui sontamenésà circuler à
pieds dans la zone. Aussi, la traverséede cette voieserait-elleplus sécuriséepour eux avecun
passageprotégé.De même,alors qu’un arrêt de bus estimplantédanschaquesensde circulation
route d’Angoulême,au niveaudu magasinBut, aucunpassageprotégén’a étéprévualors que les
personnesdescendantdu buspeuventlégitimementavoir besoinde traverserla route.

Avec un nombrede piétonsqui peut s’avérerponctuellementimportant, l’installation de
passagesprotégéssupplémentairesest une nécessitéqui leur garantiraitune tranquillité et une
plus grandesécurité de mouvementdans zone où l’on a pu constaterun trafic relativement
important.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu FOLS’

D’après le règlement du POS, des espacessuffisants doivent être aménagésafin
d’assurer,en dehorsdesvoies ouvertesà la circulationpublique, le stationnementdes véhicules
de services,desemployéset desvisiteurs.

Les surfacesaffectéesau stationnementdoiventêtre les suivantes
- commerces: 60% de la surfacede vente
- bureaux:100%de la SHON
- activités : 40% de la SHON

0

L
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- hôtels : 1 placeparchambre
- restaurant:1 placepour 10m2de SHON
- établissementsd’enseignementsecondaires: 2 placesparclasse
- établissementsd’enseignementpouradultes: 1 placepour 4 personnes

Ce que l’on constatesur le terrain
Commel’a montré la photographie n°16, le retrait imposédevantles bâtimentsest très

souventutilisé pour le stationnementde véhicules.De même,le magasinBut possèdeun espace
suffisant pour accueillir les véhicules de ses clients et employés. Pourtant, les espaces
disponiblespour le stationnementau sein des parcelles sontparfois insuffisantspour accueillir
tous les véhicules,commele montreles clichéssuivants.

Installée dans des locaux
initialement prévus pour accueillir un
hypermarché,cette entreprisedispose
d’offre en placesde stationnementplus
qu’abondante. Au total, le
stationnementde près d’une centaine
de voituresy seraitpossible.

Cependant,on constatequepeu
de véhicules y stationnent, cette
entreprise n’employant que 17
personnes.

Photo 42 : stationnement dans la
parcellede l’entrepriseA2C

En l’absencede placesdans les parcelles,il existe une autre solution de stationnement
possible...les trottoirs. Ceci se fait de façonplutôt anarchiqueet gêneassurémentla circulation
despiétons.Cettesituationpeut être due à deux facteurs:soit uneinadéquationentre le nombre
de placesdisponibleset lez nombrede personnesemployées,soit uneinadaptationdu règlement
du P05.

Alors quepourtouteactivité la surfacede stationnementdoit être équivalenteà 40% de la
SHON, il sembleque certainesentreprises,tout en proposentune telle surface,engendrenttout
de mêmeun stationnementsur les trottoirs. L’entrepriseSIMA est visiblementdans ce cas de
figure. Sa SHON étantfaible, elle proposeassezpeu de placesde stationnement.Pourtant,avec
une surfacede stockageen extérieurimportantequi est égalementune surfacede travail, elle
emploieun nombreimportantde salariés.

Même s ‘il se fait majoritairementde façon adéquate, le stationnementest parfois
problématiquedans la ZE de Ma Campagne.Aussi est-il nécessaired ‘analyser avec les
entreprisesconcernéesles dffférentes solutions qui permettraientde garantir une offre de
stationnementsuffisantepour tous les employésde la zone, tout en ne gênantpasla circulation
despiétons.

Le stationnementpoids lourds
A priori, seulede grossesentreprisessuscitentdes mouvementsde poids lourds. Or, la

très grandemajorité desentreprisesde la ZE de Ma CampagnesontdesPME ou desPMI. Aussi,
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très peu d’entreselles sontconcernéespar ce type de stationnement.Cellesqui le sont disposent
dessurfacesadéquatespour les accueillir.

C’est le cas du magasinBut par exemple, qui reçoit plusieurs poids lourds chaque
semaine.Cependant, cela ne donne lieu à du stationnementque sur l’emprise de sa parcelle,
d’où une absencede gênepour la circulation. Il en va de mêmepour les entreprisesColas ou
SanitraFourrier.

Honnis ce stationnementinterne, il n’y a pas de possibilité de stationnerpour les poids
lourds, aucuneaire d’arrêt n’étantprévue.Si despanneauxindiquant le plan de la zoneet le nom
desentreprisessont implantés,il seraitnécessairede prévoir à leur niveauune aire d’arrêt ou de
stationnementde courteduréeafin d’éviter toute gênepour la circulation.

• Les flux
Flux totaux

L’analysedes flux se baseprincipalementsur l’analysedu nombred’employéstravaillant
dansla zone,ainsi quesur les constatsquenousavonspu faire au coursde nosvisitesde terrain.

Il faut tout d’abordrappelerque la zone compte au total plus de 100 entreprisespour
environ 1 200 employés.Ce nombre importantde personnestravaillant dans la zone a pour
conséquencede générerun trafic assezconséquent,notammenten début et en fin de journée.
Ceci est accentuépar le fait que parmi ces entreprises,deux regroupentplus de 200 employés,
FourrierSanitraet la SAUR.

Au delà du nombre d’employés, certainesactivités suscitentpar leur nature des flux
importants, notammentde poids lourds. Au premier rang de celle-ci, on retrouve les deux
entreprisesque nous venonsde citer, mais égalementGautierMatériaux ou la Charentaisedes
Matériaux et Enrobés. Ces activités possèdentun parc de véhicules important, véhicules
effectuant souventplusieursrotationsdans la journée.Les flux de poids lourds sontégalement
engendréspar la présencede deux entreprisesde transport,Griset et RochaisBonnet. Certaines
activités commercialescomme la stationde lavageautomobileou les garagesengendrentpour
leur partdesflux de véhiculesparticuliers.

Enfin il apparaîtégalementque la ZE de Ma Campagneestun espaced’activitésqui subit
un trafic de transit important sur les routes départementales104 et 674, en direction ou en
provenancede Périgueuxet de Libourne.

Sécurité
Nous avonsvu précédenunentque le manquede passagesprotégéspouvaitêtre sourcede

dangerspour les piétons. La vitessedes automobilisteset la configuration des voies peuvent
l’être égalementpour l’ensembledesusagers.

Dans la partie appeléeboulevardde Bigorre, la RD 104 est une grandeligne droite avec
deux voies de circulation danschaquesens.Bien que la vitessesoit limitée à 70 kilomètrespar
heuresur ce tronçon,nous avonsconstatédesvitessessupérieures,se rapprochantsouventdes90
kilomètres parheure,

De plus, la sortie de la rue desArtisansest très difficile en raisonde la vitesseélevéedes
véhiculescirculant rue d’Angoulême. Celle-ci est d’autantplus dangereuseque c’est par cette
rue querentrentet sortentles poids lourds desdeux entreprisesde transportquenous avonscité
dansla paragrapheprécédent.

Enfin, toutesles entreprisessituéesdansla partie ouestde la zone, sur le territoire de la
communed’Angoulême,nousont fait part de la difficulté à sortir de la zonepar la RD 674. Ceci
est dû autantà la vitessedes véhiculesqui y circulent qu’à la configurationdu carrefourjugée
très dangereusepar les usagers.
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La zonede Ma Campagneest le lieu d’un importanttrafic, avecuneforteproportionde
poids lourds. Aussi, la circulationpeut-elle parfoisy être d(Jficile. Cetted(fficulté estaccentuée
par des aménagementsjugésdangereuxpar les usagerseux mêmes,Afin de leur garantir un
confort et une plus grande sécurité de circulation, un certain nombre de réaménagements
semblentdoncs ‘imposer.

Circulationsdouces
Ce type de circulation est plus présentdansla ZE de Ma Campagneque dansles autres

zonesétudiées.Ceci s’expliqueentreautrespar le fait que lazone soit intégréeau tissuurbain,
dansla continuitéd’un importantquartierd’habitatqu’estMa Campagne.De plus, on y retrouve
desactivitéscommercialeset unedesserteen transportsen commun.

Pour ce qui est desmouvementsde cyclistes,nousn’en avonsquasimentpasobservésau
coursde nos différentesvisites de terrain. Pourtant,le boulevardde Bigorre est équipéde pistes
cyclables. Cependant,la circulation à vélo n’est pas des plus tranquille en dehorsde cet axe
sachantqu’il y un trafic importantet que les pistescyclablesn’existentpaspasséle giratoire au
milieu de la zone.

Transportsencommun
La ZE est desserviepar deux lignes de la STGA, la n°8 et la n°22. La premièredessert

l’arrêt «Zoned’Emploi », situé en limite de la ZE de Ma Campagne.La secondedessertdeux
arrêtssituésdansla zonede Puymoyen,«Giratoirede Clairgon » et « Les Chaumes».

La ligne n°8 effectue20 passagesquotidiensdanschaquesens(horairesen semaine,hors
vacancesscolaires),avecun temps moyend’attente d’environ35 minutes.Le premierpassageà
proximité de la zone,depuisle centreville d’Angoulême,se fait à 7h02 et le dernierdépartse
fait à 18h50. Avec un nombre relativementréduit de passageset étant donnésles horaires
proposés,cette ligne ne peut que difficilement permettreaux employésde la Zone d’éviter
l’utilisation de leur véhicule personnel.

La ligne n°22 se situe dans le prolongementde la ligne n°4. Elle effectue20 passages
danschacundes sens(horairesen semaine,hors vacancesscolaires).Le temps moyen d’attente
entredeux bus étantde 37 minutes. Bienque ce soit un atoutpour les activitéscommercialesde
la zone, cettedessertene peut,parsafréquence,supplanterl’utilisation de l’automobile.

La zone de Ma Campagne estcertesdesserviepar les transportsen commun mais il
sembleque leur fréquencede passagene soit pas de nature à permettreune substitutionaux
déplacements automobiles.Cependant, il faut signaler que cette fréquence de desserte
correspondà la demandedes voyageurset qu’elle peutpermettretout de mêmela venued’une
clientèleou d’employésnon motorisés.

• Les déchets
Mode de stockage

Après leurproduction,la premièreétapede la vie desdéchetsest celle dustockage. Dans
de nombreusesentreprises, celui-ci ne se fait malheureusementpas dans descontainers
plastiquesmais à mêmele sol. De plus, lorsqueles entreprisespossèdentdesbacs,ceux-ci sont
déposésen bord de route. Certainesentreprisessouhaiteraientque des compartimentssoient
construitsen limite de parcelles,afin d’éviter toutrisquede renversementdesbacssur la route.
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L’absence de bennes

plastiqueset de compartimentsde

stockage des déchets conduit les

entreprises à les déposer en

extérieur,à mêmele sol.

Ce type de stockage est

source de nuisancesvisuelles qui

ne donnentpasune bonneimagede

la gestionde la zone.

Photo 43 : stockagede déchetsen
extérieurs

Mode de collecte
Les DéchetsIndustriels Banaux(DIB) relevantdes orduresménagèressont collectéspar

la ComÀGA. En ce qui concerneles DéchetsIndustrielsSpéciaux(DIS), ils sont collectéspar
entreprises privées, spécialiséesdans ce domaine. Un certain nombre d’entreprisesde Ma
Campagnefont appelà elles, c’est le casnotammentde Général Incendie.Cependant,la collecte
d’unepartie de cesdéchetsposeproblème.

La ComAGA a en effet fait procédérécemmentà une étudesur les déchets.Celle-ci a
montré qu’il existait un problème concernantles Déchets Toxiques en QuantitésDispersées
(DTQD). Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA, ce sont 1300 tonnes de ces
DTQD qui sontproduitesparan par les PME et PMI. Seuls5 % sontcollectéspar desentreprises
spécialisées.Ceci poseproblème puisqueque ce sontseulement60 tonnesqui sontcollectéespar
an sur un total de 1 300 tonnesproduites.Les DTQD non collectésse retrouvent pourla plupart
avec les déchetsménagerspour les parties solideset dans les eaux uséesou le milieu naturel
pour les liquides avecdes risques avéréspour l’environnementet les salariésdesentreprises.Ce
problèmepeut concernerles entreprisesde la zone de Ma Campagne,notammentcelles qui
travaillentdansle domainede l’imprimerie et qui utilisentdesencreschimiques.

La gestiondes déchetsdans la ZE de Ma Campagnepose aujourd’hui problème,faute
d’équipementsappropriés. Il y a donc un effort à faire àce niveau. De plus, l’élimination des
DTQD estun problèmequi concerne l’ensembledesPME et PMI de la ComAGA et donc celles
qui sont installéesdans la ZE de Ma Campagne.Une réflexion globale doitdonc êtreengagée
dansce sens,en y associant l’ensembledes entreprisesproductricesde DTQD, pour envisager
parexempleune collecte propreà la zone,
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• Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Les nuisancessonoressemblentêtre de deux ordresdans la ZE de Ma Campagne.Le
premiertype de bruit que l’on peut qualifier de nuisanceestcelui lié au trafic,et en particulierle
trafic de poids lourds. Comme nous l’avons vu précédemment,celui-ci peut être parfois
importantet doncconsidéré commeunenuisance,

Ce cliché met en lumière les
efforts réaliséspour contrerles nuisances
liées au trafic sur le boulevardde Bigorre.

On a en effet anticipé l’arrivée du
contournementest et installé des murs
anti-bruit afin d’isoler les pavillons se
situant au nord de la zone. Ce type de
dispositifn’a en revanchepas été installé
du côté de la zone.

Photo 44: mur anti-bruit boulevard de
Bigorre

Le secondtype de nuisancessonoresconstatéesest lié aux activitésdesentreprises.Ainsi,
il s’avère que les riverains sont parfois gênéspar le bruit causépar le garageDoucet, situé à
proximité deshabitations.De même,le broyeurutilisé par l’entrepriseSajic estsourcede bruit,
bruit qui estconsidéré commegênantpar les entreprisesvoisines,

Nuisancesolfactives
Les nuisancesolfactives sont quasiment inexistantesdans la ZE de Ma Campagne.

Aucunedesentreprisesde la zone,à uneexceptionprès, n’est à l’origine de nuisances,en raison
d’activitésqui ne suscitentpasde rejetsatmosphériques,rejetstrès souventà l’origine de ce type
de nuisance.

Il existe une exceptionen effet, l’entrepriseSajic, que nousvenonsdéjà de citer comme
étant à l’origine de nuisancessonores.Les entreprisesvoisines ont en effet constatésque
l’entreprise rejette ponctuellementdes fuméesdont l’odeur très forte se répandaux alentours
immédiatsdeslocaux.

Les nuisancessemblant être réelles, il apparaîtnécessairede vérWer si elles sont
réellementcauséespar l’entreprise incriminée. S’il s’avère que l’entreprisesSajic est bien à
l’origine de ces nuisances,il conviendrad’étudier avec elle les d(ffe’rents moyensà mettre en
oeuvrepour les limiter voire lessupprimer

• Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu P08

En matière d’eaux pluviales,toute constructionou installation doit être raccordéeau
réseaupublic de telle sorte quel’écoulementsoit assurésans stagnation.Les eaux résiduaires
urbaines doiventêtre traitées et éliminées dans des conditions satisfaisantesd’hygiène et de
salubritéconformémentauxdispositionsde la réglementationenvigueur.

33



Etudede requalificationdeszonesd ‘activités de 1 agglomérationd Angouléme Zoned EmploisdeMa Campagne

Ce quel’on constatesur le terrain
On constatesur la zone la présenced’un réseaud’assainissementcollectif séparantles

eauxuséesdes eauxpluviales. Ce réseaudépendd’une seuleet mêmestation d’épuration,celle
de Frégeneuil,situéesur le territoire de la communed’Angoulême.

Approchequalitative
La totalité des entreprises de la ZE de Ma Campagne est reliée au réseau

d’assainissementpour les rejetsdomestiques.Pource qui estdesrejetsindustriels,les entreprises
sont dansdeux situationsdifférentes soit ellespossèdentleur propresystèmede traitementavec
rejet des eaux uséesdansle réseaudomestiqueaprèstraitement,soit elles rejettentdirectement
leurs eaux usées dans ce réseau. Sachant que ce genre de pratique devrait être soumis à
autorisationde la ComAGA, le serviceassainissementest aujourd’hui en contactavecun certain
nombred’entreprisesde la zone.

Les réseauxprésentsdans la zone sont majoritairementen bon état. Cependant,des
problèmesponctuelsont été relevés,en raison du transit d’eaux uséesprovenantde Puymoyen.
Cependant,le bureau d’étudesassainissementde la ComAGA mène actuellementdes études
pour mettre fin à ces problèmes.De même, l’évacuationdes eaux provenantde la station de
lavagenécessiteparfois l’intervention du serviceassainissementde la ComAGA.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu POS

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont
souterrains, les branchementsdes particuliers, dans la partie privative, aux réseaux de
téléconununicationsdoivent l’être également.Les réseauxinternesaux lotissementsdoiventêtre
obligatoirementréalisésen souterrain,

Ce quel’o,z constatesur le terrain
Les réseauxont été enterrésen quasi intégralitédansla ZE de Ma Campagne.On trouve

une exceptionau niveau du magasinBUT dansla ZE de Puymoyen.Il seraitbon d’enfouir ces
réseauxpourmesmettreen conformitéavecle POSet préserverle paysage.

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu P05

D’après les P05,toute constructionou installationdoit être obligatoirementraccordéeen
souterrainau réseauexistant.Les réseauxinternesaux lotissementsdoiventêtre obligatoirement
réaliséesen souterrain.

Ce quel’on Constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour les réseauxtéléphoniques.On ne trouve

de réseauxélectriqueen aériendansla zonequ’au niveaudu magasinBUT.

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la charge actuelle consomméepar les

entreprisesde la zoneest de 1 413 kVA, dont 468 kVA en courantmoyennetension.Ce total ne
représentequ’environ 15 % de la chargedisponibletotale qui est de 9 397 kVA. De même,la
chargedisponibleen secoursest de 8 455, ce qui suffit amplementà couvrir les besoinsdes
entreprisesde la zone. Enfin, on peut soulignerque le réseauest fiable, avec seulementdeux
coupuresconstatéespour l’année2001.
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Si une ou plusieursentreprisessouhaitents’installer dans la ZE de Ma Campagne,la
chargeactuellementdisponibleseraitdoncsuffisantepour les alimenter,saufbesoinspécifique.

Les réseauxde gaz
La ZE de Ma Campagneest raccordéedans sa totalité au réseaude gaz de ville. La

pressionqui y est disponibleen situationextrême(situation climatique)est environ de 3,5 bars.
Cettepressionest donc en deçàdu maximumtoléré de 3,9 bars.De plus, la capacitéactuelledu
réseaupour la fourniture de gaz est suffisantepour fournir les différentesentreprisesutilisant
cette énergie. Ainsi, d’après GDF, le réseauest en capacité, le cas échéant,de fournir de
nouveauxclients,y comprissi desaménagementssontnécessaires.

La sécurité
La sécuritéincendie

La ZE de Ma Campagnedépenddu Centrede SecoursPrincipald’Angoulême,tandisque
la ZE de Puymoyenet la ZA des Brandeauxdépendentdu Centre de SecoursPrincipal de La
Couronne.

L’accès depuisces centresde secoursse fait en environ 7 minutesMa Campagneet en
environ 11 minutespour Puymoyen.

Le réseaud’eau présentdansles trois sous-ensemblesde la zoneest tout à fait compatible
avecunelute efficacecontretous les typesde feux pouvants’y développer.Les poteauxincendie
sont tous en bon état et répondenttous aux normesdu Service Départementald’Incendie et de
Secours,à savoirqu’ils offrent tous un débit moyende 60 m3 par heureet un débit minimum de
120 m3en deux heures.Enfin, il n’existepasde périmètred’insuffisancede cespoteaux,toute la
zoneétantprotégéeen casd’incendie.

Proximité desforcesde l’ordre
La mêmedistinction est possibleen ce qui concerneles forcesde l’ordre. Dansla mesure

où elle est située en tissu urbain, la ZE de Ma Campagneest sous responsabilitéde la police
nationale,tandisquecelle de Puymoyenestsousla responsabilitéde la gendarmerienationale.

Ainsi, la premièreestsituéeà environ5 minutesdu commissariatprincipal d’Angoulême.
De plus, il faut signaler qu’à proximité se trouve le bureau de police de proximité de Ma
Campagne,à 2 minutes de la zone. Pour Puymoyen, l’accès depuis la gendarmeriede La
Couronnese fait en 10 minutesenviron.

Il faut signalerque cette situationva changerau premierseptembre2003. En effet, suite
au redéploiementdes forcesde police et de gendarmerie,la communede Puymoyen,et donc sa
ZE, va passersous la responsabilitéde la police nationale, ce qui aura pour conséquencede
réduirele tempsde trajet théoriquejusqu’àla zone.

Le sentimentdesentreprises
Outre les problèmesliés à la sécurité routière que nous avonssoulevéauparavant,les

entreprisesde la zoneconnaissentponctuellementdesproblèmesde vols. Il s’agit principalement
de vols et d’effractionsdansles entrepôtsou de dégradationsde véhiculessur les parkings.Ces
problèmessemblentassezrécurrents,une des entreprisesrencontréesen ayant recensées8 en
quatreans.
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Les services
On ne trouve pas de servicesou de commercesau sein de la zone de Ma Campagne,

exceptéun bar restaurant.
Cependant,cette situation n’est pas étonnantepuisque l’on trouve tous les serviceset

commercesde proximité tels que pharmacie,boulangerieou bureaude Poste,dans le quartier
d’habitatde Ma Campagne,soit à quelquescentainesde mètresde la zone.
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III. Résumédesentretiensréalisésauprèsdesentreprises

Ent. Azerty
• La zone possèdeune esthétiqueglobalementmauvaise,c’est un no man’s

land cachéderrièreune façadedorée.
• Les entreprisesnejouentpastoutesle jeu.
• C’est une desrareszonesd’Angoulêmequi n’est pasmise en valeur.
• La position géographiqueest un point positif, avec l’intérêt du boulevard

qui estun axe intéressantassurantune bonnedesserte.
• La ZE est mal signaléedepuis le centre-ville, le panneau d’entréede zone

ne regroupepastoutesles entreprises.
• L’impasseNadar n’est pas indiquéeen tant qu’impassed’où un problème

de sécuritéliée aux poids-lourdsqui doiventfaire demi-tour.
• Il y a un gros problème de sécuritédes jeunesen difficulté qui doivent

traverserl’impasseNadarsanspassageprotégé
• La Sajic génèreparfoisdesodeursgênantes
• Il y a unedynamiqueintéressanteautourdesarts graphiques
• Le nom de ZE estpeu évocateur
• La présencede PME est positive, elles veulent travailler, elles ont le

couraged’agir. Le potentiel est là.
• Il y a une crainte de découragementde ces PME, qu’elles se posent la

questiondu réel avantageà être situéesà Ma Campagne
• La rue au sud de la zone mériterait d’être aménagéed’un point de vue

paysager.
• La zonen’est intégréeni au boulevardni à l’ORU, d’où l’impressiond’être

dansaucunespace.
• La sécuritéroutièredansla zoneet notammentla questionde:

- la signalisationdes impasses

.
- les passagesprotégéspour les piétons

• Donnerune imageet unevraie identité à la zone

• Créerunezonede l’image
• Changerle nom ou lui ajouterdu contenuRemarques
• « est bien, on u de l’espace,avecdespossibilitésd’extension..,niais il

resteI ‘enjeu de créerunezoneavecune réelle identité,faite de PME».

Ent. TransportsGriser

• La zonemanqued’entretien,ce qui estégalementla fautedesentreprises.
• L’entreprise a subit plusieursproblèmesde pénétrationsd’où un arrêt de

l’entretien : les roncesempêchenttoute intrusiondansla parcelle.

‘
• Pourtantceladonnel’image d’un zonesaleet ils ont horreurde cela.
• La signalétiqueestjugéenulle.
• Le manqued’éclairage est très grave, faisant de la rue « un vrai coupe

gorge».

• L’accèsestproblématiquevoire impossibleen raisonde vitesses élevées

. - • La mise à dispositionde bacspour stockerleurs poubelles.
Priorites

• Installerun panneauregroupanttoutesles entreprises.

Remarques • Installerdespanneauxstandardiséspour toutesles entreprises
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Ent. But

• Un problème important est que la zone est plus industrielle que
commerciale.

• La qualité de la chausséeest un problème, tout comme l’accès aux
entrepôts,par une voie dégradée.

• L’accèsestdifficile, il manqueun dispositifau milieu de la route.
• Il n’y a aucunpanneaudansla zone, les poids lourdscherchentleur route.
• Il n’y a pasde dynamiquecommercialedansla zone
• Ils souhaitentse développersur placeet vont bientôt refaire leur façade.
• Le règlementdu P05 poseproblèmeau niveaude la taille desenseignes.
• Ils n’ont pasétéconsultéslorsquela routea étédéviée.
• Ils se trouventbien placés,à proximité de Périgueux.
• Se trouvent satisfaitsqu’il y ait un arrêtde busjuste devantle magasin.
• Ils déplorentle problèmedesvols et effractionsassez fréquents.
• Le stockagedespoubellesposeproblèmecar il se fait en bord de route
• la signalisationroutière
• la signalétiquedesdifférentesentreprises

.
• revoir l’accèsau magasin
• l’entretien de la voirie et destrottoirs
e Fournir des bacspour y mettre les poubelleset aménagerdes boxesen dur

Remarques
pour les stocker.

Eut. Les Ateliers Martron

• Le problèmemajeurest le manquede panneauxde signalisation,et
notammentde panneauxindiquantque l’on se trouvedansune impasse.Les
poids lourdscassentles lampadaireset desboitesélectriquesen y faisant
demi-tour

• Il n’y a aucunpanneaude zoneindiquantles entreprises.

ç5 • Ils déplorentle manquede qualitédesbâtimentsvoisins.
• La Sajic crééedesnuisances: bruit, fuméeetc.
• Ils se sententtout de mêmebien là où ils sont.
• Ils se trouventbien placésgéopolitiguement.

. • La signalisationroutière.
Priorites t

• Ameliorer la circulation dansla zone.

• Seproposepour réaliserun panneauregroupantle plan et la localisationdes
Remarques entreprisesde la zone.

• Créerune voie entre l’impasseNadaret la Chambred’Agriculture.
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Ent. Composervices

. Ils sesententoubliés.
• L’accèsà la zonepar l’Est (RD 674) est très dangereux,en raisond’un

, manquede visibilité et de vitessesexcessives.

‘
• Ils déplorentle manquede panneauxpour indiquerles entrepriseset le

3 manqued’entretiende l’éclairagepublic.
• Ils n’ont paseu à se plaindrede problèmede vols ou d’effractions.
• lis sontgênéspar le fait que les gensconfondentleur zoneaveccelle de

Puymoyen.
• La sécuritéroutière

. . • La signalétique
Priorites

. L’entretien de la zone
• La créationd’une image propreà la zone

Remarques • « On sesentoubliépourtout saufpourles impôts».
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IV. Tableaudesynthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

Les deux noms
La zoneest appréciée Fusionnerles deux

rendentdifficile la
Identité des PME et PMI qui y zonesou les

compréhensionde la
sont implantées distinguerclairement

zone

La zoneestsituéeen
Entretenirle rideau

bordurede plateau
Paysage végétalmasquantla

mais masqueepar la
zone

végétation

• Zone isoléepar • Zone accoléeau

Urbanisme rapportaux zones quartiersvoisins mais
d’habitationsvoisines sansrelation aveceux

. Les quelques Entretenirles
Le nombrede

Utilisation des parcellesen Friche parcellesen Fricheset
parcellesdisponibles

parcelles ont un impactnégatif favoriserleur
est très limité

sur l’image de la zone réemploi

Certainsbâtiments Développerun
D’autresmanquent

sont entretenuset dispositifd’aide à
Bâtiments très nettement

donnentune bonne l’amélioration des
d’entretien

imagede la zone Façadesdansla ZI

• Boulevardde Bigorre Absencetotale Développerdes
Espacesverts agréablement d’espacesvertsdans espacesverts dansla
publics

amenage le restede la zone zone

• Certainesentreprises Inciter les entreprises
Pour les autres,ces

Espacesverts ont desespacesverts à aménagerdes

privés bien aménagéset
espacessontquasi

espacesverts dans
inexistants

bien entretenus cuis parcelles

• Présencede • Présencede quelques Inciter les entreprises
Stockages stockagesordonnés, stockagesen à isoler visuellement
extérieurs

soushangars extérieur leurs stockages

. Panneauxmal
Refairetout le

positionnés,non à
Signalétique ‘ systèmede

jour, ancienset
signalétique

dégradés

Eclairagepublic Lampadairesde Changer

Eclairagepublic présentsur modèleancien, progressivementle

l’ensemblede la zone parfois peuefficaces systèmed’éclairage
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Voiries d’accèsà la • Voiries internes
• Refaire les

Voirie zoneen bon état souventdégradées
revêtementsdes
voiries dégradées

Trottoirs parfois

Trottoirs
larges,

• Trottoirs
• Refaire les trottoirs

ponctuellementen
majoritairement

bon état
dégradés

en mauvaisétat

‘ Nombreusesplaces • Stationnementsur les
• Aménagerles

Stationnement de stationnements trottoirs en certains
trottoirs en marquant

dansles parcelles endroits
au sol les espacesde
stationnement

Zone avec une • Entréeset sortiesde
• Etudier la faisabilité

Circulation circulation de transit ruesparfois
de réaménagements

importantmais fluide dangereuses
descarrefoursen
question

• Stockagesdans • Stockagesà l’air libre
• Inciter les entreprises

desconditions
à stockerleurs

Déchets
avec risques pour

satisfaisantespour l’environnement,
déchetsdansdes

certainesentreprises manquede bacs
bennesou bacs
prévusà cet effet

‘ Réseau
Réseaux • Etudeen cours
d’assainissement

d’assainissement
• Problèmesponctuels

de transit deseaux
séparatifen bon état

Réseaux • Réseauxsouterrains

téléphoniqueset dansune trèsgrande
• Réseauxaériensdans

• Vérifier la faisabilité

électriques partiede la zone
une partiede la zone

d’un enfouissement
de cesréseaux
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Conclusion

L’avenir des Zonesd’Emplois de Ma Campagneet de Puymoyenest soumis à un choix

délicat : faut-il ou non les unifier. Espacesvoisins mais clairementdistinctsl’un de l’autre, elles

représententtout de mêmeà elles deuxune entitééconomiquementimportante.

Cettequestionestjustifiée par le diagnosticque nousvenonsde faire et dont les priorités

suivantespeuventêtremisesen avant

z La signalétiquetout d’abord doit entièrementretravaillée voire créée, afin de

garantiraux entreprisesune accessibilitéaisée.Ceci estun de leur souhaitmajeur

qui mérited’être satisfait.

u L’aménagementpaysagerdoit lui aussiêtre considérécommeune priorité, autant

au niveau des espacesverts privés qu’au niveau des aménagementspublics.

L’opposition entre la façadedoréeque constituele boulevardde Bigorre pourrait

ainsi disparaître.

ci La sécurité des usagersde la zone apparaîtenfin comme étant aussi un point à

traiter en priorité, et notammentla sécuritéroutière. Les chefs d’entreprisessont

apparustrès inquiets du fait que certainsaménagementsdangereuxpersistentet

craignentainsipour la sécuritéde leurs employés.

Enfin, une opérationde requalificationde cettezonesejustifie égalementpar l’arrivéeen

son seindu contournementest de l’agglomération,Avec ce nouvel axe, la Zone d’Emplois de

Ma Campagneva devenirun véritable lieu de transit au sud de l’agglomérationet se doit donc
d’en être unevitrine agréable.En ce qui concerneuneéventuellefusion desdeux sousensembles

de la zone sousun même nom, si elle a un intérêt évident, elle devra avoir pour préalablela
sollicitation de l’avis de tous les chefsd’entreprises.
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TabledesMatières
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I. Descriptionde la zone 3
• Situation géographique 3
• Périmètre 3
• « Portrait robot » 3
• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités 4

II. Diagnostic 5
• L’organisationspatiale 5

Formegénéralede la zone 5
Accessibilité 5

• L’environnement 5
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Coursd’eau S
Les espaces voisins 5
Le paysage 7

• L’urbanisme 8
Plan d’occupationdessols 8
Coefficientd’occupationdessols 8
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Ce qui y estpermis 8
Ce qui estinterdit 8
Pertinence généraledu POS 8

• L’utilisation desparcelles 9
• Les bâtiments 9

Implantationdesconstructions 9
Aspect extérieurdesbâtiments 9
Les enseigneset préenseignes 12
Limites de parcelles 13
Espacesverts privés 15
Stockagesextérieurs 17

• Les friches 18
• Les espacesvertspublicset lesaménagements paysagers 19
• La signalisation 20

Panneauxofficiels depuisl’extérieurde la zone 20
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TabledesIllustrations
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Carte5 : signalisationet signalétique
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Carte7: domanialitédesvoiries
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Photo26 : passagesouterrain boulevardde Bigorre 20
Photo27 : panneau d’entréede zoneprèsde la RD 674 21
Photo28 : panneau indicateurdansla ZE de Ma Campagne 21
Photo29 : panneauindicateurdansla ZE de Ma Campagne(2) 21
Photo30 panneauxposéspar les entreprises 22
Photo31 : panneauxposéspar les entreprises 22
Photo32 : panneauxà l’entrée de la ZA desBrandeaux 23
Photo33 : panneau publicitaireboulevardde Bigorre 23
Photo34 : l’éclairagepublic boulevardde Bigorre 24
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Photo36 : étatde la voirie au coeurde la zone 25
Photo37 voirie boulevardde Bigorre 26
Photo38 trottoir à l’entréede la zone 27
Photo39 trottoir devantles bâtimentsde la chambred’agriculture 27
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Introduction

Crééedans les années1975, la Zone Industrielle de Nersacapparaîtde prime abord

comme une zone dontle succèsn’a été que très limité. En effet, près de 30 ans aprèsson

aménagement,le remplissagen’est pas terminé,de nombreuses parcellesétant libre de toute

occupation.

Cet état de fait amène à se poser la question suivante qu’est-ce qui déplait aux

entreprisesdans la zone etqui fait qu’elles ne s’y implantentpas ? Afin d’y répondre,nous

avonsélaboréune liste de thèmesà analyser, thèmesayant autanttrait à l’esthétiquequ’à la

fonctionnalitéde la zone,afin deréaliserun diagnosticle plus completpossible.

Ainsi, afin de déterminerles raisonsde l’insuccèsde la Zone Industriellede Nersacet

de dégagerdesprioritésdansla perspectived’une requalification,nousmèneronstout d’abord

ce diagnostic thématique,diagnosticqui seraensuiteenrichit du résumédesentretiensréalisés

auprèsdeschefsd’entreprisesde la zoneainsi que d’untableaude synthèse.
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I. Descriptionde la zone

• Situationgéographique

Département Charente

Agglomération Angoulême

Commune Nersac

• Périmètre
Le périmètred’étudeest celui de la zoneau sensstrict, c’est à dire la zoneUX du Plan

d’OccupationdesSols. Cependantnousprendronsen comptedansl’analyse les relationsde la
ZoneIndustriellesde Nersacavec les zonesnaturelleset d’habitatvoisines.

• «Portraitrobot»

. . ZI de Nersac,SMDEAA, 1974
Date decreation

ZA desGatinelles,Nersac1999

Extensions Néant

Gestion ZI de Nersac,ComAGA

ZA desGatinelles,Nersac

Statut ZI de Nersac,ZAC

ZA desGatinelies,lotissement

Surface 92,08 ha

Disponibilités 23,88 ha

Réservesfoncièrespubliques 6,18 ha

Réservesfoncièresprivées 4 ha

Potentield’extension 15 ha

Nombred’entreprises 35

Nombred’emplois 2 000

Vocationde la zone Pôle industriel spécifique

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités
- travai] de requalification
- extensionssur les secteursNC
- développerles servicesaux entreprises

3
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II. Diagnostic

L’organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La ZI de Nersacest une sortede « zone rue », qui s’est développéeessentiellementle
long de la rue Ampère. On y trouve cependantdeux pôles secondairesau sud de la zone, le
premier se situant en bordure de la route des Fleuraceaux,le deuxièmeétant la ZA des
Gâtinelles,en bordurede la RD 699 (voir carten°2).

Pour les besoinsde l’analyse, nous ferons fréquemmentréférenceà ces axes afin de
mieux noussituerdansla zone.

Accessibilité
La ZI de Nersacest une zoned’accèsfacile, grâceà la proximité de la RN 10— E 606

à 2X2 voies, RN située à moins de 3 kilomètres de l’entrée de la zone, soit à environ 3
minutes.De plus, l’accès à l’échangeurest aisé, autantpour prendrela direction de Poitiers
que pour prendrecelle de Bordeaux,et ne traverseaucunezoned’habitation,ce qui limite les
nuisancesliées au trafic despoids lourds.

• L’environnement
Elémentstopographiques

La ZI de Nersacest articuléeautourde la rue Ampèredont la partie ouesten constitue
le talweg. En effet, on observeune différenced’altitude entre cette partie de la zone et ses
partie est et sud. Dans cesdernières,l’altitude est compriseentre 70 et 55 mètres,alors que
dans la partie ouestelle est en moyenned’environ 40 mètres.Ceci a pour conséquencedes
phénomènesde co-visibilité quenousétudieronspar la suite (voir carten°3).

Coursd’eau
La ZI de Nersacn’est traverséeni bordéepar aucun coursd’eau.Le fleuve Charentese

situe tout de mêmenousloin, à 800 mètresau nord de la zone.

Les espacesvoisins
Les espacesvoisinsde la ZI de Nersacpeuventêtreclassésen deux catégories

- les zonesUB à vocationd’habitat,à l’ouest et au sud-ouest,
- les zonesnaturellespartoutailleurs.

Les zonesUS ne représententqu’une faible partie des espacesvoisins de la ZI de
Nersac.Cependant,elles sont situéesà proximité immédiated’où des risquesde nuisances
pour les habitantde ceszones.

Les zonesnaturellessont voisinesde la zone sur environ 80% de son périmètre.On
trouve aussi bien des zonesd’urbanisationfuture 1 NA, à proximité de la ZA des Gâtinelles
par exemple,que des zonesnaturellessansvocation particulièreNB où sont autoriséessous
conditions les constructionsà usaged’habitation. On trouve égalementd’importanteszones
NC, zones naturelles à vocation agricole, bordant la zone au nord et à l’est. Enfin, de
nombreuseszonesND, de petite superficie,bordentla zonedanssapartiesudprincipalement.

Le fait d’avoir établiesdeszonesNU en bordurede la 1.1 estun choix stratégiquede la
part de la municipalité.En effet , ceszonessont toutesdesespacesboisésclassésexistantsou
à créer. Elles sont «à protégeren raison de la qualité des sites qui la composent,de leur

4
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valeur écologique et du potentiel «d’espacesverts» qu’elles représententà proximité de
zonesagglomérées». Ainsi, la municipalitéa voulu établir une sortede rideauvégétalentre la
zone et son environnement,afin de permettredans le futur l’ouverture à l’urbanisation des
zonessituéesau delàde cesespacesboisés.

Si dans le principe l’idée est très intéressante,elle ne semblepas réellementsuivie
d’effets. Les espacesboisésà créer n’existentpas toujours,engendrantainsi un certain risque
de nuisancespour les populationsdeszonesurbanisées.

Le paysage
La ZI de Nersacestsitué dansune communequi, d’un point de vue paysager,peutêtre

qualifiée de péri-urbainevoire rurale. Ainsi, le paysageest dominépar la présencede bois et
de terrains agricoles et non par celle d’urbanisation.Aussi le fait de trouver ici une zone
industriellepeut-il avoir desconséquencessur le paysageet c’est effectivementle cas.

Commenous l’avons vu précédemment,le relief de la ZI de Nersacest marquépar la
présencede pentesqui entraînentdes phénomènesde co-visibilité depuis la périphériede la
zone. Celle-ci existe principalementdepuis la RD 699 comme le montrent les photos ci-
dessous.

___________________

Le bâtiment que l’on peut

L voir en second plan est celui de

l’entreprise Lecas. Grâce à une

couleur sombre, il se fond dans le

paysage. En revanche, les

bâtiments de l’entreprise Surca à

l’arrière plan sont beaucoupplus

voyants en raison d’une peinture

blanche.

Photo 1: vue depuis la RD 699 sur
les entreprisesLecaset Surca

ainsi une importancecapitale dans

l’intégration paysagère des

bâtiments.Avec des couleursclaires

comme nous voyons ici, ils sont

visibles de très loin, ce qui est

dommageabledans un paysage à

dominanteruraleet agricole.

Photo 2 vue depuis la RD 699 sur
les bâtimentsde l’entrepriseSaft

Bâtimentde
l’entrepriseLecas

Bâtimentde
entrepriseSurca

I

La couleurdes bâtimentsrevêt
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La zone industrielle de Nersacpossèdeun réel impact sur le paysagedansla mesure
où elle est nettement visibledepuisl’extérieur de la zone et en particulierdepuisle sud. Cette
visibilité n’est pasdue à la hauteurdesbâtimentsmais essentiellementà leur couleur,souvent
claires.On peutse demandersi cescouleurssontpréconiséespar le P05.Si oui, on peut donc
se demanderégalementsi son règlementest adéquateavecla préservationdu cadrenaturelde
cettezone.

• L’urbanisme
Plan d’occupationdessols

La zone urbaine UX concernetrois secteurssur la communede Nersac,dont deux
entrentdansle cadrede notre diagnostic.Le premierest un secteurUXb qui englobede part
et d’autre de la RD 699 la zone artisanalecommunale des «Gâtinelles»ainsi que son
extension. Le second secteur est celui de la ZI de Nersac à proprementparler et qui
« accueille des activités industrielleslourdes, génératricesde nuisances incompatiblesavec
l’habitat ».

Coefficientd’occupationdes sols
Le coefficient d’occupationdes solsest fixé à 1 pour les constructionsà usagede

bureau,alors qu’il n’est pas fixé pour les autresconstructions.De plus, le règlementdu P05
précise qu’il ne pourra être construit plus de 250 m2 de plancher hors oeuvre à usage
d’habitationparunité foncière.

Cesrèglessont respectéesdansla ZI de Nersac,le nombrede constructionsà usagede
bureauet à usaged’habitationétanttrès limité dansla zone.Quandellesexistent,leur emprise
au sein desunités foncièresesttrès limitée.

Empriseau sol
D’aprèsle POS, l’emprise totale au sol desconstructionsne doit pasdépasser60% de

la superficietotale de l’unité foncièreou du lot industriel.
Cetterègle d’urbanismeestrespectéesur l’ensembledesparcellesde la ZI de Nersac.

Ce qui estpermis
Sont autorisésles modesd’occupationsdu sol suivants:

- les constructionsà usaged’habitationnécessairesau logementdes personnesdont la
présenceest nécessaire pourassurerle bon fonctionnementet le gardiennagedes
installationsimplantéessur la parcelle

- les équipementcollectifs et sportifs à condition d’être liésou nécessairesaux besoins
du personneldesétablissementsautorisésdansla zone

- les dépôtsd’hydrocarburesà condition qu’ils soient liés à des garages,des stations-
servicesou desactivitésautoriséesdansla zone

- les bureaux,bâtimentsd’équipementcollectif liés au fonctionnementde la zone
- les établissementsclasséssoumis à déclaration ou à autorisation ainsi que leurs

extensionsà conditionquetoutesles mesuressoient prises pouréviter les nuisances
- lorsqu’une constructionexistanten’est pas conforme aux prescriptionsdu présent

règlement,son agrandissementpar adjonctionou surélévationpeut être autorisé sous
conditionsmêmes’il ne respectepascertainesdesdispositionsdu présentplan
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Ce qui est interdit
Ne sont interditesque les occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation non nécessairesau bon fonctionnementde la

zone
- les lotissementà usaged’habitationet groupesd’habitations
- les bâtimentsd’exploitationagricole
- les terrains de camping et les aires de stationnementde caravanes,qu’elles soient

destinéesà l’habitation temporaireou permanente
- les carrièreset gravières

Les occupationset utilisations du sol recenséesdans la ZI de Nersac sont toutes

autoriséespar le règlementdu pos,à une exceptionprès,le stationnementde caravanes.On a
constatéen effet que des caravanesstationnentde façon temporairesur des lots publics et ce

malgrécetteinterdiction.

Pertinencegénérale
A priori le règlementde la zone convientbien à une zone d’activités commela ZI de

Nersac,laissantune certainelatitudeaux entreprisestout en souhaitantunecohérenceglobale.

Certainescritiquesserontpourtantpossibles.Elles serontfaites au sein des différents thèmes

abordés.

L’utilisation desparcelles
La zone industrielle de Nersacpossède,commenous l’avons vu précédemment,deux

secteursdistincts, la ZI de Nersacà proprementparler et la ZA des Gâtinelles.A ces deux

entitéscorrespondentdeux typesd’activitésdifférentes.
La ZA des Gâtinellesaccueille des entreprisesde type artisanal,PME ou PMI, ainsi

qu’une centraleà béton. La ZI de Nersacaccueillepour sa part des bâtimentsd’activités à
dominante industrielle. Cependant, on trouve également quelques locaux d’activités

artisanales,des servicesaux particulierset un gymnase.Cependant,elle possèdeune identité

industrielleforte.

Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu POS

L’implantation doit être faite avec un recul de 10 mètres au moins par rapport aux
alignementset limites d’emprisespubliques.Cettedistanceest ramenéeà 6 mètresminimum
pour les bâtimentsà usagede bureauxde l’entrepriseou de logementsde fonction, ainsi que
pour l’ensemblede la ZA des Gâtinelles.Le retrait par rapport aux limites séparativesdoit
être au moins de 5 mètrespour la ZI de Nersacet au moins de 3 mètres pour la ZA des
Gâtinelles.

Ce quel’on constatesur le terrain
Cesprescriptionsont bien été suivies lors de l’implantation desbâtimentsdans la Zl

de Nersac.Nous constatonsqu’une majorité des bâtimentsindustrielsest implantéeavec un
recul supérieurou égal à 10 mètres.Cependant,certainssemblentêtre installésavecun retrait
légèrementinférieur, aux environsde 7 à S mètres,maisceci restetrèsponctuel.
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Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu POS

Le permis de construirepeut être refusépour des constructionsne présentantpas une
simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec une bonne
économiede la construction.

En façades,l’emploi à nu, en parementextérieur,de matériauxfabriquésen vue d’être
recouvertsd’un enduit ou d’un revêtementtels que briques creuses,parpaingsde ciment
ordinaire, carreauxde plâtre, etc. ... est interdit. La couleurdes revêtementsde façadesdoit
être choisiedansles gammesde blanc cassé,d’ocre clair à brun ou vert.La couleurdominante
de la constructionpeut être complétéeen façadepar des couleurspropresà l’entrepriseou à
une marquedansla mesureoù elles n’occupentqu’unesurface limitéede la façadeet qu’elles
participent à l’équilibre de l’aspect général de la construction.L’utilisation de matériaux
réfléchissantsà l’exception des matériaux verriers est interdite en façadeet en toiture. Les
façadeslatéraleset postérieuresdesconstructionsdoiventêtre traitéesavec le mêmesoin que
les façadesprincipaleset en harmonieavecelles.

Les bandeauxd’acrotèredestinésà dissimulerles pentesde toituressont interdits s’ils
ne se poursuiventpas au même niveaud’arasesupérieuretout autourde la construction.Les
toituresdoiventêtre réaliséesavecdespentesde 18% minimum.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les bâtimentsde la ZI de Nersacsont des bâtimentsindustrielsde formesclassiques

qui, par la naturede leur activité, peuventêtre de taille importante.Pourtant,certainssont le
reflet d’une certaine recherche architecturale comme celui de l’entreprise Soppec
(photographien°5).

Aussi, ne trouve-t-onquasimentaucunbâtimentne respectantpas les différentesrègles
concernantles façades. Seules quelques façades de bâtiments manquentd’entretien. De
nombreusesentreprisesont au contraire souhaitéleur apporterun soin particulier, avec des
solutionsoriginalespourcertaines.Cependant,les couleursutiliséesdépassentcelle autorisées
par le POS,avec l’emplois du gris notamment.

Recouvert d’un bardage

métalliquegris clair et peint en ocre

clair, ce bâtiment respecte les

couleursprescritespar le P05, tout

comme le principe de simplicité de

volume.

Les façades sont toutes

traitées de la même façon, sans

distinction entre la façade

principale côté rue et les façades

secondaires.

Photo 3 bâtiment de l’entreprise
Surca

j,
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Bien qu’il soit de volume très

important, ce bâtiment n’a qu’un impact

limité sur le paysagepuisqu’il est en partie

peint en vert, couleur sombre qui convient

bien au paysagerural avoisinant.

De plus, les façadesde ce bâtiment

bénéficient visiblement d’un entretien

régulierd’où un aspect soigné.

Malgré tout, on trouve quelques bâtiments plus anciens, de constructions plus
traditionnelleet dont les façadesmériteraientd’être davantageentretenues.

On trouve plusieurs

bâtiments de ce type rue Ampère.

De construction visiblement plus

ancienneque le reste des bâtiments

de la zone,ils semblentsouffrir d’un

manque d’entretienglobal, ce qui

est dommageablepour l’image de la

zone.

Photo 6 bâtiment de l’entreprise
Pouriel rue Ampère

Si le règlementdu POS est bien adapté à un bâti industriel, il est à noter que le
règlementen matière d’aspectextérieurdes bâtiments estnettementplus précis et restrictif

Photo4 : bâtimentde l’entrepriseBiomar

Nous sommesici en présence

d’un bâtiment qui a priori ne

respectaitpasle P05,en raisond’une

peinture grise. Cependant, le fait

d’avoir rajouter un bardageen bois

lui donne une image soignée et

améliore son intégration dans le

paysage.De ce point de vue, cette

réalisationestexemplaire.

Photo5 : bâtiment de l’entreprise
Soppec
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Certaines entrepriseschoisissent

des façons plusoriginalesd’afficher leur

identité, avec ici un muret reprenantJe

nom et le logo de l’entreprise.

Cette solution est intéressante

mais également

fonctionnellementcar elle permet une

bonne visibilitédepuisla route.

Photo 9 enseigne de l’entreprise
Soppec

Les enseignesdes entreprisesinstalléesdans la ZI de Nersacrespectentquasiment
toutes des tailles et des fonnes ne nuisant pas à l’esthétique des bâtiments.Ainsi, elles
contribuentà donnerune imagesoignéeaux entrepriseset à la zoneparla mêmeoccasion.

Les limites de parcelles
Lespréconisationsdu POS

Les clôturesne peuventexcéder2,20 mètresde hauteur.Elles doiventêtre constituées
soit de haies vives soit de grilles ou grillages pouvantcomporterun mur bahutde 0,60 mètre
de hauteurmaximum.

Ce que l’on constatesur le terrain
On trouve dans la ZI de Nersac quelquesparcellesnon clôturées.C’est le cas de

l’entreprise Picard récemmentimplantée,mais égalementdu garageBemardet Avellaneda
ainsi que du centrede contrôle techniqueautomobile.Dans la mesureoù ces parcellessont
assezcorrectementpaysagéeset qu’ellesne sont pasutiliséespour du stockageextérieur,cette
absencen’est pasdommageablepour l’image de la zone.

La très grande majorité des bâtimentsclôturés Je sont avec des grillages sans mur
bahut. Les clôturessont toutesinférieuresà 2,20 mètresde hauteur.Cependanton ne trouve
quasimentaucunehaie vive, ce qui est dommageabled’un point de vue paysager,la plupart
desgrillagesn’étantagrémentésquede quelquesarbres.

Pris de près, ce cliché

montre une enseignereprenantles

couleurs de l’entreprise, ici

Agrigel. Bien que de couleurassez

voyante, cette enseigne s’intègre

bien au bâtiment par une taille

adéquate.

Photo 8 : enseignede l’entreprise
Agrigel.

visuellement
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Nous voyons ici une limite de

parcelle correctementtraitée, avec un

grillage de couleur foncée bien intégré

au paysage,desplantationsau sol et des

arbresde hautetige.

Meme si ces plantations sont

récentes,on peut supposerqu’à terme

elles masqueronten partie le grillage.

Photo 10 limite de parcelle de I
l’entrepriseSoppec

Si la qualité des grillages n’est pas

à remettreen cause,leur couleurn’est pas

três adaptéeau site. Celui-ci étanten zone

rurale, il serait intéressantde choisir des

couleurs plus foncées, le vert par

exemple, puisqu’il assureune meilleure

intégrationpaysagère.

Photo 11: clôturede la parcelleSaft

La qualité des limites de parcelles est globalementbonne. Cependant,certaines
entreprisesdevraientfaire un effort pour réaliserdesaménagementspaysagersau niveaude
ces limites afin d’en améliorer l’image. Ces efforts contribueraientà favoriserl’esthétique
globalede lazone.

Espacesverts pdvés
Lespréconisationsdu POS

Tous les espaceslibres non affectésà la construction,au dépôt au stationnementou à
la circulation doiventêtre obligatoirementaménagésen espacesverts.

Cesespacesdoiventreprésenterau minimum
- 70% de la surfacedesmargesd’isolementpour les terrainsde plus de 10 000 m2
- 50% de la surfacedes margesd’isolementpour les terrains compris entre 5 000 et

10000m2
- 35% de la surfacedes margesd’isolementpour les terrainsde moins de 5 000 m2.

Les espacesverts doiventêtre plantésd’arbresde hautetige à raisond’un arbreet d’un
arbusteau moïns par 100 m2. Pour les lots industriels livrés déjà boisés,le boisementdevra
êtremaintenudans tousles espaceslibres de construction.

Ce que l’oit constatesurle terrain
Les espaces verts entourant les batiments respectent globalement bien les

préconisationsdu POS. On trouve ainsi de nombreusesparcellesoù les plantationssont bien
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Nous voyons ici une limite de

Photo 11: clôturede la parcelleSaft

La qualité des limites de parcellesest globalementbonne. Cependant,certaines
entreprisesdevraientfaire un effort pour réaliserdesaménagementspaysagersau niveaude
ces limites afin d’en améliorer l’image. Ces efforts contribueraientà favoriserl’esthétique
globalede la zone.

Espacesverts privés
Lespréconisationsdu POS

Tous les espaceslibres non affectésà la construction,au dépôtau stationnementou à
la circulation doiventêtre obligatoirementaménagésen espacesverts.

Cesespacesdoiventreprésenterau minimum
- 70% de la surfacedes margesd’isolement pourles terrainsde plus de 10 000 m2
- 50% de la surface des margesd’isolementpour les terrains compris entre 5 000 et

10 000m2
- 35% de la surfacedesmargesd’isolement pourles terrainsde moins de 5 000 m2.

Les espacesverts doiventêtre plantés d’arbresde hautetige à raisond’un arbreet d’un
arbusteau moins par 100 m2. Pour les lots industriels livrés déjà boisés,le boisementdevra
êtremaintenudans tousles espaceslibres de construction.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les espaces verts entourant les bâtiments respectent globalement bien les

préconisationsdu POS. On trouve ainsi de nombreuses parcellesoù les plantationssont bien

parcelle correctementtraitée, avec un

grillage de couleur foncée bien intégré

au paysage,desplantationsau sol et des

arbresde hautetige.

Même si ces plantations sont

récentes,on peut supposerqu’à terme

elles masqueronten partie le grillage.

Photo 10 limite de parcelle de
l’entrepriseSoppec

Si la qualité des grillages n’est pas

à remettreen cause,leur couleurn’est pas

très adaptéeau site. Celui-ci étanten zone

rurale, il serait intéressantde choisir des

couleurs plus foncées, le vert par

exemple, puisqu’il assureune meilleure

intégrationpaysagère.
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présentes,tant au niveaudesespaceslibres qu’au niveaudesairesde stationnement(voir carte
n°4).

Commenouspouvonsle voir sur ce
cliché, certaines entreprises bénéficient
d’un cadrede travail agréable,notamment
grâce à la présence d’une végétation
importante.

Les arbresde haute tige permettent
ici de donnerune imageagréableà ce site
tout en l’intégrant au paysage,un espace
boisé classé se situant à proximité
immédiate.

Photo 12 : parcelleAgrigel

D’implantation récente,

l’entreprise Picard a apporté un

soin particulier au paysagement

de sa parcelle,avec la plantation

de massifsfleuris et d’arbresde

haute tige pour son parc de

stationnement.

Photo 13 aménagement
paysagerde la parcellePicard

A côté de ces exemples,on trouve quelques exceptionsnotables.Ainsi, les parcelles
des entreprisesSaft, Béton de Franceou encoreRenault Agriculturemanquentnettementde
plantations.Ceci est dommageablepour la zone dans la mesureoù la comparaisonavec les
parcellesdesentreprisesvoisinesest peuflatteuse.

Hormis quelquesarbresplantés

en alignementle long de la clôture, ce

parking ne bénéficie d’aucune

plantation. Il n’est formé que d’une

vasteplate-formede bitume.

Dans la mesure où les

entreprisescherchentde plus en plus à

faire de leurs bâtiments une vitrine, il

serait intéressantd’aménagerce vaste

espaceafin de le rendreplus esthétique.

Photo 14 parkingde l’entrepriseSaft
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Alors que les installations

qu’elle reçoitsont imposanteset ont

un réel impact sur le paysage, la

parcelle utilisée par l’entreprise

Béton de Francen’est paspaysagée

du tout,

La création de haies en

alignement derrière le grillage

permettrait pourtant de l’isoler en

partie.

Photo 15 parcelle de l’entreprise
Béton de France

La question de l’image est devenue très importante aujourd’hui pour beaucoup
d’entreprises.Parmi cellesqui sont implantéesdansla ZI de Nersac,certainesl’ont compris
et ont réalisédesaménagementspaysagersde qualitésur leur parcelle.Malheureusement,ce
type d’aménagementn ‘est pasunepriorité pour toutesles entreprises,pour une questionde
coût notamment.Il seraitdonc intéressantde sensibiliserles entreprisesà cesaménagements
afin de donnerune imageplushomogèneà la ZI de Nersac.

Stockagesextérieurs
On trouve assez peu de stockagesen extérieur sur la ZI de Nersac. Certaines

entreprises,de par leur activité, sont amenéesà stocker des matériaux ou des matières
premièresen extérieurmais ceci se fait de telle manièreque ce mode stockagene représente
pasune réelle nuisancevisuelle.

Renault Agriculture est

probablementl’entreprisequi stocke

le plus de matériaux en extérieur.

Pourelle, saparcellesert avanttout à

exposer les matériels destinés à la

vente.

Disposé de façon ordonné,

ce matériel neuf n’engendre pas

d’impact particulierdansle paysage.

Photo 16 : stockageextérieursur la
parcellede RenaultAgriculture

r
— -f

j
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L’entreprisePicardutilise elle aussi

son espace extérieur pour y faire de

stockage.

S’agissant uniquementde paletteset

non de déchets, il n’y a pas de risque

d’impact sur l’environnement.

Photo 17 : stockageextérieursur la parcelle
de l’entreprisePicard

Même s’il ne s’agit ici que de

bois, ce type de stockagesous bâchesa un

impact sur le paysage.S’il était réaliséen

intérieur ou sous un hangar, cet impact

pouffait être réduit.

Photo 18 : stockage en extérieur,
entrepriseGarnaud

Nous avonsvu précédenunentqu’une majorité d’entreprisesde la ZI de Nersacporte
une attentionparticulièreà l’aménagementet l’entretien de sesespacesverts. Cetteattention
s’accompagned’une gestion intéressantedes parcellespuisque lorsque des stockagesen
extérieursont utilisés, ils le sont majoritairementdans des conditions satisfaisantesd’un
point de vuepaysageret environnemental.

• Les friches
La ZI de Nersacest caractériséepar la présencede friches en nombreassezimportant

et qui représententune surfaceégalementimportante, environ24 hectares(voir carte n°4).
Ce ne sont en aucun cas des friches industrielles mais des friches naturelles,puisque les
terrains en question sont tous,en réalité, des lots publics disponibles.La présencede ces
friches est dommageabletant d’un point de vue paysagerque fonctionnel, ou même
psychologique.

En ce qui concerne l’aspect paysagertout d’abord, le fait de laisser des terrains
inoccupéssansentretien provoque le développement anarchiquede la végétationce qui ne
donne pas une très bonne image à la zone, comme nous pouvons le voir avec les
photographiessuivantes.
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Egalementsituée en partie sur le

fuseau TGV, cette parcelle en friche (au

second plan) revêt une réelle fonction

paysagèredans la zone, En effet, elle

cache en partie les activités située

derrière. Il serait intéressantde veiller à

ce que cette barrière végétale reste en

place à la suite des travaux

d’aménagementde la ligne TGV.

Photo20 z friche rue Ampèrecôtésud

Le transformateursembleattendre

désespérémentqu’une entreprisevienne

s’implanterpourqu’il puisseêtre utilisé,

Cependant,si cette parcelleest en

friche, c’est qu’elle se situe en partie sur

le fuseau du futur TGV Ouest

Atlantique...

Photo 19 : friche rue Ampèrecôténord

D’un point de vue fonctionnel, le fait de posséderdes lots vacantsest positif pourune
zone car il est synonymed’accueil possiblepour de nouvellesentreprises.Cependant,cela
signifie égalementdes terrains propicesà être détournésde leur usage initial. Ainsi, des
dispositifs destinésà empêcherl’installation de gens duvoyage ont été mis en place afin
d’empêcherl’accès à un certain nombrede terrains.Ces dispositifsont parfois une efficacité
pourtantlimitée.., mais un impactréel sur le paysagede la zone.

_____

Situéeà l’angle de la rue Ampère

et de la rue des Fleuraceaux, cette

parcelle n’est pas utilisée actuellement.

Outre le fait que la végétation s’y

développe sans qu’aucun entretien ne

soit fait, la posede pierre afin de rendre

impossibleJe stationnementlui donneun

aspectde lot en chantier.

Photo 21: dispositif visant à interdire
l’accèsà uneparcelleen friche

-—s
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L’envie de préserver les

terrains non occupés d’un usage

interdit par le P05 peut justifier

l’emploi de moyens aussi

conséquents.Le côté inesthétique

de ce dispositif aurait pu être

compensé par son efficacité.

Malheureusement,ça n’est pas le

cas.

Photo 22 bennes destinées à
empêcherl’accès à des parcelles
non utilisées

Enfin, mêmesi ce constatpeut être discuté, la présencede nombreusesparcellesnon
occupéespeut avoir un impact psychologiquesur une personnevisitant la ZI de Nersac.En
effet, ces parcellesen friches donnent l’impression que la ZI de Nersacn’est pas terminée,
qu’elle est toujoursen construction,comme d’autres facteursque nous analyseronspar la
suite.

La ZI de Nersacpossèdede nombreusesparcellesnon occupées.Cependant,plusieurs
entreprisesse sont installéesrécemment,signe d’u,i réel intérêt pour la zone. Avant que
toutesles parcellesne soient utilisées, il serait intéressantde trouver unefaçon d’entretenir
cesparcellesenfrichesdefaçonà améliorerl’image de la zonequi souffrede leurprésence.

• Les espacesvertspublicset les aménagementspaysagers
On ne trouvedans la ZI de Nersacaucunespacepublic à proprementparler.Aussi, les

espacesverts et les aménagementspaysagersse réduisent-ilsà un seul type d’aménagement
les ronds-points.On en comptetrois au total, le premierse situantà l’entréeouestde la zone,
les deux autresà l’entréeest.

Aménagé récemment, ce

rond-point bénéficie d’une

esthétique recherchée.Son centre

est plantéed’arbusteset de rosiers,

tandis que les différents îlots

directionnels sont recouverts de

pierrecolorées.

Photo 23 rond-point situé rue
Ampère,à l’entrée estde la zone
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Cet autrerond-pointest étonnant

dans la mesureoù il ne dessertaucune

voie. Il a été fait en prévision d’une

extensionde la zone, extensionqui n’a

pas étéréaliséeaujourd’hui.

Le choix d’y planter de la

lavande est toutefois judicieux, cette

plante résistante l’habillant tout en

demandantun minimum d’entretien.

Photo24 : premier rond-pointsitué
à l’entrée est de la zone.

Ce troisièmeet dernierrond-point,

à proximité du second, est aménagéde

façon différente, avec de nombreuxarbres

et arbustes,occultant les voitures arrivant

des différents voies et imposant ainsi la

prudenceaux automobilisteset aux poids

lourds.

Photo 25 second rond-point
l’entréeestde la zone

situé à

L aménagementd’espacesverts dansla ZI de Nersacestactuellementtrès limité. Les
trois rond-pointsde la zonesont eux-mêmesaménagésdefaçon très inégale.Pourtant,grâce
à I ‘effort de certaines entrepriseset au cadredanslequel est intégréela zone, elle possède
une imageverre. De plus, un certainnombred’aménagementssimplessemblen: êtrepossibles
pourconfortercetteimage, connuela réutilisationdesparcellesenfriches.

• La signalisation
Panneauxdepuisl’extérieurde la zone

La ZI de Nersacbénéficied’une signalisationappropriéepour une zone industriellede
cette taille. Ainsi, elle est indiquée par des panneauxsur la RN 10, dans le sensPoitiers —

Bordeauxcommedans le sensBordeaux— Poitiers.Ceci permetaux poids lourds notamment
d’y accéderaisément. Etantsituée à l’écart du centre-ville d’Angoulême, aucun panneau
n’indiquant la zonene s’y trouve.

Panneauxà l’intérieur de la zone
La signalétique utilisée dans la zone est celle qui est commune

majorité des zonesgéréespar le SMDEAA. Elle comprenddes panneaux
dans la zone, un panneau regroupantle plan avec toutes les entreprises
directionnels.

Cette signalétiqueest en bon état. Les panneauxsont propres et bien positionnés.
Cependant,les aménagementsannexesne sontpastoujours adéquates.

à la très grande
signalantl’entrée
et des panneaux
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Ce panneauest idéalementsitué, à

une centaine de mètres après l’entrée

principale de la zone. Cependant,aucune

aire d’arrêt n’a été prévue pour les poids

lourds ou les voitures.En conséquence,les

bordures et le trottoir subissent des
dégradationsimportantes.

Un réaménagementsimple et rapide

de ce trottoir permettrait de le préserver,

améliorant ainsi la fonctionnalité de la

zone.

Photo 26 : panneauregroupantle plan et le
nom desentreprises

Ce panneaumet en lumière le problèmemajeurde

la signalétiquedansles zonesd’activités : la miseà jour.

Il est certesen bon état et bien placé, à proximité

d’un carrefour.Or, de nombreuxproblèmesapparaissent:

- les entreprises Merenda, Model et SGT

n’existentplus,

- il n’y a plus qu’uneunité Picard,

- enfin, l’entreprise Soppecs’orthographieavec

deux «p » et non pas un seul.

Ce genre de panneau donne la désagréable

l’impression que le temps s’est arrêté il y a plusieurs

annéesdansla ZI de Nersac...

Photo28: panneauindiquant les entreprisesde la zonerue
Ampère

*31

41

Placé à l’entrée ouest de la zone, ce

panneau est en bon état. Cependant,son

verso est régulièrement utilisé pour de

l’affichagesauvage.

Afin d’y mettre fin, l’installation

d’un panneau réservéà cet effet dansla zone

pourraitêtreenvisagée.

Photo27 : panneaud’entréede zone
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Les panneaux de la zone des
Gâtinellessont à jour mais ils ont d’autres
défauts le manqued’adaptabilité et une
taille trop réduite.

Le nombre d’emplacementsétant
limité, certaines entreprises ont du
implanter leur propre panneauà côté. De
plus, probablementjugé trop peu visible,
la SAUR a ajouté un panneauà proximité
immédiate.

Photo 29 panneaux indiquant les
entreprisesde la ZA desGâtinelles

ne sont pas à jour et de ceux qui I
sont implantés de façon }
anarchiquepar les entreprises,on

—- [ DRAME.’

trouve aussi des restes de

panneaux, en plein coeur de la

zone. Le seul fait de lessupprimer

amélioreraitl’image de la zone.

Photo30 : restesde panneaux

Lorsqu‘une entreprisechercheà s ‘implanter, la gestionde la zoneoù elle envisagede
le faire est un critère de sélection.Avec une signalétiquenon mise à jour et donc inefficace,
les entreprisesont été amenéesà installer leur propres panneaux,parfois de façon
anarchique. Ceci donnel’image d’une zonedont la gestionn ‘est pascorrectementassurée.Il
est doncprobableque le site de Nersacserait écarté.La mise à jour de cespanneauxdoit
doncêtreunepriorité.

Panneauxposéspar les entreprises
Commenous avonspu le voir précédemment,les lacunesde la signalétiquede zone

ont poussé les entreprisesà se doter de leurs propres panneaux.Or, ceci aboutit à une
accumulationinesthétiquede panneauxsanscohérence,commele montre la photographie30.
Cependant,il ne pourraêtre mis fin à cettesituation que grâceà une efficacesignalétiquede
zone.

• Les panneauxpublicitaires
On ne trouve aucunpanneau publicitairedans la ZI de Nersac.Ceci est probablement

due au fait qu’elle ne se situe pas sur un axe de passagetrès important. On remarquera
seulementque certaines entreprisescomme Renault Agriculture ou Leeas ont érigé des
drapeauxen limite de leurs parcelles.Ceux-ci ne nuisenten rien à l’image de la zone.

En plus des panneauxqui
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• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

On ne trouve dans la ZI de Nersacaucunespacepublic, aussi est-il logique que l’on
n’y trouve aucun équipementde ce type. Cependant,il faut soulignerque les arrêts de bus
situésdanset à proximité de la zone sontéquipésde bancs.Cette absencequasi totale de ce
genrede mobilier s’expliquepar le fait qu’il n’y a aucundéplacementde piétonsdansla zone.

L’éclairagepublic
L’implantation de l’éclairagepublic au sein de la zoneest limitée à trois secteurs: les

abordsde la Saft (rue Ampèreet rue des Fleuraceaux),de Domoform et ceux du rond-pointà
l’entréeouestde la zone.A cessecteurscorrespondentdeux typesde lampadaires.

Bien que d’un modèle plus ancien,

les lampadaires que l’on trouve dans la

partie centralede la zone sont tous équipés

de lampe au sodium et régulièrement

entretenus.

Les lampadairessitués aux abords

du rond-point sont en revanche plus

esthétiques,avecnotammentdesélémentsde

couleurssur la lanterne.

Photo 31 : lampadairerue Photo 32 : lampadaireau niveau du
Ampère rondpoint à l’entréeouestde la zone

Même si la très grandemajorité est d’iut modèleancien, les lampadairesde la ZJ de
Nersacsont régulièremententretenuset équipésd’ampoulesau sodium ce qui leur garantit
une bonne efficacitélumineuseet énergétique.Cependant,l’installation de lampadairesd’un
modèleplus récentdanstoute la zonelui donneraitune imageplus moderne.

• La voirie
Lespréconisationsdu POS

Les voies nouvelleset passagesprivés desservantune ou plusieurs unités foncières
doiventavoir au moins 12 mètred’empriseet unelargeurde chausséeempierréede 7 mètres.
Les accèsdoivent être aménagésde telle manièreque la visibilité vers la voie publique soit
assuréesur une distanced’au moins 60 mètresde part et d’autre d’un point de l’axe de l’accès
situé à 3 mètresen retrait de l’alignementde la voie.

La création de voies se terminant en impasseet de passagesprivés de plus de 100
mètresest interdite. Les voies se terminanten impasse doiventêtre aménagésdans leurpartie
terminalepar une placede retournementdanslaquellepourras’inscrire un cerclede 10 mètres
de rayon non comprisles surfacesréservéesaux piétonset au stationnementdesvéhicules.

Ce que l’on constatesur le terrain
La voirie de la ZI de Nersacrépondaux besoinsd’une zoneindustrielle: les voies sont

larges, permettantainsi une circulation aiséepour les poids lourds. Cependant,on constate
qu’un certainnombred’aménagementspeuventêtre unegênepourcettemême circulation.
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Tout d’abord, les accèsaux entreprisesne garantissentpastous la visibilité requisepar
le P05, et notammentceux de l’entreprise Picard. Situés dans un virage, ils offrent une
visibilité relativementréduitece qui peutposerun problèmede sécurité routière.

La fonctionnalitédes voiries au sein de la zoneestégalementperturbéepar la présence
d’un rond-pointprovisoire,à l’angle des ruesAmpèreet desFleuraceaux.La voirie y est très
dégradéeet la lisibilité dessensde circulation y est médiocre(voir carten°6).

La présencede ce type d’aménagement

provisoire n’est pas une gêne s’il n’est que

provisoire. Or, ce système de rond point

matérialiséuniquementgrace à des baliseset

panneaux provisoires est en place depuis

plusieursannées.

Photo33 rond-point aménagéprovisoirement
rue Ampère

Si les deux tiers desvoiries de la zone

sont en bon étatet garantissentun bon confort

de conduite, environ un tiers est dégradé,

dansla partiecentralede la rue Ampère.

Cette différence de qualité de voirie

est dommageable,surtout dans une seule et

mêmerue.

Photo34 : voirie dégradéerue Ampère

Les voiries de la il de Nersacsont largeset adéquatespour la circulation engendrée
parune zone industriellede cettedimension.Cependant,desaménagementsdéfinitifs doivent
remplacerles aménagementsprovisoireset l ‘amélioration des voiries dégradéesdoit être
faile afin de garantirune qualitéet une sécuritéde circulation à l’ensembledesusagersde la
zone. En plus de la fonctionnalité,cesactionsamélioreraientl’image de la zone. Ceci devrait
pouvoirsefaire prochainementmaintenantque la ComnAGA a intégréles biensdu SMDEAA
(voir carteiz°7).
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• Les trottoirs
L’aménagementdes trottoirs joue sur l’imagedeszonesindustrielles.Dansle casde la

ZI de Nersac,ceux-ci semblentuniquementlui nuire. Ils sonten effet pasou peu aménagéset
lorsqu’ils le sont, ils ont souventsubit desdégradations(carten°8).

Certains trottoirs ont fait l’objet

d’un traitement calcaire simple. Ce type

d’aménagementest assezesthétiquemais il a

tendanceà se dégraderfacilement,surtout si

des véhicules stationnentdessus.Cela n’est

cependantpasle casici

Photo35 trottoir rue Ampère

On trouve enfin par endroit

des trottoirs qui ne sont pas aménagés.

Les bords de voies sont faits de bandes

enherbéesqui sont dégradéespar le

passagefréquent des poids lourds de

l’entrepriseBiomar.

Photo 37 absencede trottoirs rue des
Fleuraceaux

Alors que de nombreux

véhicules souhaitent s’approcher du

panneaupour le consulter,aucuneaire

d’arrêt n’est prévuesur ce trottoir. Les

conséquencessont visibles ici : les

poids lourdss’y garent, endommageant

les bordureset creusantdesornières.La

vision de ce type de trottoirs à l’entrée

de la zone nuitgravementà son image.

Photo36 trottoir rue Ampère
.

2C. .-
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Le dur constatque nous avons
fait jusqu’à maintenant peut être
nuancé parla présence, certes limitée,
de trottoirs en bon état recouverts...
d’herbe.

Ce type d’aménagements,est
intéressantpuisqu’il donneune image
«verte»à la zone. Il serait intéressant
de le généraliser, en prévoyant
toutefois d’y intégrer une bande
piétonneet cyclable.

Photo 38 : trottoirs enherbésface à
l’entrepriseSoppec

Les trottoirs de la ZI de Nersacsont globalementen mauvaisétat, d’où desbesoins
d’aménagementimportants.Cependant,cesaménagements sont relativementsimplesà mettre
en oeuvreet de bonsexemplesse trouventdéjà dansla zone. Le fait de les généraliserserait
un bienpour la zone.

La ZA des Gâtinelles
La ZA des Gâtinelles est dansune situation très différente puisqu’il n’y a aucun

trottoir à l’intérieur de la zone. Ceci s’explique par le fait que les voies y sont dans leur
ensembletrès peu larges.

Les passagesprotégés
On ne trouvedes passages protégésdansla ZI de Nersacqu’au niveaudesrond-points

d’entréeà l’est et à l’ouest de la zone.Afin de garantir la sécuritéd’éventuelspiétons,il serait
intéressantd’en réaliserau niveau de l’intersection des rues Ampèreet des Fleuraceaux,au
niveaudu futur rond-point.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu POS

Des espacessuffisants doivent être aménagésafin d’assureren dehors des voies
ouvertesà la circulation publique,le stationnementdes véhiculesde servicedes employéset
des visiteurs.La superficiede parkingqui seraaménagéeà l’intérieur de chaquelot devraêtre
au minimum de 2/3 de la superficie de plancherdes locaux à usagede bureauxet 1/3 de la
superficiede plancherdesautreslocaux.

Ce que l’on constatesur le terrain
Le stationnementdes véhiculesn’est pas un problèmedans la ZI de Nersac.La quasi

totalité des entreprisesont aménagésdes airesde stationnementen dehorsdes voies ouvertes
à la circulation,respectantainsi les préconisationsdu POS.Certainesentreprises,minoritaires,
voient leurs salariésse garersur les trottoirs rue Ampère mais ceux-ci sontassezvaste pour
quecelane gêneen rien la circulation automobileou piétonne.

Cependant, commenous l’avons vu précédemment, certainesentreprises n’ontpas
paysagéces espacesde stationnement (photographie14), ce qui est dommageablepour
l’esthétiqueet l’image de la zone,alors que d’autresl’ont fait de façon tout à fait satisfaisante
(photographie 13).
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La ZI de Nersac possède
également ce parking, réservé au
stationnementde poids lourds,

Il doit permettre d’éviter le
stationnementsur les trottoirs qui les
dégradefortement. Cependant,il est
dommagequ’il n’ait pas été situé au
niveaude l’entréeest de la zone,près
du panneaud’entrée de zone, là où
les besoinssontplus importants.

Placédu côté ouest,il semble
en effet servir très peu.

Photo40 parkingpoids lourds

Parmanquede placesà l’intérieur

de leurs parcelles, certaines entreprises

voient leurs salariés stationner sur les

trottoirs. Ceci n’est pas gênant étant

donnée leur largeur. Cependant,il serait

intéressant d’officialiser ce mode de

stationnementpar la réalisationde places

marquéesau sol et par un revêtementen

bon état

Photo 39 stationnement
rue Ampère

sur le trottoir

Grâceà dessurfacesadéquatesréservéesà cet effet, le stationnementne posepasde
problème d’un point de vue quanritatfdans la B de Nersac. Au delà de cet aspect
fonctionnel, les efforts doivent porter naintenantsur le paysagementde certainsde ces
espaces.

• Les flux
Flux totaux

L’analyse suivante des flux se base principalement sur l’analyse du nombre
d’employéstravaillantdansla zone.

Il faut tout d’abord rappelerque la zone compteau total 35 entreprisespour environ
2 000 salariés.Ce nombreimportantde personnestravaillantdansla zonea pourconséquence
de générerun trafic assezimportant.De plus, sur ces 35 entreprises,certainesregroupentdes
effectifs importants. C’est le cas notamment de la Saft, de Domoform et de Lecas qui
emploientrespectivement750, 250 et 140 employés.Ceci a pourconséquenceun trafic assez
important,notammenten débutet en fin dejournée.

delà du nombre d’employés,certainesentrepriseset activités suscitentpar leur
flux importants.
premier rang de celle-ci, on retrouve les entreprisesSabatier et Surca qui

dan le secteurde la collecte desdéchets.Elles engendrentdes flux de véhiculeset

Au
naturedes

Au
travaillent
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en particulier de poids lourds en nombre important, véhiculeseffectuant souventplusieurs
rotationsdansle journée.

La DRIRE engendreégalementdesflux importantscomposésde véhicules particuliers
ou de véhiculesd’entreprises,y comprisdespoids lourds. En effet, l’unité qui est implantée
dansla ZI de Nersacesten chargedu contrôledesvéhicules.

Enfin, il faut soulignerque les plus grossesentreprisesde la zonequenousavonsdéjà
citéesmais égalementBiomar ou Picard engendrentquotidiennementdes mouvementsde
poidslourds

Si le trafic peutparfoisêtre important,il esttrèsmajoritairementle fait desentreprises
de la zone. En effet, nous ne sommespas ici sur un itinéraire de transit, et les véhicules
rencontrésdansla zoney viennentou en repartentuniquement.

Les flux de véhiculessont importantsdans la ZI de Nersac.Pour l’expliquer, il est
nécessairedepréciserqu’aucunedes entreprisesde la zonenepossèdedeplan de mobilité.
Ceplan apour intérêtdepermettreuneorganisationplus rationnelledesdéplacements,aussi
bienpour l’entreprisequepour les salariés.Le fait d’inciter les entreprisesà sedoterde ce
type d’outil seraitunpointpositifpour la, grâceà la baissedu trafic quipourraits‘ensuivre.

La sécurité
Si le trafic est importantdansla zone,il faut soulignerégalementque le fait de rouler

sur des voies très larges incite à la vitesse.Ainsi, celle-ci est considéréecomme unréel
problème par les entreprisesde la zone.

- Au cours de nos relevés de terrain, nous avons pu constaterque de nombreux
véhiculesdépassaienttrès nettementles 50 kilomètrespar heure autorisésdans la zone. De
plus, certainsautomobilistesy effectuentdesdépassementsbien quecelasoit interdit. Ceci est
en partie due à la forme de la rue Ampère : elle constitueune descente avecune pente assez
prononcéedanssapartieestet unegrandeligne droite danssapartie ouest.

Etant donné ce constat, il serait intéressant de réfléchir à la réalisation
d’aménagementsdestinésà faire ralentir les automobilistes, tout en n’entravantpas la
circulationdespoidslourds.

Circulationsdouces
Ce type de circulation est très peuprésentsur la ZI de Nersac.Au coursdesdifférentes

visites de terrains que nous avons pu faire, nous n’avons rencontréaucun piéton ni aucun
cycliste.

Outre la naturede la zone,ceci peut s’expliquerpar l’absenced’habitationsau sein de
la zone.De plus, on peutpenserque l’éloignementpar rapportau centrede l’agglomérationet
le relief de la zonen’incitent pas les employésdesentreprisesà venir en vélo. Aussi peut-on
penser que les perspectivesde développementsont assez limitéespour ces modes de
déplacement.

Transportsen commun
La ZI de Nersacest desserviepar la ligne 8 «La Couronne-Mairie< > Puymoyen»

qui possèdeun arrêt au coeur de la zone, « ZI Nersac», ainsi que deux arrêtsen périphérie,
« ForêtdesMoines » et « Le GrandMaine ».

Cette ligne effectue 17 passagequotidiens,à raisond’un passagetoute les 40 minutes
environ (horaires en semaine, hors vacances scolaires), depuis 6h56 jusqu’à 19h30.
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Cependant,ce tempsd’attenteest réduit à 20 minutesentre les trois premierspassagesde la
matinée.

Bien que se situantà l’écart vis-à-vis du centrede l’agglomérationet notammentdu
centre-villed’Angoulême, la Z! de Nersacest desservierégulièrementpar les transportsen
commun. Ceci est un avantagepour les entreprisesqui accueillentpaifois une main d’oeuvre
jeuneou intérimairenon motorisée.

• Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Les nuisancessonoresne semblentpasêtre particulièrementimportantesdansla ZI de
Nersac.Les chefs d’entreprisesque nous avons pu rencontrerl’ont d’ailleurs confirmer. Au
cours des différentes visites que nous avons pu faire dans la zone, il est apparuque les
activités qui s’y trouvent ne génèrentpas de bruits particuliers.Le seul bruit que l’on peut
qualifier de nuisanceest celui lié au trafic, et en particulier de poids lourds. Comme nous
l’avons vu précédemment,ce trafic est parfois important,d’où ce bruit.

Nuisancesolfactives
Les nuisancesolfactivesexistentsur la ZI de Nersac.Elles sont le fait d’une entreprise

aisément identifiable. En effet, la société Biomar, spécialisée dans la nutrition pour
pisciculturegénère,de façon ponctuelle mais fréquente,des odeurs. Cependant,ces odeurs
sont inhérentesà cette activité. Malgré tout ellessont unegênepour les usagersde la zone.

Si les autres entreprisesde la zone ne sont pas à l’origine de nuisances,ceci est
principalement dû à leurs activités et au t’ait que celles-ci ne suscitent pas de rejets
atmosphériques,rejetstrès souventà l’origine de ce type de nuisance.

• Les déchets
Mode de stockage

Après leur production,la premièreétapede la vie desdéchetsest celle du stockage.A
ce niveau, les entreprisesde la ZI de Nersacont descomportementsintéressants.En effet la
quasi totalité d’entreselles possèdentde bennesou descompartimentsdestinésà recueillir les
déchets.

Ainsi, nous n’avons pas relevé, commecela peut être le cas dans d’autreszonesde
l’agglomération,des stockagesà même le sol, à une exceptionprès. Le garageBemardet
Avellanedastocke devant son bûtiment des pneususagers.Il serait préférabled’un point de
vue visuel de stockercesdéchetsdanson box prévu à ceteffet.

Il est égalementintéressantde soulignerque certainesentreprisesde la zonepossèdent
desmoyensde stockageélaborés.C’est le casnotammentde l’entrepriseSaft.

j’ -

Les dechets que nous voyons ici sont

conditionnésen sacet rangésdansdes bacsprévus

à cet effet. Des bennesrenfermentd’autrestypesde

déchets, évitant tout contact avec le sol et

préservantainsi l’environnementde tout risque de

pollution.

Photo 41 stockage en extérieur de l’entreprise
sart

3;
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Mode de collecte
Les modede collecteet d’élimination diffèrent suivantla naturedesentreprises.Ainsi,

les entreprisesartisanalespeuvent,jusqu’aupremierjanvier 2004, déposerleurs déchetsdans
les déchetteriesde la ComAGA. U estdoncpossibleque certainesentreprisesartisanalesde la
Z! de Nersacle fassent.En revanche,aprèscettedatecela ne seraplus possible,elles devront
doncfaire appelà desentreprisesspécialiséesdansla collecteet le recyclage.

Les plus grandesentreprisesindustriellesde la Z! de Nersacsont déjà dansce cas.
Pour l’élimination de leurs déchetset notammentles DéchetsIndustrielsSpéciaux,elles font
déjà appelà ce type d’entreprisesspécialiséesdansce domaine,d’où desmodesde stockages
élaborés.Ceci permetd’acheminerles déchetsvers des filières de traitementet de recyclage
adéquates.

Enfin, la ComAGA a fait procédérécemmentà une étudesur les déchets.Celle-ci a
montré qu’il existait un problèmeconcernantles DéchetsToxiquesen QuantitésDispersées
(DTQD). Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA, ce sont 1300 tonnesde ces
DTQD qui sont produitespar an par les PME et PMI. Seuls 5 % sont collectéspar des
entreprisesspécialisées.Ceci pose problèmepuisqueque ce sont donc 60 tonnesqui sont
collectéespar an sur un total de 1 300 tonnes produites. Les DTQD non collectés se
retrouventpour la plupart avecles déchetsménagerspour les partiessolideset dansles eaux
uséesou le milieu naturelpour les liquides avecdes risquesavéréspour l’environnementet
les salariésdes entreprises.H est possible que certainesdes entreprisesde la zone soient
concernées.

Le stockageet la collectedesdéchetssur la ZI de Nersacassurentdesconditionsde
sécuritésatisfaisantepour l’environnement.Malgré tout, certainesactivités doiventfournir
deseffortspouraméliorerle stockagede leur déchetset ainsi réduireles risquesdepollution
au maximum.

Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu POS

Les eauxuséesainsi que les eauxrésiduairesurbainesindustriellesdoiventêtre traitées
et éliminéesdans des conditionssatisfaisantesd’hygiène et de salubrité conformémentaux
dispositionsde la réglementationen vigueur.

Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiquesdoivent être
adaptésà l’importanceet à la naturede l’activité afin d’assureruneprotectionsatisfaisantedu
milieu naturel.Toute constructionrejetantdes eauxuséesdoit être raccordéeobligatoirement
par descanalisationsétanchessouterrainesau réseaupublic.

Les rejets d’effluents autresque domestiquesdoivent faire l’objet d’une convention
entrele propriétairedu réseauet l’entité souhaitantrejeterceseffluents(si leur naturel’exige,
despré-traitementspeuventêtreexigés).

Ce quel’on constatesur le terrain
On constatesur la zone la présenced’un réseaud’assainissementcollectif séparantles

eauxuséesdeseauxpluviales.Ce réseaudépendde la stationd’épurationde Nersac.

Approchequalitative
La totalité desentreprisesde la Z! de Nersacest reliée au réseaud’assainissementpour

les rejets domestiques.Pour ce qui est des rejets industriels, les entreprisessont dans deux
situationsdifférentes: soit elles possèdentleur propre systèmede traitementavec rejet des
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eaux uséesdansle réseaudomestiqueaprôstraitement,soit elles rejettentdirectementleurs

eauxuséesdansce réseausi ellesnesontpaspolluées.
Sachantque ce genre de pratiques devraient être soumisesà autorisation de la

CoinAGA, le service assainissementest en contact avec certainesentreprisesde la 71 de

Nersac. Ce travail est d’autant plus important que depuis cinq à dix ans des problèmes

récurrentsont été constatésau niveau & la station d’épurationde Nersac.Les entreprises

«incriminées» sont la Saft, Lecas et la Soppec.Ces deux dernièresl’ont été en raison

d’effluentscolorésdansles eauxuséesdomestiquesalorsquenormalementellesn’ont pasde

branchementdirectà ce réseau.
D’après le serviceassainissementde la ComAGA, les interventionssont relativement

nombreusessur cesréseaux.Ainsi, une inspectiongénéralesembles’imposeravecnotamment

le passagede camérasafin de détecterleséventuellesfissuresou contre-pentes.

Le rejet d’eau uséesindustriellesdans le réseaudes eaux uséesdomestiquesreste

toujourspossible.Pour s’assurerqu’aucun cas ne se reproduise,des contrôlesfréquents

doivent donc être réalisés,suite à la signaturede conventionsou d’autorisationsde rejets

entre les entrepriseset la ComAGA. De même; une inspectioncomplètedesréseauxdoit être
réaliséepouréviter tout risqued’incident.

Le réseaud’eau
D’aprèsles donnéesfourniespar le ServiceDépartementald’incendieet de Secoursde

la Charente,la pressiondisponibleau seinde la ZI de Nersacestsatisfaisante.Cependant,lors

de nos entretiensavecdeschefsd’entreprises,il est apparuque cespressionsdisponiblesne

sont pas suffisantespour certainesactivités. Pour compenser,les industrielssont contraints
d’installer des pompesd’où des coûts supplémentaire.II seraitdoncnécessairede mettre en
relations les entreprisesavec la société d’affermageconcernéepour mettre en adéquation
l’offre qu’elle proposeavecles attentesdesindustriels.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu POS

Lorsqueles réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdesparticuliersdans

la partie privative aux lignes téléphoniquesdoivent l’être également,saufdifficulté technique
reconnue.Ceci est égalementvalable pour les réseauxinternesaux lotissementset pour les
ensemblescollectifs.

Ce que l’on constatesur le terrain
L’intégralité des réseauxde télécommunicationsse trouvantdansla ZI de Nersacsont

sous-terrains.Ceci permetde préserverle paysagede nombreuseslignes qui ont très souvent
un impactfort sur le paysage.

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu POS

Lorsqueles réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdesparticuliersdans
la partie privative aux lignes de transportd’énergieélectriquedoivent l’être également,sauf
difficulté technique reconnue.Ceci est égalementvalable pour les réseauxinternes aux
lotissementset pour les ensemblescollectifs.
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Ce quel’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour le réseautéléphonique,à uneexception

près.Dans la partie est de la rue Ampère subsisteun tronçon aérien.Même s’il n’est pas très
long, saprésencedétonnedansle paysage.

Il faut noterque la ZI de Nersacest la seulezoneque nousavonsétudiéeoù despostes
HTA sont pré-implantés.S’ils conviennentà l’activité, ils constitueront,pour l’aménageurou
les entreprisesqui s’installerontdansla zone,uneréelleéconomie.

Même si cette présenced’un réseau aérien

n’est que ponctuel,elle nuit à l’équilibre général de la

zonepuisquepartoutailleurs les réseauxsont enterrés.

A moins qu’une difficulté technique

particulièrene l’empêche,il serait intéressantd’enfouir

cette ligne pour que l’ensembledes réseauxde la zone

soientsous-terrains.

Photo42 z réseauélectriqueaérienrue Ampère

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la chargeactuelleconsomméepar les

entreprisesde la zone est de 103 kVA. Ce total ne représentequ’environ 1 % de la charge
disponibletotale qui est de 9 617 kVA. Cela signifie que si plusieursentreprisesvenaientà
s’installer dans la ZI de Nersac, la chargedisponibleserait suffisantepour les alimenteren
électricité,saufbesoinspécifique.

Les réseauxde gaz
La ZI de Nersac est raccordéeau réseaude gaz de ville. La pression qui y est

disponibleen situation extrême(situation climatique) est de 3,5 bar. Cette pressionest donc
en deçà du maximum toléré de 3,9 bar. De plus, la capacitéactuelle du réseaupour la
fourniture de gaz est suffisantepour fournir les différentesentreprises utilisantcetteénergie.
Enfin, le réseauest d’aprèsGDF en capacité,le caséchéant,de fournir de nouveauxclients, y
comprissi desaménagementssontnécessaires.

• La sécurité
La sécurité incendie

La ZI de Nersacdépenddu Centrede SecoursPrincipal de la Couronne.Elle possède
un réseautout à fait compatibleavec une lute efficacecontretous les typesde feux pouvantse
développerdans une zone de cette nature. Les poteaux incendie sont tous en bon état et
répondenttous aux nonnesdu Service Départemental d’Incendieet de Secours(un débit
moyen de 60 m3 par heureet un débit minimum de 120 m3en deux heures).Enfin, il n’existe
pas de périmètre d’insuffisance de ces poteaux, toute la zone étant protégée en cas
d’incendie.

Proximitédes forcesde l’ordre
Dans la mesureoù elle est n’est pas située en tissu urbain, la ZI de Nersacest située

sous la responsabilitéde la gendarmerienationale. Ainsi, la zone est située à moins de 6
kilomètressoit environ 5 minutesen voiture de la gendarmeriede La Couronne.
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Le sentimentdesentreprises
La sécurité estun problèmeque les entreprises rencontréesjugent important.Ainsi,

l’entreprisePicarda parexemplesubit 5 cambriolagesen 4 ans.D’aprèselle, ceci peutêtredû
au relatif éloignement parrapport à la gendarmerieou au nombre limité de gendarmepour
couvrir unezone vaste.

Les services
Servicesinternesà la zone

Aucun service n’est situé à l’intérieur même de la zone. On y trouve seulementun
gymnase.Cependant,cettesituationn’estpasétonnanteétantdonnéel’échelle de cettezone.

Servicesexternesà la zone
Si la zonene possèdeaucun serviceen son sein, c’est probablementqu’elle bénéficie

de servicesà proximité immédiate.Ainsi, on trouve dans le centre-ville de Nersactous les
commercesde proximité. De même,y trouve une écolematernelle,deux écolesprimaireset
une classerelais du CollègeDépartementalPuygrelier.Enfin, à moins de cinq minutesde la
II de Nersacse trouve la zone commercialede Chantemerle,l’une des plus importantesde
l’agglomération.
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III. Résumédesentretiensréalisésauprèsdesentreprises

Ent. Picard

• La signalétiqueposede grosproblèmes elle n’estpasà jour, les nomsdes
entreprisessontmal orthographiésetc.

• Les trottoirs sontdansun étatcatastrophique,notammentà causedu
stationnementde poids lourds.

• La voirie estdégradée,notammentau niveaudu rond-pointprovisoire.

• La présencede gensdu voyageposeégalementproblème, d’autantque leur
stationnementestprovisoire..,depuisquatreans.

• Le réseaud’eaune possèdepasun niveaude débit suffisantpar rapportau
besoinde leur activité, d’où dessurcoûtsde production.

• L’accèsà la zoneest adéquatdepuisla RN 10. Bien qu’en étantà l’écart, la
zonen’est qu’à 10 minutesdu centre-villed’Angoulême.

â • La vitessedesvéhiculesdansla zoneest un réel problème.

• La sécuritéestégalementun problème,avec5 cambriolagesen 4 ans.Ceci
estdû seloneux au fait que les gendarmesne sontpasasseznombreux.

• Auparavant,les différentsproblèmesde la zoneétaient compenséspar une
TP faible. Or elle augmenteaujourd’hui, il n’y a donc plus de compensation.

• L’ADSL estpoureux un outil nécessairemais ils ne voient rien venir.

• La dessertede la STGA estun point positif, notammentpour les personnesen
situationprécaire.

• Ils seposentla questionde l’urbanisationqui se rapprochedangereusement
de la zone,notammentde sapartieouest.

• La signalétiquede la zone

: • La sécuritésoustous sesaspects

• L’esthétiqueglobalede la zone

• Installerun panneauen hauteurpouréviteraux chauffeursde descendrede
leur camion

•
« On a le sentimentd’être uniquementune ressource fiscale,des
contributeursen taxeprofessionnelle».

•
« On attenduniquementle minimum ».

• Le problème de la sécuritéposela questiondu rapportentrela contribution
verséeet le servicerendu.
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Ent. Domoform

• Le problèmemajeurc’est la signalétique,qui n’estplus à jour du tout.

• Ils se trouventbien installés,avec un rond-pointneufet esthétique.

• Ils attendentde la ComAGA la finalisationdestravauxde leur seconde
entréepouréviterune surchargedu rond-point.

C

• La gestionet l’entretiendesespacesverts mériteraientd’être repensées.

• Le stationnementde gensdu voyage poseproblème,notammenten raison
desdétériorationsfréquentesdont ils seraientresponsables.

Priorité • La miseen placed’une signalétiqueefficaceet mise à jour régulièrement.

• Proposeuneprestationcommuneà la zonepour l’entretiendesespaces
verts,pilotéepar la ComAGA, pourcréerune imageet un sentiment
d’appartenanceà la zone.

• Implanterdesdrapeauxde la région pourtoutesles entreprises,financés par
la ComAGA
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IV. Tableaudesynthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

• La ZI est traitée
• La ZI de Nersac • Choisir une image,

Identité possèdeune image
commeun espace

urbaineou rurale,et
urbain maiselle se

industriellemarquée la développer
situeen milieu rural

La ZI est bien isolée • Restreindreles choix
Les bâtimentssont

Paysage par rapportaux zones
visiblesen raison de

de couleurspossibles
pavillonnaires dansle règlementdu

couleursclaires
voisines POS

P05affirmant le
La zones’est faite

principede la • Créerles espaces
Urbanisme cohérencegénéraleet

rattraperpar
boisésclassésprévus

l’urbanisationdanssa
du respectde dansle P05

partie ouest
l’environnement

Certainesfriches • Nombreusesparcelles Garderl’avantage
Utilisation des jouent un rôle en friche paysagerdes

parcelles importantdansle Passagedu fuseau parcellesen friches

paysage TGV

Présencede
• Présencede • Développerun

bâtimentsmanquant
bâtiments dispositifd’aide àBâtiments d’entretien,au niveau
esthétiques,récents, l’améliorationdes

des façadespar
entretenus façadesdans la ZI

exemple

I Rond point à
• DévelopperdesEspaces verts l’entréeouestde la • Absencequasi totale

publics zonecorrectement d’espacesverts
espacesvertsdansles

. parcellesen friches
amenaéC

Inciter les entreprises
. Certainsespaces

Espaces • Certains espacessont à mettreen valeur
manquent

leursparcelles,bien aménagéset
vertsprivés d’aménagementet

bien entretenus facteurd’image
d’entretien

positive

• Inciter les entreprises
Présencede

Stockages stockagesordonnés,
• Quelquesstockages à stockerdansles

inesthétiquespour le bâtimentsou d’isoler
extérieurs notammentde

matériauxneufs
paysage cesstockages

visuellement
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Enleverles panneaux
Panneaude zone

• Panneauxnon àjour inutiles
Signalétique indiquant le plan de

et panneauxanciens Développeretla zoneet la liste des
dégradéssansutilité actualiserlesentreprises

panneauxexistants

• Eclairagepublic Lampadairesde • Développeret
Eclairagepublic présentaux modèleancienet peu changerle système

carrefours nombreux d’éclairage

Refaire les
• Voiries d’accèsà la • Voiries internesenVoirie revêtementsdes voies

zoneen bon état partiedégradée
internesà la ZI

• Trottoirs souvent • Trottoirs • Plantationd’herbes
Trottoirs larges,parfois majoritairement sur les trottoirs en

enherbés dégradés mauvaisétat

Aménagerles
• Nombreusesplaces • Stationnementsur le

Stationnement de stationnements trottoirde façon très
trottoirs pourmarquer
au sol le

dansles parcelles ponctuelle
stationnement

inciter les entreprises
ZI situéeen zone

à se munir de plans
rurale, axenon trafic assezimportant

de mobilité
Circulation passant et vitessesélevées

mettreen placedes
Voiries de taille

dispositifspour
adaptéeaux flux

réduire la vitesse

Inciter les entreprises
. Stockagesen

• Dépôtsde déchets à choisir des
extérieurdansdesDéchets automobiles(pneus) stockagessûrset à
conditions

en extérieur rechercherdes filières
satisfaisantes

de valorisation

Problèmesde rejets
Réseaux • Réseau Inspectertoute la

ponctuels,
d’assainissement zoneet refaire les

d’assainissement interventionssur le
séparatif - tronçons dégradés

reseau

‘ La capacitédu réseau Le débit n’est pas • Etudier la possibilité
Réseauxd’eau garantieune sécurité suffisantpour d’augmenterle débit

incendieefficace certaines entreprises d’eau

Réseaux
• Réseauxsouterrains • Présenced’une • Etudier la faisabilité

téléphoniqueset en trèsgrande porion de réseau d’un enfouissement

électriques majorité aérienpeu esthétique desréseauxaériens
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Conclusion

De l’analyse de la Zone Industrielle de Nersac ressortun constat amer: elles est
dégradéeet manqued’aménagements,alors qu’elle possèdeun potentiel de développement
important. Inséréedansun cadrenaturel rural mais à proximité du centrede l’agglomération,
elle possède en effet un environnementagréable. Cependant,son aménagementpose
problème.

Parmi les thèmesque nousavonsanalysé,il apparaîtque certainsdoiventêtre sujetsà
desréaménagementsprioritaires

La chausséeet les trottoirs tout d’abord doivent être aménagéslorsqu’ils sont
dégradés,autantpour desquestionsde confort de circulationquede sécuritéou
d’esthétique.De bons exemplesexistent dans la zone, pourquoi ne pas les
développer.

ci En matière d’espacesverts, certainesentreprisesde la Zone Industrielle de
Nersacfont des efforts pour agrémenterleurs parcelles.Cet effort mériterait
d’être relayépar les maîtresd’ouvragepublic, à l’occasion de l’aménagement
destrottoirs parexemple.

ci Enfin, bien que présentsdans la zone, la signalétiqueet ses aménagements
parentsne répondentplus aux besoinsdes entreprises.Min de garantir une
meilleurefonctionnalitéà la zone,ils doiventêtre revus.

Malgré un constat assezdur parfois quand à son état, plusieursentreprisesse sont
installéesdansla Zone Industriellede Nersacdepuiscinq ans.Ceci confirmequ’elle possède
tout de mêmeune réelle attractivitéqui, à n’en pasdouter,pourraitêtre encoreaccruepar une
opérationde requalification.
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Photo26 : panneauregroupantle plan et le nom desentreprises 19
Photo27 : panneaud’entréede zone 19
Photo28 panneauindiquantles entreprisesde la zonerue Ampère 19
Photo29 : panneauxindiquantles entreprisesde la ZA desGâtinelles 20
Photo30 : restesde panneaux 20
Photo31 : lampadairerue Ampère 21
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Photo32: lampadaireauniveaudu rondpoint à l’entréeouestde la zone 21
Photo33 rond-pointaménagéprovisoirementrue Ampère 22
Photo34 : voirie dégradéerueAmpère 22
Photo35 trottoir rue Ampère 23
Photo36 : trottoir rue Ampère 23
Photo37 : absencede trottoirs ruedesFleuraceaux 23
Photo38 : trottoirs enherbésfaceà l’entrepriseSoppec 24
Photo39 : stationnementsur le troftoir rue Ampère 25
Photo40 : parkingpoidslourds 25
Photo41 : stockageen extérieurde l’entrepriseSaft 27
Photo42 : réseauélectriqueaérienrue Ampère 30
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Etudede requalificationdeszonesd ‘ac:ivfiés de lasslomérationd Angouléine Zone Commercialede Soyaux

Introduction

La Zone de la Croix Blancheà Soyauxest caractériséepar un vastepanel d’activités.

Depuis les services hospitaliersjusqu’aux artisans en passantpar les grandesenseignes

commerciales,elle accueilledesentreprisesde tailles très diverses.Cependant,le commercea

imposéson imageet c’est en ce sensque nousutiliseronsle termede Zone Commercialede

Soyaux.

L’aménagementde la zone acceptecettemixité d’activitésmaisen assurela cohérence

grâce à une sectorisationefficace. Le fait de décomposerainsi la zone aurait-il d’autres

implications7 Il sembleque oui dans la mesureoù ces différents secteursne possèdentpas

tous la mêmeimage.Le secteurUX se distingueen particulier, maisceci ne semblepasêtre à

son avantage.

Afin de détermineren quoi les différentssecteursde la Zone Commercialede Soyaux

souffrentd’une hétérogénéitéd’aménagement,nous réaliseronsun diagnosticthématiqueque

nous alimenteronsdu résumédes entretiensréalisésauprèsdes chefs d’entrepriseset d’un

tableaude synthèse.
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Enidede requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd Angoulénie Zone Conunercialede Soyans

I. Descriptionde la zone

. Situationgéographique

Département Charente

Agglomération Angoulême

Commune Soyaux

• Périmètre
Le périmètred’étudeest celui de la zonecommercialede Soyauxau sensstrict, c’est à

dire la zone UX et ses différents secteurs.Cependantnous prendrons en compte dans
l’analyse les relations existantesentre la ZC de Soyaux et les zonesnaturellesou d’habitat
voisines.

• «Portraitrobot »

Datedecréation 1970

Extensions Lotissementartisanalen 1998

Gestion Communede Soyaux

Statut Lotissement

Surface 85 ha

Disponibilités 2,71 ha

Réservesfoncièrespubliques O ha

Réservesfoncièresprivées 20 ha

Potentield’extension 4 ha, le SCPA la classe parmi les
zones d’extension à court terme, sur
unesurfacede 20 ha

Nombred’entreprises 46

Nombred’emplois 1 000

Vocationde la zone Commerciale,tertiaireet artisanale

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités

- Viabilisation desréservesfoncièresprivées.

- Travail de requalitication circulation, lisibilité...
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II. Diagnostic

Organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La ZC de Soyaux est de forme rectangulaire.Les lots s’y concentrentle long de
l’avenue du Généralde Gaulle qui en constitueen quelquesorte (<l’épine dorsale». La zone
est limitée à l’ouest par le giratoire le Petureauet se termine à l’est au niveau de l’allée
d’Epagnac.

Accessibilité
Contrairementaux autreszonesque nousavonspu étudier,l’accessibilitéde la ZC de

Soyaux est relativementdifficile. Elle est en effet la seule zone de l’agglomérationqui est
située à plus de 2,5 km de la RN 10. Ainsi, l’accès depuis cette route à 2x2 voies est
relativementlong. Les véhicules,et notammentles poids lourds, sont contraintsà passerpar
le centre-villed’Angoulême,puis à emprunterl’avenuedu Généralde Gaulle. La difficulté est
accentuéepar le fait que cettevoie est très empruntéepar les habitantsde Soyauxet qu’elle
est composéede nombreuxcarrefoursà feux.

A terme, l’accessibilité de la zone devrait être améliorée grâce à la création du
contournementest de l’agglomération.Celui-ci passeraau coeur de la zone(voir carten°1) et
permettraune liaison rapideavecPuymoyenau sudet avecla ZI n°3 au nord.

L’environnement
Elémentstopographiques

La ZC de Soyaux est située sur la partie est du plateau sur lequel s’étend
l’agglomérationd’Angoulême.Elle possèdeune altitudecompriseentre110 et 150 mètres.La
zone est relativementplane, avec une légèrepente d’orientation ouest/ est. Le déniveléest
plus importantdansla partie sud de la zone,où l’on constatela présenced’une sortede vallée
(voir carten°2).

L’altitude étant supérieuredans la partie sud est de la zone, des phénomènesde
covisibilité existent.Nous les étudieronsdansla partieconsacréeau paysage.

Les coursd’eau
Aucun cours d’eau ne traverse ni même ne borde la ZC de Soyaux. L’élément

hydrographiquele plus proche est le canal de l’Anguienne mais il est situé à plus d’un
kilomètre au sud ouestde la zone.Ainsi, on peutpenserque les risquesd’impact desactivités
de la zonesur la qualité de ceseauxsont limités.

Les espacesvoisins
Les différentes zones entourant la ZC de Soyaux peuvent être classéesen deux

catégories les espacesnaturelset les espacesurbanisés.
Les espacesnaturelscomposentenviron 90 % des espacesdirectementvoisins de la

zone.Il s’agit tout d’abord de zonesà vocation strictementagricole, classéesNC par le POS,
et qui sont toutes situéesau sud de l’avenue du Général de Gaulle. Un autre type de zone
naturellevoisine de la ZC de Soyaux se situe au nord de la zone. Il s’agit de zonesND qui
correspondentà desterrainsfaisantl’objet d’une protectionparticulièreen raisonde la qualité
du milieu naturel. Enfin, on constateau sein de ces zone la présencede différents espaces
boisés classés.La présencede ces zones naturelles,même si elles limitent à long terme
l’extensionde la zone,lui garantissentun cadreagréablequ’il estnécessairede préserver.Elle
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Etudede requalificationdeszonesd’activitésde I ‘agglomérationd’Angoulême Zone Conunercialede Soyaza

demandeégalementà ce que l’on observeun vigilance particulière vis à vis des nuisances
dontpouffaientêtre responsablesles entreprises.

Les espacesurbanisés,minoritaires en limite de la zone, ont tout de même leur
importance. Si la zone se trouvant à l’ouest du giratoire Le Petureauest d’urbanisation
ancienne,cellesqui se situent au sudestsontplus récentes.Dansla mesureoù ils sontsituésà
proximité immédiate de terrains qui recevront prochainementde nouvelles entreprises,il
seraitnécessairede veiller à ce que desbarrièresvégétalesparexempleles isolent pouréviter
tout risquede nuisancesvisuellespour les habitants.

Le paysage
Le paysagede la ZC de Soyaux est dicté par le relief. Comme nous l’avons vu

précédemment,le sud estde la zoneestplus élevéque le reste.Ainsi, certainsbâtimentssont
visiblesde très loin, commele confirmentles photographiesci-dessous.

Depuis la rue du Peux,on voit clairementcertainsbâtimentsde la zone. C’est le cas
parexemplede Clair’Embal ou duCentreClinical. Cettevisibilité estaccentuéeparla couleur
des revêtementsemployés,souventclaire. Nous verronspar la suite en quoi celle-ci n’est pas

opportuneici.

Cette seconde vue, montrant la partie est de la zone, confirme la visibilité des

bâtiments.Ainsi, avec l’utilisation en façadede peinturejaune, le magasinConforamaest

visible de très loin.
On constateici que le paysageest marquépar la présencede barrièresvégétales.Elles

ont un intérêt puisqu’ellespermettentde cacheren partie la zone. Ainsi, les bâtimentsde

Rotanoticeou des servicestechniquesde Soyaux ne sont pas visibles grâce à la présence

d’arbresde hautetige en limites de parcelles.Ces arbresaurontencoreplus d’intérêt lorsque

CentreClinical

-

Photo 1: vue depuisle sudestde la zone

I j Giratoire
I Carrefour 4kr

Photo2: vue depuisle sudestde la zone(2)
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le contournementest seraaménagépuisqu’ils isoleront les entreprises.Enfin, bien qu’il soit
en partie décrié par les entreprises,le giratoire desEffainiers constituelui aussiune barrière
végétaleavecun talus très haut surlequel sontplantésdesarbresde hautetige et desarbustes.

• L’urbanisme
Plan d’occupation des sols

Pour gérer au mieux les affectations du sol dans la zone, trois secteurs ontété
définis au seinde la ZC de Soyaux

- un secteurUXa à vocation d’activités commercialeset hôtelières, s’étendantpresque
essentiellementau nord de la RD 939. Il comprendprincipalementles magasins
Carrefour,Pinaultet Jardiland.

- un secteur UXb affecté plus particulièrementaux établissementshospitaliers ou
assimilés.Il accueillele CentreClinical et lesOpticiens Mutualistes.

- un secteurUXe, englobantle lycéeet le Crédit Agricole, plus particulièremeûtréservé
aux activités tertiairesde haut niveauet hôtelièresdansun cadrepaysagerde qualité.
A l’heure actuelle,cette zonen’accueilleaucunhôtel.

Le restede la zone UX est réservéplus spécialementaux établissementsartisanaux,
aux dépôtset installationsdont le voisinagen’est pas compatibleavec l’habitat (voir carte
n°3).

Dans le POS,la municipalitéde Soyauxa souhaitéfaire apparaîtreun certainnombre
d’objectifs pourla zone.Il s’agit de

- promouvoirun remplissagerationnelparallèlementà la poursuitede la réalisationdes
équipements d’infrastructureset de superstructures,

- créer un cadrenaturel agréable etparticiperà la diminution des risqueset nuisances
dusaux activitéset aux transports.

Nous verronsau coursde ce diagnosticce qu’il en estréellementaujourd’hui.

Coefficientd’occupationdes sols
Le coefficient d’occupationdessols estfixé à:

- 1 pour la zoneUX,
- 0,5 pour les secteursUXa, UXb et UXc.

En revanche,en ce qui concerneles équipementscollectifs, aucunrègle n’estfixée.

Empriseau sol
L’empriseau sol estdéterminéeparsecteur. Ainsi, ellene doit pasexcéder:

- 60 % de la surfacede l’unité foncière initialeen zone UX,
- 40 % de la surfacede l’unité foncière initialeen zoneUXa,
- 40 % de la surfacede l’unité foncière initialeen zoneUXb,
- 60 % de la surfacede l’unité foncièreinitiale en zoneUXc.

Cette règle d’urbanisme, comme celle du coefficient d’occupationdes sols, est
respectéesur l’ensembledesparcellesde la ZC de Soyaux.
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Ce qui estpermis
Sontautoriséesnotammentles occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation nécessairesau logementdes personnesdont la
présenceest nécessairepour assurerle bon fonctionnementet le gardiennagedes
installationsimplantéessur la parcelle,

- les équipementcollectifs et sportifs à condition d’être liés ou nécessairesaux besoins
du personneldesétablissementsautorisésdansla zone,

- les constructionsà usageindustrie], de commerce,d’artisanat,de services,d’entrepôts
commerciaux,

- les bâtiments répondantaux activités autoriséesselon la vocation des différents
secteurs,

Ce qui est interdit
Ne sont interditesque les occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation non nécessairesau bon fonctionnementde la
zone,

- les lotissementà usaged’habitationet groupesd’habitations,
- les bâtimentsd’exploitation agricole,
- les terrainsde camping,le stationnementisolé ou groupédecaravanestels quedéfinis

aux articlesR.443.1à R.443.16du Codede l’Urbanisme,
- le caravaningsousforme d’habitationslégèresde loisirs (mobil-home)et les terrains

affectés à l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le cadre des articles
R.441.1à4du Codede l’Urbanisme,

- les carrièreset gravières,
- en secteurUXa et UXb le stockageextérieurde tous matériauxdestinésà êtrevendus
- les dépôtsde ferraille, de véhiculesaccidentésou usagésainsi que les déchetsde toute

nature à l’exception des dépôts temporairesorganiséspour les besoinsdu service
public pour le stockagedesdéchetsen attentede traitementou d’élimination,

- en secteurUXb les activitésde type industriel.

Les occupationset utilisations du sol recenséesdans la ZI de Nersacsont toutes
autoriséespar le règlementdu P08. Cependant,on peut être amenéà se demandersi les
habitationsse trouvantdans la zone sont réellementnécessairesà son bonfonctionnement.

De plus, l’une de ceshabitationest en réalité un mobil-home.Aussi est-il df,ficile de savoirsi

c’est une d’habitation légère de loisirs, interdite par le P08, ou une habitationconsidéré

commepérenneet liée aufonctionnementde la zone.

Règlementscomplémentaires
Commenous l’avons vu précédemment,la ville de Soyauxs’est fixé pour objectif de

créerun cadreagréableau sein de la ZC, aussibien pour les usagersque pour les entreprises.

Danscetteoptique,elle a adoptéun règlementdeszonesde publicité.
Ce règlementdistinguedeux typesde zones:les zonesde publicité autorisée(ZPA) et

les zonesde publicité restreinte(ZPR). Chacunedes zonesainsi définies possèdeson propre
règlement.Il indique les formeset conditionsselon lesquelleselle est autorisée,et les formes
interdites. Il régit égalementla taille des enseigneset préenseignes,ainsi que l’implantation

du mobilier urbain. La ZC de Soyauxest ainsi couvertepar trois ZPA, à l’est du giratoire des
Effamiers,et pardix ZPR, couvrantquasimenten totalité le restede la zone.
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Nous verronsdesexemplesen détail dansles paragraphes consacrésaux enseignes,à
la signalétiqueet aux panneaux publicitaires.

Pertinencegénérale
A priori le règlementde la zoneconvientbien à unezoned’activitéscommela ZC de

Soyaux.En effet, grâceà la délimitationen secteurs,il permetunecohérenceglobaletouteen
isolant et clarifiant les vocations de chacun. Certaines critiquesseront pourtantpossibles.
Elles seront faitesau sein desdifférentsthèmesabordés.

• L’utilisation desparcelles
Commenous avonspu le constaterdès l’analyse du POS, la ZC de Soyaux estune

zonequi possèdeune mixité de fonctions.Au delà de la zonecommercialeUXa, on retrouve
des activités tertiaireset de servicesdansles secteursUXc et UXb, ainsi que desentreprises
artisanalesdansla zoneUX.

Cette dernière zone est en cours d’aménagement.En effet, la mairie de Soyaux y
aménagedepuis 1998 un lotissementartisanal. Elle a élaboré un règlementpropre à cet
espace.Cependant,il n’estqu’uneémanationdu POS.

La deuxième forme d’occupation du sol relevée est l’implantation de maisons
individuelles,puisquel’on recenseplusieurspavillons dansla zone.Certainssont attenantsà
des bâtiments d’activitéset donc autoriséspar le P05 car liés aux activités des entreprises.
Pourd’autres,le lien avecles activitésalentours semblebeaucoupplus ténu.

Enfin, on trouve dans la ZC de Soyaux plusieursparcellesen friche, parcellesque
nousanalyseronsplus en détail par la suite.

Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu POS

Elle doit êtrefaite avecun recul d’aumoins 15 mètres parrapportà l’alignementde la
RD 939 et en retraitdeSmètresau moinsde l’alignementdesautres voies.

Les constructionsde moins de 6 mètresde hauteur peuventêtre implantéesen ordre
continu, d’une limite latéraleà l’autre. Pour les constructionsde plus de 6 mètresde hauteur,
le retrait parrapportaux limites séparativesne peutêtre inférieur à 4 mètresdansles secteurs
UXa, UXb et UXc, et à 8 mètres pourle restede la zoneUX.

Ce que l’on constatesurle terrain
Ces prescriptionssont globalementbien suivies dans la ZC de Soyaux. On constate

que le recul desbâtimentsest très généralementsupérieurà 15 mètresvis à vis de la RD 939.
Il est même parfois nettementsupérieur,c’est le cas parexemple du Centre Clinical. En
revanche,la clinique vétérinaire implantéeen bordure de cette même voie n’estimplantée
qu’avecun recul de 5 mètresenviron.

Au delàde la distance, l’utilisationde ce retrait peut parfoisposerproblèmeen réalité
puisqu’il sert autantde lieu de stockageque d’espace paysager. Nousétudieronsces casde
figure par la suite.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu POS

Les constructionset installationsautoriséesne doiventpasnuire, ni par leur volume,ni
par leuraspect,à l’environnementimmédiatet aux paysagesdanslesquels elless’intègreront
compte-tenudu caractèrespécifiquedesdifférentssecteurs.
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Toutes les constructions doivent présenterune simplicité de volume, une unité
d’aspectet de matériauxcompatibleavecunebonneéconomiede la construction.

Les matériauxfabriquésen vue d’être recouvertsd’un parement,d’un enduit ou d’une
peinturene peuventêtre laissésapparents.

Avant toute chose,il faut remarquerque le règlementdu POS ne comporteque très
peu d’articles concernant l’aspectextérieur des bâtiments. Il n’y a par exemple aucune
précisionquantaux gammesdanslesquellesdoiventêtre choisiesles couleursdesfaçades.De
même,les matériauxqu’il estpossibled’utiliser pour les toituresne sontpasindiqués.

Cette absencede précision peut s’avérer dommageabledans la mesure où, les
entreprisesayant un choix très libre, cela peut conduireà un impact paysager important.A
l’aide de différents exemples,voyonsce qu’il en estsur le terrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les bâtimentsde la ZC de Soyaux sontdesbâtimentscommerciauxou artisanauxqui

possèdentdans leur majorité des volumeset des formes classiques.Cependant,on constate
une variété de situations, notammentdu fait de la variété des activités exercéespar les
entreprisesde la zone.On trouve ainsi desbâtimentsrécentset bien entretenus.

Le Centre Clinicalest l’un
desderniersbâtiments à avoir été
construitdansla ZC de Soyaux,et
s’estaussil’un desplus grands.

D’architecture soignée, il
est certes imposant mais il
s’intègre bien au paysagede la
zone grâce à l’emploi matériaux
verriers.

Dans le lotissementartisanalen cours
d’aménagement, les bâtiments sont
majoritairementen bardagemétallique gris,
avec une couleurvive pour les ouvertureset
les anglesde toits.

Ce systèmepermet une homogénéité
des constructionmais il tend égalementà
créerune certainemonotonie d’autantque ces
bâtimentsont tous la mêmeforme.

PhotoL: CentreClinical

f
Bien que d’implantation plus

ancienne, le bâtiment de carrefour
possèdedesfaçadesbienentretenues.

Pourtant, avec l’emploi de
peintureblanche,il est visible de très
loin et marque ainsi le paysage. Il
serait peut être intéressantde limiter
l’usagedu blancpour les façades.
Photo4 : magasin carrefour
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Bien que le P05 ne soit pas précis en ce qui concerne l’aspect extérieur des
constructions,un grand nombrede bâtimentssontd’une esthétique agréableet donnentainsi à
la zone une image soignée.Pourtant,on constatela présenced’exemplesbeaucoupmoins
satisfaisants, parfois mêmene respectantpasle P05.

Alors que d’aprês le P05
les matériaux fabriquésen vue
d’être recouvertsd’un parement,
d’un enduit ou d’une peinture ne
peuvent être laissésapparents,la
façade de ce bâtiment est brute,
seulela porteétantpeinte.

Pour l’image de la zoneet
de l’entreprise il serait intéressant
que toute la façade le soit
également.

Photo 7 bâtimentde l’entreprise
Cofathec Services

Bien qu’il ne s’agisse ici que de

bâtimentsde stockage,il est dommagequ’il

ne soient pas peints.En effet, les façades

côté avenuedu Général de Gaulle le sont

mais cellesqui se situentà l’intérieur de la

zone, dans des rues moins passantes,ne le

sont pas. Ceteffet de pile ou face est assez

désagréable pourle visiteur de la zone.

Photo 6 bâtimentsde stockagedu magasin
Conforama

-.

Alors que ce type d’installation
est interditepar le POS,elle estpourtant
présentedansla ZC de Soyaux.

Ce cliché pose la question du
respect du P05 mais également du
contrôle de celui-ci. Si cette installation
est interdite, sachantqu’elle nuit à
l’image de la zone, n’y a-t-il pas

possibilité de la supprimer ou de la
déplacer?
Photo 8 : mobil-home chemin
Bressour

du
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Le règlementdu FOS de Soyauxparait assezinadaptépour la zone UX et ses
djfférentssecteurs.Il ne donneen effet que trèspeu deprécisionsquant àl’aspectextérieur
des bâtimentsde la zone. Ainsi, il pourrait autoriserun choix de couleursrestreint,pour
éviter la proliférationdesbâtimentsblancsou l’emploi de couleursvives qui se voient de très
loin et marquentdonc le paysage(voir photographiesJ et 2). Cependant,il faut reconnaître
que malgréce manquedeprécisions,les bâtimentssontdansleur majoritéen bon état, même
si pour certains l’entretien fait parfois defaut. Pour ces derniers, il est nécessairede
sensibiliserles entreprisesconcernées.

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la ZC de Soyauxsontpour beaucoupdesentreprises commerciales

qui ont besoind’être facilementtrouvéesdansla zone.Aussi,possèdent-ellesdesenseigneset
préenseignesafin de signalerleur présence.On en trouve donc ungrandnombre,la plupartde
tailles assezimportanteset dotéesde couleursvives.

Photo9 préenseignedu magasinJardiland

-sj ISPEC N

Bien que ce type d’enseigne soit
autorisé par le règlement de publicité, son
impact sur le paysage est réel puisqu’elle
dépassedu toit. Il en va d’ailleurs de même
pour cellesdu magasinCarrefour.

Ceci montre clairement la difficile
adéquationentre les intérêts des entreprises
commerciales,contraintesà se faire voir pour
attirer les clients,et la préservationdu paysage.

Photo 11 enseignesur le toit de Conforama

égalementle règlement de publicité. Elle est

implantée de telle façon que sa hauteur ne

dépassepas les 7,50 mètresautorisées.De plus,

par sa forme, sa surfacen’excèdepas la limite

des 12m2.

Photo 10 enseignedu magasinspécialliterie

La préenseigne du magasin

Jardiland répond parfaitement â cette

description.

Le règlement de publicité autorise

cette préenseigne. Cependant, il n’en

autorisequ’unepar unité foncière.

I,

L’enseigne de ce magasin respecte

J
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Etudede requalificationdes zonesd’activitésde 1 ‘agglomérationd’Angoulême:Zone Commercialede Soyaux

Les entreprisesautres que commercialesont elles aussi besoin d’afficher leurs
couleurs. Ceci se fait aussi bien par des enseignesque par des préenseignes,comme le
montrentles exemplessuivants.

succursale commerciale mais de
bureaux, en l’occurrence le siège
régional, le Crédit Agricole a implanté
ce totem afin d’être vu depuis la RD
939.

Situé en zone de publicité
autorisée, ce totem est conforme au
règlementpuisqu’il ne dépassepas les
12 m2 de surfaceautorisés.

Photo 13 totemdu CréditAgricole

Le centre de contrôle
technique automobile Véritas a opté
pour l’installation d’enseignes
frontales,en façadeprincipaleainsi que
sur les façades secondaires.

Tout en respectant les
dimensionset surfaceimposéespar le
règlementde publicité, il permet aux
usagerset clients potentielsde repérer
aisémentle nom de l’entreprise et le
type d’activitésqu’elle exerce.

Photo 12 enseignesde l’entreprise
Véritas

Grâce à ce dernier exemple nous
pouvons voir que certaines entreprises
artisanalesont des enseignesde taille assez
réduite. Cependantil est regrettableque
celle-ci ne soit pas implantée sur le
bâtimentplutôt que sur le toit, ce qui la
rendraitplus discrète.

Photo 14 enseigne de la carrosserie
Lalande

L ‘analyse des enseignesrévèle un vrai conflit d’intérêt entre les pouvoirspublics et
les entreprises. Alorsque lespremierssouhaitentgarantirun cadrede travail agréablepour
les entreprises,ces dernières souhaitentêtre vues et reconnuespar leurs clients, d’où
l’implantation de disposiflfs parfois imposants.La confrontation de ces deux logiques a
abouti au règlementde publicité qui permet de limiter la prolifération des enseigneset
préenseignes.Pourtant,ce règlementa légitimé et autoriséla présencede certainesqui ont

. .

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une

I’

CAOSsERIp1r’,
sarl LALANDE_—

Tél: 05 45 95 51 51
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Etudede requalijicaxiondeszonesd activilésde I ‘aggIonéraziond ‘An gou ê,ne Zone commercialede Soyaux

Au delà de cesexempleson trouve ponctuellementdesparcellesdont les clôturessont
ancienneset dégradées,mais cela ne concernequequelquesentreprisessituéesà l’intérieur de
la zone.

La clôture de cette parcelle r-’

est simple, faite d’un grillage vert.

Cependant,elle est doublée d’un

rideau de végétation. Celui-ci

permet d’isoler visuellement le

parking et les bûtiments situés

derrière.
La généralisation de ces

plantations serait intéressant, en

plus desgrillages.

Photo 18 clôture de la parcelledu
Crédit Agricole

Les clôtures, bien queparfois absentes,nefont pasforcémentdéfautdans
Soyau.x. L’aménagementd’espaces verts suffit à délûniter les parcelles de
entreprises.Cependant, il faut veiller à ce que ceux-ci soient suffisamment
entretenus,surtoutdansla partiede la zonequi esten coursd’aménagement.

Espacesverts privés
Préconisationsdu POS

Des rideaux de végétationsdoivent être obligatoirementplantésafin de masquerles
installationset travauxdiversdepuisle domainepublic,

Les aires de stationnementdoivent être ou plantéesà raison d’un arbre de hautetige
pour4 places.

Les espacesnon bûtis et non occupéspar des airesde stationnementen particulier les
marges de retrait doivent être plantés à raison de deux arbres de haute tige par 100 m2
d’espacelibre.

Alors que pour l’aspect extérieurou les limites de parcellesle P08 de Soyaux était
nettementmoins précis, on retrouve ici des préconisationsidentiquesà celles des P08 des
autrescommunesde l’agglomération.

Ce que l’on constatesurle terrain
L’importance et la qualité des espacesverts varie très sensiblementd’une parcelleà

l’autre. On rencontredes parcellesrespectantle POS à la lettre, alors que pour d’autres le
manqued’aménagementsestcriant (voir carten°4).

Les espacesverts privés existent principalementdans les deux cas de figure cités
précédemment les aires de stationnementet le retrait par rapport aux limites de parcelles.
Cependant,ils n’existent parfois que de façon limitée, avec une simple bandeenherbéepar
exemple.Le manqued’arbresde hautetige en bordurede parcellesest probablementlié à la
volonté qu’ont les entreprisesd’être visibles facilementdepuisl’avenuedu Généralde Gaulle,
commele confirme le cliché suivant.

— -C-

la ZC de
plusieurs

grands et
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Etudede requalificationdeszonesd’activitésde / ‘agglomérationd ‘Angoidême: Zone Commercialede Soyaux

Bien que le POS l’impose,
le parking du magasinConforama
n’est pas planté d’arbres de haute
tige. On ne trouve que les
plantationsau niveaudu sol.

Ce manque d’arbre est
dommageablepuisqu’il exposele
bâtiment directement au regard
des usagers. Cependant,c’est ce
que souhaitentles magasins,être
vus avanttout.

Photo 19 : parkingdu magasin
Conforama

Les abords des bâtiments implantés
récemmentdans le lotissementartisanalde la
zone UX sont toujours en cours
d’aménagement.

Cependant,
prévoir d’espaces
intéressantque la
quantau respectde
lotissement.

Photo20 : parcelleen coursd’aménagement

Bien qu’il soit de taille
importante, ce parking est occulté
grâce aux plantations que nous
pouvonsvoir au premierplan.

Ce type d’aménagementsest

très intéressant puisqu’ildonne une

image agréable et soignée à
l’entreprises. Le fait de le
généraliser aurait sans doute le

mêmeeffet sur l’image de la zone.

Photo 21 : aménagementspaysagers
dansla parcelledu CentreClinical

Nous avons vu précédemmentque le magasin Conforamane respectaitpas le
règlementdu P05 concernantla plantationdes espacesverts de façon volontaire, afin d’être
vu. Ce casne semblepasêtre valablepour toutesles entreprisescommerciales.Nousavonsen
effet vu grâce aux photographiesn°4 et n°9 que les magasinsCarrefour et Jardilandont
aménagéde façoncorrecteleur parking.

•1

1

certains ne semblentpas
verts. Il serait donc

commune soit vigilante
cet article du règlementde
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Etudede requalijicationdes zonesd ‘activités de l’agglomérationd’Angoulême Zone Commercialede Soyaux

Certainesentreprisesvont au delà

des prescriptionsdu POS. En plus des

arbres de haute tige, le magasin Zénith

Luminairesa implantédesbacsen brique

colorées dans lesquels sont plantésdes

arbustes.
Cesaménagementspermettentde

donnerune imageplus urbaineà la zone,

enmasquantenpartie le bâtiment.

Photo22 bacsplantésd’arbustes

La ZC de Soyauxpossèdeune image de zonepropre, bien aménagée,grâceà des
entreprisescomme le Centre Clinical qui ont apportéun soin particulier à leur parcelle.
Pourtant, la carte n°4 a bien montré qu ‘une najorité des entreprisessituéesen dehorsde
l’avenue du Généralde Gaullepossèdentdesespacesverts insuffisammentaménagésoupas
entretenus.Aussi serait-il intéressantde sensibiliseret d’inciter ces entreprisesà créer ou
entretenirdes aménagementspaysagers,afin de donner un plus grandehomogénéitéà la
zone.

Stockagesextérieurs
Certainesentreprisesde la ZC de Soyaux utilisent des stockagesen extérieur, de

matièrespremièresprincipalement.Ces stockagessont rarementcachéspar la végétationet
sont donc visibles par les usagerset clients de la zone. Cependant,ils ne concernent
quasimentqueles entreprisesde la zoneUX

__________

Parmi les activités qui

utilisent le plus de stockagesen

extérieur, on retrouve le BTP,

avec ici l’entreprise Union

ElectriqueIndustrielleet Rurale.

Etant donnée la taille de

son bâtiment,ce type de stockage

est pour elle une nécessité.Il est

pourtantdommagequ’unehaiene

soit pasplantéepour l’occulter.

Photo 23: stockage dans la
parcellede l’entrepriseUEIR

L r.,e+tc-: -
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Etudede requalificationdeszonesd’activités de l’agglomérationd ‘Angoulênze:Zone Commercialede Sovaux

Ce dernier type de stockage

est courantdans les zonesd’activités.

Faute de place en intérieur, les

entreprisesstockent leurs palettesen

extérieur, d’autant plus que ces

matériaux nécessitentsouvent de la

manutention. Même s’il est

dommageableau niveau visuel, il

n’entraînepasde risquede pollution.

Photo 24 stockage de palettes de
l’entrepriseDaceco

Les stockages extérieurs, s
visuellement un réel problème dans
inhérentsaux activitésdesentreprises,
êtrefaitspour les isolerdavantage.

• Les friches
L’aménagementde la ZC de Soyaux est marqué par la présencede nombreuses

parcellesnon utiliséeset dont la surfaceest relativementconséquente(voir canen°4). Si dans
d’autreszonescesparcellespouvaientposerun certain nombrede problèmes,il s’avèrequ’ici
elles sontrelativementbien intégréesdansle paysagede la zone.

Les parcellesnon utiliséesont en effet l’apparencede champs,certainesétantutilisées
commetel. La végétationqui y poussen’est composéeque d’herbe fauchéerégulièrement.
Ainsi, on n’y constatepas le développementanarchiqued’arbustesou de broussaillescomme
celapouvaitêtre le casdansla ZI de Nersacparexemple.

Nous voyons ici les

parcellessituéesà l’ouest et au sud

des bâtimentsdu Crédit Agricole.

Destinéesà accueillir de nouvelles

entreprises, elles sont à l’heure

actuelleutiliséesparun agriculteur.

A terme, c’est sur une

partie de ces parcelles que va

s’implanter l’entreprise

répartitionpharmaceutiqueCERF.

Photo25 parcelleen friche dansla
zone UXc

‘ils étaient plus nombreux pourraient constituer
la ZC de Soyaux. Or, ils sont très peu nombreux,
d’où un impact limité. Des effortspourraienttoutefois

I —

de
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Etudede requaflflcationdes zonesd ‘activités del’agglomérationd’Angoulême Zone Commercialede Soyaux

La présencedefriches dans la ZC de Soyauxn’a qu’un impact limité en raison de
l’usagequi en estfait. Cetteprésencepeutmêmes ‘avérer être un atout. Alors que les deux
autres grandeszonescommercialesde l’agglomérationà savoirChantemerleet Champniers
sont ne proposentquasimentplus aucunterrain constructibleaujourd’hui, la ZC de Soyaux
possèdeun potentielde développementque l’arrivée du contournementpeutfavoriser. Ceci
peutexpliquerque d’ores et dejà une grandeenseignenationaledu bricolagesoit intéressée
par la zone.

• Les espacesvertspublicset les aménagementspaysagers
Alors que les autres zones que nous avonsà étudier souffrentd’un manquetrès

important d’aménagementdes espacespublics, la ZC de Soyaux affirme sa singularité, et
fournit un cadrede travail très agréable.

L’avenue du Généralde Gaulle, axe principal de la zone, a ainsi reçu un traitement
paysagerque l’on ne retrouve nulle part ailleurs. L’espaceséparantles deux voies de
circulationestconstituéd’un muretornéde plantationset les abordsdesvoiries sont plantés.

L’îlot de séparationdes
voies avenue du Général de
Gaulle a été aménagé en
parterre où sont plantés des
fleurs et desarbustes.

Si d’un point de vue
visuel ce dispositif est
intéressant, il l’est également
d’un point de vue fonctionnel
puisqu’il isole les deux voies,
limitant ainsi les risques de
collisions.

Photo 27 aménagement de
l’avenuedu Généralde Gaulle

Certainsaménagementssont
le fait des entreprises elles-mêmes.
Ainsi, comme le règlementdu POS
l’exige, le magasin Jardiland a
aménagé la marge de retrait par
rapport à l’avenue du Général de
Gaulle,avecun espaceenherbéet des
arbustes.

Cet type d’aménagementest
idéal car facile d’entretien et très
agréableà voir au sein d’unezonede
ce type.

Photo 26 bords de voie aménagés
avenuedu Généralde Gaulle
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Etudede requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême Zone Commercialede Soyaux

Afin que l’arrêt desbus
ne nuise pas à la fluidité du
trafic, une voie réservéea été
créée dans le sens Soyaux >

Angoulême.
Celle-ci a donné lieu à

la plantationd’arbreset arbustes
qui isolent les trottoirs desvoies
de circulations et habillent la
voie.

Photo 29 : aménagement
paysageren bordurede l’avenue
du Généralde Gaulle

Dans la partie ouest
de l’avenue du Général de
Gaulle, une rangéed’arbre a
été plantéede chaquecôté de
la voie.

Ces plantations en
alignement permettent de
masquer en partie les
bâtiments dont le Centre
Clinical. Il est cependant
dommage qu’elles ne se
prolongent pas sur
l’intégralité de l’avenue.

alignement
du Général

Comme les deux
autresde la zone, ce giratoire
a fait l’objet d’un
aménagement paysager
important.

Planté d’arbustes et
de fleurs, un mur y a été
construit. Il permetd’occulter
en partie les véhicules
arrivant des autres voies. Il
imposeainsi la prudenceaux
automobilistes.

Photo 30 : carrefourgiratoire
paysagerau centrede la zone

Photo 28
d’arbres avenue
de Gaulle
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Etudede requali,flcationdeszonesd’activitésde I ‘agglomérationd’Angoulême Zone Co,nniercialede Soyaux

L’aménagementpaysagerde la ZC de Soyauxest, commenousvenonsde le voir, une
réelle réussite,Il convientcependantde nuancernotrepropos.Si l’on constatela présenceen
grandnombred’aménagementsde qualité, ceux-cine concernentque l’avenuedu Généralde
Gaulle. En effet, aucunaménagementn’a été réalisédansla zone UXpar exemple.De même,
alors qu ‘un lotissementartisanalest en cours de création, aucun aménagementpaysager
concernantles espacespublics ne sembleavoir été envisagé.Il y a donc là un déséquilibre
très net entre l’avenue du Généralde Gaulle et la partie interne de la zone. Afin de rendre
l’image de la zone plus homogène, il serait donc intéressantd’étudier la faisabilité
d’aménagementslà où il n ‘en existepas.

La signalisation
Panneauxofficiels depuisl’extérieurde la zone

La signalisationde la Zone Commercialede Soyauxest marquéepar une insuffisance
depuis l’extérieur de la zone. Cette insuffisanceest due en grandepartie à l’éloignementpar
rapport aux grandsaxesroutiers comme la RN 10. Lorsque les poids lourds arrivent par le
nord de l’agglomération,aucunpanneaun’indique la direction à emprunterpour accéderà la
ZC de Soyaux. Il faut arriver à quelquescentainesde mètresde l’entrée de la zone pour la
voir indiquée.

Panneauxofficiels à l’intérieur de la zone
Si les espacesverts étaientun atout pour la ZC de Soyaux,la signalisationsembleêtre

une de sesfaiblesses.
Tout d’abord, on ne trouve aucun panneau signalant l’entrée dans la zone à

proprementparler, ce qui peut être sourcede difficulté pour des personnesne la connaissant
pasau préalable.

De plus, les systèmesde signalisation se cumulent et rendentdifficile l’orientation
dans la zone. Ainsi, lorsque l’on arrive depuis Angoulême, les premier panneauxque l’on
peut voir sur le bord de l’avenuedu Généralde Gaullesont les suivants.

Par leur nombre et leur
taille, ces panneaux installés ù
l’angle de l’avenuedu Généralde
Gaulle et de la route de la Croix
Blanche sont illisibles depuis un
véhiculeen mouvement.

Cette difficulté est
accentuéepar le fait qu’il n’y a
pas la possibilité de s’arrêter au
niveaude cespanneaux.

Il sembledonc nécessaire
de supprimer ces panneaux
inefficacespour les remplacerpar
un dispositifplus adapté.

A l’intérieur de la zone, dansla partie nomméeZE de Soyaux,on trouve un panneau
regroupant le nom de toutes les entreprises.Sa présenceest en soit une bonne chose.
Cependant,il n’indique pas toutes les entreprisesde la ZC puisqu’il exclue celles se situant

Las

Photo31: nombreuxpanneauxindiquant les entreprises
de la zone
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Etudede requal(flcationdeszones d’activitésde 1 agglomérationd’Angoulême ZoneCommercialede Soyaux

Ce panneauest en bon état,
et visiblement mis à jour
régulièrement. Cependant, il ne
mentionnepas les entreprisesqui se
sont installées dans le lotissement
artisanal.

De plus, les zonages de
couleurs ne sont indiqués que
lorsque l’on change de secteur, ce
qui ne facilité pas l’orientation dans
la zone.

Photo 32: panneau d’information
situéchemindu Bressour

q
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Alors que le panneau
précédent ne se situe qu’à quelques
mètres, on constate de nouveau la
présence de panneaux petits et
difficilement lisibles, donc peu
efficaces.

De même, un premier
panneaunous indique le passagede la
zone verte à la zone jaune, alors que
rien ne peutfaire direà un automobiliste
qu’il se trouvait dansla zoneverte.

Photo 33 : panneauxà l’entrée de la
route de la Brousse

Ce panneauest d’implantation curieuse. Il est
installé Route du Peux,parallèlementà la route. Il n’a
ainsi aucune utilité.Cependant,l’explication vient de
l’ancien accèsà la zone d’emploi de la Croix Blanche.
Avant la création du rond-point à l’angle de l’avenue
du Généralde Gaulle et du chemindu Bressour,on y
entraitdirectementpar cettemêmeavenue.

Alors que plus aucunevoiture n’arrive face à ce
panneauet que le graphisme utilisérend difficile la
lecture des noms des entreprises,on peut se demander
pourquoi il est toujours implanté et proposer
légitimementsasuppression.

Photo 34 : ancienpanneau indiquantles entreprisesde
la ZE de la Croix Blanche

dans les secteurs UXb et UXa. Ceci pose de nouveau la question de l’intérêt d’une
différenciationentre zonecommercialeet zoned’emploi.
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Etudede requalijîcationdeszonesd’activités de t agglomérationd Angoulêrne:Zone Commercialede Soyeux

En matière de signalisation,des aménagementss ‘imposent dans la ZC de Soyaux.
L ‘objectVpremier serait de déterminerun et un seul type depanneauxà employerpour
indiquer les entreprisesde la zone. Le choix de ce type depanneauxestàfaire enprenanten
compteleur lisibilité et leur intelligibilité.

Panneauxposéspar les entreprises
Les panneauxposéspar les entreprisesne sont pas toujours faciles à distinguerdes

panneauxofficiels. Ainsi, le panneau indiquantl’entrepriseBaneysur la photographien°35 a
été implanté sansl’accord de la mairie. Il en vade mêmepour la quasitotalité de ceux de la
photographien°33.

Mis à part ce systèmede panneaux,les entreprisesde la zone, et notammentles
entreprisescommerciales,utilisent beaucouple systèmedespréenseignescommenous avons
pu le voir précédemmentgrâceà la photographien°9. Cet exemplen’estpasle seul, commele
montreles clichéssuivants.

Alors que les entreprisescessent

leurs activitéset quittent leurs locaux, les

panneauxet préenseignesqu’elles ont pu

installerne sontpasforcémentsupprimés.

C’est le cas ici, avec un panneau

ancienet peu esthétiquequi subsistealors

que l’entreprise qui l’a implanté n’existe

plus.

Photo 36 panneaud’une entrepriseayant
disparueavenuedu Généralde Gaulle

D’après le règlement de publicité, ce

panneau est considéré comme un enseigne

lumineuseet soumisà autorisationde la mairie.

De taille importante, il est facilement

visible depuis l’avenue du Général de Gaulle. Il

estd’autantplus visible qu’il estéclairéla nuit.

Le rêglement de publicité limité

l’utilisation de ce type de dispositif à un par

Nous avonsconstatéque lespanneauxetpréenseignesposéspar les entreprisessont
nombreux.Bien qu ‘autoriséspar le règlementdepublicité, ils marquentle paysagede la zone
et confirmentà l’automobilistedepassagequ’il est bien dansune entréede ville. Cet impact
sur lepaysageest de plus accentuépar la présenceà proximité immédiate de nombreux
panneauxpublicitaires.

—

],jj ROCAMAT
• ‘i 0545906604

PIERRE NATURELLE

• MARBRE
• GRANIT

DITE3t pfiRr’clias Et FOFISi

—

•l,ptt[:jJ h
1jg ,1 parcelle.n,

Jk II

Photo35 panneauposépar l’entrepriseRocamat

— z-n-
I I:1l tIIÏH ‘

j

__

.ZZ

22



Etudede requalificationdeszonesd activitésde I agglomérationd’Angoulême:Zone Commercialede Soyaux

Les panneauxpublicitaires
Placéeen entréed’agglomérationpour les automobilistesarrivant de Périgueux,la ZC

de Soyauxest un emplacementstratégique pourl’implantation de ce type de panneauxpour
les annonceurs.Cependant,le règlementde publicité a instaurédes conditionsqui ont pour
objectifde limiter leur prolifération.

Ainsi, suivant la ZPR concernéele nombrede panneauxautorisésdiffere. Devant le
magasinZénith Luminaires et «sur une bandede 40 mètresde part et d’autresde l’axe de
l’avenue du Général de Gaulle, le nombre de publicité portative est limité à un dispositif
double-facede 12m2se surfacemaximale.L’installation de publicité n’est autoriséeque si la
façade de l’unité foncière est supérieureou égale à 40 mètres, la distance entre deux
dispositifsdoit être supérieureou égaleà 100m ».

De plus, d’autres types de panneaux,les planimètresde dimension120 x 176, sont
autoriséss’ils étaientexistantsà la datede l’arrêté.

Ce cliché illustre la pression

des annonceurssur la ZC de Soyaux.

On constateen effet l’installation de

deux panneauxde 12 m2 de surface,

auxquels vient s’ajouter un

planimêtre.

La proximité de cesdispositifs

accentue leur présence dans le

paysageet donc leur impact.

Photo 37 : panneaux publicitaires
avenuedu Généralde Gaulle

Nous avons vu en étudiant les

enseigneset préenseignesque celles-ci

n’étaient pas forcément supprimées

lorsque les entreprises cessent leurs

activités. Il en va visiblement de même

pour les panneauxpublicitaires,avec cet

exemplede panneauqui est installé mais

plu utilisé.

Photo38 : panneaupublicitaireinutilisé

Les panneauxpublicitairessont nombreuxdans laZC de Soyaux, et le fait que le
règlementde publicité veuille en limiter l’installation est évidemmentune bonne chose.En
revanche, il est dommageablequ ‘il est validé l’autorisation despanneauxexistants, leur
nombreportantde’fâ atteinteau paysage.

ON N’A JAMAIS VU
AUTANT DE MYRTILlES
DANS UN CRUMBLE.
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Etudede requaqficationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême:Zone Commercialede Soyaus

• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

On ne trouve aucun banc public ni aucunepoubelle dans la zone. Le seul mobilier
urbain est fait des différents arrêtsde bus qui comprennentparfois un banc.Le règlementde
publicité autorise d’ailleurs l’implantation d’abris bus, mais aucun n’a été créé. Ceci ne
surprendpas outre mesuredans la mesureoù nous sommesici dansune zoneprincipalement
commercialeoù les espacespublics sont très peunombreux.

L’éclairagepublic
L’éclairagepublic estprésentdansla ZC de Soyaux,mais parfois de façon inégale.S’il

ne semble pas faire défaut, il est parfois installé d’un seul côté des rues. C’est le cas par
exempleavenuedu Généralde Gaulle où les lampadairessont implantésuniquementdu côté
sud.

Les lampadairesinstallés dans la zone sont de modèlestrès différents. Dans la zone
UX, on retrouve des lanternes anciennes accrochéesaux poteaux électriques ou de
candélabresnon peints. En revanche, avenue du Général de Gaulle, on retrouve des

lampadairesen pieds. D’un modèle ancien, ils diffèrent de ceux que l’on peut voir rue
d’Epagnac,visiblementplus récents.

Photo 39 : l’éclairage public avenue
Généralde Gaulle

‘I
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Enfin, concernantl’entretienet la gestionde cet éclairage,il est réalisépar les services

techniques de la mairie de Soyaux. Il semble d’ailleurs ne pas souffrir d’un manque

d’entretien.

Le systèmed’éclairagepublic de la ZC de Soyauxest à l’image des aménagements
paysagers: soignéavenuedu Généralde Gaulle, il est en revancheancienet peu esthétique

dans la zone (IX. Une nouvellefois, cette hétérogénéitéet ce itianque de cohérencesont

dommageablescar ils nuisentà l’image de la zone.

du Photo40: l’éclairagepublic rue d’Epagnac
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• La voirie
Lespréconisationsdu POS

Les terrains doivent être desservispar des voies publiques ou privées répondantà
l’importance et à la destinationde la constructionou de l’ensembledes constructionsqui y
sontédifiées.

Les voies publiques ou privées à créer, destinéesà être ouvertes à la circulation,
devrontavoir au minimum 12 mètresde plate-formeet 7 mètresde chaussée.Les carrefours
doivent être aménagésde manière à permettre l’évolution des véhicules lourds avec
remorques.Toutefois, dans le cas de voies de desserte,l’emprise et la chausséeseront
ramenéesà respectivement10 et 6 mètres.

Les voiesen impassene doiventpasexcéder100 mètres.
Les voies se terminanten impassedoivent comporterdans leur partie terminaleune

aire de giration de 30 mètresde diamètreminimum.
L’ouverture d’une voie pourra être refusée lorsque son raccordementà la voie

existantepeutconstituerun dangerpour lu circulation.
Aucune voie nouvelle ne pourradéboucherdirectementsur la RD 393. Elles devront

obligatoirementse raccordersur les carrefoursgiratoiresou à créer.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les voiries de la ZC de Soyaux répondentaux besoinsd’une zone majoritairement

commerciale,avec des largeurssuffisantespermettantune circulation aiséepour les voitures
autant que pour les poids lourds s’y rendant. Cependant,on constateque la qualité des
revêtementsen dehorsde l’avenuedu Généralde Gaulle peutêtre une gênepour la circulation

danscertainespartiesde la zone,commele montrela carten°6.

Alors que la voirie de l’avenue

du Général de Gaulle est en bon état,

celle des axessecondairel’est nettement

moinscommenouspouvonsle voir ici.

Lorsque le lotissementartisanal

sera achevéet que le flux de camions

diminuera, la réfectionde cettechaussée

pourraitêtreenvisagée.

Photo 41: voirie en partie détériorée
route de la Croix Blanche

D ‘un point de vuefonctionnel, les largeursde voies constatéessont routesconfonnes

au règlementdu P05. En revanche,sitesvoies en impassen ‘excèdentpas100 mètres,elles

se tenninentpar des airesde giration souventinférieuresaux 30 mètrespréconisés,comme

c’est le cas de la rue de la Brousse.De plus, le revêtementde ces aires sont souventtrès

dégradés.Enfin, le Chemindu Bressourne se terminepasparune aire de ce type, obligeant

lespoids lourdsà effectuerleur manoeuvredanslesparcelles.
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• Les trottoirs
L’aménagementdes trottoirs a un impact sur l’image de la ZC de Soyaux.

Malheureusement,cet impactvarie entrel’avenuedu Généralde Gaulleet le restedesruesde
la zone. Alors que les trottoirs de cette premièrevoie sontcorrectementaménagés,ils ne le
sontmajoritairementpasdansle restede la zone(voir carten°7).

Certains trottoirs de la zone UX ne

sont tout simplementpas aménagés.Ce type

de «non aménagement)) est assez peu

esthétique, d’autant qu’il se dégrade

D-t
-4.’

-

—, 4—

Les trottoirs de l’avenue du
Généralde Gaulle sontpour leur part en bon
état. Ceci esten partie dû au fait qu’ils ne
subissentaucunstationnement,et qu’ils sont
traités afin qu’aucune végétation ne s’y
développe.

Malgré tout, la couleur grise du
revêtementparaîtassezterne,bien qu’elle se
fondeainsi dansle paysage.

Photo 44 : trottoirs avenue du Général de
Gaulle

Les trottoirs de la ZC de Soyaux sont, comme les aménagementspaysagersou la
VO irie, marquésparuneoppositionnetteentre/ ‘avenuedu Généralde Gaulleet le restede la
zone. Dans la zone UX ils sont le plus souventnon aménagésou en mauvaisétat, d’où un
besoinde réaménagement.Une nouvellefois, cettehétérogénéiténuit à l’image de la zone, et
il seraitsouhaitabled’y mettrefin.

facilement. Ceci est accentuépar le fait que

des véhicules y stationnent comme nous le

venonspar la suite.

Photo 42
Dugarcein

trottoir devant l’entreprise

Lorsque les trottoirs ont été aménagés

dans la zone UX, ils ont du l’être il y a de

nombreusesannées.A en juger par l’état de

dégradationavancée dans lequel ils peuvent

être, on peut dire qu’ils ont égalementdû subir

des stationnements de véhicules et

probablementde poids lourds.

Photo43 trottoir Chemindu Bressour

îI 1:
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Les passagesprotégés
De par la nature des activités qu’elle accueille,la ZC de Soyaux connaîtun certain

trafic de piétons. Aussi le nombre de passagesprotégésest-il nettementsupérieurà celui
constatédansles autres zones.

On remarqueainsi la présencede ce type d’aménagementsau niveaudes trois rond-
points se situantdansla zone.Pourtant,on en trouve égalementavenuedu Généralde Gaulle,
avecun dispositifdestinéà garantirla sécuritédespiétons.

Alors que l’avenue du

Général de Gaulle constitue une

grande lignedroite dans laquelle

les automobilistes roulent

relativement vite, ce type de

passageprotégéa été installépour

favoriser la traverséedes piétons,

et notamment des personnes

rejoignantun arrêt de bus situé à

proximité.

Photo 45 : passage protégé
avenue

La ZC de Soyauxest bien équipéeenpassagesprotégés,ce qui est un avantageniais
aussiunenécessitéétantdonnéela circulationdepiétonsquenousavonspu constater.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu P05

Des espaces suffisantsdoivent être aménagésafin d’assurer, en dehors des voies
ouvertesà la circulation publique, le stationnementdesvéhiculesde service,des employéset
desvisiteurs.

Les surfacesaffectéesau stationnementdoiventêtre les suivantes
- commerces: 60% de la surfacede vente
- bureaux:100%de la SHON
- activités : 40% de la SHON
- hôtels : 1 placepar chambre
- restaurant:1 placepour 10m2de SHON
- établissementshospitaliers: 1 placeparchambre
- pour les projets non prévus aux alinéas précédents,les places

stationnementdes véhicules doivent correspondreaux besoins des
admisesdansla zoneet être réaliséesen dehorsdesvoiespubliques.
La superficieà prendreen comptepour le stationnementd’un véhicule

comprisles accès.

Ce quel’on constatesur le terrain
Selonles ruesdanslesquelleson se trouve, le stationnementdesvéhiculespeutou non

êtreun problèmedansla ZC de Soyaux.
Tout d’abord, la totalité desentrepriseset activitéssituéessur l’avenuedu Généralde

Gaulle, à savoir cellesdeszonesUXa, UXb et UXc, possèdentdes airesde stationnementen

réservées au
constructions

est de 25m2y
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dehorsdesvoies ouvertesà la circulation,respectantainsi les préconisationsdu POS. Comme
nous l’avonsvu précédemment,cesaires sontplus ou moins aménagéessur le planpaysager.

Le parking du magasin Carrefourest

de grandetaille dansla mesureoù il respecte

le règlement du P05. Il propose

suffisammentde placepour ses clients, tout

comme celui du magasin Conforamaque

nous avonsvu sur laphotographien°19.

Photo46 aire de
Carrefour

stationnementdu magasin

En revanche,les entreprisessituéesdans la zone UX semblentdans leur majorité
manquerde placesde stationnement,ce qui contraintles employésà se garersur les bascôtés.

Commenous le montrentles deux clichésprécédents,le manquede placepousseles
usagersde la zone à se garer en bordure de chaussée,à la limite des parcelles ou des
bâtiments.Ceci estsourced’usurepour le revêtementqui n’estvisiblementpasapproprié.

Le constat précédent demande

cependantâ être nuancé,dansla mesureoù

certaines entreprises disposent tout de

même d’espaces suffisants,commec’est le

cas ici d’Espace Informatique3000, mais

égalementde Rotanotice ou des services

techniquesde la mairie de Soyaux.

Photo 49 : aire de stationnementaménagée
dans la parcelle d’Espace Informatique
3000

Photo48: aire de stationnementsur la rue (2)

41’

_

-
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Enfin, il faut soulignerqu’il n’existe aucunparking réservéau poids lourds dansla ZC
de Soyaux. Cependant,cela ne pose pas de problème dans la mesureoù les entreprises
engendrantdes flux de poids lourds possèdentdans leurs parcellesdes surfacessuffisantes
pources manoeuvres.

Grôce à des surfacesde tailles adéquatesréservéesà cet effet, le stationnementne
posepasde problèmed’un point de vue quantitatjfsur l’avenue du Généralde Gaulle. En
revanche,dans lazone UX le manquedeplaceengendreun stationnementextérieurparfois
djfficile. La créationd’espaces réservésà cetusageparaîtdoncnécessaire.

• Les flux
Flux totaux

L’analyse des flux se base principalementsur l’analyse du nombre d’employés
travaillant dans la zone, ainsi que sur les constatsque nous avonspu faire au coursde nos
différentesvisites sur le terrain.

Il faut tout d’abord rappelerque la zone compte au total près d’une cinquantaine
d’entreprisespour environ 1 000 employés.Ce nombre importantde personnestravaillant
dansla zone a pour conséquencede générerun trafic assez conséquent,notammenten début
et en fin de journée. Ceci est accentuépar le fait que parmi ces entreprises,certaines
regroupentun nombre important d’employés,commec’est le cas de Carrefourqui emploie
170 personnesou du Crédit Agricole qui en emploie 250. Au delàdu nombre d’employés,il
s’avèrequecertaines activitéssuscitent parleur naturedesflux importants.

Au premier rang de celles-ci, on retrouve les deux entreprisesque nous venonsde
citer, mais égalementle magasinConforamaet le Centre Clinical.Ces activitéssuscitentdes
mouvementsde véhiculesparticuliersen grandnombre,principalementaprès17 heures.Les
flux de poids lourds sonten revanchetrès limités. Ils sont généralementle fait de camions
venantlivrés les magasinsde la zoneainsi que les entreprisesde la zoneUX.

Enfin il apparaîtque la ZC de Soyauxestune zonequi connaît égalementun important
trafic de transit sur la route départementale939, en direction ou en provenancede Périgueux
et de Libourne.

La sécurité
Nous avons vu précédemmentque les passagesprotégés étaient correctement

aménagésdansl’avenuedu Généralde Gaulle. Cesaménagementssontrendusnécessaires par
la configurationde cette voie.

L’avenue du Général de Gaulle est en effet une grande lignedroite que seul le
giratoire à l’intersectionavec le cheminbu Bressourvient rompre. Aussi,les automobilistes
sont-ils tentésde rouler à une vitesse supérieureaux 50 kilomètrespar heureautorisésici.
Cettetentationde la vitesseestpeut-être accentuéepar l’effet couloir provoquépar la barriêre
de séparation des deux voies qui occulte les voitures circulant dans l’autre sens. Il
conviendraitque descontrôlessoienteffectuésrégulièrementafin de maîtriserce phénomène.

Circulationsdouces
Les circulations piétonneset cyclistes connaissentdes situations différentesdans la

ZC de Soyaux.Ainsi, les cyclistessontne sontquasimentpasprésentsdansla zone, alors que
l’on rencontreun nombrerelativementimportantde piétons.

Si au cours de nos différentes visitesde terrain nous n’avons quasimentpas observés
de mouvementsde cyclistes,ceci estprobablementdû à l’absence totalede pistescyclables.
De plus, la circulation à vélo peutmêmes’avérerdangereusedu fait du trafic importantet de
la vitessedesautomobilistescommenousvenonsde le voir.
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La présencede piétons s’expliquepar la proximité immédiated’un tissu urbaindense,
et notammentdu quartierd’habitat social qu’est le Champde Manoeuvre. Sapopulationpeut
se rendre dans la ZC de Soyaux notammentgrâce à la desserteen transportsen commun.
Enfin, un certainnombrede piétonssont en réalité des automobilistesqui se rendentà pieds
d’un magasinde la zoneà un autre.

Transportsencommun
La ZC de Soyauxest desserviepar la ligne 5 «Soyaux<> les Planes,grâceà l’arrêt

Centre Clinical,et par la ligne 6 « Saint-Michelgare<> Soyaux-Lycée» qui possède3 arrêts
dansla zone

- Croix Blanche
- CarrefourRendez-Vous
- Epagnac

La ligne 4 effectueun passage toutesles 22 minutes environ(horairesen semaine,
hors vacancesscolaires), depuis6h54 jusqu’à 19h40. Elle est importantecar elle permet la
dessertedu Centre Clinical. Pour sa part, la ligne 6 effectue66 passagesdanschaquesens,
avecun bus toutesles 12 minutesenviron.

Cette desserte trèsfréquenteest un point positjfpour les activités et notammentles
commercesde cette zone quipeuventainsi accueillir une clientèle et des employés non
motorisés.

• Les déchets
Mode de stockage

Aprês leur production,la premièreétapede la vie des déchetsest celle du stockage.
Dans certaines entreprisesde la ZC de Soyaux, celui-ci ne se fait malheureusementpas de
façon adéquate.

Ainsi, nous avons pu remarquerque faute de bennesplastiques,des sacs étaient
stockés à même le sol sur le trottoir en attendantd’être ramassés.De plus, certaines
entreprisesont tendancesà stockerleurs déchetsdansleursparcellesmais à la vue de tous,ce
qui ne leur donne pasforcémentunebonneimage.

En l’absencede compartiments

de stockage ou même de bennes

plastiques comme peuvent en avoir

les particuliers, les entreprises

déposentleurs déchetsen extérieurà

mêmele sol.

Ce type de stockage est

dommageablecar il donne l’image

d’une zonemal équipée.

Photo 50 : stockage de déchets en
extérieur
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Les activités liées à la
réparation automobile sont des
activités qui produisentun certain
nombre de déchets: batteries
usagées, tôlesetc.

Même s’il semble ici ne
s’agir que de métaux, la présence
de ce stockage de déchetsa un
impactsur le paysagede la zone.

Inciter les entreprises à
stocker des dans des bacs
appropriésparaîtdoncnécessaire,

Photo 51: stockage de déchets
automobileenextérieur

Mêmesi lesexemples quenous venonsde voir sontdescasisolés, ilseraitintéressant
de leur trouverdessolutions.L ‘améliorationdesmodesde stockagea d’autantplus d’intérêt
qu’ellepermettraitdefaciliter la collectede ces déchets.

Mode de collecte
Les déchetsrelevantdesorduresménagèressont collectéspar la ComAGA. En ce qui

concerneles Déchets IndustrielsSpéciaux(DIS), ils sont collectéspar entreprisesprivées,
spécialiséesdansce domaine.Cependant,ils ne concernentque très peu d’entreprisesdansla
zone.Un certainnombred’entreprisesen revanchefont appelà ce type de sociétéspour gérer
leurs déchetset les envoyervers des filières de recyclage, commeles magasins Carrefouret
Conforamaparexemple.

Récemment,la ComAGA a fait procédéà une étudesur les déchets. Cette étudea
montré qu’il existait un problème concernantles DéchetsToxiquesen QuantitésDispersées
(DTQD). Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA, ce sont 1300 tonnesde ces
DTQD qui sont produites paran par les PME et PMI. Seuls 5 % sont collectéspar des
entreprisesspécialisées.Ceci poseproblème puisquequece sont seulement60 tonnesqui sont
collectéespar an sur un total de 1 300 tonnes produites. Les DTQD non collectésse
retrouventpour la plupart avec les déchetsménagerspour les parties solideset dansles eaux
uséesou le milieu naturel pour les liquides avec desrisquesavéréspour l’environnementet
les salariésdes entreprises.Ce problèmepourrait concernerles PME et PMI de la ZC de
Soyaux. Cependantil s’avère quela très grande majorité d’entreelles travaillent dans des
domainesoù la productionde DTQD estassezexceptionnelle.

Le stockagedes déchetsavant collecte connaît un problème relativement important
dans la ZC de Soyaux, à savoir le manque d’équipementsappropriés. Il y a donc des
investissementsà faire à faire à ce niveau. La collecte quandà elle ne semblepas être
problématique.

• Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Les nuisancessonoresque l’on a pu constaterdansla ZC de Soyauxont toutespour
origine le trafic. Commenous l’avons vu précédemment,celui-ci peutêtre parfois important
et donc considérécomme une nuisance.De plus, il risque de s’accentueravec l’arrivée
prochainedu fûtur contournementest de l’agglomération.Aussi faut-il être vigilant quant à
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l’intégration de dispositifs anti-bruit dans la traverséede la zone aux abordsde cette ifiture
voie.

Nuisancesolfactives
Les nuisancesolfactives sont apparemmentinexistantesdans la ZC de Soyaux.

L’explication peutvenir du fait qu’aucunedesentreprisesde la zonen’est à l’origine de rejets
atmosphériques,rejetstrès souventà l’origine de ce type de nuisance.

• Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu POS

Les eauxpluviales qui ne peuventêtre absorbéespar les terrainsdoiventêtre dirigées
vers les canalisations,fossésou réseauxprévusà cet effet, conformémentaux dispositionsde
la réglementationen vigueur. Les eaux industrielles de refroidissementuniquement, ne
nécessitantpasde pré-traitement,pourrontêtre rejetéesdansle réseaupublic d’eauxpluviales
dans les conditions prévues par la réglementationen vigueur et après avis des services
administratifscompétents

Lorsqu’il existe, le branchementest obligatoire au réseaucollectif d’assainissement
pour toute constructionengendrantdeseaux usées.L’évacuationdeseauxuséesindustrielles
dansle réseaupublic d’assainissementest subordonnéà un pré-traitementet doit faire l’objet
d’une autorisationdu propriétairedu réseau.L’évacuationdirectedes eauxet matièresusées
non traitéesest interditedansles fossés,cours d’eauet réseauxpluviaux.

Ce que l’on constatesur le terrain
On constatesur la zonela présence d’unréseaud’assainissementcollectif séparantles

eaux uséesdes eaux pluviales. Ce réseaudépendd’une seuleet même station d’épuration,
celle de Frégeneuil. Cependant,certainesentrepriseset habitationspossèdentun systême
d’assainissementautonomedansla zoneUX.

Approchequalitative
Pource qui est desrejetsd’eaux industrielles,les entreprisessontdansdeux situations

différentes: soit elles possèdentleur propre systèmede traitementavecrejet des eaux usées
dans le réseaudomestiqueaprèstraitement,soit elles rejettentdirectementleurs eauxusées
dans ce réseau.Sachantque ce genre de pratiquedevrait être soumis,comme le précisele
POS,à autorisationde la ComAGA, le serviceassainissementestaujourd’hui en contactavec
un certainnombred’entreprisesde la zone. Ce travail est d’autantplus importantqu’en 1997
des rejets effluents non domestiquesd ‘imprimerie au réseau d’assainissementont été
constatés.Depuisle problèmea été résolu.

Hormis ce problème, les réseauxprésentsdans la zone sont majoritairementen bon
état et ne nécessitentque des interventionsponctuellesde la part du serviceassainissementde
la ComAGA.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu P05

Pour toute constructionou installation nouvelle, lorsque les réseauxexistants sont
souterrains, les branchementsdes particuliers, dans la partie privative, aux réseaux de
télécommunicationsdoivent l’être également,saufdifficulté techniquereconnue.Les réseaux
internesaux lotissementsdoiventêtreobligatoirementréalisésen souterrain.
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Ce que l’on constatesur le terrain
Les réseauxde télécommunicationsn’ont été enterrésqu’en partie dans la ZC de

Soyaux. Alors qu’ils le sont totalementdans les secteursUXA UXb et UXC, ils restenten
partie aériensdans la zone UX. Le fait que ces réseauxne soient passouterrainsn’est pas
conformeau règlementdu P05 et créerun réel impactsur le paysage.De plus, cela accentue
l’écart de qualitéentrece secteuret les autres.

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu P08

D’après les P05,touteconstructionou installationdoit êtreobligatoirement raccordée
en souterrainau réseauexistant,saufdifficulté techniquereconnue.Les réseauxinternesaux
lotissementsdoiventêtre obligatoirementréalisésen souterrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour les réseaux téléphoniques.Les réseaux

sont enterrésdanstous les secteurssaufdans le secteurUX. Cependant,il est nécessairede
préciserqu’une ligne à hautetension traversela zone et notammentle parking du magasin
Carrefour.

Bien que nécessaireau
transport de l’énergie, ce type
de réseau aérien marque
fortement le paysage.
Cependant, la faisabilité de
l’enfouissementd’une ligne de
cette importance est
probablement faible, ou
possible mais à un coût
important.

Photo 52 pylône électriquesur
le parking du magasin
Carrefour

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la chargeactuelleconsomméepar les

entreprisesde la zoneest de 1 115 1CVA, dont 936 ICVA en courantmoyennetension.Ce total
ne représente qu’environ20 % de la chargedisponibletotalequi estde 5 596 1CVA. De même,
la chargedisponibleen secoursest de 4 347, ce qui suffirait amplementà couvrir les besoins
des entreprisesde la zone. Enfin, on peut souligner que le réseauest fiable, aveccinq
coupuresconstatéespour l’année2001.

Si une ouplusieursnouvellesentreprisessouhaitentainsi s’installer dans la ZC de
Soyaux, la chargeactuellement disponibleserait suffisantepour les alimenter, saufbesoin
spécifique.

Les réseauxde gaz
La ZC de Soyauxest raccordéeen totalité au réseaude gaz de ville, La pressionqui y

est disponible en situation extrême (situation climatique)est environ de 3,7 bars. Cette
pressionestdonc endeçàdu maximumtoléréde 3,9 bars.
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De plus, la capacitéactuelledu réseaupour la fourniture de gaz est suffisantepour
fournir les différentesentreprisesutilisant cetteénergie.Ainsi, d’aprèsGDF, le réseauest en
capacité,le caséchéant,de fournir de nouveauxclients, y comprissi desaménagementssont
nécessaires.

La sécurité
La sécuritéincendie

La ZC de Soyaux dépend du Centre de SecoursPrincipal d’Angoulême. L’accès
depuisce centrede secoursjusqu’àla zonese fait en environ6 minutes.

Elle possèdeun réseaud’eaucompatibleavecune lute efficacecontretous les typesde
feux pouvantse développerdansune zone de cettenature.Les poteauxincendiesont tous en
bon étatet répondenttous aux nonnesdu ServiceDépartementald’incendieet de Secours,à
savoirqu’ils offrent tous un débit moyen de 60 m3 par heureet un débit minimum de 120 m3
en deux heures.Enfin, il n’existe pas de périmètred’insuffisancede ces poteaux,toute la
zoneétantprotégéeen casd’incendie.

Proximitédesforcesde l’ordre
Dans la mesureoù elle est située en tissu urbain, la ZC de Soyaux est placéesous

responsabilité de la police nationale. Ainsi, elle est située à environ 6 minutes du
commissariatprincipal d’Angoulême.

De plus, il faut signalerqu’un bureaude la police de proximité est situé dansle centre
commercialboulevardLéon Blum à Soyaux,à environ3 minutesde la zone.

Le sentimentdesentreprises
Les entretiensque nous avons

lumière le fait qu’elles connaissent
principalementde vols à l’étalage,de
les parkings. Ces problèmes sont
rencontrées.

pu réalisésauprèsdesentreprisesde la zoneont mis en
ponctuellementdes problèmesde sécurité, II s’agit
petiteseffractionsou de dégradationsde véhiculessur
cependant assez récurrents d’après les entreprises

• Les services
Dans la mesureoù elle est majoritairementcommerciale,on trouve un certainnombre

de serviceset de commercesau sein de la ZC de Soyaux.
Ainsi, la galeriecommercialedu magasinCarrefouraccueilleun bar vendantdu tabac

et la presse,un distributeurbancaireainsi que deux restaurants.Cette présenceest appréciée
par les entreprisesmême si elles souhaiteraientvoir s’implanter un autre restaurantde plus
hautstanding.

Derrière le magasinCarrefourse trouve un gîté d’étape au lieu dit Montboulard. La
présencede ce gîte est très importante pour les dirigeantsdu Centre Clinical qui l’utilise
fréquemmentpour y héberger du personneleffectuant des remplacementspar exemple.
Cependant,il leur sembleinsuffisant et souhaiteraientqu’un hôtel s’implante dans la zone,
commele permetle règlementdu POS.
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III. Résumédesentretiensauprèsdesentreprises

Eut. Conforama

• II ne comprendpasl’intérêt d’avoir érigéeune «montagne» sur le rond-point
à la sortieestde la zone,surtoutque cela nécessiteun entretienénormeet que
les riverainss’y sont tousopposés.

• Il regretteque l’aménagementdestrottoirs soit rudimentaire ils ne sont
mêmepasgoudronnés.

• Il n’éprouvepasde difficulté particulièreen ce qui concernela signalétique.
• Le stationnementde gensdu voyageà proximité estconsidérécommeun

problèmeimportant.Cela donneunemauvaiseimageà la zoneet leur
présences’accompagneselonlui d’une augmentationdesvols à l’étalageet
desvols dansles voituressur le parking.

• Il estattendudu contournementestqu’il permettede désenclaverla zoneet
doncde mieux l’intégrerà l’agglomération.

• Le réaménagementdu rond-pointà l’entréede la zoneestde la zone

• Trouverunesolutionau stationnementdes gensdu voyage

Eut. CentreCliuical

• Le problème majeurest l’accessibilité.L’avenuen’estqu’à unevoie sans
possibilitéde dégagement,ce qui esttrèsproblématique.

• Ils craignentque l’arrivée du contournementestn’aggravela situationavec
uneaugmentationdesflux de véhicules.

• La signalisationestjugéeà peu près correcte,mêmesi un panneaupourrait
êtrerépétéau niveaudu rond-pointà l’entrée ouestde la zone.

• Les activitésde la zonene leur posentpasde problème, mêmesi les
camping-carsne sontpastrèsesthétiques.

• Ils ont eu à subir le stationnementde gensdu voyagependantune semaine
c3 sur leur terrain,le laissantenmauvaisétat.

• Ils ont ponctuellementdesproblèmesde sécurité,caissesdesdistributeursde
boissonsforcées,voiturestampons...

• D’aprèslui, il manqueà proximité de la zoneun restaurantpoury recevoir
les chefsd’entreprises.

• De même,il n’y a aucunhôtel à proximité, ce qui poseproblèmepour les
intérimairesou pour les parentsde personnes hospitalisées. Pourcompenser
ce_mangue,_ils_utilisent_fréquemment_le_gîte_de_Montboulard.

r’,
‘Q

e Le réaménagementde la voie principalepouraméliorerl’accèsde la zone.
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De plus, la capacité actuelledu réseaupour la fourniture de gaz est suffisantepour
fournir les différentesentreprises utilisantcette énergie.Ainsi, d’aprèsGDF, le réseauest en
capacité,le caséchéant,de fournir de nouveauxclients, y comprissi desaménagementssont
nécessaires,

La sécurité
La sécuritéincendie

La ZC de Soyaux dépend du Centre de SecoursPrincipal d’Angoulême. L’accès
depuisce centrede secoursjusqu’àla zonesefait en environ6 minutes.

Elle possèdeun réseaud’eaucompatibleavecune luteefficacecontretous les typesde
feux pouvantse développer dansune zonede cettenature.Les poteauxincendiesont tousen
bon état et répondenttous aux normesdu ServiceDépartementald’Incendieet de Secours,à
savoirqu’ils offrent tous undébit moyende 60 in3 par heureet un débitminimum de 120 m3
en deux heures.Enfin, il n’existe pas de périmètred’insuffisancede ces poteaux,toute la
zoneétantprotégéeen casd’incendie.

Proximitédesforcesde l’ordre
Dans la mesureoù elle est située en tissu urbain, la ZC de Soyaux est placéesous

responsabilitéde la police nationale. Ainsi, elle est située à environ 6 minutes du
commissariatprincipal d’Angoulême.

De plus, il faut signalerqu’un bureaude la police de proximité est situé dansle centre
commercialboulevardLéon Blum à Soyaux,à environ3 minutesde la zone.

Le sentimentdesentreprises
Les entretiensque nous avonspu réalisés auprèsdes entreprisesde la zoneont mis en

lumière le fait qu’elles connaissentponctuellementdes problèmesde sécurité, II s’agit
principalementde vols à l’étalage,de petiteseffractionsou de dégradationsde véhiculessur
les parkings. Ces problèmes sont cependant assez récurrents d’après les entreprises
rencontrées.

Les services
Dans la mesureoù elle est majoritairementcommerciale,on trouve un certainnombre

de serviceset de commercesau seinde la ZC de Soyaux.
Ainsi, la galeriecommercialedu magasinCarrefouraccueilleun bar vendantdu tabac

et la presse,un distributeur bancaireainsi quedeux restaurants.Cette présenceest appréciée
par les entreprisesmême si elles souhaiteraientvoir s’implanterun autre restaurantde plus
hautstanding.

Derrière le magasinCarrefourse trouve un gîté d’étapeau lieu dit Montboulard.La
présencede ce gîte est très importantepour les dirigeants du Centre Clinical qui l’utilise
fréquemment poury héberger du personnel effectuant des remplacementspar exemple.
Cependant,il leur sembleinsuffisant et souhaiteraientqu’un hôtel s’implante dans la zone,
commele permetle règlementdu POS.
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III. Résumédesentretiensauprèsdesentreprises

Eut. Conforama

• Il ne comprendpasl’intérêt d’avoir érigéeune« montagne» sur le rond-point
à la sortieestde la zone,surtoutquecelanécessiteun entretienénormeet que
les riverainss’y sonttous opposés.

• Il regrettequel’aménagementdestrottoirs soit rudimentaire ils ne sont
, mêmepasgoudronnés.

‘

. Il n’éprouvepasde difficulté particulièreen ce qui concernela signalétique.
• Le stationnementde gensdu voyageà proximité estconsidérécommeun

ç problèmeimportant.Cela donneunemauvaiseimageà la zoneet leur
présence s’accompagneselonlui d’une augmentationdesvols à l’étalageet
desvols dansles voituressur le parking.

• Il estattendudu contournementestqu’il permettede désenclaverla zoneet
doncde mieux l’intégrerà l’agglomération.

• Le réaménagementdu rond-pointà l’entréede la zoneestde la zone

• Trouverune solutionau stationnementdesgensdu voyage

Eut. CentreClinical

• Le problème majeurestl’accessibilité.L’avenuen’est qu’à unevoie sans
possibilitéde dégagement,ce qui esttrèsproblématique.

• Ils craignentquel’arrivée du contournementestn’aggravela situationavec
une augmentationdesflux de véhicules.

• La signalisationestjugéeà peu prèscorrecte,mêmesi un panneaupourrait
être répétéau niveaudu rond-pointà l’entréeouestde la zone.

• Les activitésde la zonene leur posentpasde problème, mêmesi les
‘ camping-carsne sontpastrèsesthétiques.

• Ils ont eu à subir le stationnementde gensdu voyagependantunesemaine
ç5 sur leur terrain,le laissanten mauvaisétat.

• Ils ont ponctuellementdesproblèmesde sécurité,caissesdesdistributeursde
boissonsforcées,voiturestampons...

• D’aprèslui, il manqueà proximité de la zoneun restaurantpoury recevoir
les chefsd’entreprises.

• De même,il n’y a aucunhôtel à proximité, ce qui poseproblèmepour les
intérimairesou pour les parentsde personnes hospitalisées.Pourcompenser
ce_mangue,_ils_utilisent_fréquemment_le_gîte_de_Montboulard.

‘t,
‘Q

• Le réaménagementde la voie principale pour améliorerl’accèsde la zone.
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IV. Tableaude synthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

Développerla
La zonepossèdeune Les activités artisanales

Identité communicationpour
imagecommercialeforte sontmoins connues

l’ensemblede la zone

Certainsbâtimentssont
La zoneestsituée dans Inciter les entreprisesà

visiblesde loin en raison
Paysage un creux ce qui la utiliser descouleurs

de la topographieet des
sombrespour les façadesmasqueenpartie

couleurs employées

Constructionrécenteen Présence d’habitations Restreindrela
Urbanisme retrait parrapportà la danset à proximité de la constructionde maisons

RD 939 zone dansla zone

Certainesparcellesou
Nombreusesparcelles Favoriserla réaffectation

Utilisation des bâtimentsen friche ont
libres constituantun fort desbâtimentsnon

parcelles un impactnégatifsur
potentield’extension utilisésaujourd’hui

l’image de la zone

Certainsbâtimentsbien Développerun dispositif
D’autresmanquenttrès

Bâtiments entretenusdonnentune d’aide à l’amélioration
nettementd’entretien

imagesoignéeà la zone desfaçadesdansla ZI

Avenuedu Généralde
Inciter les entreprisesà

Espacesverts Gaullecorrectement
Absencetotale d’espaces mettreenvaleurleurs

publics vertsdansle secteurUX parcellespour
paysagee

compenser

Quelquesentreprisesont Certainesne respectent Inciterles entreprisesà
Espacesverts desespaces vertsbien pasle règlementdu POS aménagerdesespaces
privés

amenageset entretenus en matièrede plantations vertssur leursparcelles

Inciter les entreprisesà
Présencede nombreux

stockerdanslesStockages Présencede stockages
stockagesen extérieur

extérieurs en interne, soushangars bâtimentsou à isolerces
peuordonnés

stockagesvisuellement

Panneauxtrop
RecréerunesignalétiquePrésenced’un règlement

nombreux,de tailles
Signalétique de publicité sur le de zoneet supprimerles

inadéquates,nombreux
territoire de la zone panneauxinefficaces

panneauxpublicitaires

Eclairage publicprésent Lampadairesde modèle Homogénéiser
Eclairagepublic sur l’ensemblede la plus anciendansle progressivementles

zone secteurUX qu’ailleurs modèlesde lampadaires
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Voirie principaleen bon Voiries internes Refaireles revêtements
Voirie

état dégradéesenpartie desvoiries dégradées

Trottoirs Refaireles trottoirs en
Trottoirs en bon état

majoritairement mauvaisétatpour les
Trottoirs avenuedu Généralde

dégradésdansle secteur homogénéisersur tout le
Gaulle

UX territoire de la zone

Nombreusesplacesde Stationnementfréquent Aménagerles trottoirs
Stationnement stationnementsdansles sur les trottoirs dansle en marquantau sol les

parcellesdesmagasin secteur UX espacesde stationnement

Veiller à ce que l’arrivée
Flux de poids lourds Traficparfois important

du contournementest
Circulation limité, voiries de taille aux heuresde sortiesdes

n’entraînepasde
adaptéeaux flux salariés

bouchons

Stockagesdans des Stockagesà l’air libre Inciter les entreprisesà
conditionssatisfaisantes avecrisquespour stockerleursdéchets

Déchets
pour certaines l’environnementpour dansdesbennesou bacs
entreprises d’autres prévusà cet effet

Inciter les entrepriseset
Persistancede systèmes

Réseaux Réseaud’assainissement
individuels

les particuliersà se
d’assainissementséparatifen bon état raccorderau réseau

d’assainissement
collectif

Réseaux Réseaux souterrains Vérifier la faisabilité
Réseauxaériensdansle

téléphoniqueset dansunepartiede la d’un enfouissementde
secteurUX

électriques zone cesreseaux
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Conclusion

Du diagnosticde la Zone Commercialede Soyauxque nous avonsmenéressortune

idée force l’inégalité de traitemententre le secteurUX et les trois autressecteursqui la

composent.Cette inégalité a été constatéepour un grand nombre de thèmes analysés,et

supposeles prioritésd’action suivantes.

o Les espacespublics, que ce soit les voiries, trottoirs ou encoreles réseaux,méritent

d’être réaménagésafin de leur garantir une fonctionnalitéet une esthétiquequi fait
cruellementdéfautaujourd’hui.

o La qualité et la gestion des espacesprivés doivent elles aussi faire l’objet d’une

réflexion approfondie.L’objectif seraitde sensibiliseret d’inciter les entreprisesà agir

pour améliorer l’imagede leur parcelle,pourquoipasgrâceà desaidesfinancières.

o La signalétiqueenfin, à l’échelle de toute la zone,doit être repenséeafin de garantirà

toutesles entreprisesune accessibilitéqui aujourd’huiestparfoisdifficile.

La problématiqued’entréede ville sembleavoir bien été traitée avec l’aménagement

de l’avenue du Généralde Gaulle et la mise en place du règlementde publicité. Cependant,
elle ne doit pas occulter les entreprisesartisanalesqui méritent autant de reconnaissance.
Avec un réaménagementdu secteur UX, la Zone Commercialede Soyaux gagnerait en

homogénéité.
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Introduction

La Zone Industrielle (ZI) des Agriers célèbreen 2003 ses40 ans d’existence.Elle est en

effet l’une des premièreszonesd’activités à avoir été aménagéespar le SyndicatMixte pour le

DéveloppementEconomiquede l’agglomérationd’Angoulême(SMDEAA).

Or, les besoinsdes entreprisesen matière d’espacesd’activités ont beaucoupévolué,

notammentdepuis les dix dernièresannées.Aussi est-il nécessaired’analyseren détail la ZI des

Agriers, afin de détermineren quoi elle répondou non à ces besoinset identifier les actionsà

mener.

Insérée dans un contexte urbain particulier, à proximité immédiate de quartiers

pavillonnaireset de la Charente,la ZI des Agriers doit égalementfaire face à un enjeuimportant,

l’intégration dans le paysageet dans son environnementau sens large. Cette intégration peut

dépendrede la datede créationde la zonebien sûr, mais aussiet surtoutde son entretien,autant

de la part des maîtresd’ouvragespublics que de la part desentreprises.Aussi analyserons-nous

différentsthèmesliés à l’esthétiquede la zone,commel’entretiendesespacesverts où la qualité

desbâtiments.

Au delà de l’aspect visuel, les industriels attendentd’une zone d’activités qu’elle soit

fonctionnelle,c’est à dire qu’elle leur permettede produire et de se développerdansde bonnes

conditions. Sachantcela, nous étudieronsdifférents thèmestels que la qualité des voiries, la

façon dont les entreprisessontsignalésainsi que les servicesdont elles peuventbénéficier.

Après avoir décrit brièvementla zone,nous feronsdonc le diagnosticde la zone.Celui-ci

seracomplétépar un résumédesentretiensmenésauprèsdesentreprisesde la zone,ainsi quepar

un tableaude synthèseproposantdes pistesd’actions.
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I. Descriptionde la zone

• Situation géographique

Département Charente

Agglomération Angoulême

Commune Angoulême

• Périmètre

Le périmètred’étude est celui de la zone des Agriers au sensstrict, c’est à dire la zone
UX du Plan d’Occupationdes Sols. Cependantnous prendronsen compte dans l’analyseles
relationsde la ZoneIndustriellesdesAgriers avec les zonesnaturelleset d’habitatvoisines.

• «Portraitrobot»

Datede création SMDEAA 1963

Extensions néant

Gestion ComAGA

Statut Lotissement

Surface 20 ha

Disponibilités 0,20 ha

Réserves foncièrespubliques O ha

Réserves foncièresprivées O ha

Potentield’extension 0 ha

Nombred’entreprises 23

Nombred’emplois 1 500

Vocationde la zone Industries,servicespublicset BTP

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités

- travail sur l’identité du parc,
- paysagement,signalétique,
- réutilisationdesfriches.
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II. Diagnostic

Organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La Zone Industrielledes Agriers est de forme rectangulaire.Les lots y sont concentrésle
long de deux axesprincipaux,la rue desBosquetset la rue du Port Thureau,ainsi que le long de
deux axes secondaires,l’impasse Leroy et l’impasse des Bosquets(voir plan de la zone ci-
contre).

Pour les besoinsde l’analyse,nous ferons fréquemmentréférenceà ces rueset impasses,
afin de mieux se situerdansla zone.

Accessibilité
La ZI desAgriers est facilementaccessiblepar la RN 10— E 606, grâceà un échangeurse

situant à environ 1300 mètres,via la rue de Basseau.Il est cependantdommageableque bien
qu’accoléeà cetteRN à 2x2 voies, la zonen’y ait pasd’accèsdirect.

Même si l’accès est rapide, il faut soulignerqu’il passeobligatoirementpar une zone
limitée à 30 kilomètresà l’heure. En effet, la rue de la Cité Poudrièreest une rue résidentielleoù
se trouve une école.Cetterue étantassezétroite, le passagede poids lourds peut y être sourcede
dangerpour les riverains.Même s’il paraîtdifficile de changercet étatde fait, il estprobableque
cettecirculationentraînedesnuisances,sonoresprincipalement,pour les usagersde l’école et les
riverains.De plus, les chauffeursroutiersappréhendentd’empruntercette rue puisquela pentey
est de 8%.

Le fait qu’il n’y ait pas d’accèsdirect à la RN 10 s’expliquepar la topographie,la zone
desAgriers se trouvanten contrebascommele montre la cartetopographiquen°3.

• L’environnement
Elémentstopographiques

La Zone Industrielle des Agriers se situe en fond de vallée fluviale, à une altitude
moyennese situant entre 30 et 35 mètres.Le terrain est en pente,d’orientation nord-est/ sud-
ouest,penteallantjusqu’à 8% dansle sudde la rue desBosquets.

La dénivellationentre la ZI et la zonepavillonnairesituéeau sud est importante,prèsde
30 mètres,commele montrela carteci contre.

Coursd’eau
La Charenteconstituela limite nord de la zone,derrièreles parcellesde la ComAGA et

de la ville d’Angoulême,d’où d’importantsrisquesde crueset l’existencedu Plan de Prévention
desRisquesd’Inondations(PPRI)quenousétudieronspar la suite.

Les espacesvoisins
Les espacesvoisinsde la ZI desAgriers peuventêtreclassésen deuxcatégories

- les zonesNDa, au nord, au sud-ouestet à l’ouest,
- les zonesliE, au sud-estet à l’est.

La zoneND est, selon le POS «unezonenaturelleà protégerpour la qualitédespaysages
et en raison de la valeur esthétiquedes élémentsqui la composentou pour des raisons de
risques».

La ZI des Agriers est concernéeparcesdeux casde figurespuisquela zoneNDa au nord
est une zone inondabledu fait de la présencede la Charente.De plus, cette zone recèledeux
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aulnaiesfrênaies,sitesclassésd’intérêt régional.La secondezoneNDa, setrouvantau sud-ouest,
estun espaceboiséclassé.

A l’ouest de la zone, se trouve une autre zoneND ainsi qu’une zone NA. Cependant,la
coupureexercée parla RN 10 fait que les enjeux sont moindresen termed’environnementet de
nuisances,la zone n’ayantpas de contact direct avec cet espace.Enfin, il faut souligner la
présenced’un plan d’eauau nord estde la zone,qui fait la transitionavecle parc de Frégeneuil.

La zone UE est pour sa part une zone qualifiée de «périphériqueâ dominance
pavillonnaire,de commerce,de servicesou d’activités » où les bâtimentssontconstruitsen recul
de l’alignement,en, ordrecontinuet discontinu,avecunedensitémoyenne.

En ce qui concerneles abordsimmédiatsde la ZI se trouvantdanscette zone,
ces différents modes d’occupations soient autorisés, on ne retrouve que de
pavillonnaire.

Le paysage
Depuis le sud de la zoneconstituéd’un quartierà vocationd’habitat, et notammentla rue

des Argentiers, les nuisancesvisuellescauséespar la présencede la zone sont limitées par la
présenced’un rideau végétal situé sur le haut de la parcellede SchneiderElectric. De plus les
maisonssontprincipalementd’orientationest/ouest,ce qui empêchele vis à vis avecla zone.

Photo 2 vue depuis
Argentiers

bien que
l’habitat

Photo 1 : vue depuis la rue des
Argentiers

Même s’il n’est pas totalement

opaque, le rideau végétal bordant la

partie sudde la zonepermetde filtrer les

perceptionsvisuelles et cache donc en

très grande partie les bâtiments de

l’entrepriseSchneiderElectric.

la rue des

r
...:

-.
- ) -.

.

e

Cette secondevue confirme la

visibilité très limitée sur les bâtiments

de SchneiderElectric. La présencede

ce rideau végétalest une chancepour

les riverains.
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Il en va de même rue Romain Gary où la visibilité de la zone depuis les habitationsest
quasi nulle du fait de la topographie,la zone se situant en contrebas,et du fait égalementde la
présenced’une épaissehaie de conifèresqui laisseseulementapercevoir,par endroits,le toit de
l’usine Leroy Somer.

Grâce à l’épaisseurde ce rideau

d’arbres, rien ne laisse penserque le

bâtiment de Leroy Somer se situe à

quelquesmètresderrière.

n,.
- --

‘

-

:.

Photo3 : vue depuisla rue RomainGary

zrrr
Cetteabsencede nuisancevisuelle immédiatepour les habitationsvoisinesde la zoneest

un point positif à souligner.
Cependant,il faut soulignerégalementque la zoneest visible de façon très nette...depuis

le vieil Angoulême.Depuis le boulevarddes AnciensCombattants,on a en effet une très bonne
vue sur toute la vallée de la Charentey compris la zonedesAgriers. Aussi voit-on très nettement
les toits des bâtimentsde Schneiderou les façadesdes bâtimentsLeroy Somerqui sont très
difficiles à voir dans la zone même. Il serait faux de dire qu’ils s’intègrent parfaitementau
paysagede la vallée mais en comparaisonavec d’autresbâtimentscommeles grandessurfaces,
leur impactest limité.

s L’urbanisme
Plan d’occupationdessols

La zone des Agriers est une zone UX, « zone affectée à l’usage d’activités diversesà
caractèreindustriel,commercial,artisanalou tertiaire. »

Coefficientd’occupationdessols
Sansobjet.

Empriseau sol
L’empriseau sol autoriséedansla zoneestde 30 %.

Ce qui estpermis
Sontautorisésles modesd’occupationsdu sol suivants,

- <(les constructions à usage industriel, de commerce, de services, d’entrepôts
commerciaux,d’artisanat,d’hébergementshôteliers,

- les lotissementsà usaged’activités,
- les ouvrageset constructionsà usaged’habitation,d’équipementscollectifs ou sportifs,

liés ou nécessairesau fonctionnementdesactivitésautoriséesdansla zone,
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- le stationnementisolé ou groupéde caravanesdéfinis aux articlesR 443.1 à R 443.16du
Codede l’Urbanismeet la constructiondes bâtimentsnécessairesau servicecommunde
ces installations.»

Nous sommesici en présencede ces différents cas de figures. La ZI des Agriers est en
effet un lotissementd’activitésdans lequel on retrouvedesentreprisesindustrielleset artisanales,
mais aussideshabitationset un / desespacesde stationnementde caravanes.

Il ne sembledonc pasy avoir de non respectde cet article.

Pertinencegénérale
A priori Je règlementde la zone convient bien à une zone d’activités commela ZI des

Agriers, laissantune certainelatitude aux entreprisestout en souhaitantune cohérenceglobale.
Certainescritiques seront pourtant possibles.Elles seront faites au sein des différents thèmes
abordés.

Règlementscomplémentaires
Commenous l’avons vu précédemment,la Zone Industrielledes Agriers est en partie en

zone inondable, d’où l’existence du Plan de Prévention des Risques d’Inondation, lié à la
présencede la Charente.Ce plan a été approuvéJe 31 août2000 par le préfetde Charente.Il vaut
servituded’utilité publiqueau titre de la loi du 22 juillet 1987 et, à ce titre, il est annexéau POS
et opposableaux permisde construire.

Ce plan déterminedeux zonesd’aléas(voir plan carten°4)
- La zone rougeest la pJusexposéeau risqued’inondation,avec une périodede retour en

moyenne inférieure à 10 ans. Elle concernela partie de la zone se situant sous une
hauteur d’eau de la crue de référence supérieureà 1 mètre. Le PPRI précise que
«l’intensité du risque est telle qu’il n’existe pas de mesures de prévention
économiquement opportune autre que l’inconstructibilité totale. » Hormis cette
interdiction de toute constructionnouvelle, le principe du PPRIest de réduire le nombre
de constructionsexposéesà ce risque.
Cettezonene concernequ’unepetite partiede la zonedesAgriers.

- La zone bleue est moins exposéeau risque, les hauteursd’eau y étant inférieures à I
mètre par rapport à la crue de référence,avec une probabilité d’occurrenced’intensité
moyenne.L’objectif est de réduire la vulnérabilité des constructionsqui peuvent,sous
conditions, être autorisées.Tout comme en zone rouge, les dépôts et remblais y sont
interdits.

Seule une très petite partie de la ZI des Agriers se trouve en zonerouge.Celle-ci a donc
assezpeu d’influence sur les activités. En revanche,une partie importantede la ZI est situéeen
zone bleue du PPRI, d’où certainescontraintespour les entreprisesqui souhaiteraity effectuer
des aménagements.Ceux-ci devraienten effet être faits de telle manièreà ne pas aggraverla
situationen casd’inondation.

Il semble que certains bâtimentsaient été construits en prenant en compte ce risque
d’inondation.Ils ont été surélevésde manièreà se situerau dessusdu niveau de la crue en zone
rouge. Il s’agit des bâtimentsdes servicestechniquesde la mairie d’Angoulême,de l’entreprise
SCREGet d’AngoulêmeSolidarité.

Malheureusementce sont des exceptionset en cas de crue de la Charente,des dégâts
seraientà craindrepour les autresentreprises.
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L’utilisation desparcelles
Dansla mesureoù on se situe dansune zone industrielle,on pourrait s’attendreà trouver

uniquement des bâtiments à usage d’activités. Or, le POS autorisant d’autres formes
d’occupationdu sol, on trouve diversesutilisationsdesparcelles(voir carteci contre).

La première de ces formes est évidemmentl’implantation d’activités industrielles et
artisanales.Trèslargementmajoritaires,cesactivitéssontprésentessur plus de vingt parcelles.

La deuxième forme d’occupation du sol relevée est l’implantation de maisons
individuelles. On recenseau total onze pavillons, essentiellementregroupésrue des Bosquets.
Certainssont attenantsà desbâtimentsd’activités,autoriséspar le POScar liés aux activitésdes
entreprises.Pourcertainsautres,le lien avecles activitésalentourssemblebeaucoupplus ténu.

Enfin, on trouve dansla ZI desAgriers plusieursparcellesen friche, parcellesque nous
analyseronsplus en détail par la suite.

Les bâtiments
hnplantationdesconstructions
Lespréconisationsdu FOS

Elle doit être faite avec un recul de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies
existantesou projetées.Le retrait par rapportaux limites séparativesdoit êtreau moinségal à la
moitié de la hauteurdesbâtimentssansêtre inférieur à 5 mètres.

Ceque l’on constatesur le terrain
Ces prescriptionssont globalementbien suivies dans la zone des Agriers. On constate

qu’aucunbâtimentindustriel n’est implanté avecun recul inférieur à 5 mètres.Le problèmeest
en réalité l’utilisation de cet espacequi sert parfois de lieu de stockage,alors que d’autres
préconisationssont faites dans le P05. Concernant les pavillons, certains semblent être
implantésavecun retrait légèrementinférieur le long de la rue desBosquets.Cependant,ils sont
tous alignésce qui crééuneperspectiveharmonieuse.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu P05

Toutesles constructionsdoiventprésenterune simplicité de volume,uneunité d’aspectet
de matériauxcompatibleavecunebonneéconomiede la construction.

En façades,les bardagesmétalliquessontautorisés.Les matériauxfabriquésen vue d’être
recouvertsd’un parement,d’un enduitou d’une peinturene peuventêtre laissésapparents.

La couleur des revêtementsdes façadesdoit être choisie dans les gammesdes teintes
clairesd’ocre, gris, bleuou vert. La couleurdominantede la constructionpeutêtrecomplétéeen
façade par des couleurs propres à l’entreprise ou à une marque dans la mesure où elles
n’occupentqu’une surfacelimitée de la façadeet qu’elles participent à l’équilibre de l’aspect
généralde la construction.

Les couverturespeuventêtresréaliséessoit en tuiles courbesde teinte brouillée,nuancées
dans les couleursbeige ou paille, soit en bac acier prélaquégris, beige, brun ou vert, soit en
fibrocimentocre,soit en toituresterrassesplantéesou non.

Ce quel’on constalesur le terrain
Les bâtimentsde la Zone IndustrielledesAgriers sont desbâtimentsindustrielsque l’on

peut qualifier de classiques.Ils respectenttous la simplicité de volume et ont des formes
rectangulairesdansleur trèsgrandemajorité.

Les matériaux employéspour la construction des bâtiments sont typiques des
constructionsà vocation industrielle.On retrouveprincipalementdes élémentsmétalliqueset le
béton.
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Les couleursde revêtementsutiliséessont toutesdes couleursautoriséespar le P05,très
souventdans les gammesd’ocres. Cependant,il y a un réel problèmed’entretiende certaines
façades. Certainesmériteraientd’être repeintes, commeon peut le voir sur la photographie
suivante,pour être conformesau P05. De même, on constateque certainsbâtimentssont en
bardagemétalliquenon peint, commeun des bâtimentsde Leroy Somerdonnantsur la rue du
Port Thureau.Le fait de le peindre, dans une couleurassez foncéede préférence,améliorerait
l’image de l’entreprisequi a, parailleurs,desbâtimentsbien entretenus.

Commenous l’avons vu précédemment,le règlementdu P05 autoriseles entreprisesa
faire apparaîtreleurs couleurs sur les façades.Cette possibilité est appliquéepar beaucoup
d’entres elles, et notamment les entreprises SCREG (photographie 5), Berthommier
(photographie6) ou encoreBrunet

En ce qui concerne les couvertures, elles sont elles aussi conformes au POS.
Majoritairementen bac acier, on en trouve quelquesunesen toituresterrassesmais aucunen’est
plantée,la configurationdesbâtimentsne s’y prêtantpas.

Sur quelques bâtiments, les

façades souffrent d’un
d’entretienréel.

manque

Nous sommes même en

présenceici de matériaux bruts, en

totale contradiction avec le règlement

du P05.

Photo4 bâtimentsde l’entrepriseSTI

métallique dont les couleurs

respectentle règlementdu POS,

ce bâtiment donne une image

positive de la zone aux

automobilistesarrivant dans la

zone parla rue GuyPascaud

Photo 6 bâtiment
l’entrepriseBerthommier

de

entretenus, avec des peintures propres,

respectant le POS tout en affichant les

couleursde l’entreprise.

Photo5 bâtimentde l’entrepriseSCREG

Certains autres bâtiments sont bien

Recouvert d’un bardage _——

..jII
‘ç -
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Bien qu’étantde couleurocre, couleur

que le P05 préconise, la façade de ce

bâtimentest terne.La présence d’unbardage

métalliquenon peint y estpourbeaucoup.

Un peu de couleur donneraitune

imageplus dynamiqueà cebâtiment.

Photo 7 façadedu bâtimentde l’entreprise
Giraudy

Le règlementdu POSparaîtadaptéauxfonctionsde la zone:sansêtre trcp restrictgil
préconiseune simplicité et une certaineunité des constructionssur la zone, notammentpar un
choix de couleurs restreint. Cependant,il serait intéressantde conseilleraux entreprisesde
choisir des couleursplus foncées, couleursnécessitantun entretienmoindre et apparaissant
moinsdégradéesen casdemanqued’entretien.

Concernantl’aspect généraldes bâtiments, c ‘est justementl’entretien qui fait défaut
principalement.C’estdoncsur lui que les efforts desentreprisesdoiventporter, incitéesen cela
parles maftresd’ouvragespublics ‘ComAGA, Ville d’Angoulêmeetc.).

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la zonedesAgriers sontavant toutdesentreprisesindustrielles,ce qui

fait que l’on trouve très peud’enseignesou de préenseignes.Cellesque l’on trouve sont pour la
plupartassezdiscrètes,par leur taille ou leurscouleurs.

Bien qu’utilisant des
couleurs assez voyantes sur un -.

mur clair, le rouge notamment,
cetteenseignerestediscrètepar sa
taille. Elle est en bon état et
tranche presqueavec un mur au
crépi sali.

Photo R : enseignesur le bâtiment
de SociétéDiffusion Karting

IJ .4.1. t.); I—1

VENTE MATERIEL
OESImIIAmI

NEUF et OCCASION “flfl
URSJLUW liii. L4GaUE4E n Raclngflnrtffeet1re

I

De petite taille, cette préenseigneest

elle aussi assez discrète. En revanche, le

supportsur lequelelle est fixéene l’est pas.

De taille disproportionnée,le réel manquede

rz

discrétionest accentuépar l’utilisation d’une

i couleurvive.

r
Photo9 : préenseignede l’entrepriseSTI

-___

___
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Bien qu’étantde couleurocre,couleur

que le P05 préconise, la façade de ce

bâtimentest terne. La présenced’un bardage

métalliquenonpeinty estpour beaucoup,

Un peu de couleur donnerait une

imageplus dynamiqueà ce bâtiment.

Photo 7 façadedu bâtimentde l’entreprise
Giraudy

Le règlementdu POSparaîtadaptéauxfonctionsde la zone : sansêtretr restrictif il
préconiseune simplicité et une certaineunité desconstructionssur la zone, notammentpar un
choix de couleursrestreint. Cependant,il serait intéressantde conseilleraux entreprisesde
choisir des couleursplusfoncées, couleursnécessitantun entretienmoindre et apparaissant
moinsdégradéesen casde manqued’entretien.

Concernantl’aspect généraldes bâtiments, c’est justementl’entretien qui fait defaut
principalement.C’est doncsur lui que les efforts desentreprisesdoiventporter, incitéesen cela
parlesmaîtresd ‘ouvragespublics(ComAGA, Ville d’Angoulêmeetc.).

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la zonedesAgriers sont avant toutdesentreprisesindustrielles,ce qui

fait que l’on trouve très peu d’enseignesou de préenseignes.Cellesque l’on trouve sont pour la
plupartassezdiscrètes,par leur taille ou leurscouleurs.

Photo 8 : enseignesur le bâtiment
de SociétéDiffusion Karting

VENTE MATERIEL
NEUF et OCCASION

1*0 ANGOUUME TU01411122N

De petite taille, cette préenseigneest

elle aussi assez discrète. En revanche, le

supportsur lequel elle est fixée ne l’est pas.

De taille disproportionnée,le réel manquede

discrétionest accentuépar l’utilisation d’une

couleurvive.

Bien qu’utilisant
couleurs assez voyantes sur un
mur clair, le rouge notamment,
cette
taille.

des L:

enseignerestediscrètepar sa
Elle est en bon état et

t t:

tranche presqueavec un mur au
crépi sali.

-- 5#rvltt ZHEu.Ion Içartlng

CoIIc!IIIOUÀIIt

mn
R#ringlfartStivice

r

Photo9 : préenseignede l’entrepriseSTI
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Reprenantles couleurs et le logo de

l’entreprise,cettepréenseigneestdiscrète.Il

est cependantassezcurieux qu’un arbuste

ait été planté juste devant, la cachanten

partie.

Photo 10 : préenseignede l’entreprise
Leroy Sorner

Bosquetset unecôtéme du Port Thureau.

La première, photographiéeici ne
posepasde problèmedansla mesureoù elle

est bien intégréeau bâtiment,tant au niveau

de la couleurquede la position.
La secondeen revanchedépassede

la façade,ce qui nuit à l’esthétiqueéquilibrée

du bâtiment.

Photo 11 enseignede l’entrepriseBrunet

Limites de parcelles
Lespréconisationsdu POS

Si une clôture est établie en borduredes voies ou en limites séparatives,elle doit être
constituée,soit d’un grillage vert foncé aux cornièresmétalliquesvert foncé d’une hauteur
maximale de 2 mètres,soit d’un mur plein d’une hauteurmaximale de 2 mètresou d’un mur
bahutde 0,60mètresurmontéd’un grillageou d’une grille de 1,40 mètresmaximum.

Ce que l’on constatesur le terrain
La façon dontles parcellessont délimitéesvarie beaucoupd’une entrepriseà l’autre. On

peut opposer ici les grandes entrepriseset services publics, SchneiderElectric, Luxor Axo
Scintex et ComAGA, à des entreprisesplus petites comme Sacco,Angoulême Solidarité ou
encoreSDK.

Les premièrespossèdentdes limites de parcellesbien entretenues,constituéesde murs
bahut (photographie14) ou de grillages avec une haie plantée en bordure. En bon état, ils
donnentun aspectsoignéà l’entreprise.

Les parcellesdes secondes entreprises sonten revanchedélimitéespar des grillages très
souventen mauvaisétat, rouillés et envahispar la végétation.Ceci est encoreplus vrais pour les
limites des parcellesen friches. Même lorsqu’un mur bahut est implanté, il manqueparfois
cruellementd’entretien (photographie12).

L’entreprise Bruneta installé deux

enseignessur son bâtiment,une côtérue des

11



Etudede requalijîcationdes zonesd’activitésde I ‘agglomérationd Angoulême ZoneIndustrielledesAgriers

Bien que l’on observeles restesd’un

portail, on constateautourde cetteparcelle

une absencetotale de clôture. Ceci a pour

conséquence d’accentuer l’impressionE I
d’abandonqui s’en dégage.

Photo 13 : absencede clôture autour du
bâtimentoccupéparGiraudy

Photo 14 clôture des bâtimentsde la
ComAGA

Les limites de parcellessouffrent de deuxmaux: le manqued’entretien et le manque
d’homogénéité. On trouve dfrjérents types de clôtures qui sont eux mêmes dffe’remment
entretenuessuivantles entreprises.On peutse demandersi ceci ne résultepasd’un manque de
moyensde la part des entreprises.L ‘intérêt desmaîtres d’ouvragespublics seraitd’inciter les
entreprises àmieux entretenir leurslimites deparcellesetplanterdeshaiesen totalité, et non de

façonpartiellecommeactuellement.
Si ellessouhaitent engagerdes travauxpour améliorer leurslimites deparcelles,il faut

soulignerque les entreprisesde la ZI desAgriers bénéficientd’une offre de serviceàproximité
immédiate,l’entrepriseBerthommierétantjustementspécialisée dans laréalisationet laposede
clôtures.

La clôture est faite, certes, d’unmur

bahut, rehausséd’un grillage et plantéed’une

haie.

Si la présence d’aménagementsen

limite des parcellesest la règle, le problème

poséestunenouvellefois celui de l’entretien.

Photo 12 : clôturedu bâtimentSDK

Un <(bon exemple» à suivre, les

bâtimentsde la ComAGA. Faitesd’un

mur bahut surmontéd’une grille dont

la peinture est en bonétat, ceslimites

de parcelles sont plantéeset d’aspect

agréable.
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Espacesverts privés
Préconisationsdu POS

Les plantationsexistantesdoivent être maintenuesou remplacéespar des plantations
équivalentes.L’espace libre créé par le retrait d’implantation de la construction doit être
obligatoirementplanté.

Pour tout lotissementou ensembleimmobilier à usaged’habitationou d’activités portant
sur une surfacede terrain supérieureà 3 000 m2, 10% au moins de cette surfacedoivent être
aménagésen espacevert collectif plantéd’arbresde hautetige. Le terrain ainsi aménagédoit être
facilementaccessibledepuisle domainepublic.

Des rideaux de végétationsdoivent être obligatoirementplantés afin de masquerles
installationset travauxdivers depuisle domainepublic.

Les aires de stationnementdoivent être ou plantées à raison d’un arbre pour 2
emplacementsou aménagésde telle sorteque 10% de la superficiesoientplantés.

Ce que I ‘on constatesur le terrain
La situation varie très sensiblementd’une parcelleà l’autre. On rencontredes parcelles

respectantle POS à la lettre, commecellesappartenantà la ComAGA, alors que pourd’autresça
n’est pas le cas.

Les espacesverts privés existent principalement dans les deux cas de figure cités
précédemment les aires de stationnementet le retrait par rapport aux limites de parcelles,qui
une nouvelle fois, manquentparfoisd’entretien.Les haiesexistentbien mais elles demanderaient
parfoisà être tailléesvoire à être plantéessur l’intégralité des limites de parcelles.

Les abords de ce bâtiment sont

plantés, avec un espaceengazonnéet des

arbresde hautetige.

Ce cliché est intéressantpuisqu’il

montre que sans masquerle bâtiment, ces

arbres permettent de donner un aspect

paysagerà la parcelle.

Photo 15 espacevert au sein de la parcelle
de l’entrepriseBrunet

n’est visible de la rue que depuis cet

espace dans le rideau végétal constitué

entreautresde thuyas.

Même si l’on constate que

quelques mètres restent à planter, il est

bien isolé et plantéd’arbresde hautetige.

Photo 16 parking de l’entreprise
SchneiderElectric.

Ce parking de taille importante
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Alors que l’intégralité de la
parcelle occupéepar Schneider Electric
est paysagée,les abords de ce bâtiment
utilisé par la même entreprise restentsans
aucun aménagement.

Le fait de planter une haie
permettrait de le masquer et ainsi de
donner une image plus agréable à ce
bâtiment que l’on voit en premier
lorsqu’on arrive dans la zone depuis la
rue de Basseau.

Photo 17 exemple de parcelle sans
aménagement paysager

En ce qui concerne les espaces vertssitués dansles parcelles, l’entretienvarie
sensiblementd’une entrepriseà l’autre et mêmeau seinde chaqueentreprise.

Ainsi l’entreprise Schneider Electricpar exemplepossèdedes espacesverts de qualité,
tout commeles bâtimentsde la ComAGA ou de Luxor Axo Scintexet Angoulême Traitementde
Surface, maisun desbâtimentsqu’elle utilise en est dépourvu.De même, certainsespaces verts
sont parfois réduits au strict minimum, une bande enherbéepar exemple, voire inexistants
commec’est le cas de la parcellede l’entreprise Berthommier.De plus, on trouve desparcelles
en frichesdont les espacesverts sontabandonnésalorsqu’ils pourraientêtrede belle tenue,

Commepour les bâtiments, l’entretien est un facteur déterminantpour la qualité des
espacesvertsprivés. De bons exemplesexistent, 1 ‘objectjfpour les maîtresd’ouvragespublics
étantde parvenirà ce que ces bons exemplesse diffusent dansla zone, notammenten matière
d’entretien et de plantations. Ceci pourrait passer,par exemple, par l’aménagementde la
parcelleprochainementoccupée impassedesBosquetspar la COBO 16.

Stockagesextérieurs
On constateque plusieursentreprisesde la zone utilisent des stockagesen extérieur,de

matièrespremièresautant que de déchets.Nous analyseronsces derniers parla suite. Ces
stockages,parfois cachésen partie par la végétation,parfois sous l’oeil du passant, donnentun
aspectdésordonnéà la zone.

Même s’il ne s’agit que de palettes,ce

type de stockagene donne pas une bonne

imagede l’entrepriseet donc de la zone.

Le stockage de ces produits sous ou

dansun bâtiment,mêmede type hangar serait

un point positif pour l’ensemblede la zone.

Photo 18 : stockagede palettesde l’entreprise
AngoulêmeSolidarité.
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Cet autregenrede stockageseraitmoins

gênant au niveau visuel s’il était fait à

l’intérieur des bâtiments,ou au moins sousun

hangarou uneavancéede toit.

Photo 19 Stockagede palettesdansla cour de
la sociétéBrunetElectricité

enclinesaus stockagesen extérieur,on
retrouve le BTP. avec ici l’entreprise
Sacco.

Le stockage de matériel est
visuellementdommagemais ce qui est
encore plus donmrngeablec’est la
présence de dépôts de gravats, en
contradictionavecle PPRI.

Photo20 stockages extérieurs,
entrepriseSacco

Au delàde la simple gênevisuelle, cesdépôtsreprésententun risque encasd’inondation
de la ZI. C’est d’ailleurs en raisondu dangerpotentielqu’ils représententque le PPRI interdit les
dépôts et stockagesde matériaux en dessousde la côte de sécurité. Les deux entreprises
photographiéesci dessussont situéessouscettecôte de sécurité,en zone bleuede PPRI, et sont
donc « hors la loi ».

On peut être amenéà se demanderles raisonsde cesstockagesen extérieur.La première
réponseest très certainementle manquede place en intérieur, ces stockagesdemandantune
surfacenon négligeable.La secondeest probablementun manquede moyensde la part des
entreprises,pour qui la constructionde bâtiment pour accueillir ces stockagesaurait un coût
important. Enfin, on peut se demanderdans quelle mesure les entreprisesconnaissentles
implicationsdu PPRI sur leur activité et donc sur les stockagesextérieurs.

Les stockagesextérieursconstituentvisuellementun réel point noir. Ils donnentune
imagepeusoignéedesentrepriseset doncde la zone. Des efforts doiventdoncêtrefaitspour les
limiter au maximum. En ayantun comportementcontraireaurèglementdu PPRI, les entreprises
de la ZI desAgriersparticipentà augmenterles risquesd ‘impactsd ‘une cruesur les activitésde
la zone. Un travail de sensibilisationsemble doncêtre nécessairepourfaire cesserou sécuriser
cesstockagesextérieurs.

• Les friches
La ZI des Agriers est caractériséepar la présencede friches en nombrepeu importante

mais dont la surfaceest relativementconséquente(voir carte n°4). Celles-ci posentun certain
nombrede problèmestant du point de vue fonctionnelque dupoint de vue de l’image de la ZI.

Parmi les activités les plus
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D’un point de vue paysagertout d’abord, la présencede friches donnel’impressionque la
zonen’est pas entretenue.La végétationy est parfois abondante,débordantmêmesur la voirie.
Cela donneégalementl’impression d’une zone qui n’est pas pleine, une zone dont la réussite
économiqueest limitée.

D’un point de vue fonctionnel,il faut rappelerque ces friches sonttoutessituéesen zone
bleue du PPRI, voire en partie en zone rouge pour certaines.La seuleexceptionest la parcelle
situéeà l’angle de la rue desBosquetset de l’impasseLeroy (photographie21). Le PPRI impose
un certain nombre de contraintes,contraintessouventnon respectéesfaute d’occupantcomme
nousallonsle voir maintenant.

La végétation se trouvant sur cette
parcelle en friche cache totalement un
panneauindiquantl’usine Leroy Somer.

De plus, elle débordesur le trottoir ce
qui est une gêne pour la circulation des
piétons.

Le seul fait de tailler les arbreset de
débroussaillercette parcelle améliorerait en
partie l’image de la zone.

Photo21 : parcelleen friche rue desBosquets
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Photos22 et 23 : parcelleen friche rue du Port Thureau
La présencede friches est dommageabledans la mesureoù elle incite à des dépôts

sauvages,dépôtstotalementinterdits car ici situésen zone bleuedu PPRI. Ceci ajouteà l’aspect
d’abandonde cetteparcelle,entouréed’une sortede merlonde calcaire.

La présence de friches entraîne
égalementle stationnementde gensdu voyage,
stationnementtrès probablementillégal et qui
ne donnepas forcémentune bonneimage à la
zone.

De plus, d’un point de vue esthétique,

I les limites de parcellesne sontpasentretenues
d’où un aspect dégradé.
Photo 24 parcelle en friche rue du Port
Thureau
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En plus de parcelles en friche,
inutilisés. Murés, ils génèrentune image
que cetteparcelleest l’une des premières
Guy Pascaudou par la rue du PortThureau.
Photos25 et 26 parcelleet bâtimentsinutilisésrue du Port Thureau

Cetteparcelleest représentative

de la dégradation que peuvent

connaître les parcelles qui restent

longtempsen friche.

Photo 27 parcelle en friche rue du
PortThureau

On voit sur la photographie27 que le grillage délimitant cetteparcelleest hors d’usage.
Recouvertpar la végétation,il esttombéau sol, entravantainsi la circulationd’éventuelspiétons.
Enfin, cette situation d’abandona eu pour conséquence l’apparitionde stockagede déchets
divers, ce qui représenteun risque de pollution pour l’environnement.Ceci est d’autant plus
condanmableque cette parcelleest situéeen zone bleuedu PPRI et que ce type de dépôtsy est
totalementinterdit.

Laprésencedefrichesau sein de la ZI desAgriers nuit clairementà son image. Sachant
que la CoinAGA est aujourd’huipropriétaired’une de cesparcelleset que quasimenttous les
propriétaires sont vendeurs, il est possible d’intervenir. Cependant, étant données les
contraintesdu PFRIet les surcoûtsqu’il entraînepour toute constructionou tout aménagement,
onpeutse demandersi de nouvellesentreprisessouhaiterontvenir s installer. Si ça n ‘estpas
le cas, il serapossiblede rejiéchir à la réaffectationde cesparcelles.

• Les espacesvertspublicset les aménagementspaysagers
Le rond-point dontla photographiefigure ci après,sur la voirie communalede la ville

d’Angoulême,est quasimentle seul «aménagement» paysagerpublic de la ZI desAgriers. On
trouve égalementl’alignementd’arbres servantà délimiter le parking au fond de l’impassedes

on trouve un ensemblede bâtiments aujourd’hui
d’abandontrès forte. Ce qui est dommageable,c’est
que l’on aperçoiten arrivant dans la zone via larue
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Bosquets,planté sur la voirie du SMDEAA. Cependant,la zone est bordée d’espacesverts,
commel’a montréela cartedes limites de la zone.

Même s’il est

planté, ce rond-point est de

bien moindre qualité que

ceux situés à proximité de

la zone, sur le boulevard

Henri Thébault par

exemple.

Photo 28 : rond-point rue
desBosquets

Etant donnéel’échelle de la zone, il paraîtdifficile d’implanterd’autresespacesverts,
hormispeutêtresurlesparcellesenfriche, ce qui nécessiteraitleur achatparla ComAGA.

S’il y avait des efforts à faire, ils pourraientporter sur les quelquesaménagements
existantsniaisaussiet surtoutsurlesparcellesprivéescommenousl’avons vu précédemment.

• La signalisation
Panneauxofficiels depuisl’extérieurde la zone

La signalisationde la Zone Industrielledes Agriers, depuisl’extérieurde la zone, semble
marquéepardeux manques

- un manquede cohérence.A l’angle de la rue de Basseauet de la rue de la Cité
Poudrière,il est indiqué ZI des Agriers, commesur le plan de la ville. Or, lorsque l’on
entre dans la zone, on constateque les panneauxannoncentla Zone Economiquedes
Agriers. Il seraitintéressantd’harmonisercesdifférentesappellations.

- un manquede signalisationdepuis l’extérieur de la zone. Lorsque l’on arrive à
Angoulêmepar la RN 10, que ce soit depuisPoitiersou depuisBordeaux,il n’y a pas de
panneauindiquant la ZI desAgriers. De plus, il faut attendred’arriver à l’angle de la rue
de Basseauet de la rue de la Cité Poudrièrepour trouverun panneauindiquant la ZI des
Agriers alorsque l’Ecopole de la ComAGA est indiquéedèsla sortiede la RN 10.

Panneauxofficiels à l’intérieur de la zone
La signalétiqueest relativementbien présenteà l’intérieur de la zone. On y retrouve

différentstypesde panneauxdont la position et la qualitéestsynthétiséesur la carten°6.
Il faut soulignertout d’abord que la zoneet sesentréessont signaléesgrâceà un type de

panneauxque l’on retrouvedansplusieursautreszonesde l’agglomération.

‘-ê

L- 1L. a.
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On trouve en effet trois panneauxannonçantl’entrée

dans la zone,Cespanneauxsont en bon état et sont réalisés

avec un graphismecommun. De taille suffisante, ils sont

visiblesaisémentdepuisun véhiculeen mouvement.

Malheureusement, comme nous l’avons vu

précédemment,il y est indiqué ((Zone Economique» des

Agriers alors qu’ailleurs la zoneest indiqué sous le nom de

ZoneIndustrielledesAgriers.

Photo29 : panneaud’entréede zone rueGuy Pascaud

Cespanneauxsont complétésen internepar un panneauregroupantle nom de toutesles
entreprises,panneaufait avec le même graphismeet les mêmesmatériauxque les panneaux
d’entréede zone. Saprésenceesten soit une bonnechose.Cependant,on peut se demandersi sa
localisationestpertinente.Situéerue desBosquets,il se trouve au delàdesaccèsà Leroy Somer,
SclmeiderElectric et Luxor Axo Scintex qui reçoivent la majorité du trafic, et les véhicules
arrivant depuis la rue Guy Pascaudétant moins nombreux que ceux empruntantla rue des
Bosquets.De plus, il estassezdifficile de le repérerdepuisun véhiculeen mouvementpuisqu’il
est implantéparallèlementà la route. Enfin, choseimportante,il n’est pasmis à jour, ce qui est
gênantpour les usagersde la zonequi seraientamenésà le consulter.

Bien qu’il ait été la cible de

«taggeurs», ce panneauest en bon état. Il

semble également qu’on ait prévu

l’implantation de nouvelles entreprises

avec un certain nombre d’emplacements

vides.

Il seraittout de mêmenécessaire

de le nettoyer

Photo30: panneaud’information situé rue
desBosquets

L ‘idéal seraitde gardercepanneaumaisde le déplaceravantl’intersectionde la rue des
Bosquetset des impassesLeroy et des Bosquets,afin d’en améliorer l’efficacité. Une zone
d’arrêtpourrait aussiêtre aménagéeafin que lespoids lourdspar exemplepuissents’arrêter
pour le consulteret ce sansgênerla circulation.

A ce panneau global s’ajoutent des panneaux directionnels internes à la zone,
apparenmwntplus anciens,indiquant les entreprises.Si leur localisation sembleadéquate,au
niveau des intersectionset face aux véhicules, il faut soulignerque ces panneauxsont parfois
occultéspar de la végétation.De plus certainssontenmauvaisétat.
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Photo31: panneauindiquantles entreprisesrue
desBosquets

Même si leur utilité est certaine, ces

panneaux sont sales et mériteraient

nettoyéspourêtreplus visibles.

d’être

Volontairement pris de loin, ce

cliché montre bien la difficulté voire

l’impossibilité de voir les panneaux

indiquant les entreprisesLeroy Someret

5CRCharente.

*
. •; Photo32 : panneau indiquant les

—

entreprisesLeroy Someret SCREG

Au delà de ces panneaux,on peut trouver dans la Zone Industrielle des Agriers une
véritable curiosité. Installé à une période non déterminée,le panneaud’information situé à
l’angle de la rue des Bosquetset de l’impasse des Bosquets(photographie33 page suivante),
n’estplus qu’uneruine. Il estd’ailleurs curieuxqu’il soit restéen placedansun tel état.

N’ayant plus aucuneutilité étant donné

son état, ce panneaudonne à la zone une

imaged’abandonon ne peut plusnégative.

Photo33 : panneaud’information à l’angle de
la rue et de l’impassedesBosquets

Enfin, on trouve des panneauxanciens indiquant l’entreprise Leroy Somer et datant
probablementde son implantation. Ces panneauxdonnent réellementl’impression de rentrer
dansune zonedesannées1960ou 1970.

•

r
.
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MOTÈIJRS
LEROY,$OMER

Installésau ras du sol, cespanneauxsont
assezpeuvisibles. Le premier,situé à l’angle de
la rue des Bosquetset de l’impasse Leroy est
redondantavec le panneaude zone. Le second,
situérue desBosquetsjusteaprèsle rond point à
l’entrée nordde la zone,estégalement redondant
avec les panneauxde zone situésà peine deux
mètresavant.

Photo 34 panneauancienindiquantl’entreprise
Leroy Somer

Des aménagementss ‘imposent en matière de signalisation.Au delà de la cohérence
globale, il est clair que l’entretien de cespanneauxdoit êtreplus régulierafin de leur garantir
une meilleur utilité et doncunplusrandconfortpour les clientsoufournisseursdesentreprises
de la 71.

Panneauxposéspar les entreprises
Il n’y a pasde panneauxdirectionnelsposéspar les entrepriseselles-mêmesdansla Zone

Industrielle desAgriers, à une exceptionprès, l’entrepriseSchneider Electric.Cetteentreprisea
en effet organisédeux entréesdistinctes,unepour le personnelet une autrepour les livraisonset
enlèvements,rendantainsi nécessairel’implantation de panneauxsupplémentaires.

Le fait de ne pastrouverce type de signalisationestun point positif pour la zonepuisque
cespanneauxsontsouventinesthétiqueset peuventinduire en erreurles visiteursde la zone.

• les panneauxpublicitaires
Sur toute la zone, on ne trouve qu’un panneaupublicitaire, actuellementutilisé. Il est

situérue desBosquets,dansla parcelle occupéepar Giraudy.
Cet élémentnuit sensiblementà la qualité du paysagedansla mesureoù il est implanté

devantun espaceboisé qui fait la transition entre la zone d’activités et la zone pavillonnaire
voisine.Parsaposition, il l’occulte en partiece qui estgênantd’un point de vuepaysager.

Même s’il est le seul danstoute la

zone, ce panneau publicitairea un impact

réel sur le paysage. Cependant, il est

implanté dans une parcelle qui n’est pas

réellementaménagée

Photo 35 panneau
Bosquets

publicitaire rue des
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• Le mobilier urbain
Bancs publics,poubellesetc.

Sachantqu’aucunbancni aucunepoubellen’est installé dansla zone,on peutdire que la
zoneest pauvreen mobilier urbain. Ceci peut être étonnantde prime abord,mais noussommes
ici dansune zoneindustrielle, qui n’est pas une zone de passage.L’installation de ce type de
mobilier urbainseraitassurémentcoûteusepouruneutilisation très limitée.

L’éclairage public
L’éclairage public est bien présentà l’intérieur de la zone, il ne fait défaut dansaucune

rue. Cependantil est majoritairementancien, généralementfait de lanternesaccrochéesaux
poteauxélectriquesou de candélabresnon peints.

De plus, il y a un manquede cohérencedesmodesd’éclairagecar on trouve des lanternes
mais aussideuxtypesdifférentsde candélabres,rue desBosquetset au rondpoint à l’entréenord
de la zone. A cet endroit, les candélabressont visiblement plus récents,d’où un sentiment
d’hétérogénéité.

Concernantl’efficacité de cet éclairage,elle est limité par rapport à des candélabres
récents, malgrél’utilisation d’ampoules au sodium. L’efficacité économiqueest elle-même
limitée, ce type de lampadaireanciensentraînantmalgrétout une forteconsommation.

Photo 36:
Bosquets

l’éclairage public impasse des Photo37 : l’éclairagepublic rue des
Bosquets

On constateici la présencede deux types d’éclairage,celui de gaucheétant nettement
plus ancienque celuide droite, plus travaillé. Ce manquede cohérenceestun point négatifpour
la ZI desAgriers.

‘ç
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Malheureusement, on trouve

également des candélabres encore plus

anciens,à l’aspectdégradéet dont l’efficacité

est très limitée.

Photo 38 candélabre ancien rue du port
Thureau

Le fait de remplacerles ancienscandélabrespardesmodèlesplus récentsseraitune très
nette améliorationpour l’éclairagepublic de la ZI desAgriers en lui donnantune meilleure
esthétiqueet uneefficacitéplus importante,lazzi lumineusequ ‘économique.

• La voirie
L’hétérogénéitéest le règle dans la zone des Agriers et la voirie n’y échappepas. On y

trouve donc aussibien destronçonsen bon étatquedestronçonstrès dégradés,commele précise
la carteci-contre.En voici quelquesillustrations,

La voirie est parfois assez dégradée
Rue du Port Thureau,commele montrecette
photographie.L’impression que donnecette
voie est curieuse.

Du côté gauchede la ligne médiane,
la voie est dansun état correct,on trouve un
revêtement uniforme et quasiment sans
trous.

En revanche,du côté droit de cette
même ligne, on trouve un revêtement
parseméde trous.

La présence des services de la
ComAGA avec, entre autre le CTA (Centre
Technique de l’Assainissement),explique
peut être en partie cette dégradation,du fait
de nombreuxmouvementsde poids lourds.

Photo 39 : état de la voirie rue du Port
Thureau

t -—
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Au croisement de l’impasse
Leroy et de la rue des Bosquets,on
constateaussi que la voirie est en
mauvais état. Le revêtement est
craquelé d’où la présence de
nombreux trous où stagnel’eau de
pluie.

On est en présencedu même
phénomèneque dans la rue du Port
Thureau avec de nombreux poids
lourds empruntantcette voie du fait
de la dessertede Leroy Somer.

Photo 40 : état de la voirie impasse
Leroy

Un rapport peut donc être établi entre l’état de la voirie et la naturedes activités qu’elle
dessert.Dans le ZI des Agriers, les rues subissantle plus de mouvementsde poids lourds sont
cellesqui sont les plus dégradées.

Préconisationsdu POS
Les voies publiquesou privéesdesservantla zone d’activités doivent avoir au moins 10

mètresde plate-formelorsqu’ellesont un caractèrede liaison secondaire.
Les voies publiquesse terminanten impassedoiventcomporterdansleur partie terminale

une plate-formed’évolution (à l’intérieur de laquelle doit pouvoir s’inscrire un cercle de 17
mètresde diamètre)permettantaux poids lourds et aux véhiculesde faire aisémentdemi-tour.

Ce quel’on constatesurle terrain
En ce qui concernela largeur des voiries, celle-ci ne pose pas de problème. Elle est

suffisammentlarge pour permettreune circulation de voitures et de poids lourds aisée.Seule la
partie est de la rue du Port Thureau possèdeune voirie sensiblementplus étroite, d’où une
interdiction de circuler pour les véhiculesde plus de 3,5 tonnes.

L’espaceque l’on peut voir

ici était initialement prévu pour

être uneplate-formed’évolution.

Cependant,on y a créé un

parking avec un portique limitant

la hauteurdes véhicules à l’entrée

et la sortie, empêchantainsi toute

rotation de poids lourds.

Photo 41: impassedes Bosquets,
parking
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Malgré les portiques,des caravaness’y sont installées.Leur présenceau fond de cette
impasse,sur la voie publiqueest dommageableà plusieurstitres. D’un point de vue fonctionnel
tout d’abord, puisque cela contraint les poids lourds à faire demi-tour à l’intérieur des
entreprises.Du point de vue de l’image de la zone également,sachantqu’il est asseznégatifde
trouverce type d’occupationssauvagesau coeurd’une zoned’activités. Enfin, cette situationest
dommageablepour les gensdu voyageeux-mêmesqui ne bénéficientpas ici des infrastructures
de basepourvivre correctement(sanitaires,point d’eau,branchementélectriqueetc.).

Si la voirie manqued’entretiendanscertainespartiesde la zone, ceci estdû aufait qu’il y
a dWe’rents gestionnaires.Ainsi, une partie de la voirie est propriété de la commune
d’Angoulême et l’autre celle du Syndicat Mftte pour le DéveloppementEconomique de
l’Agglomération d’Angouléme. Ce dernierpossède,la partie de la rue des Bosquetssituéeà
1 ‘intérieur de la zone, 1 ‘impasse des Bosquetsainsi que l ‘impasse Leroy (voir carte de la
domanialité).Etantdonnéqu’il n ‘estplus en capacitéd’agir depuisplusieursannées,l’entretien
de la voirie n ‘estplus assuré. Entantquenozn’ellepropriétaire,la ComAGA devradonclefaire.

• Les Trottoirs
Les résultatsde l’analyseconcernantl’état des trottoirs varient légèrementsuivantla rue

dans laquelle on se trouve (voir carte n°9). Cependant,on peut dire que globalementils sont
dégradésvoire inexistantsen certains endroits.On ne trouve que quelquesmètresgoudronnés,la
plupart étant faits de gravillons libres. Voyons ce qu’il en estplus précisémentgrâceà quelques
exemples.

Dans la partie ouestde la Rue du
Port Ihureau, on constate une
oppositionnette entre le côté nord et le
côté sud.

Le côté nord que l’on voit ici est
constitué de différents bâtimentsde la
ComAGA. Les trottoirs y sont soignés,
en calcaire,mais peularges.

Photo42 rue du Port Thureau,côté
nord

En revanche,de l’autre côté
de la rue, il n’y a aucun trottoir
jusqu’à 100 mètres avant le rond
point.

La voirie ne possèdedonc
pas de limites nettes,ce qui entraîne
la création de trousnotamment,d’où
un aspectdégradé,commeon peut le
constater sur la photographie ci
contre.

Photo 43 : absencede trottoir rue du
PortThureau,côté sud
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Il faut avouer que voir deux types de trottoirs aussi différents dans la même rue
provoqueun effet de «pile ou face » asseznégatif. Côté pile des trottoirs en bon état et côté
face..,destrottoirs inexistants.

Photo46 : trottoir dégradéimpasseLeroy

Le seul trottoir du côté sud de la rue Port

Thureause situe au niveau du rond point de la rue

Guy Pascaud.

Visiblement non entretenu, il n’est pas

goudronnéd’où le développementde végétation.

Il est dommageque ce trottoir ne soit pas en

meilleur état car il est un des premiersélémentsque

les usagersde la zonevoient en arrivant depuisla rue

Guy Pascaud.

Photo44 : trottoir rue du Port Thureau,côté sud

Avec une telle photographie,il est

inutile de préciser que ce genre de

trottoirs ne donne pas une bonne image

de la zone.

Photo 45: trottoir dégradéimpassedes
Bosquets

Cet autre cliché se passeraitpresque de

commentairestellement il montre clairement le

problèmede l’entretien et de la gestionde la zone

industrielledesAgriers.

Cet état de dégradation est très

vraisemblablement dû à un stationnement de

véhicules, et notammentde poids lourds sur les

trottoirs.
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Cet espacepublic, destiné aux

usagers de la zone avec la présence

d’une cabinetéléphonique,est lui aussi

dansun étatde dégradationavancée.

Photo 47 trottoir dégradéà l’angle de
la rue desBosquetset de l’impassedes
bosquets

Rue des Bosquets également, on constate une

importantehétérogénéitédestrottoirs.

Comme le montre le cliché ci-contre, il y a

différentes couleurs de revêtements, de différentes

qualités,avecparfoisprésencede végétation.

Si en certainsendroits les trottoirs sont de bonne

qualité, ceci est dû uniquement à la volonté des

propriétaires. Malheureusement,cette qualité se fait

parfoisaudétrimentde l’homogénéitéde couleur.

Photo 48 : trottoir devant les pavillons situés rue des
Bosquets

Dernier cliché concernant les

trottoirs, rue desBosquets.

Une nouvelle fois, la seule

partie du trottoir en bon état semble

être celle réalisée dans le cadre de

l’aménagementprivé de l’entrée de

l’usine Schneider.

Photo 49 trottoirs devant l’entreprise
Schneiderrue desBosquets

Les trottoirs sont à l’image des voiries de la zone. Pour quelques mètreslinéairesde
frottoirs en bon état,on en trouve beaucoupd’autresdansun étatde dégradationavancée.Ceci
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est d’autant plus dommage qu’ils sont majoritairementlarges et qu’ils permettraientdes
aménagementsde qualité,
Les passages protégés

Dansl’ensembledu périmètrede la zone,on ne trouve quequatrepassagesprotégés,tous
situésau niveaudu rondpoint à l’entrée nordde la zone.Leur utilité évidenteet leur bon étatne
sontpasun problème.En revancheil est dommageableque l’on ne trouve pasd’autrespassages
protégésdansla zone,notammentau croisemententre larue desBosquets,de l’impasseLeroy et
de l’impassedesBosquets.Même si le nombrede piétonsn’est pastrès important, l’installation
de ces passagesgarantirait leur tranquillité dans une rue où on a pu constaterun trafic
relativementimportant.

• Le stationnement
Les parcsde stationnementpublics

Les possibilitésde stationnerpour les véhicules particulierssont importantesen quantité
mais ellesse concentrentessentiellementdansdeuxmes.

N

La seconderue où il est possiblede

stationner est la rue des Bosquets, mais

uniquementdanssapartienord.

Les places de stationnement,environ

une dizaine, non utilisées au moment où la

photo a été prise le sont pourtant

régulièrement, grâce à une localisation

judicieuse,auniveaudespavillons.

Photo 51: stationnementpossible rue des
Bosquets

Dansla partie ouestde la rue du Port

Thureau, tout d’abord. l’offre de places de

stationnementest abondante.Au total, près

de 100 places sontdisponibles. Ce chiffre

provient d’une obligation qu’a la ComAGA

d’offrir un nombre de places au public

qu’elle accueillesur ce site.

Cependant, peu de véhicules y

stationnent.

:4
Photo50 stationnementpossiblerue du
PortThureau
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Une partie des véhicules est

stationnéeà l’extérieur de l’enceinte

de l’entrepriseSCREG.

Ce stationnementse fait sur une

surface assez correctement

goudronnée.Cependant,il n’y a pas

de marquageau sol.

Photo52 : parking en extérieurdevant
la sociétéSCREG

En revanche,la surface sur

laquelle sont stationnés les

véhicules d’Angoulême Solidarité

n’est ni goudronnéeni marquéeau

sol ce qui est dommageabled’un

point de vue visuel.

Photo53 parkingextérieurdevant
les locauxd’AngoulêmeSolidarité

Hormis les espacesque nous venonsde citer, il n’existe pas de stationnementpossible
hors des trottoirs. Ceci peut entraîneralors un stationnementplutôt anarchiqueet danstous les
casgênantpour les piétons.

Ne disposantpasd’assezde places

dans la cour, les salariés de l’entreprise

Jollet se garentsur le trottoir, gênantainsi

la circulation piétonne, d’autant plus que

de l’autre côté de la rue le trottoir estétroit

et dégradé.

Photo 54 : stationnementsur les trottoirs
devantl’entrepriseJollet

_t

r
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Le stationnementpublic est caractérisépar le fort déséquilibrede sa localisation,d’où
parfoisdesproblèmesde stationnementsur les trottoirs. Ceciposedesproblèmesd’imageet de
fonctionnalitépour la ZI desAgriers,problèmesqu’il seraitimportantde régler.

Les paresde stationnementprivés
Les possibilités de stationnementdans les cours des entreprisessont importanteset

suffisentà couvrir les besoinsdu personneld’une trèsgrandemajorité desentreprises.
Ainsi, rue du Port Thureau, les possibilités de se garer dans l’enceinte fermée des

parcellesde la ComAGA est importante,ce qui explique très certainementque le stationnement
public soit délaissé.De même,les entreprisescommeSchneiderElectric, Leroy Somerou AUJ
ont toutesdesparcsde stationnementen interne. Leur qualité est variable, commenousl’avons
vu dansla partieconsacréeà l’entretiendesparcelles.

Le stationnementpoids lourds
A priori, seules les plus grossesentreprisesde la zone, parmi lesquellesSchneider

Electric, Leroy Somerou encoreLuxor Axo Scintex,suscitentdesmouvementsde poids lourds.
Aussi, le stationnementse fait-il principalementà l’intérieur des parcellesdes entreprises.En
cela, les entreprisesrespectentbien le règlementdu POS.

Hormis ce stationnementinterne, il n’y a pas de possibilité de stationnerpour les poids
lourds sansgêner la circulation, aucuneaire d’arrêt n’étant prévue. A proximité du panneau
indiquant le plan de la zone, les arrêts ponctuels sont possibles mais sur les places de
stationnementpour voituresce qui n’est pasl’idéal. La seulepossibilitéde stationnement,bien
que précaireelle aussi,était l’impassedesBosquetsmais elle a été transforméeen parkingpour
voituresqui estaujourd’huioccupépar desgensdu voyage.

Les flux
Flux totaux

L’analyse des flux se baseprincipalementsur un comptageeffectué en journée sur la
zone, et sur l’analyse du nombred’employéstravaillant dans la zone. Avant toute chose,nous
noierons le caractère aléatoire de ce comptage, faute de relevés plus précis. Aussi, ne
calculerons-nouspasde moyennehoraire,cescalculsne pouvantavoir uneréellevaleur.

Il faut tout d’abord rappelerque la zonecompteau total 23 entreprisespour environ 1500
employés.Ce nombre important de personnestravaillant dans la zone a pour conséquencede
générerun trafic assezimportant.De plus, sur ces23 entreprises,deux regroupentles deux tiers
du nombre total d’employés.Il s’agit de SchneiderElectric et Leroy Somerqui possèdentdes
effectifs respectifs de 600 et de 400 employés. Ceci a pour conséquenceun trafic assez
important,notammenten débutet en fin dejournée.

Au delà du nombre d’employés,certainesactivités suscitentpar leur nature des flux
importants.Au premierrang de celle-ci, on retrouveles servicesde la ComAGA avec le Centre
Technique de l’Assainissement, le service des déchets ménagers et la plate-forme de
compostage.Ces activités possèdentun parc de véhicules en nombre important, véhicules
effectuantsouvent plusieurs rotations dans le journée. Parmi ces activités, la plate-forme de
compostageengendreégalementdes flux, flux composésde véhicules particuliers ou de
véhicules d’entreprisestravaillant dans le domaine des espacesverts. Le service des espaces
vertsde la ville d’Angoulêmegénèrelui aussidesmouvements,maisd’importancemoindre.
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Afin de vérifier cette analysea priori, nous avonseffectuéun comptageau sein de la
zone,un jour de semaineentre 14h45 et 15h15.Lors de ce comptage,181 mouvements,entrées
ou dessorties,ont étéconstatés,se répartissantde la façonsuivante

- 155 voitures
- 17 poids lourds
- 7 piétons
- 2 cyclistes

Les destinationsde cesdifférentstypesde véhiculesserépartissentde la façonsuivante
- 39 pour la rue du Port Thureau(partieouest)
- 26 pour l’impasseLeroy
- 13 pour l’impassedesBosquets
- 40 pour la rue du Port Thureau(partieest) dontcertains étantdesmouvements

de transit
- 63 mouvementsde transit (depuis la me des Bosquetsvers la rue Guy

Pascaud,sansarrêt dansla zone)

fl faut noter ici qu’une importanteproportiondes véhiculescirculant dansla partie ouest
rue du Port Thureauest faite de véhiculesde la ComAGA ou de véhiculesà destinationdessites
ComAGA, comme nous l’avons vu précédemment.Ces chiffres confirment les propos
précédentspuisqu’àelle seulel’entrepriseL.eroy Somera suscitéprèsde 15 % du trafic total.

II apparaît clairement à la vue de ces chiffres que la ZI des Agriers est un espace
d’activités qui subit égalementun trafic de transit important. Le fait d’y passerest en effet une
sorte de raccourci pour les automobilistesvenant de Fléac et voulant se rendre au centre
d’Angoulême.

Il estnécessairedepréciserqu’aucunedesentreprisesde la ZI desAgriers nepossèdede
plan de mobilité. Ce plan a pour intérêt de permettreune organisationplus rationnelle des
déplacements,aussibienpour l’entreprisequepour les salariés.Le fait d’inciter les entreprises
à se doterde ce type d’outil seraitun pointpositifpour la ZI desAgriers, grâceà la baissedu
trafic quipourrait s’ensuivre.

flux de poids lourds
Les déplacementsde poidslourdsconstatésse répartissentde la façon suivante

- 7 pour l’impasseLeroy (Leroy Somer),
- 4 pour l’impassedesBosquets(Schneideret Luxor Axo Scintex),
- 5 pour la me du PortThureauouest(ComAGA).
- 1 pour la me du PortThureauest.

Ceschiffres confirmentque les flux de poids lourds sont générésprincipalementpar les
plus grandesentreprises,L.eroy Somer,Schneideret Luxor Axo Scintex,mais égalementpar les
servicesde la ComAGA situésdansla partieouestde la me du PortThureau.

Circulationsdouces
Ce type de circulation est très peuprésentsur la ZI des Agriers, seuls 7 piétons et 2

cyclistes ayant été comptés. De plus, il faut rajouter qu’à une exception près, tous ces
mouvementsconcernaientdesriverains,habitantsla rue desBosquetsprincipalement,

Outre la nature de la zone, ceci peut s’expliquer, peut être, par l’absencede pistes
cyclables,et par le fait que les trottoirs sontparfois trop peu largespour une circulation piétonne
sécurisée.Enfin, on peut penserque le relief de la zonen’incite pasforcémentles employésdes
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entreprisesà venir en vélo. Aussi peut-onpenserque les perspectivesde développementsont
limitéespourcesmodesdedéplacements

Transoortsencommun
Aucune ligne ne dessertdirectementla ZI des Agriers. L’arrêt le plus procheest l’arrêt

A. Foumier, situé rue de Basseau. Depuisle centrede la zone, il est donc situé à environ 400
mètres.

La ligne en question,la ligne 2, effectueenviron cinquantedépartsjournaliersdepuis la
gare routière du Champsde Mars en direction de Fléac. Il faut environ 14 à 16 minutespour
arriver à l’arrêt A. Fournier.Le tempsmoyen d’attenteentredeuxbus estde 15 minutesenviron,
le maximumétant28 minuteset le minimum 12 minutes,

Le fait qu’aucuneligne de bus ne desservedirectementla zoneest unfacteurqui permet
peut-êtred’expliquer en partie l’importance du trafic dans la ZI des Agriers. Les usagerset
employésétantcontraintsde s‘y rendreen voiture,

• Les déchets
Mode de stockage

Après leur production,la premièreétapede la vie desdéchetsestcelle dustockage.Dans
de nombreusesentreprises,celui-ci se fait malheureusementpas dans descompartimentsà
l’extérieurmaisà mêmele sol ou dansdesbennes.

toujoursdanstous les domaines.,.Exemple

avec ce stockage de cartons usagers en

extérieursen fond de parcellepourtantbien

paysagée.

Photo 56 : stockagede déchetsen plein air,
entreprise SchneiderElectric

L’absence de compartiments de

stockagedes déchetsconduit à des dépôts

en extérieur.

Au delà de la simple nuisance

visuelle, ceci peut entraînerdes risquesde

pollutions par ruissellement en cas de

pluie.

I,

Les bons élèves ne le sont pas

Photo55 : stockagede déchetsen extérieur
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Mode de collecte
Les déchetsdeshabitants

sont stockésen interne,dansdes
mode de collecte diffère suivant
Industriels Banaux (DIB) sont
Industriels Spéciaux (DIS), ils
domaine.

de la zone sontcollectéscommetous les déchetsménagers.Ils
bacsprévusà cet effet (voir photossuivantes).En revanchele
la naturedes déchetsproduitspar les entreprises.Les Déchets
collectés par la ComAGA. En ce qui concerneles Déchets
sont collectés par entreprisesprivées, spécialiséesdans ce

Alors que les particuliers possèdentdes bacs pour faciliter et rendre plus propre le
ramassagedesdéchets,certainesentreprisesne semblentpasen posséderet stockentdirectement
les sacssur le trottoir.

La ComAGA a fait procédérécemmentà une étude surles déchets.Celle-ci a montré
qu’il existait un problèmeconcernantles DéchetsToxiquesen QuantitésDispersées(DTQD).
Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA , ce sont 1300 tonnesde ces DTQD qui
sont produites par an par les PME et PMI. Seuls 5 % sont collectés par des entreprises
spécialisées.Ceci poseproblèmepuisqueque ce sont donc60 tonnesqui sont collectéespar an
sur un total de 1 300 tonnesproduites.Les DTQD non collectésse retrouvent pourla plupart
avec lesdéchetsménagerspour les partiessolideset dans les eaux usées oule milieu naturel
pour les liquides avecdesrisquesavéréspour l’environnementet les salariésdesentreprises.

lly a donc unproblèmeévidentà ce niveau,problèmequi concernel’ensembledesPME
et PMJde la ComAGA, et donc celles quisont installéesdans laZI desAgriers. Une rejiexion
globale doit donc être engagéedans ce sens, en y associantl’ensemble des entreprises
productricesde DTQD, sachantquedessolutionsexistent.

e Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Les nuisances sonoresne semblentpastrès importantesdansla ZI desAgriers. Au cours
desdifférentesvisites que nousavonspu faire dansla zone, il estapparuque les activitésqui s’y
trouventne génèrentpas de bruits particuliers.Le seul bruit que l’on peut qualifier de nuisance
est celui lié au trafic, eten particulier de poids lourds. Commenous l’avons vu précédemment,
ce trafic est parfois important,d’où le bruit. Cependant,il faut soulignerque cette nuisancese
concentreprincipalementdansla journée,ce qui un point positifpour les habitantsde la ZI.

Photo57 : bacsà orduresimpasseLeroy Photo 58 sacs à même le sol rue du Port
Thureau
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Nuisances olfactives
Les nuisancesolfactives existentsur laZone IndustrielledesAgriers. Elles ne sontpasle

fait desentreprisesmais des activitésde la ComAGA. En effet, la plate-formede compostageet
le centredesdéchetsménagersgénèrent,de façon ponctuelleuniquement,des odeurs.Celles-ci
peuvent être une gêne pour les usagersde la zone maiselles sont assezrares et ne sont
perceptiblesqu’aux alentoursimmédiatsdeslocaux.

Si aucune des entreprises de la zone n’est à l’origine de nuisances, ceci est
principalementdû au fait que leurs activitésne suscitentpasde rejetsatmosphériques,rejetstrès
souventà l’origine de ce type de nuisance.

Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu POS

«En matière d’eauxpluviales, toute constructionou installation doit être raccordéeau
réseaupublic de telle sorte quel’écoulementsoit assurésansstagnation».

Ce quel’on constatesur le terrain
On constatesur la zone la présenced’un réseaud’assainissementcollectif séparantles

eaux uséesdes eauxpluviales.Ce réseauest en bon étatet dépendde la station d’épurationde
Frégeneuilse situantelle-mêmedansla ZI desAgriers.

Approche qualitative
La totalité des entreprisesde la ZI desAgriers est reliée au réseaud’assainissementpour

les rejets domestiques.Pour ce qui est desrejets industriels, les entreprisessont dans deux
situationsdifférentes:soit elles possèdentleur propre systèmede traitementavecrejet deseaux
uséesdansle réseaudomestiqueaprèstraitement,soit ellesrejettentdirectementleurs eauxusées
dansce réseau.

Sachantque ce genre de pratique devraitêtre soumisà autorisationde la CoinAGA, le
serviceassainissementest en contactavec Leroy Someret SchneiderElectric, d’autantque ces
deux entreprisesse sont déjà vurefuser le rejet au réseaud ‘assainissementde certaineseaux
uséesentre 1995 et 1998. Suite à ces refus, elles ont fait appel à des entreprisesspécialisées.
Aujourd’hui, il n’y a donc plusde problèmesconcernant l’assainissementdanscette zone.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu P05

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont
souterrains, les branchementsdes particuliers, dans la partie privative, aux réseaux de
télécommunicationsdoivent l’être également.Les réseauxinternesaux lotissementsdoiventêtre
obligatoirementréalisésen souterrain.

Ce quel’on constatesur le terrain
Dansla partie de la rue desBosquetssituéeau sud de l’impasseLeroy, les réseauxont été

enterrésen intégralité.En revanche,la partienord et notammentnord ouestde la rue estmarquée
par la présencede réseauxaériensasseznombreuxdont l’aspect visuelest asseznégatif, surtout
que l’on vient de traverserunezonesansréseauxapparents.

Rue du Port Thureau,les réseauxsont tous aériens,contrairementaux préconisationsdu
P05. Le fait que l’on se trouve dans ces deuxcas en zone inondablejustifie probablementla
présencede ces réseauxaériens. Pourtant,ils rappellentà sesusagerset visiteursque cettezone
estancienne
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Les réseauxélectriques
Préconisationsdu POS

D’après le POS, toute constructionou installationdoit être obligatoirementraccordéeensouterrainau réseauexistant.Les réseauxinternesaux lotissementdoivent être obligatoirementréaliséesen souterrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identique à celui fait pour le réseautéléphonique.Dans la partienord et notammentnord ouestde la rue des Bosquets,les réseauxsont aériens,d’où un aspectvisuel négatif. De même rue du Port Thureau où les réseaux sont également aériens,contrairementaux préconisationsdu P05. Nous pouvons émettre la même hypothèse: lecaractèreinondablede cettepartiede la ZI desAgriers expliquequecesréseauxsoientaériens.

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la charge actuelle consomméepar lesentreprisesde la zoneest de 3 057 kVA, dont 2 984 kVA en courantmoyennetension.Ce totalne représentequ’environ53 % de la chargedisponibletotale qui estde 5 728 kVA. Celasignifieque si une entreprisesvenait à s’installer dans la ZI des Agriers, la chargedisponible seraitsuffisantepour l’alimenter en électricité,saufbesoinspécifique.

Les réseauxde gaz
La ZI desAgriers est raccordéeau réseaude gaz de ville. La pressionqui y estdisponibleen situation extrême(situation climatique) est de 3,2 bar. Cette pressionest donc en deçà dumaximum toléré de 3,9 bar. De plus, la capacitéactuelledu réseaupour la fourniture de gaz estsuffisante pour fournir les différentes entreprisesutilisant cette énergie. Enfin, le réseauestd’après GDF en capacité, le cas échéant,de fournir de nouveauxclients, y compris si desaménagementssontnécessaires.

La sécurité
La sécuritéincendie

La ZI des Agriers dépenddu Centrede SecoursPrincipal d’Angoulême.Elle possèdeunréseautout à fait compatibleavec une lute efficace contre tous les types de feux pouvant sedévelopperdans une zone de cette nature. Les poteaux incendie sont tous en bon état etrépondenttousaux normesdu ServiceDépartementald’incendieet de Secours(un débit moyende 60 m3 par heureet un débit minimum de 120 m3 en deux heures).Enfin, il n’existe pas depérimètred’insuffisancede cespoteaux,toute la zoneétantprotégéeen casd’incendie.

Proximité desforcesde l’ordre
Dans la mesureoù elle est située en tissu urbain, la ZI des Agriers est située sur leterritoire sousresponsabilitéde la police nationale.Ainsi, la zone est situéeà 4 kilomètressoitenviron 10 minutesen voiture du commissariatprincipal d’Angoulême.De plus, il faut signalerqu’à proximité se trouve le bureaude police de Basseau,à 900 mètressoit à moins de 5 minutesde la zone.

Le sentimentdesentreprises
Outre les problèmes liés à la sécurité routière que nous avons vu auparavant,lesentreprisesde la zone connaissentponctuellementdes problèmesde vols. Ainsi, l’entrepriseLeroy Somer a subit plusieursvols et effraction. En conséquence,elle envisagede renforcer ledispositifde surveillanceexistantau seinde seslocaux.
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Les services
Servicesinternesà la zone

Aucun servicen’est situé à l’intérieur mêmede la zone.On y trouve aucuncommerceni

aucun service public de type crèche.Cependant,celle situation n’est pas étonnanteet encore

moins dommageabledans la mesureoù la ZI desAgriers est une «petite))zone industrielle et

unezonequi se situe en tissuurbain,c’est à dire à proximité de cesservices.

Servicesexternesà la zone
Si la zonene possèdeaucunserviceen son sein, c’est probablementqu’elle bénéficiede

nombreuxservicesà proximité. Ainsi, on trouve une écoleà moins de 500 mètres,rue de la cité

poudrière.Ensuite,on constatela présenced’un certain nombrede servicesrue de Basseauet

notammentun bar tabacà 600 mètres,une premièreboulangerieà 700 mètres,deux banqueset

d’autrescommercesdont une secondeboulangerieà moins de 1000 mètresdu coeur de la zone.

La présencede cesservicesdoit suffire à satisfaireles besoinsdesusagersde la zone.
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III. Résumédesentretiensauprèsdesentreprises

Ent. Leroy Somer

• Le viragepourentrerdansla zoneestdangereux.Le problèmea étésignaléà
la mairie d’Angoulêmequi attendd’avoir les fondsdisponiblespour
intervenir

• La pentede la rue desBosquetsestjugéesdangereuseparles chauffeursde
poids-lourdsqui évitentde l’emprunter, d’autantplus qu’elle passedevant
uneécole

• L’accèsestégalementdifficile par les ronds-pointsdu boulevardbleu
La signalétiqueest insuffisante,notammentdepuisla RN 10

• La signalétiquedesdifférentes entreprisesestmal faite, le responsable
ignorantmêmel’existenced’un panneau regroupantle plan et le nom de
toutesles entreprises

• U y a un problèmede raccordementau tout à l’égout, au niveaude

8 l’évacuation,probablementsur le domaine SMDEAA. Uneétudeesten
cours.

• Us soufflentde la présencedeshangarsdélabrésde la ville d’Angoulême
derrière leurparcelleet qui donnentunemauvaiseimagede la zone.
Ils veulent restervisiblesdepuisla RN 10 et s’inquiètentdesprojetsde
constructionde la ville d’Angoulême.

• L’absenced’une dessertede transportsen communposeproblèmepour les
stagiaireset saisonniers.
Ils ont eu à subir quelques effractionset vols (cuivre) mais ils veulent rester
discretsà ce sujet.
Ils se posentla questionde la présenced’habitations récentessi prochesde
leur usine.

• La sécuritéroutièredansla zoneet notammentle virage d’entréeet de la
pentede la me desBosquets

I Empêcherque la constructionde nouveauxbâtimentsde la ville
d’Angoulêmene cachel’entrepriseet sesenseignes
La suppressiondeshangarsde la ville d’Angoulême
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IV. Tableaude synthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

• La zonepossèdeune • La ZI desAgriers est
• Affirmer le nomde

Identité imageindustrielle assezpeuconnuede
zoneindustrielle

ancienne la population

• Les bâtimentssont • Inciter les entreprises
• La zoneest située

visiblesde loin en à utiliser descouleurs
Paysage dansun creuxce qui

raisonde la sombrespour leurs
la masqueen partie

topographie façades

• Zone inséréeen
milieu urbain,

• Restreindrela
partiellement

constructiondeUrbanisme
inondable,présence

maisonsdansla zone
d’habitationdansla
zone,

• Un bâtiment inoccupé
esten coursde

• Les parcellesen • Entretenirles
Utilisation des friche ont un impact parcellesen friches

réhabilitationpour
parcelles

accueillirune
négatifsur l’image de pour favoriserleur
la zone réemploi

entreprise

• Certainsbâtiments • Développerun
• D’autresmanquent

sontentretenuset dispositifd’aide à
Bâtiments très nettement

donnentunebonne l’améliorationdes
d’entretien

imagede la zone façadesdansla ZI

• Inciter les entreprises
• Présenceà proximité

• Absencequasitotale à mettreen valeurEspacesverts
publics

du parce Frégeneuil
d’espacesverts leursparcellespour

et de la Charente
compenser

• Certaines entreprises • Inciter les entreprises
• Pourd’autres,ces

Espacesverts ont desespacesverts à aménagerdes
espacessontquasi

privés bien aménagéset espaces vertssur
inexistants

bien entretenus leursparcelles

• Inciter les entreprises
• Présencede

• Présencede à stockerdansles
Stockages nombreuxstockages

stockagessous bâtimentsou d’isoler
extérieurs en extérieuret peu

hangars
ordonnés

cesstockages
visuellement
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• Panneauxmal • Modifier la
• Panneauregroupant

positionnés,non à signalétiqueet
Signalétique toute ]es entreprises

jour, panneaux supprimerles
et un plan de la zone

ancienset dégradés panneauxinutiles

• Eclairage public • Lampadairesde • Changer
Eclairagepublic présentsur modèleancien, progressivementle

l’ensemblede la zone parfoispeuefficaces systèmed’éclairage

• Voiries internes • Refaireles
‘ Voiries d’accèsà la

Voirie globalement revêtementsdes
zoneen bon état

dégradées voiries dégradées

• Trottoirs parfois
• Trottoirs très

larges, • Refaireles trottoirs
Trottoirs majoritairement

en mauvaisétatponctuellementen
dégradés

bon état

‘ Aménagerles
• Nombreusesplaces • Stationnement

trottoirs en marquant
Stationnement de stationnements fréquentsur les

au solles espacesde
dansles parcelles trottoirs

stationnement

• Zl situéeen zone
urbaine,avecune • Trafic parfois

• inciter les entreprises
Circulation circulationde transit importantaux heures

se munir de plans
d’entréeset de sorties

• Voiries de taille de mobilité
dessalariés

adaptéeaux flux

• Inciter les entreprises
. Stockagesdans des • Stockagesà l’air libre

à stockerleurs
conditions avecrisquespour

Déchets déchetsdans des
satisfaisantespour 1’ environnement,

bennesou bacs
certainesentreprises manquede bacs

prévusà cet effet

• Réseau • Problèmesponctuels • Inciter les entreprises
Réseaux d’assainissement constatésces à surveiller leurs
d’assainissement

séparatifen bonétat dernières années rejetsd’eaux

Réseaux • Réseauxsouterrains • Vérifier la faisabilité
• Réseauxaériens dans

téléphoniqueset dansunepartiede la d’un enfouissement
électriques zone

unepartie de la zone
de cesréseaux
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Conclusion

La Zone Industrielle des Agriers est un espaced’activités dans lequel l’influence des
annéesest visible. Fauted’entretien,elle renvoieaujourd’hui l’image d’une zone anciennequi,
pour être en adéquationavec les besoinsactuelsdes entreprises,notammenten terme d’image,
doit être l’objet d’une opérationde requalification.

A l’issue de ce diagnostic, il est possible de dégagerun certain nombre de priorités
d’actions

D La signalétique tout d’abord est à revoir. Bien que de taille réduite, les
entreprisesne sontpasaisémentaccessiblesen raisonde samauvaisequalité.

o Les voiries et les trottoirs ensuitedoivent être réaménagées.Mors que la rue
Guy Pascaud,principal axe d’entréedans la ZI des Agriers, est bien entretenue,
avec un revêtementde qualité et des arbresplantésà ses abords,les mes de la
zonesontdégradées.

u Les friches enfin doivent faire l’objet d’une réflexion quant à leur devenir.
Nombreuses,elles nuisent à l’image de la zone et posentde réels problèmesde
sécuritéenvironnementale.Aussi, le fait de les aménagerdoit-il égalementêtre
considérécommeunepriorité.

Après un tel constat, on pourrait se poser la question de l’avenir d’une telle zone.
L’implantation d’une nouvelleentrepriseen 2003 et la présencede deux desplus grandsnomsde
l’agglomération,Leroy Someret SchneiderElectric, répondentà elles seules les entreprises
apprécientle cadrede travail queproposela Zone IndustrielledesAgriers.Aussi est-il nécessaire
de conforterce sentimenten réalisantles investissementsadéquatspour la requalifier.
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Introduction

Située à la fois sur le territoire de la communede l’IsIe d’Espagnacet sur celui du
Gond-Pontouvre,la Zone Industrielle n°3 est à la zone d’activités la plus anciennemais
égalementla plus grandede toutes celles qu’accueille la Communautéd’Agglomérationdu
Grand Angoulême. Importante pour l’image de cette dernière, la ZI n°3 est aussi le lieu
d’implantation des deux plus grandesentreprisesde cette même agglomération,Schneider
Electric et Leroy Somer.

Mors qu’elle n’est quasimentplusen mesured’accueillir de nouvellesentreprises,elle
va connaître prochainementdeux bouleversementsmajeurs. Tout d’abord, elle va être
accessibleet traverséepar le contournementest de l’agglomération,une rocadequi accentuera
le trafic au sein de la zone.Le secondbouleversementest la créationd’une extensionqui est
destinéeà l’implantation d’entreprisesà l’horizon 2005. Son plan d’aménagementprend en
compte les attentesen matière de paysage,d’esthétiqueet de fonctionnalité que formulent
aujourd’hui les entreprises.Mors qu’elle en est la voisine immédiate,la Zone Industrielle ne
risque-t-ellepasde souffrir de la comparaisonaveccetteextension?

Afin de le déterminer,nousréaliseronsun diagnosticthématiqueque nousenrichirons
de l’opinion deschefsd’entreprisesde la zone.Enfin, nousverronsquellessont les priorités
qu’il estpossiblede définir thèmepar thèmegrâceà un tableaude synthèse.
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I. Descriptionde la zone

Situationgéographique

Département Charente

Agglomération Angouléme

Le Gond-Pontouvre,
Commune

L’lsle-d’Espagnac

• Périmètre
Le périmètred’étude est celui de la LI n°3 au sensstrict, c’est à dire la zone UX des

POS des deux communes.Cependantnousprendronsen comptedansl’analyse les relations
de la ZI n°3 avecles zonesnaturellesou d’habitatvoisines.

• « Portraitrobot»

Datede création ZI n°3 SMDEAA 1963 (58 ha)

Extensions • 1970,ZE de Belhazard,

• 1987,opérationprivée,

• 1989, ZE desPlantiers(l’IsIe
d’Espagnac).

Gestion ComAGA

Statut La ZE desPlantiersestun lotissement

Surface 113 ha

Disponibilités 1 ha sur la ZI n°3 et 0,4 ha sur la ZE des
Plantiers

Réserves foncièrespubliques 40 ha zonede Bel Air

(Futur ParcdesExpositions)

Réservesfoncièresprivées 20 ha

Potentield’extension 5 ha

Nombred’entreprises 109

Nombred’emplois 5000

Vocationde lazone Industries,fournisseursindustrielset
grandesadministrations

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités
- requalificationdu parcd’activités paysage,signalétique,fonctionnalité,circulation,
- dynamisationde la zone : animationcollective,créationd’une associationde zone.
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II. Diagnostic

L’organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La ZI n°3 se situe au nord de la communed’Angoulême,en entréed’agglomération.
De forme ovale, les principaux accèsqui la desserventla délimitent en mêmetemps.Ainsi,
elle est délimitée à l’ouest et au nord-ouestpar la voie de chemin de fer d’Angoulême à

Limoges, tandisqu’à l’est elle l’est par la RD 941. A terme,elle serabloquéeau nord par le

contournementest d’Angoulême. La limite sud est elle beaucoupplus difficile à distinguer.
Elle estprincipalementconstituéede la rue Victor Hugo et par l’avenuede la Quintinie.

Pour les besoins de l’analyse, nous ferons fréquemmentréférence à ces rues et
impasses,afin de mieux noussituerdansla zone.

Etant donnéesa localisation, les enjeuxd’entréede ville, de qualitépaysagèreet de
fonctionnementurbain seposentdonc de façon cruciale sur cettezone. C’est ce que nous
verronsau coursde ce diagnostic.

Accessibilité
Commenousvenonsde le voir, la ZI n°3 est situéeau nord de l’agglomération,Cette

position lui permetd’être prochede la RN 10 — E 606 et de la RN 141, toutesdeux à 2x2
voies. Cette liaison se fait via la RD 12 ou via la RD 121 et la RD 910. L’accès depuisces
deux axesmajeursse fait en effet de façon rapide, à environ 3 minutes.Cetteposition est un

réel avantagepour les entreprisesde la ZI n°3 qui peuventatteindre rapidementle nord et
l’ouest de l’agglomération.Pour ce qui est des liaisons avec le sud et l’est, elle sont encore
assezdifficiles mais la création du contournementest (voir tracé sur le plan de la zone)
permettrad’y remédier,

L’environnement
Elémentstopographiques

La ZI n°3 possèdeune altitude moyenne comprise entre 60 et 65 mètres environ.
Située sur un plateaudominant la vallée de la Touvre, elle possèdeune pented’orientation
sud-est/ nord-est,avec une altitude passantde 40 à 80 mètres (voir carte n°2). Ce relief
marquela forme de la zone,et notammentla ligne de crête de ce plateauqui estparallèleà la
Touvre et au boulevard Salvador Allende. Cette caractéristiquetopographiqueinfluence
directementle paysage,commenousle verronspar la suite.

Coursd’eau
Au nord de la zone,au delà de la ligue de cheminde fer d’Angoulêmeà Limoges, se

trouve la vallée de la Touvre. Situéeen légercontrebas,cette rivière ne possèdepasde contact
direct avec la zone. Avec cette position encaissée,les risques d’inondation sont quasi
inexistants.Cependant,cetteposition imposeunevigilance particulièreconcernantles risques
de pollution.

Les espacesvoisins
La ZI n°3 estvoisine d’un grandnombred’espacesde caractèrestrès différents.Ceux-

ci peuventcependantêtreclassésen deux catégoriesdistinctes

- Les zonesnaturelles,avecune zone NB (zone naturelle insuffisammentéquipée,dans
laquelles’estdéveloppéeune urbanisationdiffuse), une zoneNCp (terrainsà vocation
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agricole où est permis le développementdes activités de la fédérationde pêche),une
zone 1NAX (zone naturelle non équipée) qui, à terme, accueillera le parc des
expositions, une petite zone INAa (zone naturelle pratiquementnon équipéequi
couvredes terrainsviergesimbriquésdansle tissu urbainexistant)et enfin différentes
zonesND, dont le «Bois des Mérigots» situé au sud ouestde la zone et qui est un
espaceboisé classé.

- Les zones d’habitat, telles que les zones UB (zone bâtie à vocation dominante
d’habitat de type pavillonnaire), UC (zone destinéeaux équipementpublics et aux
opérationsgroupéesd’habitat, ici séparéede la ZI par la voie ferrée),UAa (secteurdes
«Ecasseaux» couvrantle terrain de l’office public d’HLM sur lequel sont édifiés des
immeublescollectifs à la volumétrie importante)et UF (le domainepublic ferroviaire
correspondantà la ligne Angoulême— Limoges).

La présencede la zoneUF est intéressantepuisqu’elleévite un contactdirect entre la
ZI n°3 et les espacesvoisins à vocation d’habitatdanssapartie ouest.Cependant,la présence
d’habitat à proximité immédiatede la zonedanssa partie sud peut avoir un impact réel sur la
tranquillité des riverains.Nous en détermineronsla réalité parla suite. De même,la présence
de plusieurs espacesnaturels jouxtant la ZI impose une vigilance particulière en ce qui
concerneles risquesdespollutionset de dégradationsde cesespaces.

De plus, on constateque des logementssont égalementsituésà proximité immédiate
de la zone de son entréeest. De même, une maisonde retraite est implantéetrès près de la
zone.Aussi devrons-nousêtre vigilants dansl’analysedesnuisancescauséespar la ZI n°3.

Le paysage
L’impact de la zone sur le paysagealentour est réel, notammenten raison de la

topographie.
Les caractéristiquestopographiquesdu site, à savoir un espaceen crête et ouvert,

induisent en effet des rapports de covisibilité à la fois intéressantset contraignants.Ainsi,
depuis la commune de Ruelle, en contrebaspar rapport à la ZI n°3, on remarque très
nettementles bâtimentsqui forment une ligne, ce qui accentueleur présencedansle paysage.
De plus, de nombreuxsites d’habitationssont visibles depuis la zone ce qui laissesupposer
que la zone,maiségalementson extension,est vue de nombreuxhabitants.

La covisibilité avec la ZI n°3 est très importante depuis la zone commercialede
Champniers,au nord d’Angoulême. Cette zone est en effet située en haut du plateau qui
domine la vallée de la Charente.Le paysagey est trèsouvert, avecpourconséquencecettevue
sur la ZI n°3.

Photo I la ZI n°3 vue depuisla zonecommercialede Champniers
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Cette visibilité et l’impact qui en résultesur le paysagesont notammentdus à la taille
des bâtiments, mais égalementà leurs couleurs claires. Les bâtiments au centre de la
photographiesont eux moins visibles,grâce à l’emplois de couleurs foncéesde type brun ou
marron.

La partie est de la zone est elle aussi aisémentrepérabledans le paysage. Cette
visibilité est ici due à la prédominanced’une même hauteurde bâtiments dontles toits
forment une sorte de ligne de crête. Cependant,l’emploi de couleurs relativementfoncées
commele vert tendà ce qu’ils se fondentrelativementbien dansle paysage.

L’Urbanisme
Plan d’occupationdessols

La ZI n°3 esten zone UXqui couvre surles communesdu Gond-Pontouvreet de l’Isle
d’Espagnacdes secteurs«à vocation industrielle, commercialeou artisanale». La zone UX
possèdeégalement un secteur spécifiqueUXb (commune du Gond-Pontouvre),moins
contraignanten matièrede hauteur.

Coefficientd’occupationdessols
Sansobjet.

Empriseau sol
L’emprise au sol correspondà la surfacehors oeuvrebrutedu niveau édifiéau sol. Elle

est ici sansobjet.

Ce qui y est permis
u Sur le territoire

d’occupationsdu
- Toutesles occupationset utilisationsdu sol qui ne sontpasexpressémentinterdites,
- Les constructionsà usaged’habitation nécessairesau logementdes personnesdont la

présenceest nécessaire pourassurerle bon fonctionnementet le gardiennagedes
installationsimplantéessur le terrain. Ces locaux d’habitations devrontdansla mesure
du possibleêtre inclus à l’un desbâtiments d’activités.

- Les bureaux,bâtiments d’équipementscollectifs liés au fonctionnementde la zone.
- Les installations classéesà condition qu’elle n’entraînentpas denuisances pourle

voisinage.
- Les dépôtsde véhiculesusagésou accidentés.

Ce qui est interdit
u Sur le territoire de la communedu Gond-Pontouvre:
- Les constructionsà usaged’habitationsansrelation avec la zone.

Photo2 : vue de la partie ouestde la ZI n°3 depuisla zonecommercialede Champniers

de la commune du Gond-Pontouvre,sont autorisés les modes
sol suivants,
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- Les bâtimentsd’exploitationagricole.
- Les lotissementsà usaged’habitationet groupesd’habitations.
- Les carrièreset gravières.
- Les terrainsde campinget de caravaning.

u Sur le territoire de la communedu Gond-Pontouvre:
- Les dépôtsde déchetsde toute nature à l’exception des dépôtstemporairesorganisés

pour les besoinsdu servicepublic pourle stockagede déchetsen attentede traitement
ou d’élimination.

- Les dépôtsde ferraille.
- Le dépôtde véhiculesaccidentésou usagés.

Avant même d’essayerde voir la pertinencede ces règlements,on constateque le
niveau d’acceptationdes activitéspouvantavoir un impact sur le paysageet l’environnement
est différent d’une communeà l’autre. Ainsi, la communede l’IsIe d’Espagnacn’acceptepas
les dépôts de ferraille ou de véhicules accidentésou usagés alorsque celle du Gond
Pontouvrel’autorise. Ceci nous indique une volonté plus grandede la part des élusde l’Isle
d’Espagnacde maîtriserl’occupationdessols sur le territoire de leur commune.

L’utilisation desparcelles
Nous sommesen présence,dans la ZI n°3, de quasimenttous les cas de figures

d’occupationsdu sol autorisées.La ZI de esten effet un lotissementd’activitésdanslequel on
retrouve des établissementsindustriels de taille importante: Leroy Somer, Schneiderou
encore Rotanotice.Elle accueille égalementdes entreprisesartisanales,avec une présence
d’activités commercialesnon négligeable,principalementdes fournisseursindustriels. En
revanche,les constructionsà usaged’habitation liées à la zone y sont très peu nombreuses.
Enfin, il faut soulignerquel’on trouve dansla ZI nc3 un certainnombrede servicespublicset
parapublics,tels qu’une déchetteriede la ComAGA, une station d’épuration et le Centre
Interprofessionnelde FOrmationProfessionnelle(CIFOP).

11 n’y a doncpasde non respectdu règlementdu Plan d’OccupationdesSols.

Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu POS

L’implantation doit être faite avecun recul d’au moins 7 mètresde l’alignementou de
la limite de l’emprise qui s’y substituepour le territoire de la communedu Gond-Pontouvre,
10 mètrespour celui de l’Isle d’Espagnac.Le retrait par rapport aux limites séparativesdoit
être au moins de 4 mètrespour la premièrecommune,5 pour la seconde.La distanceentre
deux bâtimentsnon contigusne pourraêtre inférieure à 4 mètrespour le Gond-Pontouvreet
de 5 mètrespour l’Isle d’Espagnac.

Ce quel’on constatesur le terrain
Etant donné le nombred’entrepriseset donc de bâtimentsqui composentla ZI n°3, il

est difficile de regarder en détail chaque parcelle. Cependant,on peut dire que ces
prescriptionsont été bien suivies lors de l’implantation desbâtiments.Nous constatonsainsi
qu’une majorité de bâtimentsest implantéeavecun recul supérieurou égal à 10 mètressur le
territoire de l’Isle d’Espagnac,boulevardSalvadorAllende notamment,et qu’une majorité de
bâtimentsest implantéeavecun recul supérieurou égal à 7 mètressur le territoire du Gond
Pontouvre,route de l’Tsle d’Espagnacpar exemple.
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Il est intéressantde voir ici que les règlementsdes deux communesdiffèrent à
nouveau.Ainsi, celui du POS de l’Isle d’Espagnac sembleplus attachéau paysage,avec un
recul supérieurà celui du Gond-Pontouvre.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu POS

Les constructionset installationsautoriséesne doiventpasnuire, ni par leur volume,ni
par leuraspect,à l’environnementimmédiatet auxpaysagesdanslesquelsils s’intègreront.

Les matériaux fabriquésen vue d’être recouvertsd’un parement,d’un enduit ou d’une
peinturene peuventêtre laissésapparents.

La couleur des revêtementsdes façades doitêtre choisie dans les gammesde gris,
d’ocresclair à brun ou vert pour la communedu Gond-Pontouvre,dansles gammesde blanc
cassé, ocres clairsà brun ou vert pour l’Isle d’Espagnac.La couleur dominante de la
constructionpeut être complétéeen façadepar des couleurs propresà l’entreprise ou à une
marquedansla mesureoù ellesn’occupentqu’unesurface limitéede la façade.

Les talutages supérieursà 50 cm de hauteurextérieursà l’emprise bâtiesont interdits.

Ce quel’on constatesurle terrain
Les bâtimentsde la ZI n°3 sont desbâtimentsaux formesrelativementhomogènes,la

plupart étantrectangulaires,aux toits plats.Certains,de par la naturede leur activité, sont de
taille importanteet marquentle paysagecommenous l’avons vu précédemment.Le fait de
dire qu’ils nuisentau paysageest assezdifficile, il est certaincependantqu’ils ne laissentpas
indifférents.Il faut soulignerque cesbâtimentssontpour la majoritéassezanciens. Enfin,très
peud’entreeux semblent avoirfait l’objet d’une recherche architecturale.

Le bâtiment photographiéici
C.-.- 4

est de taille imposante,comme en
témoigne la comparaison avec la
remorque de poids lourds au
premier plan. Pourtant, sa couleur
foncée lui permet de gagner en
«discrétion». Cependant, il est
regrettable que l’autre façadedu

bâtimentsoit peinteen blanc et bleu
clair.

Photo 3 bâtiment de l’entreprise
Safem
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Un certain nombrede bâtiments

de la ZI n° 3 sont de taille moins

importante, avec une architecture des

plus simple,rectangulairesavecdestoits

en terrasses. Il s’agit généralement,

comme c’est le cas ici, de bâtimentsà

usagede bureaux.

Photo 4 bâtiment ayant accueilli
l’entrepriseBiardeau Transports

On trouve dans la ZI n°3
des installations desquelles il est
difficile de dire qu’elles ne nuisent
pas,par leur volumeet leur aspect,à
l’environnement immédiat et aux
paysages dans lesquels elles
s’intègrent.

C’est le cas ici de cette
centraleà béton, on peut également
citer la centraleà enrobésou encore
le site de démolitionautomobile.

Photo5 centraleà béton

La ZI n°3 accueille cependantdes
bâtiments pour lesquels l’intégration
paysagèrea réellementété calculée.

C’est le cas ici avec ce bâtiment
construit en contrebasde la route et dont le
toit est quasimentla seule partie qui en est
visible depuisun véhiculeen mouvement.

Malheureusement, ce type de
constructionresteuneexception.

Photo6 restaurantLe Vieux Logis

La ZI n°3 recèle une très grande majorité de bôtiments industriels classiques,
conformémentà sa vocation, ce qui ne nuit pasà son image. Toutefois, l’implantation dans
unezonequasimentinséréeen milieu urbaind’installationsde type centraleà bétonou d’une
entreprisede destruction de véhicules a un réel impact sur le paysage. Cependantces
activitéssontnécessaires.Aussipourrait-on penserà enfavoriserla relocalisation.Sepose
alors le problèmede trouver un espacepour les accueilli,; sansnuisancepour d’éventuels
riverains.

4—.”,
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En ce qui concerne les façades, on trouve un certain nombre de bâtiments ne
respectantpas les palettesde couleursautorisées.De plus beaucoupde façadesdesbâtiments
les plus anciensmanquentd’entretien.

Ce manque d’entretienest très
nettementvisible ici, avec un bâtimentà
l’origine peint en blanc cassé et qui
aujourd’hui est pourtant d’apparence
grise.

Même si ça n’est qu’un
subterifige, ce bâtiment paraîtrait, à
entretienégal, nettementplus propre s’il
étaitpeintenbrun foncé.

Photo 7 bâtiment du centre
routede l’Isle d’Espagnac

logistique

Il en va de même pour ce

bâtimentd’architecture ancienneet dont

la façade mériterait elle aussi d’être

ravaléevoire mêmerepeinte.

Cc ravalement améliorerait

l’image de l’entreprise,un servicepublic,

mais égalementcelle de la ZI n°3 dans

sonensemble.

Photo8 bâtimentde FranceTélécom

Ce bâtimentne

règlement du POS.

dominantessont des

qui n’apparaissentpas

cellesautorisées.

Cet exemplemet en lumière le

problème des bâtiments à usage

commerciaux qui se doivent d’être

remarqués,mais aussi du respectdu

P05 et de soncontrôle.

Photo 9 : bâtimentde la quincaillerie
Clément

respectepas le

Les couleurs

couleurs vives

dansla liste de

FLzW
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-

Photo 10 : bâtimentde l’entrepriseTecmatic

_________

Malgré tout, la ZI n°3 a aussi vus’implanter récemmentsur son territoire un grand
nombrede bâtimentsà l’architecturecertessimplemais respectantle règlementdes POS,avec
par exempledescouleurspropresà l’entreprisemais sur unesurfacelimitée de la façade

Le choix descouleursde façadesdont l’utilisation estpossibled’aprèsle règlementdu
POS sembleen inadéquationavec une bonne intégrationpaysagèredes bâtiments:avec des
couleursmajoritairementclaires, il rend ces derniersvisibles de très loin. De plus, il s’avère
qu’à la logiquedu P05 s’opposentla logiqueéconomique,qui fait que les revêtementsblancs
sont souventles moins coûteux,et la logique commercialequi fait que l’objectif premierde
certainscommercesestd’être vu par les usagersde la zoneet nonde respecterle règlementdu
P05.

Si le règlementdesP08est adaptéà un bâti de type industriel, il est à noter qu ‘en
matière d’aspect extérieurdes bâtiments, il n ‘est pas aussi précis que celui d’autres
communesde l’agglomération,Nersacpar exemple.Ainsi, aucunarticle ne concerneici les

façadeslatéralesetpostérieuresdesconstructions,ou encoreles toitures.
De plus, en ce qui concerne les façades, il semblerait intéressantde préconiser

l’emploi de couleursplusfoncéesvoire deproscrirelesplus clairescommele blanc casséou
l’ocre, afin d ‘améliorerl’intégrationpaysagèredesbâtiments.

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la ZI n°3 sontdesentreprisesindustriellesmais égalementdesentreprises

commercialesqui, commenousvenonsde le voir avec la questiondes façades,éprouventun
besoin importantde visibilité. Ainsi, elles sontnombreusesà posséderdesenseignesou autres
systèmesassimiléspourafficher leur nom.

Si cette préenseignepossèdeune forme et une

R. implantationoriginales,sesdimensionsdisproportionnéesen

font une curiosité qui choque dans le paysagede la zone.

Cette visibilité estaccentuéepar sacouleurblanche.

Photo 12 : préenseignede l’entrepriseBoutin

I

i

__

Photo 11: bâtimentde l’entrepriseDOS

Bo
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Pour certainesactivités à caractère

commercial et notamment les fournisseurs

industriels, les enseignes sont très

importantes, d’où des dimensions parfois

conséquentescomme ici. Pourtant, cette

enseigneest,par sacouleur,relativementbien

intégréeaubâtiment.

Photo 13 enseignede l’entreprisePénicaut

Enfin, on trouve également,au delà des enseignes
classiques accrochées ou peintes sur les façades des

bâtiments,des systêmes plusoriginaux commece totem aux

couleursde l’entreprise.
En plus du nom de l’entreprise, il peut comme ici

être un support pourprécisersescoordonnéeset sesactivités

principales.
Il pourrait être intéressantde développerce type de

préenseignes,tout en étant tout de même vigilant sur leurs
dimensions.

Photo 14 totemde l’entrepriseCEF

Les entreprisesde la ZI n°3 possèdentdansleur majorité desenseignesetpréenseignesde
taille moyenne,respectantl’équilibre global du bâtiment.Pourtant,ellessontparfoishors de
proportion. Aussi serait-il bon de les supprimerou de les remplacerpourquoipaspar des
solutionsd(fférentescommeles totems.

Les limites de parcelles
Lespréconisationsdu P08

Si une clôture est établie en bordure des voies ou en limite séparative, celle-cine
pourraavoir une hauteursupérieureà 2 mètres,saufnécessitéparticulièrede protection.Les
matériauxfabriquésen vue d’être recouvertsd’un parement, d’un enduitou d’une peinturene
peuventêtre laissésapparents.

Ce que l’on constatesur le terrain
La très grandemajorité des parcellesde la zone sontclôturéesgrâcedes grillages ou

avec des murs bahuts.Les clôturessont toutesinférieuresou égales2 mètresde hauteur. On
ne trouve que très peu de haiesderrièreces grillages, ce qui est dommageabled’un point de
vuepaysager.

Un certainnombrede parcellesne sont pasclôturées,les espacesverts et lesparcsde
stationnementles délimitant.

L 1

SCEF

12



Etudede requafl/îcationdeszones d’activitésde l’agglomérationd’Angoulême ZoneIndustrielleN°3

Le constat précédent est

également valable pour cette autre

parcelle, où des fleurs ont été plantées

sur le trottoir.

Il est clair que ces deux

exemplesne sont pas la règle maisdes

exceptions dans la ZI n°3. S’ils

pouvaientêtre généralisés,l’image de la

zoneen seraitnettementaméliorée.

Photo 16 : clôture de la parcelle
l’entreprise Mazeau

Les bons exemplescités ci-
dessus ne sont pas suivis par
l’ensembledes entreprisesde la ZI
n°3. Aussi peut-on rencontrer
égalementce genrede clôtures.

Ce manque d’entretiendes
limites de parcelles est
dommageablepour l’image de la
zone, d’autant plus que l’on se
trouve ici boulevard Salvador
Allende, un des axesprincipaux de
la zone.

Photo 17 clôture de la parcellede
l’entreprise Schneider Electric

La qualité des limites de parcellesest globalementbonne. Pourtant, de mauvais
exemplesnuisentà l’image de la zone. Ainsi, certainesentreprisesdevraientfaire un effort
pour clôturer leur parcelleet éventuellementy réaliserdes aménagementspaysagers.Ces
efforts contribueraientà améliorerl’esthétiqueglobalede la ZI n°3.

Certaines entreprises font de

leurs limites de parcelles de vrais

aménagementspaysagers,avec ici des

plantations de lavande en dehors des

limites de l’emprisede l’entreprise.

Photo 15 limite de parcelle de
l’entrepriseAutobarFlexible

n.. -. -
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Espacesverts privés
Lespréconisationsdu l’OS

Les surfacesde stationnementdoivent être plantéesà raison d’un arbre de hautetige
aumoinspour4 placesde stationnement.

Des rideaux de végétationdoivent être obligatoirementplantésafin de masquerles
installations et travaux divers autorisés dans la zone, ainsi que les aires de stockage
extérieures,les dépôtset les décharges.

Les plantationsexistantesseront conservéesau maximum. Les sujets abattusseront
remplacés.Les espacesnon bâtis et non occupéspar desairesde stationnementen particulier
les margesde retrait doiventêtreplantésà raisond’un arbrede hautetige par 100m2d’espace
libre.

Ce quel’on constatesur le terrain
Nous avons vu que la ZI n°3 est une zone très vaste qui est marquéepar des

différencestrès nettesd’aménagementsdes limites de parcelles.Cesdifférencesse constatent
égalementen ce qui concerneles espacesverts. Ainsi les entreprisesrespectent globalement
bien les préconisationsdu POS. On trouve ainsi de nombreusesparcellesoù les plantations
sont bien présentes,tant au niveaudesespaceslibres qu’au niveaudesairesde stationnement
(voir carten°4).

Comme nous pouvons le voir

sur ce cliché, les employés de cette

entreprise bénéficient d’un cadre de

travail agréable,notammentgrâce à la

présenced’une végétationimportante.

Les arbres de haute tige

permettentde donnerune bonneimage

à ce site en isolant le bâtiment.

Photo 18 : parcelle de l’entreprise
Boutin

Pour l’aménagementde

ce parking, il a été apporté un

soin particulier au paysagement.

avec la plantation d’arbres de

hautestiges. En plus de l’image,

ils permettent de garantir un

minimum d’ombre.

Photo 19 : parking la crèche

Malgré ces bons exemples,on trouve cependantdansla ZI n°3 desparcellesdont les
espaces vertsmanquentnettementde plantationset d’entretien.

- n -,---C
- n.
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Hormis la bande d’herbe que nous

voyonsau premierplan, ce parkingne bénéficie

d’aucune plantation.Il n’est formé que d’une

plate-formede bitume.

Il serait intéressant,pour l’image de

l’entreprise et de la zone, d’aménagerce vaste

espaceafin de le rendreplus esthétique.

Photo20 : parkingde l’entreprise Pénicaut

C’est probablementparcequ’il s’agit ici
d’un établissement commercial qu’aucun
aménagementpaysagern’a été réalisésur cette
parcelle, les commerces désirantêtre vus pour
attirer leursclients.

De plus, l’accueil et la circulation de
véhicules dans la parcelle rendentpeut-être
difficile la réalisation d’aménagements
paysagers.

Photo21: parcelledu garageMercedes-Benz

La questionde l’image est très importanteaujourd’huipour beaucoup d’entreprises.
Celle-ciprovoquedes conduitesopposées.D ‘une part, certainesentreprisesont réalisédes
aménagementspaysagersde qualité sur leur parcelle, afin de renvoyerune image soignée.
D ‘autre part, certainessemblent vouloirjouer la carte de la visibilité, en évitant tout
aménagement.Enfin, il faut noter que ce type d’aménagementn ‘est paspour toutes les
entreprisesunepriorité, notammentpour une questionde coût Il seraitdonc intéressantde
sensibiliserles entreprises àces aménagementspour améliorer l’esthétiqueglobale de la
zone.

Stockagesextérieurs
Certainesentreprises,de par leur activité, sontamenéesà stockerdesmatériauxou des

matièrespremiêresen extérieur.Ceci se fait généralementde façonà ceque ce modestockage
ne représentepasunenuisancevisuelle.

L’entreprise Mazeaustockeun grand nombre

de matériauxen extérieur.Pourelle, saparcellesertà

exposerles matériels destinésà la vente.

Disposé de façon relativementordonné, ce
matériel neuf n’engendre pas d’impact particulier

dansle paysage.

Photo 22 : stockagesextérieurs sur la parcelle de
l’entrepriseMazeau
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L’entreprise Genevière,

spécialiséedans la menuiserie,utilise

elle aussison espaceextérieurpour y

faire de stockage.

S’agissantuniquementde bois,

il n’y a que peu d’impact sur le

paysage.

Photo 23 stockageextérieur sur la
parcellede l’entrepriseGenevière

Il faut souligner cependantla présenced’autresstockages extérieurs,nettementmoins
esthétiques,mais inhérentsaux activités des entreprises.Il s’agit notammentdes dépôtsde
matériaux de la centrale à enrobéset de ceux de l’entreprise Bemon, spécialiséedans la
démolition automobile qui génère des «terrils » de ferrailles. Pour ces entreprises,c’est
l’isolation visuelle de ces stockagesqui est â privilégier, par le biais de rideauxde végétation
parexemple.

Nous avonsvu précédemmentque les entreprisesde la ZI n°3 neportaientpastoutes
la même attention à l’aménagementet l’entretien de leurs espacesverts. Le constatest
d4ffe’rent en ce qui concerneles stockagesen extérieurspuisquelorsqu ‘ils sontutilisés, ils le
sont majoritairementdans des conditions satisfaisantesd’un point de vue paysageret
environnemental.

• Les friches
Contrairementà d’autreszonesd’activités de l’agglomération,La ZI n°3 ne compte

que très peude terrainsen friches. C’est d’ailleurs le fait que la zonesoit pleine qui amènela
ComAGA à réaliserune extensionau nord de cette zone. Cependant,trois lots publics sont
actuellementdisponibles,dont le site de l’entrepriseDanisco.et un lot privé.

D’un point de vue paysager,le

fait que le site de l’entrepriseDanisco

soit inoccupé,donc sansentretien,

provoqueun développementanarchique

de la végétationce quine donnepasune

trèsbonneimageâ la zone.

Photo 24 : parcelle et bâtiments de
l’ancienneentrepriseDanisco
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Située entre l’avenue du Maréchal

Juin, les bâtimentsde l’entreprisePanolet les

locaux de l’Urssaf cette parcelle de 2,7

hectaresest l’une des rares qui restes non

construitesau seinde la ZI n°3.

Photo 25 parcelle en friche
MaréchalJuin

La ZI n°3possèdetrèspeu
Danisco marque la zone par sa
parcelle mais également toutes
l’esthétiqueet l’image de la zone,

non occupées.Cependant,celle de l’entreprise
par sa taille. Aussi, le fait d’entretenir cette

celles qui sont en friches permettrai-t-il d’améliorer

• Les espacesverts publicset les aménagementspaysagers
On ne trouve dans la ZI n°3, et c’est une constantedans les zones d’activités de

l’agglomération, aucun espacepublic à proprementparler. Aussi, les espacesverts et les
aménagementspaysagersse réduisent-ilsà un seul type d’aménagement:les ronds-points.On
en comptetrois au total, situéssur l’avenuedu Maréchal Juin,aux entrées nordet sud, ainsi
qu’au centre,à l’intersectionavecla routede l’Isle d’Espagnacet l’avenue MaryseBastié.

Photo 27: aménagementsdu carrefour à
l’entréeestde la zone.

avenue du

deparcelles
position et

—i

rZ
L I

Aménagérécemment,ce rond-point

pourrait l’être de façon plusagréable.Aucun

arbre ou arbusten’y est pasplanté, seulede

l’herbe lui donne unaspectvégétal.
D’un point de vue fonctionnel, il est

intéressantde voir que des barrièresont été

installées afin de garantir la sécurité des

piétons.

Photo26 : rond-pointsitué à l’entréenord de
la zone

L’entrée est de la zone a
d’un soin particulier. Les

été l’objet
différents

séparateursde chausséecomportent des
massifsplantés,bordésde muretsen pierres
de taille.

Ce type d’aménagement
contribuentà donnerune image agréableà
unezoneindustrielle.
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Ce dernier rond-point est également

aménagéde façon intéressante,avecde nombreux

arbres et arbustes. En occultant les voitures

kA arrivant de la voie d’en face, il impose ainsi la

prudenceaux automobilistesqui l’empruntent.

Photo 28 : rond-point situé à l’entrée sud de la
zone

L ‘aménagementd’espacesverts dans laZI n°3 est on ne peutplus limité. Les trois
rond-pointsde la zone sont eux-mêmesaménagésdefaçon très inégale.Dansla perspective
de la créationd’unfutur rondpointà l’angle de l’avenuedu Maréchal Juinet de la sortiede
l’entrepriseLeroy Somer, il serait intéressantqu’un effort d’homogénéisationde ces rond-
points soit fait. Fautede pouvoir créer de vrais espacesverts, ceci auraitpour intérêt de
relayerl’effort déjàentreprispar certaines entreprisespouraménageret entretenirle cadre
danslequelellessont intégrées.

• La signalisation
Panneauxofficiels depuisl’extérieurde la zone

La ZI n°3 ne semble pas bénéficier d’une signalisationappropriéepour une zone
industrielle de sa taille. Alors qu’elle génêre des flux de véhicules importants, elle n’est
semble-t-ilpas indiquéesur laRN 10, dansle sensPoitiers— Bordeaux,au niveaude la zone
commercialede Champniers,ou dansle sensBordeaux— Poitiers. Ceci permettrait pourtant
aux nombreuxpoids lourdsd’y accéderfacilement.

Cependant, sachantque la zone est situéeà proximité du centre-ville d’Angoulême,
elle y est indiquéeà différents carrefoursimportants depuisla route de Périgueux,au rond-
point de la Madeleineetc.

Panneaux officielsà l’intérieur de la zone
Contrairementà la majorité des zonesgéréesprécédemmentpar le SMDEAA, la ZI

n°3 n’a pasbénéficiéde l’implantation d’une signalétiquerécente.Elle estdotéede panneaux
anciens,aujourd’hui dégradéset plus du tout à jour. Ils signalentl’entrée dans la zone et
regroupantsur unplan toutesles entreprisesde la zone(voir carten°5).

A l’intérieur de la zone, onretrouve des panneauxdirectionnels en assezgrand
nombre.Pourtant,ils sont eux aussien mauvaisétatet souffrentd’un manquetotal de mise à
jour. Aussi n’ont-ils pourbeaucoupqu’uneutilité très limitée.

Ce panneau n’est pas d’un grand

___________________ ______

secourspour un automobilisteou un chauffeur
de poids lourds égaré.En plus du fait que ses
abords ne sont pas entretenus,il n’est plus à
jour depuisplusieurs années.

Si le découpageen secteursde couleurs
est une bonne idée, une fois dans un de ces
secteurs,il est impossiblede savoirsacouleur.

Photo29 panneauregroupantle plan et le nom
desentreprises

g

C’

I Liz.i. N03EjJ

I

I

LI,

.

I

—

s.

h -‘g., j

18



Carten°5

ZoneIndustriellen°3

Signalisationet Panneauxpublicitaires

À

Légende

1 Panneaupublicitaire

© Panneaudirectionnel
de zone

Panneaud’entréede
zoneavecplanet
liste desentreprises

Bâti

___JZln°3

0 100 200 Mètres

Réalisation Julien BLIN
Source extrait BD TOPO(c) ION.
Paris 1999.Autorisationn 200001.
(t) CNES, 1999,distributionSPOTIMAGE
ComAGA



Etudede requafl/icationdes zonesd’activitésde / ‘agglomérationd’Angoulême ZoneIndustrielleN°3

Même si ce panneausouffre des
défauts que nous venons de souligner, il
faut cependant reconnaître qu’il
implantéde manière adéquate.

est

Face à la route, à l’entrée
principale de la zone, il est aisément
visible. De plus, une aire permettantl’arrêt
des poids lourds a été aménagée,évitant
ainsi des risques de stationnementsur la
chaussée.

Photo 30 panneauà l’entrée nord de la
zone

Les deux autrespanneauxd’entréede zonen’ont pas été implantésavec le mêmesoin.
Pour celui qui se situe à l’entrée est, aucune aired’arrêt n’a été prévue, obligeant les poids
lourds à stationnersur ce qu’il reste du trottoir. De même,alors qu’une aire d’arrêt a été prévue
à proximité du panneausitué à l’entréesud de la zone,celui-ci a été implantéparallèlementà la
route, dans une ligne droite, de sorte qu’il est quasimentimpossible de le voir depuis un
véhiculeenmouvement.

‘Harnu Oijyi

ZONE VERTE
AUTO CONTROU U Alu

ZONE ROUGE
ZONEBUVE

-

SAFEM
zoa.r ,1o

S. MINOI! I. JflblII

€ ADAPEI j
cRECNE__

lIE VIEUX LOGIS

[ ZONE4

L’entreprise Sanifrance n’étant pas
l’origine indiquée sur ce panneau,elle a réutilisé
l’emplacement d’une entreprise qui n’est plus
installéedansla zone.

Ceci montre que les panneaux,d’entrée de
zone ou directionnels,doivent être mis à jour en
permanence, en ajoutant les entreprises non
signalées mais aussi en supprimant celles qui
n’existentplus.

Photo 32 panneau indiquant les entreprises
l’angle de l’avenuedu maréchal Juin

Voici un exemplede panneau directionnelinstallé au

coeur de la ZI n°3. Le graphismeemployéici est perturbant

pourun automobilistesouhaitanttrouveruneentreprise.

Ainsi, les zones de couleurs sontindiquées de la

même façonque les entreprises.De plus, certainsnomssont

centrésalors qued’autresne le sont pas,rendantla lisibilité

assezmauvaise.

Photo31 : panneauindiquantles entreprisesde la zone

TECHNIVAL INDUSTRIE
(OOP(4JVI
ACRICOU (HARIMrI

MANUCHAR

SANIFRANCE VISITEURS

a

a
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L ‘état de la signalétiquedans laZI n°3 donneau client, fournisseurou visiteur d’une
entreprise,un rapide aperçude la gestionde la zone. Avec ce type de signalétiqueancienne,
dégradée,non mise à jour et donc inefficace, les entreprisessont amenéesà installerleur
proprespanneaux,comme nous allons le voir maintenant. Une reflexion globale sur une
nouvelle signalétique,pourquoipas avec un graphismecommun aux d(/je’renteszones, est
donc unepriorité pourla requaflflcationde la ZIn°3.

Panneauxposéspar les entreprises
Les lacunesde la signalétiquede zone ont pousséles entreprisesà implanter elles-

mêmesdes panneauxsignalant leur présence.Malheureusement,ceci a pour conséquence
l’apparition d’une accumulationde panneauxsanscohérence,de taille et de forme diverses,
avecpour constanted’être inesthétiques.

L’insuffisance des panneaux de

zone aboutit à ce type d’installations: des
panneauxaccrochésà un poteauplantédans
un seau de béton, mis en place par les
entreprises.

Dans une zone de la taille de la ZI
n°3, accueillantdes entreprisesd’envergure

internationale, il est impératif d’éviter ce
genrede dispositifs.

Photo 33 : panneaux posés par les
entreprisesellesmêmes

Les lacunesde la signalétiquede zone
ont égalemententraînéle développementd’une

offre privée,comme nouspouvonsle voir sur le

cliché ci-contre.
L’apparition de ce type de signalétique

ne pose pasde problême esthétique,et permet

aux entreprises d’être correctementindiquées

dansla zone. Cependant,il faudraéviter qu’elle
soit redondanteavec celle de la zone une fois
que celle-ci auraété repensée.

Photo34 panneauxde signalisationprivés

e Les panneauxpublicitaires
Contrairementà d’autreszonesde l’agglomération,la ZI n°3 accueilleun très grand

nombrede panneauxpublicitaires.Ceci s’expliquepar le fait qu’elle estconstituéede voies
qui sont des axesde passagetrês importants,entre le centre-ville d’Angoulêmeet la RN 141
notamment.Ces panneauxsont recenséssur la carte de la signalisation,et se concentrent
boulevardSalvadorAllende et avenuedu MaréchalJuin.
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Les panneaux publicitairesont un impact réel sur le paysagemais ils font presque
partie du paysageurbain aujourd’hui. En revanche,dans la ZI leur concentrationest
telle que 1 ‘impact estamplifié. II seraitdonc intéressant,pour limiter leur essor,de mettre en
placeun règlementspécifiqueà l’échelle de la zone.

• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

Commedansla trèsgrandemajoritédeszonesd’activitésque nousavonsà étudier,on
ne trouve dansla ZI n°3 aucun espacepublic. Il est donc logique que l’on n’y trouve aucun
équipementde ce type. Cependant,il faut soulignerque les arrêts de bus sont équipésde
bancs voire de poubelles. Cette absencequasi totale de mobilier urbain n’a pourtant pas
d’incidencesur la propretéde la zone.

L’éclairagepublic
L’éclairage publicestprésentdansl’intégralité de la Z1 n°3. Cependant,on constatela

coexistencede deuxtypesde lampadaires,l’un largementmajoritaireet l’autre minoritaire.

La très grandemajorité des
lampadairesde la ZI n°3 sont d’un
modèle assezancien, visible ici à
gauche. Ils sont équipésde lampe
au sodium et assezrégulièrement
entretenus.

Les lampadairessitués aux
abords du rond-point à l’entrée
nord de la zone sont en revanche

plus récents,plus esthétiques,avec

une lanterne agrémentéed’un
élémentde couleur.

Si leur efficacitéparfois limitée, c ‘est que les lampadairesde la ZI n°3 sontanciens.
Alors que des lampadairesd’un modèleplus récentont été installésau niveau de l’entrée
nord, il seraitintéressantde les renouvelerdanstoute la zoneafin de moderniserson image.

,.,.

Photo 35: panneaupublicitaire boulevard Photo 36 : panneaupublicitaire avenue du
SalvadorAllende MaréchalJuin

r’

Photo 37 : lampadaire
impassede la Quintinie

zfl

Photo 38 lampadaireau niveau du
rondpoint à l’entrée nordde la zone
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• La voirie
Lespréconisationsdu F08

Les voiespubliquesou privéescommunesouvertesà la circulationautomobiledevront
avoir des caractéristiquestechniques adaptéesaux usages qu’elles supportent et aux
opérationsqu’elles doiventdesservir.Elles devrontpermettrel’approchedu matériel de lutte
contre l’incendie. Leur projet devrarecueillir l’accord desgestionnairesdesvoies auxquelles
elles se raccordent,

Les voies nouvellesdoivent avoir au moins 8 mètresd’emprise sur le territoire du
Gond-Pontouvreet au moins9 mètressur celui de l’Isle d’Espagnac.

Les carrefoursdevrontêtreaménagésdemanièreà permettrel’évolution desvéhicules
lourdsavecremorques.

Les voies se comportanten impassedoiventcomporter:
- dans leur partie terminale une plate-formed’évolution à l’intérieur de laquelle doit

pouvoir s’inscrire un cerclede 22 mètresde diamètrehors les trottoirs, permettantaux
poids lourds de faire aisémentdemi-tour,

- ou un dispositifpermettantun demi-tourparunemarchearrière.

Ce que l’on constatesur le terrain
L’ensemble des voiries de la ZI N° 3 respectent les préconisationsdu POS

concernantla largeur : avec suffisammentd’emprise, elles permettentune circulation aisée
desvéhiculeset notammentdespoids lourds. Cependant,il paraîtcurieux quepourunemême
zoneon trouvedesrèglementsdifférentsà ce niveau,

Les carrefours situés dans la zone permettenttous une évolution aisée des poids
lourds. La plupart sontdesrond-points,situésavenuedu MaréchalJuin, mais on trouve aussi
deuxcarrefoursà feux : le premierest situé sur cettemêmeavenue,le secondà l’intersection
du boulevardSalvadorAllende et de l’avenueMaryseBastié.

En ce qui concerneles voies en impasse,certainesne comportentni plate-forme
d’évolution ni dispositif permettantun demi-tour par une marche arrière. C’est le cas
notammentde l’impassemenantà la déchetteriede la ComAGA ou de la voie qui longe la
parcellede l’entrepriseCobatri.

Fonctionnalité
D’un point de vue fonctionnel, nous avons pu remarquerque la circulation sur

l’avenue du Maréchal Juin étaitparfois difficile en raison du carrefourà feux. Celle-ci est
d’autantplus difficile que ce carrefoursert principalementà la sortie de l’entreprisesLeroy
Somer.Les feux sont en effet coordonnésde telle manièreque lorsquedespersonnessortent
du parking, ils passentau rouge avenuedu Maréchal Juin. Or, avec plus de 500 personnes
employées,le flux de véhiculessortantdu parking est tel qu’il provoquedes remontéesde
files jusqu’aurond-pointsdu nord et du sudde la zone.

La créationd’un rond-pointa longtempsété réclaméespar les entreprisesde la zoneet
notammentLeroy Somer.Aujourd’hui, cettecréationa été actéepar le ConseilGénéralde la
Charente,l’avenuedu MaréchalJuin étantune route départementale.Aussi, à moyenterme,la
circulation devraitretrouversafluidité.

Concernantla qualitédesvoies, détailléedansla cartenc6. elle estglobalementbonne.
Quelquesportions sont réellementdégradées,mais elles restenttrès minoritaires. Il s’agit
principalementde dégradationsdues à la présencede rails de chemin de fer dans la route.
Leur présenceentraînedesdifférencesde niveauet destrousdansla chaussée,rendantainsi la
circulationpeuagréable.
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Alors qu’elle dessert les
entreprises les plus récemment
installées dans la zone,
l’aménagementde cette voie n’est
pas terminé. Elle possèdeen son
centre une largeur très nettement
inférieure à 9 mètres,ne permettant
même pas à deux voitures de se
croiser.

Photo 40: voie prolongeant
l’impassede la Quintinie

Alors qu’ils sontpris dans le bitume de
la chaussée,ces rails de chemin de fer ne
peuventplus être utilisés. Or, ils sont une gêne
pour la circulation.

Il serait intéressant d’étudier la
faisabilité de la suppression de ces rails.
Cependant, il faut au préalable contacterles
entreprisesutilisatrices de trains pour vérifier
quecela n’entraveenrien leur activité.

Photo39 : rails dans la chausséechemin
Bourlion à Chaumontet

de

Au delà de ces exemplesde voirie dégradée,on trouve au sein de la zone une très
grandemajorité de voies en bon état. Le revêtementy est lisse,uniforme, garantissantun
certainconfort de conduite.Sur l’avenuedu MaréchalJuin, il a mêmeété prévuesdesbandes
cyclables.Malheureusementcet axemanqued’entretien.

Comme le montre la carte

d’analyse de la voirie, celle-ci est

en meilleur état au niveaudes rond-

point que surle restede l’avenuedu

MaréchalJuin.

Ceci se confirme avec le

cliché pris ici, à l’intersectionavec

la routede l’Isle d’Espagnac.

Photo 41 : voirie en bon étatroute
de l’Isle d’Espagnac

t.
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L’aménagementde la voirie avenuedu
Maréchal Juin est intéressantpuisqu’il sépare
visuellementles flux de circulation.

Les bandes cyclables sont
ponctuellementmarquéesen vert, tandisque la
bande centrale l’est en marron, servant aux
véhiculesdevantcouperla route.

Cependant,ces marquagesau sol se
sontdégradéset il seraitbon de les renouveler.

Photo42 : avenuedu MaréchalJuin

Mê,ne si des aménagementssont nécessaires,notammentla suppressiondes rails de
chemindefer et la créationd’un rond-point, les voiries de la ZI n°3 sontglobalementen bon
étaL Pourtant,certainesmanquentd’entretien.Ceci trancheavecles abordsdesrond-points
lesplus récents.Aussiserait-il intéressantd’Izoniogénéiserles voiesau sein de la zoneafin de
lui donnerune cohérenceglobale. Ceci devrait êtrefacilité par le transfertdes voiries du
SMDEM à la Co,nAGA, cettedernièreétait! ainsi responsablede l’entretien et de la gestion
de cesvoiries (voir canen°7).

• Les trottoirs
Si le constatfait à proposdes voiries est globalementpositif, il en va tout autrement

pour les trottoirs. Commele montre la carten°8, la très grandemajoritésonten mauvaisétat.
Non bitumés,ils subissentle stationnementde nombreuxvéhiculesd’où la présencede trous.
De plus, sur certains bords de chaussés,ils ne sont pas aménagésdu tout. On constate
égalementen divers endroitsla présencede dispositifsanti-stationnementpeuesthétiques.

Ce cliché a été pris quelquesdizainesde
mètres après l’entrée est de la zone. Ce
«trottoir» est quasiment aussi large que la
route. Non aménagé,il ne reçoit apparemment
pas destationnement.

Ce type de «non-aménagements»
risque de ne pas faire bonne impression à un
entrepreneurà la recherche d’un espace où
s’implanter

Photo 43 trottoirs non aménagésboulevard
SalvadorAllende

En circulant sur l’avenue Maryse

Bastié, on peut égalementrencontrerce type

de trottoirs.

Non bitumé, le ruissellementde l’eau

en cas d’orage entraîne la formation de ces

trous. Ce type de trottoirs reflètent l’image

d’unezonequi n’est pasentretenue.

Photo 44 : trottoirs dégradésavenue Maryse
Bastié

—
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Bien qu’étant très larges, les
trottoirs de la route de I’Isle d’Espagnac
ou du boulevard Salvador Allende sont
équipésde ce genre de bornes en béton,
destinéesà empêcherle stationnement.

On peut se demander s’il y a
réellementun intérêt à maintenirce genre
de dispositifs sachantque des problèmes
de stationnementexistentcommenous le
verronspar la suite.

__________

avec dispositif anti-
boulevard Salvador

passagesde véhiculesparexemple.

Même si elles ne sont que très peu
nombreuses,il faut souligner que certaines
portions de trottoirs sont en bon état.
Malheureusement,celles-ci ne sont situées
qu’au niveaudesrond-points.

Les abords du rond-point à l’entrée
nord de la zone ont particulièrementété bien
traités, avec une piste cyclable et une bande
piétonneséparéesde la voie par des massifs
de pelouse.

Photo 47 : trottoir en bon état route de l’Isle
d’Espagnac

L ‘état de dégradationdans lequel se trouvent les trottoirs participe de la mauvaise
image que renvoie la ZI n°3. Même si le nombre de piétons amenésà les emprunterest
probablementfaible, ils mériteraientd’être réaménagéspouréviter que l’image de la ZI n°3
ne soit celle d’unezonenon entretenue.

Même s’ils sont bitumés, certains

trottoirs sont très dégradés, en raison de

Sachantque ce genre de trottoirs est

très fréquent dans la ZI n°3, le fait de les

(ré)aménager améliorerait nettement son

image.

Photo45:
Bourlion à

trottoir en mauvaisétat chemin de
Chaumontet

Photo 46 : trottoir
stationnement
Allende
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• Le réaménagementde la RD 12
Avec la créationdu contournementest de l’agglomérationet de la déviation de la RN

10, un vasteprojet de réaménagementde la RD 12 est engagé,afin d’en faire une vraie entrée
de ville. Ceci concerneen tout premierlieu la ZI n°3.

L’objectif de ce réaménagementest avant tout qualitatif. Il prévoit différentes
séquences.Celle qui traverse la ZI n°3 est appelée(<Approche de ville ». Elle intègre la
créationdu giratoire au niveaude la sortiede Leroy Somer(voir carteci-contre).

Cette opérationdevrait à terme donnerun nouveauvisageà cet axe qui possèdeune
réelle importancedans l’agglomération.Les voiries, trottoirs vont ainsi être réaménagés,et il
est probableque la signalétiqueet les aménagementspaysagerssoientégalementrevus. Aussi
l’enjeu pour la ZI n°3 est de faire que ce réaménagementpartiel s’accompagned’opérations
danstout le restede la zoneafin de créerune homogénéitéde traitementet de ne pasopposer
une façadedoréeà un arrière-plandégradé.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu POS

Des espacessuffisants doivent être aménagésafin d’assurer, en dehors des voies
ouvertesà la circulation publique, le stationnementdes véhiculesde service,desemployéset
des visiteurs.

Les surfacesaffectéesau stationnementdoiventêtre les suivantes
- commerces: 60% de la surfacede vente
- bureaux 100%de la SHON
- activités : 40% de la SHON
- restaurant:1 placepour 10m2de SHON
- établissementsd’enseignementsecondaires: 2 placesparclasse
- établissementsd’enseignementpouradultes: 1 placepour4 personnes

Les établissementsd’enseignement devront comporter en outre une aire de
stationnementpour les véhiculesà deux roues.

Ce quel’on constatesurle terrain
Selon les entreprises,la surfacedédiéeau stationnementvarie très sensiblement.Si les

différentesactivitésrespectentles pourcentagesdéfinis par le POS,il n’en existepasmoins de
problèmes.

Certaines entreprisespossèdenten effet des aires de stationnementqui, tout en
respectantle P03, ne sont pas suffisantes pour accueillir l’ensemble des véhicules des
salariés.En conséquence,on observedesstationnementssur les trottoirs, commele montreles
clichés ci-dessous.D’autres entreprisesont en revanchedes espacesde stationnementde
tailles suffisanteset qui plus est bien aménagées.

N’ayant pas la place de le faire dans
l’enceinte de l’entreprise, certains employés de
SNGC se garent sur le trottoir, en limite de la
parcelle.

Sachant que cette pratique dégrade les
trottoirs et qu’ils sont suffisamment larges, il
serait intéressant de pérenniser ce mode de
stationnement mais sur des places bituméeset
marquéesau sol.

Photo 48 stationnementsur le trottoir avenue
MaryseBastié
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qménagementqualitatifde la RD 12

Réunionde concertationdu 27/11/2000

Conclusions de l’analysespatiale

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA CHARENTE
Direction dei’knénagementet de ‘Environnement
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Pointhauttraité
enannonced’agglomération

Tracédela liaison cyclable

La nouvelleportenorddela ville,
symbolisant:“Arigoulême cité del’image”
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L’insuffisance des places de

stationnementest également valable pour

l’entreprise Frans Bonhomme. Ainsi, les

employéssont contraintsà stationnersur les

trottoirs, entraînantdesdégradationspour ces

derniers.

Photo 49 stationnement sur le trottoir
impassede la Quintinie

Même s’il n’est absolument pas

paysagé, l’espace prévu ici pour le

stationnementest vaste et adéquate pour

accueillir les véhicules des employés et

clients de celteentreprise.

D’un point de vue esthétiqueil serait

tout de même bon qu’il y soit planté des

arbustes ou des arbres pour habiller en

quelquesortela parcelleet respecterle POS.

Photo 50 : aire de stationnement
l’entreprisePénicaut

Ce cliché montre le paradoxede
la gestion du stationnementdans la ZI
n°3 : alors que l’on se situe ici face à
une centre de formation accueillantdes
mineurs,il n’y a aucunepossibilitéde se
garer en dehors des trottoirs où le
stationnement...estjustementinterdit

Ce manque de stationnements
autorisésest d’autant plus gênant qu’il
poussecertainespersonnesà s’arrêteren
pleine voie pourdéposerleursenfants.

Photo 51: stationnementinterdit mais
constatéface au CJFOP

Afin d’améliorerles conditionsde stationnementpour les employésd’une partie des
entreprisesde la ZI pj03, la pérennisationdu stationnementsur les trottoirs petit être
envisagée.Sachantqu’ils sontpaifois très larges,celapennettraitde les garantircontre les
dégradationscontinuellesqu’ils subissentactuellement,grâceà desemplacementbituméset
marquésau sol, parallèlesà la routeou en épisselon les cas.
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• Les flux
Flux totaux

L’analyse suivantedes flux est baséesur l’analyse du nombred’employés travaillant
dansla zoneainsi quesurdeschiffres issusde comptages réaliséspar la DDE.

Il faut tout d’abord rappelerque la ZI n°3 est la plus grandezone industrielle de
l’agglomérationqui compte au total plus de 100 entreprisespour environ 5 000 salariés.Ce
nombre important de personnestravaillant dans la zone a pour conséquencede générerun
trafic assez important. Sur la centaine d’entreprises présentes,certaines regroupent des
effectifs importants.C’est le cas notammentde SchneiderElectric, de Leroy Somerou de
I’ADAPEI qui emploientrespectivement560, 500 et 300 employés.Ceci a pourconséquence
un trafic assez important, notammentaux heures de début et de fin de journée. Cette
concentrationa parfoisdesconséquencessur la fluidité du trafic, commenousl’avons vu avec
l’exemplede Leroy Somer.

Il faut ensuitesoulignerque certainesentreprises,les plus importantesque nous avons
déjà citées mais également un grand nombre de fournisseurs industriels engendrent
quotidiennementd’importants mouvementsde véhicules,y comprisde poids lourds.

Au delà du nombre d’employés, la zone connaît égalementun trafic de transit
important. Ainsi, des comptageseffectuésen 1999 nous indiquent qu’en moyenne6 580
véhicules par jour empruntent la RD 208, soit l’avenue Maryse Bastié et le boulevard
SalvadorAllende. Cependant,l’arrivée du contournementest au nord de la zonepourrait faire
diminuer ce chiffre, en détournantla circulation de transit. De même,l’avenue du Maréchal
Juin est une voie où la circulation est égalementintense,notammenten raisondu fait qu’elle
dessertla zonecommercialede Champnierset qu’elle permetd’accéderà la RN 141.

Lesflux de véhiculessont importantssur les principauxaxesde la ZI n°3. Pounant,
une grandepartie de ce trafic est un trafic de transit. Aussi, peut-onà juste titre penserque
l’ouverture du contournementest aura pourconséquencela modification desparcours-types
au sein de la zone. En attendant,il serait intéressantde veiller à ce que tout soit fait pour
garantirunesécuritémaximaleaux automobilistesconnueauxpiétons.

La sécurité
Si le trafic est densedansla zone, le fait que les voies de circulation soienttrès larges

favorise les dépassementsde vitesse.Ainsi, elle est considéréecommeun réel problème par
certainsusagersde la zone.

Au cours de nos relevés de terrain, nous avons pu constaterque de nombreux
véhiculesdépassaienttrès nettementles 50 kilomètrespar heureautorisésdansla zone.Cette
((envie» de vitesseest accentuéeen partie par le fait qu’il n’y a aucun marquageau sol au
centredesvoies,en dehorsde l’avenuedu Maréchal Juin.

La vitesse rend égalementdifficiles les entrées et sorties à certaines parcelles,
difficulté évoquéepar les entrepriseselles-même.Là encore,il faudraréfléchir aux moyensde
sécurisercesaccès.

Etantdonnéle constatque nous venonsdefaire, il seraitintéressantde réfléchirà la
réalisationd’aménagementsdestinésàfaire ralentir les automobilistes,afin qu’ils respectent
les limitations en vigueur, tout en n ‘entravantpas la circulation et l’accèsdespoids lourds
auxdifférentesentreprises.
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Circulationsdouces
Les circulationspiétonneset cyclistessont plus représentéesdansla ZI n°3 que dans

d’autreszonesindustriellesde l’agglomération.Pourtant,faute de comptagesles concernant,

il est impossiblede donnerdeschiffresprécis.
Outre l’importante concentrationd’employésdansla zone,ceci peut s’expliquerpar la

présenceen son sein d’un certain nombrede services,dont deux restaurants.De plus, la ZI

n°3 est une zoneassezpeu éloignéede quartiersd’habitat importantset mêmedu centreville

d’Angoulême.Enfin, il faut soulignerque l’avenue du MaréchalJuin est équipéede bandes

cyclables,tout comme la RD 12 en direction de Charnpniers,ce qui permetpeut être à des
habitantsdescommunesalentoursde venir à vélo sur leur lieu de travail.

Transportsen commun
La ZI est desserviepar la ligne 4 «L’Arche < > Cifop ». 9 arrêts sont situés à

l’intérieur de la zone.n s’agit desarrêts
- MaréchalJuin,
- Epargne,
- Mérigots,
- V. Hugo ZI n3,
- M. Bastié,
- Chaumontet,
- Allende,
- Brébonzat,
- Cifop, terminusde la ligne.

65 passagessont effectuésdanschaquesensquotidiennement,(horairesen semaine,

hors vacancesscolaires).Le tempsd’attentemaximumentredeux passagesest de 24 minutes

et au minimum de 5 minutes.En moyenne,les arrêtssontdesservistoutesles 13 minutes.
La ligne 1 « La Couronne-Galands< > Ruelle-Puyguillen»longe le périmètrede la

zone dans sa partie est. C’est donc un nouvel arrêt, «Les 4 Pavillons», qui permet de se
rendredans la ZI n°3. Elle effectue60 passagesjournaliers,avec un tempsmoyen d’attente
légèrementsupérieurà 13 minutes.

Avec une desserteinterne, la ligne 4 offre à la ZI n°3 un nombre important de
passages,avec une fréquencequi peut favoriser son utilisation. De plus, les heuresde
passagesdansla zonesemblentêtrecompatiblesavecles horaires de travail desentreprises,
lepremierbusarrivantà 6h26dansla zoneet le dernieren repartantle soir à 20h03.

Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Au cours de nos visites de terrain, nous avonspu constaterl’existence de nuisances
sonoresdansla Zi n°3.

La premièresourcede nuisanceest liée à l’activité de l’entrepriseSabatier.En effet,
elle possèdeun broyeur à automobilesqui génèreun bruit de forte intensité.Les personnes
que nous avons pu rencontrer,à savoir le directeurdes servicestechniquesde la mairie du
Gond-Pontouvreet le maire de cettemêmecommunenousont confirméquecertainsriverains
s’étaientplaint, et qu’une procédurede justiceétait mêmeen cours.

Il est égalementapparuqu’une secondesourcede nuisancesonoreexistait. Le trafic
très importantde transit ou lié aux activitésgénèreen effet un bruit importantet ce de façon
quasicontinuellela journée.Ce bruit estamplifié par la forte proportionde poids lourds.
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Enfui, certainesentreprises,de par leur activité, sontelles aussisourcede bruit mais il

ne semblepas qu’il soit d’un niveau tel qu’il gêne les riverains ou usagersde la zone, les

chefs d’entreprisesque nous avonsrencontréne nous ayant pas fait part de problèmesà ce

sujet.

Nuisancesolfactives
Alors que les nuisancessonoresexistent bel et bien dans la ZI n°3, les nuisances

olfactivessont-ellesquasimentinexistantes.Ceci est principalementdû aux activitésque l’on

trouve dans la zone. En effet, celles-ci ne suscitentpas de rejets atmosphériques,rejets très

souventà l’origine de ce type de nuisance.

• Les déchets
Mode de stockage

Après leur production,la premièreétapede la vie des déchetsest celle du stockage.A

ce niveau, les entreprisesde la ZI n°3 ont des comportementsintéressants.En effet la quasi
totalité d’entre elles possèdentdes bennesou des compartimentsdestinésà recueillir les

déchets.De plus, ellespratiquentle tri sélectif.
Ainsi, nous n’avons pas relevé, comme cela peut être le cas dans d’autreszonesde

l’agglomération,desstockagesà mêmele sol. Cependant,si ceux-cine sontpasvisibles, il est
tout de fois possiblequ’il en existedansles parcellesdesentreprises.

n est intéressantégalementde soulignerqu’une desentreprisesde la zonepossèdesa
propredéchetterie.Il s’agit de Baby Mousse.Ceci permetà l’entreprised’organiserau mieux
le recyclagede ces déchets.Même si ce genre de pratiqueresteexceptionnel,il montre que
certainesentreprisessont soucieusesdu respectde l’environnement.La généralisationde ce
type de structurespermettraitprobablementd’améliorerle recyclagedesdéchets.

Mode de collecte
Le mode de collecte et d’élimination diffère suivant la nature des entreprises.Ainsi,

les entreprisesartisanalespeuvent,jusqu’aupremierjanvier 2004, déposerleurs déchetsdans
les déchetteriesde la ComAGA. Il est doncpossibleque certainesentreprisesartisanalesde la
ZI n°3 déposentleurs déchetsà la déchetteriese trouvant dans la zone. En revanche,après
cette date cela ne sera plus possible, elles devront donc faire appel à des entreprises
spécialiséesdansla collecteet le recyclage.

La plupart des entreprisesindustrielles de la ZI n°3 sont déjà dans ce cas. Pour
l’éliminatïon de leurs déchetset notammentles DéchetsIndustrielsSpéciaux,elles font appel
à ce type d’entreprisesspécialiséesdans ce domaine.Ceci permet d’acheminerles déchets
vers des filières de traitementet de recyclageadéquates.Pourtant,certainesentreprisesnous
ont fait part du coût engendrépar le transport de ces DIS, sachantque pour certains,
l’entreprisecapablede les traiter la plus prochese situe en Gironde.

• Les réseaux
Le réseaud’assainissement
PréconisationsduFÛS

Les eaux résiduelles doivent être traitées et éliminées dans des conditions
satisfaisantesd’hygièneet de salubritéconformémentà la réglementationen vigueur.

Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiquesdoivent être
adaptésà l’importance et à la naturede l’activité afin d’assurerune protectionsuffisantedu
milieu naturel.

Les rejets d’effluents autres que domestiquesdans un réseaupublic d’eau usées
doivent faire l’objet d’une autorisationde rejet ou d’une conventionspécialede déversement
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entrele propriétairedu réseauet l’entité souhaitantrejeterceseffluents,Si leur naturel’exige,

desprétraitementsspécifiquesdevrontêtre installés.
Touteconstructionou installationnouvelledoit être raccordéeau réseaupublic de telle

sorteque l’écoulementsoit assurésansstagnation.Si ça n’est paspossible,le pétitionnaireou

l’aménageurdevra réaliserà sa chargeles dispositifsappropriéset proportionnéspermettant

l’évacuation.

Ce que l’on constatesur le terrain
On constate sur l’ensemble du périmètre de la zone la présenced’un réseau

d’assainissementcollectif séparantles eauxuséesdes eauxpluviales. Ce réseaudépendde la
stationd’épurationdu Gond-Pontouvre.

Approchequalitative
La totalité des entreprisesde la ZI n°3 est reliée au réseaud’assainissementpour les

rejets domestiques.Pour ce qui est des rejets industriels, les entreprisessont dans deux

situationsdifférentes:soit elles possèdentleur propre systèmede traitementavec rejet des
eaux uséesdans le réseaudomestiqueaprèstraitement,soit elles rejettentdirectementleurs

eauxuséesdansce réseausi ellesne sontpaspolluées.
Sachant que ce genre de pratiques devraient être soumisesà autorisation de la

ComAGA, le service assainissementest en contact avec certainesentreprisesde la ZI de
Nersac.Ce travail est d’autantplus importantque depuiscinq à dix ansdesproblèmesont été
constatésau niveau de la station d’épuration du Gond-Pontouvre.Parmi les entreprises
« incriminées»se trouvait l’entrepriseSchneiderElectric, en raison d’effluents contenantdu
chromeet du zinc rejetésdans le réseaud’eaux uséesdomestiques.Suite à cet incident, une
station de détoxication a été construite, et une convention spéciale de déversementa été

signéeentrela ComAGA et l’entreprise.
Les réseauxque l’on trouve dans la ZI n° 3 sont pour la plupart d’origine. Ainsi, il

s’avèrequ’aujourd’hui ils sont dansun trèsmauvaisétat. Une étudea montréque les cassures,
contre-penteset autres fissures sont très nombreuses.Cette étude date de 1991. Aussi le
réseaune peut qu’être encoreplus dégradéaujourd’hui. Le mauvaisétat est confirmé par le
service assainissementde la ComAGA qui est contrainte de faire un grand nombre
d ‘interventionsd’urgence.

Le rejet d’eaux uséesindustriellesdansle réseaudes eaux uséesdomestiquesreste
toujourspossible.Afin de s‘assurerque cela ne se reproduisepas, des contrôlesfréquents
doivent donc être réalisés. Pour limiter les risques, la signature de conventions ou

d’autorisationsde rejetsentreles entrepriseset la C0mAGA paraitégalementnécessaire.De
même, les réseauxsonten mauvaisétatet uneétudecomplètes’impose,préalableà de lourds
investissementsprobablement.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu POS

Lorsque les réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdesparticuliersdans
la partie privative aux lignes téléphoniquesdoivent l’être également,saufdifficulté technique
reconnue.Ceci est égalementvalable pour les réseauxinternesaux lotissementset pour les
ensemblescollectifs.

Ce que l’on constatesur le terrain
L’intégralité desréseauxde télécommunicationsse trouvantdansla ZI n°3 sont sous-

terrains,préservantainsi la zone d’un maillage de lignes qui peut avoir un impact important
sur le paysage.

31



Etudede requalificationdeswnesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême ZoneIndustrielleN°3

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu POS

Lorsqueles réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdesparticuliersdans
la partie privative aux lignes de transportd’énergieélectrique doiventl’être également,sauf
difficulté technique reconnue.Ceci est égalementvalable pour les réseaux internesaux
lotissementset pour les ensemblescollectifs.

Ce quel’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour le réseautéléphonique,aucunréseau

n’est aériendansla ZI n°3.

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournis par EDF, la chargeactuelleconsomméepar les

entreprisesde la ZI n°3 est de 9 720 kVA, dont 8 981 en courantmoyenne tension.Ce total
représenteà peine50 % de la chargedisponibletotale qui est de 20 248 kVA. Cela signifie
que si plusieursentreprisesvenaientà s’installer dans la ZI de Nersac,la chargedisponible
serait suffisantepour les alimenteren électricité,saufbesoinspécifique.

De plus, la puissancedisponibledite de secoursest de 12 589 kVA. Aussi, mêmeen
cas d’incident sur le réseau,l’activité de la zone ne devrait pasêtre perturbée. Cependant,il
faut soulignerque le réseaumoyenne tensiondesservantla ZI n°3 a connuau coursde l’année
2001 un grand nombrede coupures,14 au total. La fréquencede cescoupuresne semblepas
avoir diminué au cours de l’année 2002, d’aprèsles propos de certainesdes entreprises
rencontrées.Ceci poseévidemmentun problèmede productivité voire de sécurité pourles
entreprises.

Si les puissancesfournies correspondentau besoin desentreprises,la qualité de la
fourniture en courant moyennetension sembleposerproblème.Aussi serait-il nécessaire
d’étudieravecEDF le moyende limiter au maximumles coupuresdecourant.

Les réseauxde gaz
La ZI n° 3 est raccordéeau réseaude gaz de ville. La pressionqui y est disponibleen

situation extrême (situation climatique)est de 3,6 bars, soitnettementen deçàdu maximum
toléré de 3,9 bars. De plus, la capacité actuelledu réseau pourla fourniture de gaz est
suffisantepour subveniraux besoinsdesdifférentesentreprisesutilisant cette énergie. Enfin,
le réseauest d’après GDF en capacité, le cas échéant,de fournir de nouveauxclients, y
comprissi desaménagementssont nécessaires.

La sécurité
La sécurité incendie

La ZI n°3 dépenddu Centre de SecoursPrincipal d’Angoulême,située à environ 3
minutesde la zone.Elle possèdeun réseautout à fait compatibleavecune lute efficacecontre
tous les types de feux pouvant se développerdans unezone de cette nature. Les poteaux
incendie sont tous en bon état et répondenttous aux nonnes du Service Départemental
d’Incendieet de Secours,à savoirun débit moyende 60 m3 par heureet un débit minimum de
120 m3en deux heures.Enfin, il n’existepasde périmètred’insuffisancede cespoteaux,toute
la zoneétantprotégéeen casd’incendie.
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Proximité desforcesde l’ordre
Dans la mesure où elle est située en zone urbaine, la ZI n°3 est située sous la

responsabilitéde la police nationale.Ainsi, le commissariatcentral est situé à moins de 3
kilomètressoit moinsde 4 minutesde trajet.

Le sentimentdesentreprises
D’aprèsles entreprises,les vols sontassezfréquents,facilités par les problèmesd’éclairage

et d’entretien de la zone. Ceci pose la questionde la surveillanceglobale de la zone. Une
entrepriseavouepar exempleavoir eu desproblèmesd’effractionsà trois reprisesen un an.

Les services
Servicesinternesà la zone

La présencede servicesau sein même de la ZI n°3 est justifié par le fait qu’elle
regroupeun grandnombred’entrepriseset de salariés.Ainsi, on en trouveau sein mêmede la
zone:

- unecrèche,
- un RestaurantInter Entreprises,
- un restaurant/ traiteur,
- la médecinedu travail,
- l’URSSAF
- un supermarché,
- une stationde lavagepourvéhiculesparticuliers.

La ZI n°3 est ainsi la zone de l’agglomérationqui bénéficiedu plus grandéventail de
servicesaux entreprisesou aux salariésen son sein. Cesservicespermettentnotammentà ces
derniersde se restaurersur placeet de faire garderles jeunesenfants,deux servicesparmi par
les plus demandéspar les salariés.

Servicesexternesà la zone
Si la zonepossèdeun grand nombrede servicesen son sein, elle bénéficieégalement

de services à proximité immédiate. Ainsi, la ZI n°3 se situe à proximité de la zone
commercialede Champniers,la plus grandede l’agglomération,qui accueilleun nombretrès
important de commerces.De même, la proximité de la RN 10 lui garantit un accèsrapide à
plusieurshôtels de différents standings.Enfin, certainesentreprisesont souligné le fait que
d’être situé non loin à la fois de la gareet de l’aéroportétait un atout important.

Avec une position privilégiée au nord de l’agglomération et grâce à une échelle
importante, la ZI n°3 bénéficie d’un ensemblede servicesassezcomplets et qui semble
satisfaireles industrielsqui y sontimplantés.
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III. Résumédesentretiensréalisésauprèsdesentreprises

Ent. Leroy Somer

• La zoneestdélabrée.
• Ils apprécientque les abords de leur entrepriseaient été nettoyés parles

servicesde la communedu Gond-Pontouvre.
• Il y a un problème d’image globalede la zone, alors que l’entreprise reçoit

quotidiennementdesvisiteurs,et notammentdesétrangers.
• Il y a égalementun problèmed’identité le nom de ZI n°3 n’évoquerien, il

amène plutôtà se demanderoù sont les zones1 et 2.

ç5 • La signalétiquepose de gros problèmes,la zone n’étant pas indiquéedepuis
la RN 10 à Champniers.

• La démarcheactuelledu servicedéveloppement économiquede la ComAGA
est appréciée.

• Ils déplorentle fait qu’il soit très difficile de faire venir dansl’agglomération
descadresentre30 et 45 ans.

: • L’image et l’esthétiqueglobalede la zone.

‘
• La signalétiquede la zone depuisles grandsaxesroutiers.

• « Nous avons eu une perte d’interlocuteurpendant2 ou 3 ans, les dossiers
. urgentsn’ont pasété traités».

• Trouverà la zoneun nom plus prochedu territoire. « Zoned’Initiatives»
s Planterdesarbresle long desvoies.
• La venued’étudiantsestprioritaire par rapportà l’essaimage.

Ent. Rotanotice

s La problématiquela plus importante aujourd’hui c’estl’accès à l’entreprise
une fois l’agrandissementde la zoneréalisé.Ils n’ont aucuneinformation à ce
sujet.

• L’activité estperturbée parde fréquentescoupuresde courants.
• Ils n’ont pasde problème pourêtre trouvés, étant assez« gros ».

e Ils n’ont pas de retour de plaintes de la part de riverains concernant
d’éventuellesnuisances.

e La surveillance globale de la zone est un réel problème, ils ont eu des
problèmes_d’effractions_à_trois_reprises_en_un_an.

: • L’accèsà l’entreprise
• La sécurité
• Les coupuresde courant

J e

« Nousn’avonspasd’exigenceparticulière».
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Ent. Sanifrance

• Les entreprisesne sont pas indiquées dans la zone, les visiteurs les
cherchent.

• Les panneauxexistantssont mal placés d’où un danger quandles poids
lourds s’arrêtent.

• Il y a un manque d’entretiendespartiescommunes.
• La zonesouffred’une mauvaiseimage, elles est triste.

.
• De nombreux véhiculesempruntent la même entréepour accéder à

‘ l’impassed’où unegênepour la circulation.
• La circulation aux heuresde pointesest problématiquedu fait du carrefour

à feux au niveaude Leroy Someret de Mercedes.
• Le Cifop proposant dcs repas ct les ouvriers mangeant sur place, la

restaurationn’est pasun problèmesur la zone.
• L’éclairagepublic esten mauvaisétat,peuefficace.
• Les vols sont assez fréquents,facilités par les problèmesd’éclairageet

d’entretiende la zone.
• Le fait de ne pasavoir de ramassagede courrier dans l’entreprise est un

problème.

• La sécuritéroutière.
Priorite

• La signalétiquedesentreprises.

• Le fond de l’impassedevraêtre réaménagéquandle bâtimentde First labo
. seraconstruit.

• L’entreprise souhaiteraitavoir un peu plus de publicité de la part de la
ComAGA, par une visite d’entrepriseparexemple.

• « Nous avonsl’impressionde neplus existerpour l’extérieur».

Ent. SchneiderElectric

• L’accèsau parkingdu personnelestdifficile en raisonde la vitesseélevée
desvéhiculesempruntantl’impassede la Quintinie qui estmaintenantune
me.

• L’accèspoids-lourdsestproblématiquefautede dispositifspour faire demi
tour.

• La rue desPlantiersest trop étroite,d’où un dangerpour la circulation.
• Le stationnementsur la voie despersonnesamenantleursenfantsau Cifop

entraîneun dangerimportantpour les piétonset les automobilistes.
e La signalétiquen’est pasà jour, les camionscherchentl’usine.
• La zonepossèdeuneesthétiquemauvaise,avec la présencede friches.
• Ils déplorentle fait de ne pas avoir de relationsavecles entreprises

voisines.

. - • La signalétiqueà l’intérieur de la zone.
Priorite

• La secunteroutiere.
cn
Qz

J • «Il est dommagequ’il n’y ait pasplus de relationsavec les collectivités».
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CoosensCartotec

• Les transporteursont beaucoupde difficultés à trouverl’entreprise,faute
d’une signalisationadéquate.

e Les voie sont larges,bien aménagées.
e Il y a un manqued’espacesvertsdansla zone.
• Mêmesi presqueaucundesemployésne prendle bus,sa présenceest

appréciée.
e La zoneestbien placée,à proximité deshôtels,de la gareet de l’aéroport,

ce qui rapprochel’entreprisedesgrandscentreséconomiques.
e Rien n’est prévu pour la gestiondesdéchetsd’où descoûtsimportantspour

le recyclagedesDIS.
e Améliorer la signalisationdansla zonepour faciliterl’accèsdespoids

lourds.
u,
C?

‘ e « C’est uneZI commetoutesles autres».

e « Les entreprisesgèrentbien leursespacesverts ».

Priorité
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IV. Tableaude synthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

La ZI n°3 possèdeune
• Adopterun nom plus

imageindustrielle • Le nom de ZI n°3 est
Identité - explicite, rattachéau

marqueeet connue peu evocateur
territoire

par la population

Les bfltiments sont ‘ Restreindreles choix
La zoneestassez

visiblesen raisonde decouleurs possibles
Paysage bien isoléedeszones

couleursclaireset de dansle règlementdu
d’habitat voisines

la topographie POS

• Possibilité • La présencede • Modifier les POS

Urbanisme d’extensionau nord différencesdans le pour renforcerleur
est i-èglcmentdesPOS cohérence

• Très peu de parcelles • Entretenirles
Les parcellesen

Utilisation des sonten fricheset parcellesen friches
fHche ont un impact

parcelles cellesqui le sont sont pour favoriserleur
sur l’imagede la zone

construites réemploi

Certainsbfttiments • D’autresmanquent Développerun
sontbien entretenus d’entretien,et ne dispositifd’aide à

Bâtiments
et donnentune bonne respectentpas le l’amélioration des
imagede la zone règlementdu POS façadesdansla ZI

• Rond-pointsen • Inciter les entreprises

Espacesverts entréesde zone • Absencequasi totale à mettreen valeur
publics correctement d’espacesverts leursparcellespour

aménaGés compensert

Inciter les entreprises
Certainsespacessont Certainsespacesne

Espaces verts bien aménagéset sont ni aménagésni
a amenagerdes

privés espacesverts sur
bien entretenus entretenus

leurs parcelles

Inciter les entreprises
Présencede • Présencede

à stockerdansles
Stockages stockages ordonnés, stockagesliés aux

bfttimentsou à isoler
extérieurs notammentde activités(BTP et

cesstockages
matériauxneufs feiTailleur)

visuellement
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Panneauxnon àjour
Changerl’ensembleet panneauxanciens

Signalétique dégradéssansutilité de la signalétiqueet
réglementerson

Multitude de utilisation
panneaux privés

Eclairagepublic Lampadairesde Changer
Eclairagepublic présentsur modèle ancien, progressivementle

l’ensemblede la zone parfois peu efficaces systèmed’éclairage

• Voiries internes • Refaire les
• Voiries d’accèsà la

Voirie ponctuellement revêtementsdesvoies
zoneen bon état

dégradées dégradées

Trottoirs très • Refaire les trottoirs
Trottoirs souvent

Trottoirs majoritairement en mauvaisétat avec
larges

dégradés desbandespiétonnes

Aménagerles
• Nombreusesplaces • Stationnementsur le

trottoirs en marquant
Stationnement de stationnements trottoir de façon très

au sol les espacesde
dansles parcelles ponctuelle

stationnement

inciter les entreprises
Z! situéeen zone • Trafic important

à se munir de plans
urbaineet sur un axe manquantparfois de

de mobilité
Circulation de transit Fluidité, vitesses

Voiries de taille élevées • mettreen place des
dispositifspour

adaptéeaux flux
réduire la vitesse

Difficultés à trouver • Assurerunecollecte
Stockagesdans

des lieux de dezonedesDIS pour
Déchets desconditions

traitementspour les mutualiserles coûts
satisfai santes

DIS de transport

Réseau • Inciter les entreprises
Réseaux • ProblèmesFréquents,

d’assainissement à surveiller leurs
d’assainissement réseauxdégradés

séparatif rejets

Réseaux Réseauxsouterrains
téléphoniques

en totalité
et électriques
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Conclusion

Si l’on devait comparerla Zone Industrielle n°3 avec une zone crééerécemment,il

paraîtclair que cela ne pourrait lui faire que du tort. La comparaisonavecsa future extension

risque d’en faire de même.Le fait que la zone soit anciennese voit malheureusement,et ce

tant au niveauesthétiquequ’au niveaufonctionnel.

Les espacespublics dansleurs ensemblesouffrentde maux tels qu’ils demandentdes

aménagementsconséquents:

D Les trottoirs tout d’abord manquentcruellement d’aménagements,

Très larges, ils pourraientaccueillir des pistes piétonneset cyclables

ainsi que desairesde stationnements.

La signalétiqueest elle aussi une priorité que l’on pourrait presque

qualifier d’absolue.Actuellement,elle ne remplit pasdu tout sonrôle et

nuit ainsi gravementà la fonctionnalitéde la zone.

D Les espacesverts publics, enfin, font clairement défaut. Ils se

réduisent aujourd’hui à des rond-points dont certains sont à peine

plantés. Leur développementdevrait améliorer l’image de la zone,

image importante lorsque l’on sait que la zone remplit égalementdes

fonctionsd’entréede ville.

De par son poids économiquemais égalementen matièred’image, la Zone Industrielle

n°3 possèdeune importance capitale pour la Communautéd’Agglomération du Grand

Angoulême.Aussi, alors qu’elle va connaîtreune extension,elle nécessitela mise en place

d’un programmede requalificationpour ne pasresterancréedansle passé.
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Introduction

La Zone d’Emplois desVoûtesest la plus petite des zonesd’activités que nousavons

à étudier. Elle possèdeune surface de seulement10 hectareset accueille 15 entreprises

représentantenviron 200 emplois.Pourtant,elle va très prochainementconnaîtreun important

bouleversement,avecl’arrivée à proximité de la déviationde la RN 141, maisaussiet surtout

la créationdu parcd’activitésde Villesèche.

Avec l’aménagementde cette extension,une comparaisonautomatiqueva se faire

avec la Zone d’Emplois. Cependant,cette comparaisonrisqued’être négativepour elle, dans

la mesure où le parti d’aménagementdu parc d’activités de Villesèche accorde une

importanceparticulièreà l’esthétiqueet à l’environnement.Aussi, pouvons-nousêtre amenés

à nous poser la question de l’intégration de la Zone d’Emplois des Voûtes à ce parc

d’activités,voire d’une éventuellefusion.

Ainsi allons-nousréaliserun diagnosticthématiquepour déterminerl’état de la zone.

Cependant,étantdonnéesa superficie,nousemploieronsune grilled’analyse synthétique.
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I. Descriptionde la zone

Situationgéographique

Département Charente

Agglomération Angoulême

Commune Réac

• Périmètre
Le périmètred’étudeque nousprenonsen compteest celui de la ZE desVoûtes ainsi

que celui du futur parc d’activités de Villesèche,c’est à dire les zonesUX et 1NAX du POS
de la commune.Cependantnousprendronségalementen comptedansl’analyseles relations
de la ZE avecles zonesnaturellesou d’habitatvoisines.

• «Portraitrobot»

Datede création 1986

Extensions Villesèche,actuellementen travaux

Gestion Réac

Statut Lotissement

Surface 10 ha 67

Disponibilités O ha

Réservesfoncièrespubliques 19 ha

Réservesfoncièresprivées 25 ha

Potentield’extension 10 ha

Nombred’entreprises 15

Nombred’emplois 200

Vocationde la zone Artisanat,servicesaux entreprises

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités
- Identité,respectde l’environnement,intégration,fonctionnalité,

3



Etudede requalificationdes zonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulénze Zoned’EmploisdesVoûtes

II. Diagnostic

L’organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La ZE desVoûtesest unezonede forme carrée,qui s’est développéede part et d’autre
de la RD 103. Cependant, seulestrois entreprisessont implantéesà l’est de cet axe, dont
l’entreprise de démolition automobile Dogimontqui à elle seule représentequasimentun
cinquièmede la surfacetotalede la zone.

Accessibilité
L’accessibilité de la ZE des Voûtes est à l’heure actuelle relativementdifficile. Elle

bénéficiecertesde la proximité de la RN 10 — E 606 à 2X2 voies, dansla mesureoù elle est
située à environ 3,5 kilomètresde l’entrée de la zone. Si ce chiffre paraîtpeu important, le
tempsde trajet est pourtantrelativementlong dansla mesureoù l’échangeurde la RN 10 le
plus prochene possèdequ’une sortie versla zone.Pour accéderà la RN 10 depuisla zone, il
estdonc pluslong, et passepar la RD 939 qui supporteun trafic important.

Cependant,cette accessibilitédevrait être amélioréeà l’horizon 2004-2006avec la
créationde la déviationde la RN 141 (voir carten°1).

L’environnement
Elémentstopographiques

La ZE des Voûtes est situéesur le plateaudominantl’ouest de l’agglomération.Son
altitude moyenneest compriseentre 85 et 90 mètres, elleest donc globalementplane. On
remarque cependantla présencede deux valléesde part et d’autresde la zone.Le fond de la
première,à l’ouest, se situe à une altitude de 70 mètres, tandisque celui de la seconde,à l’est,
atteintcelle de 55 mètres.

Coursd’eau
La ZE desVoûtes n’est traverséeni bordéepar aucuncoursd’eau.

Les espacesvoisins
Les espacesvoisins de la ZE desVoûtespeuventêtreclassésen deuxcatégories:
- les zonesUB et UA à vocationd’habitat,au sud-ouest,
- les zonesnaturelles(est),agricoles(ouest),et un espace boisé classé(nord est).

Les zonesUB représententl’ensembledesparcellesjouxtant la partie sud de la zone.
Avec une telle proximité, les risquesde nuisances existent pourles habitantsmais ils ne sont
pasavérésétantdonnéesles activitésdesentreprises.

Les zones naturelles sont voisines de la zone sur environ 80% de son périmètre.
Cependant,on trouve la zone d’urbanisationfuture 1 NA qui va accueillir le parc d’activités
de Villesèche.La zone agricoleà l’ouest sert de transition avec le hameause situantencore
plus à l’ouest. On trouve égalementune zoneND, bordantla ZE danssa partie est, et qui est
considéréecomme dotée d’une importancepaysagèreou écologiquepar le POS. Or, on
s’aperçoit grâce à la photographieaérienne qu’ellesert à du stockagede véhicules. Ceci
entraîne un risque de pollution réel pour l’environnementen raison d’éventuelles fuites
d’hydrocarburesprovenantde cesvéhicules.
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Etudede requa1ficationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême:Zoned’Emplois des Voûtes

Le paysage
La ZE des Voûtes est intégrée dans un paysagerural. Ainsi, il est dominé par La

présencede terrainsagricoleset par une urbanisationsousforme de hameaux.Aussi le fait de
trouver ici une zone d’activités pourrait-il avoir des conséquencessur le paysage,et c’est
malheureusementle cas.Cependant,ceci n’est pasdû à la taille desbâtimentsou aux couleurs
employéespour leurs revêtementsmais à l’activité d’une entrepriseen particulier.

La premièrechoseque l’on voit en effet en arrivant dans la ZE des Voûtes par la RU
103 est la présencede nombreusesépaves.Cettevue est une réel point noir pour la zone,Elle
mérite d’autantplus d’être traitée que c’est par cet axe que se fera l’accès à la partie est du
parc d’activitésde Villesèche.

La ZE des Voûtes possèdeun impact sur le paysagedu fait d’une seuleentreprise.
Ainsi, on petit se demandersi les conditions dans lesquelles elle exerce son activité
correspondentau règlementdu POS.

• L’urbanisme
Plan d’occupationdessols

La zoneUX délimitant la ZE desVoûtes estdansles faits constituéede deux secteurs,
Le premierest le secteurUX qui comprendla partie de la zonese trouvantà l’ouest de la RD
103. Le secondsecteurest appeléUXa. Possédantles mêmecaractéristiquesque le précédent,
il permetcependantle stockagede ferraille. L’entreprisede démolition automobileDogimont
estdoncdansson plein droit.

Cependant,le POSn’impose-t-il pasde cacherde tels dépôts?

Coefficientd’occupationdessols
Le coefficientd’occupationdessols est sansobjet dansla Zoned’emplois desVoûtes.

Empriseau sol
D’après le POS, l’emprise totale au sol desconstructionsne doit pas dépasser70% de

la superficietotale de l’unité foncièreou du lot industriel.
Cetterègled’urbanismeest respectéesur l’ensembledesparcellesde la ZI de Nersac.

L -

Photo 1: vue sur la parcelle de l’entreprise
de démolition automobileDogimont

Photo 2 vue sur la parcellede l’entreprise
de démolition automobileDogimont (2)
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Ce Qui estpermis
Sontautorisésles modesd’occupationsdu sol suivants

- les constructionsà usaged’habitation nécessairesau logementdes personnesdont la
présenceest nécessairepour assurerle bon fonctionnementet le gardiennagedes
installationsimplantéessur la parcelle

- les équipementcollectifs et sportifs à condition d’être liés ou nécessairesaux besoins
du personneldesétablissementsautorisésdansla zone

- les dépôtsd’hydrocarburesà condition qu’ils soient liés à des garages,des stations-
servicesou desactivitésautoriséesdansla zone

- les bureaux,bâtimentsd’équipementcollectif liés au fonctionnementde la zone
- les établissementsclasséssoumis à déclaration ou à autorisation ainsi que leurs

extensionsà conditionquetoutesles mesuressoientprisespouréviter les nuisances
- les dépôtsde ferraille et de véhiculesaccidentésou usagésdansla secteurUXa.

Ce qui est interdit
Ne sont interditesque les occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation non nécessairesau bon fonctionnementde la
zone

- les lotissementà usaged’habitationet groupesd’habitations
- les bâtimentsd’exploitationagricole
- les dépôtsde déchetsde toute natureà l’exception des dépôtstemporairesorganisés

pour les besoinsdu servicepublic pour le stockagedesdéchetsen attentede traitement
ou d’élimination.

- les dépôtsde ferraille exceptédansla secteurUXa
- les dépôtsde véhiculesaccidentésou usagésexceptédansla secteurUXa
- les terrainsde campinget de caravaning
- les carrièreset gravières

Pertinencegénérale
A priori le règlementde la zoneconvientbien à unezoned’activitéscommela ZE des

Voûtes, laissantune certainelatitude aux entreprises,en permettantnotammentl’activité de
démolition automobile.Certainescritiques seront pourtant possibles.Elles seront faites au
seindesdifférentsthèmesabordés.

L’utilisation desparcelles
Les deux secteursde la zone accueillent des activités différentes. Le secteurUXa

accueilledes entreprisesde transportet de démolition automobile,tandis que le secteurUX
accueille lui des entreprisesde type artisanal,PME ou PMI, ainsi qu’une déchetteriede la
ComAGA.

Même si elles sont autorisées,on ne trouve dansla zone aucuneoccupationdu sol de
type habitationsliées au fonctionnementde la zoneou équipementscollectifs.

• Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu POS

L’implantation doit être faite avec un recul de 10 mètresau moins par rapport aux
alignementset limites d’emprisespubliques.Cettedistanceest ramenéeà 5 mètresminimum
pour les bâtimentsqui n’abritent pas d’activités nuisantes.Le retrait par rapport aux limites
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séparativesdoit être au moins de 5 mètres mais peut être ramené à 3 mètres pour les
entreprisesnon nuisantes.

Ce que l’on constatesurle terrain
Ces prescriptions sont respectéespour l’implantation des bâtiments de la ZE des

Voûtes. Nous constatonscependantque la totalité des bâtimentsest implantéeavec un recul
de seulement5 mètres.En effet,aucunedesactivitésn’est sourcede nuisances.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu POS

Les constructionset installationsautoriséesne doiventpasnuire, ni par leur volume, ni
par leur aspect,à l’environnementimmédiatet auxpaysagesdanslesquelselle s’intègreront.

Les matériauxfabriquésen vue d’être recouvertsd’un parement,d’un enduit, ou d’une
peinturene peuventêtre laissésapparents.

La couleur des revêtementsde façadesdoit être choisie dans les gammesde gris,
d’ocre clair à brun ou vert. La couleurdominantede la constructionpeut être complétéeen
façade par des couleurs propres à l’entreprise ou à une marque dans la mesure où elles
n’occupentqu’une surfacelimitée de la façade.

Les talutagessupérieuresà 50 centimètresde hauteurextérieursà l’emprise bâtie sont
interdits.

Ce que l’on constatesur le rerraizi
Les bâtimentsde la ZI de Nersacsont des bâtimentsindustrielsde formesclassiques.

Ce sont majoritairementdes pavésou des parallélépipèdesrectangles.De même,leur volume
est peu importantavec deshauteursne dépassantpas 5 mètresde hauteur.En revanche,nous
avonsvu qu’unedesactivitéspouvaitnuire au paysage.Nous verronspar la suitequ’elle n’est
pas la seuleen réalité.

En ce qui concerneles façades,elles semblentne pas manquerd’entretien.Cependant,
les bâtiments les plus récents sont pour la plupart très clairs, ce qui créé une sorte de
monotoniedestons utilisés dansla zone.Malgré tout, cescouleurssontautoriséespar le POS.

Recouvert d’un

bardage métallique ocre

clair complété par des

arrêtes vertes, ce bâtiment

respecte les couleurs

prescritespar le POS, tout

comme le principe de

simplicité de volume.

Il est cependant

regrettable que cette

entreprise n’ait pas choisi

des couleursplus originales

telles que le brun ou le vert.

Photo 3 bâtiment de
l’entrepriseAmblard
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Certaines entreprises font y?21
de leur façade une demonstration
de leur savoir-faire C’est le cas
ici des Menuisiers Charpentiers
Couvreurs de Charente qui ont
utilisé une structureet un bardage
en bois pour leur bâtiment.

______

Cette originalité a pour
intérêt de rompre la monotonie
desbardages métalliquesgris et de
bien intégrer le bâtimentdans son
environnement.

Photo 4 : bâtiment de l’entreprise
MCCC

Si le règlementdu POS estbien adaptéà un bâti d’activités et respectépar les
entreprisesde la zone, il pouffait néanmoinsêtre plus précis en ce qui concernel’aspect
extérieur des bâtiments. En effet, il n’est pas fait mention de prescriptionsconcernant
l’interdiction desmatériauxréfléchissantsen façadeou touchantles pentesde toiture.

L’aspect général des bâtiments est un bon point pour l’image de la zone, avec
notaninentdes bâtimentsrécents.De ce point de vue, la différenceavec les bâtiments qui
s’implanterontdanslefuturparcd’activitésde Villesèchedevraitêtreminitne.

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la ZE des Voûtes sont peunombreuses.Pourtant,un grand nombre

d’entre elles éprouvent le besoin d’afficher leurs couleurs au moyen d’enseignesou de
préenseignes.En effet, on trouve aussi bien desenseignesaccrochées surles façadesdes
bâtimentsquedessystèmesde totemsimplantésdansles parcelles.

Commele montrentles exemplesci-dessous,cesdispositifssont dansleur majorité de
taille moyenne,respectantainsi l’équilibre global dubâtiment.

Certaines enseignes sont

relativement classiques, commec’est

le cas ici de celle de l’entreprises

ARMO. Implantée en façade, ses

couleurs sont sobres et sa taille

adéquate.Ainsi cette enseignene nuit

pas à l’esthétique générale du

bâtiment,ni à l’image de la zone.

Photo 5 enseigne de l’entreprises
ARMO
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Etudede requalificationdeszonesd’activités de l’agglomérationd’Angoulême:Zone d’Emploisdes Voûtes

Le fait de remplacer cette
préenseignepar un totem créerait
une sorte d’unité dans la zone,
sachantque deux autresentreprises
en sontdéjà équipées.

Photo 7 préenseignede l’entreprise
Brunet

Les enseigneset préenseignesdes entreprisesinstallées dans la ZE des
respectenttoutesdestailles et desformesne nuisantpasà l’esthétiquedesbâtiments.
tout, aucune unité ne se dégagealors que celle-ci contribuerait à donnerune
I ‘aménagementde la zone.

Les limites de parcelles
Lespréconisationsdu FOS

Si une clôture est établie en bordure des voies ou en limite séparative,celle-ci ne
pourraavoir une hauteursupérieureà 2 mètres,saufnécessitéparticulièrede protection.

Au droit desaccèssur la voie publique,une bonnevisibilité latéraledoit êtreassurée.
Les matériauxfabriquésen vue d’être recouvertsd’un parement,d’un enduit,ou d’une

peinturene peuventêtre laissésapparents.

Ce que l’on constatesurle terrain
Certaines entreprisesde la ZE des Voûtespossèdentdesparcellesnon clôturées.C’est

le cas notammentdes PapeteriesModernesd’Angoulême,de SCOM ou encorede Dumaset
Amblard, les deux dernières entreprisesà s’être implantéesdans la zone. Dans la mesureoù
ces parcellessont correctementpaysagéeset non utilisées pour du stockageextérieur,cette
absencen’estpasdommageablepour l’image de la zone.

Le choix d’implanter un totem est

judicieux dans la mesureoù il est possible

d’y faire figurer davantaged’informations

que sur uneenseigneposéeen façade.

Pourtant,il faudrait être vigilant sur

la taille de cespréenseignesafin qu’elles ne

nuisentpas à la qualité du paysage,sachant

qu’aucun maximum n’est fixé par le

règlementdu P05.

Photo6 : totem de l’entreprise MCCC

Parallèlement au bon
exempleprécédent,on trouve tout de
même des préenseignesqui ont
visiblement été installées il y a
plusieurs années,d’où une certaine
dégradation.

Voûtes
Malgré
unité à

9
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La très grandemajorité des bûtimentsclôturés le sont avecdesgrillages simples,sans
mur bahut. Les clôturessont toutesinférieuresou égalesà 2 mètres.Les couleurssont assez
neutres,gris par exemple,mais on trouveégalementdesgrillagesverts qui ne jurent pasdans
cet environnementrural.

On trouve en revancheune entreprisequi fait figure d’exception avec des limites de
parcellesdégradées,commenousle constatonsavecla photographiesuivante.

Situéesdans la partie ouest
de la zone, les limites de parcellede
cette entreprise étaient jusqu’à
maintenantà l’écart du passage.Or,
avec la création du parc d’activités
de Villesèche,cette voie auparavant
sansissueva devenirune importante
voies d’accès. Aussi serait-il
nécessairede refaire cette clôture
dont l’image ne peut que nuire à la
zone.

Photo 8 limite de parcelle de
l’entrepriseARMO

Le règlementdu P05 paraît relativementlaxiste en ce qui concerneles limites de
parcelles.Il pourrait par exempleinterdire les murs de ce type.De même, il ne préconisepas
l’implantation de haiesderrière les grilLages, haiesqui pourraientpourtantcacherles dépôts
d’épavesconstatéssur les photographies1 et 2.

La qualité des limites de parcellesest relativementbonne dans la ZE des Voûtes.
Cependant,certainesentreprisesdevraientfaire un effort pour en améliorer la qualité,
esthétiquenotammentet éventuellementy planterdeshaiespour en améliorerl’image. Ces
efforts contribueraientà améliorerI ‘image de la zone.

Espacesverts privés
Lespréconisationsdu P08

Les surfacesréservéesau stationnementdoivent être plantéesà raison d’un arbre de
hautetige au moins pour quatrep’acesde stationnement.

Des rideaux de végétationdoivent être obligatoirementplantésafin de masquerles
installationset travauxdivers autorisésdansla zone.

Des rideaux de végétationdoivent être obligatoirementplantés afin de masquerles
airesde stockagesextérieuresainsi que les dépôtset décharges.

Ce quel’on constatesur le terrain
Les parcelles des entreprisesde la ZE des Voûtes sont relativement pauvres en

aménagementspaysagers.Pourtant,mêmes’ils ne sont faits que de pelousesou de quelques
arbustes,cesespacesverts sont bien entretenus.En revanche,le nombred’arbresde hautetige
sembletrès souventêtre inférieur à cequepréconisele POS.
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Dumas.
Sa parcellen’est quasiment

pas aménagée aucun arbuste ni
aucun arbre de haute tige n’est
planté. Il serait intéressantmalgré
tout quecelasoit fait pour, au delà
du respect du P03, conforter
l’image agréablequi se dégagede
cettezone.
Photo 10 parcellede l’entreprise
3COM

Comme nous pouvons le voir

sur ce cliché, cette entreprise a

agréablementpaysagée son aire de

stationnement, avec un nombre

d’arbres de hautes tige qui semble

mêmeêtre supérieurà ce qu’imposele

P05.

Cet aménagementdevrait servir

d’exemple,notammentaux entreprises

récemmentinstalléesdansla zone.

Il est réellementregrettableque les entreprisesnouvellementinstalléesne soignent
pasplus l’aménagementde leursparcelles.L’aménagementdu parcd’activitésde Villesèche
comprenden effet desairesde stationnementvégétalisées,desmassifsainsi que desarbreset
des arbustes.Aussi la comparaisonrisque-z-elleà ternie de ne pasleur êtrefavorable. De
nême,nousavonsconstatéavec 1 exemplede l’entrepriseDogimont (photographie1) que le
non respect des règles concernantla plantation de rideaux végétaux avait de graves
conséquencessur le paysage.Ceci pose la question du respectet surtout du contrôle du
règlementdu POS.

Stockagesextérieurs
On ne trouve que trois entreprisesutilisant des stockagesen extérieurdans la ZE des

Voûtes. Nous ne reviendronspas sur ceux liés à l’activités de la démolition automobile,
l’ayant déjàévoquéà plusieursreprises.

Les deux autresentreprisesétantamenéespar leur activité à stockerdes matériauxou
des matièrespremièresen extérieursont le garageSelf Pneuset l’entreprise Lavaure. Les
conséquencesde sesstockagessur le paysagesont très différentesselonl’entreprise.

L’entreprise
partie de celles
installées dans la
récemment, avec

3COM fait
qui se sont
zone le plus
Amblard et

Photo9 : parcelle des Papeteries
Modernesd’Angoulême
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Travaillant dans le domaine du

bâtimentet des travaux publics, la société

Lavaureest contrainte,par faute de place,

à stocker un certain nombre de matériels

en extérieur.

Réalisé de façon plus ou moins

ordonné,ce type de stockagea cependant

un impactassezlimité sur le paysage.

Photo 11: stockages extérieurs
parcellede l’entrepriseLavaure

sur la

L’activité automobile produit un grand nombre de déchets et parmi les plus
volumineuxet encombrantsde ces déchetsse trouvent les pneus.La filière de recyclagen’est
pasassezdéveloppéeaujourd’hui pour en permettrel’élimination totale. Ainsi, les entreprises
sontcontraintesà les stocker.Ceci se fait dansdesconditionsd’autantplus inadéquatesque la
parcelledu garageSelf Pneusn’est pas clôturée. Le stockageest tel qu’il est mêmeeffectué
sur la parcellede l’entreprisevoisine,avecson consentementtrès probablement.

Même si elles sont très peunombreusesà se servir de stockagesen extérieur, les
conditionsdans lesquellesles entreprisesle font ne sontpas satisfaisantes.La vue de ces
matériauxa en effet un impact sur le paysagede la zone et pourrait même en avoir sur
1 ‘environnementpource qui estdespneus.

e Les friches
La ZE des Voûtes accueilleplusieursparcellesen friches, concentréesà l’entrée de la

zone. Ces terrainssont tous des lots privés non utilisés et donc disponibles(voir carte n°4).
Cependant,il estpossiblequ’un projet à long termede recalibragede la RD 103 empêcheleur
utilisation. En effet, la RD 103 devrait voir son tracé rectifié, ce qui entraîneraitson passage
dansla ZE desVoûtes,entre les entreprisesDumaset Amblard, et donc la créationd’un rond-
point au coeurde la zone.

Photo 12 : stockage de pneus dans la Photo 13 stockage de pneus dans la
parcellede l’entrepriseARMO parcelledu garageSelf Pneus
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Si ces parcellesrestenten friches,

il serait intéressant de maintenir un

minimum d’entretien afin qu’elles ne

dégradentpas l’image de la zone. Ceci

est d’autant plus important qu’elles

formeront prochainementl’entrée est du

parc d’activitésde Villesèche.

Photo 14 parcellesen friches à l’entrée
de la ZE desVoûtes

Ainsi, ces parcelles ne seront-ellesprobablementpas utilisées avant que le
réaménagementde la RD 103 soir réalisée.Leur présenceest tout de mêmedommageable
d’un point de vuepaysager,mêmesi ellessemblezitêtreparfoisfauchées.

• Les espacesvertspublicset les aménagementspaysagers
On ne trouvedansla ZE des Voûtes aucunespacevert public, si ce n’est les bascôtés

de la route qui sont enherbéscomme nous le verrons par la suite. Si un rond-point est
effectivementcréé en entrée de zone, son aménagementpaysagerdevra être soigné afin
d’assurerla transitionentre la ZE desVoûteset le parc d’activitésde Villesèche.

• La signalisation
Panneauxdepuisl’extérieurde la zone

La ZE des Voûtes n’est signaléeque depuis la RD 939. On ne trouve en effet aucun
panneaul’annonçantsur la RN 10. Sachantque d’autreszonesde l’agglomérationsont dans
le même cas, il serait intéressantde réfléchir à la possibilité d’implanter sur la RN 10 un
panneauannonçantles principaleszonesde l’agglomération,aussibien dansle sensPoitiers—

Bordeaux que dans le sens Bordeaux — Poitiers. Ceci permettrait ainsi aux poids lourds
notammentd’y accéderplus aisément,

De même, lorsque la déviation de la RN 10 seraréalisée,la ZE des Voûteset le parc
d’activités de Villesèche devront obligatoirement être indiqués. Cependant, on peut
légitimementse poser la questionde la fusion de ces deux entités,ce qui en faciliterait la
signalisationet la localisation.

Panneauxà l’intérieur de la zone
La signalétiqueest tout simplement inexistante dans la ZE des Voûtes. Seul un

panneauau format de plaquede rue indique le nom de la zone.De ce point de vue,tout est à
créer. Ainsi, pourquoi ne pas appliquerà la ZE des Voûtes le mêmesystèmede signalisation
que celui qui sera appliqué au parc d’activités de Villesèche. Ceci aurait pour avantage
d’éviter une superpositionde panneauxet garantirait ainsi une homogénéitéde traitement
entrecesdeszonesvoisines.

Curieusement,l’inexistenced’une signalétiquede zonen’a paspousséles entreprisesà
se doterde leurs proprespanneaux.On n’en trouve que deux à l’entrée de la zone. Ainsi, la
miseen placed’une vraie signalétiquede zonejustifierait leur suppression.
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• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

On ne trouve dansla LE des Voûtesaucunespacepublic, aussiest-il logique que l’on
n’y trouveaucunéquipementde ce type.

L’éclairagepublic

L’éclairage public existe bel et bien au sein de la

ZE desVoûtes.Cependant,ils sont d’un modèleancienqui

estd’une efficacité lumineusetrès limitée.

Son efficacité énergétiquel’ai encoreplus dans la

mesure où ils consomment nettement plus que des

lampadairesde modèleplus récent.

Enfin, leur entretienest visiblementproblématique

pour les entreprisespour qui le manqued’éclairagefacilité

les effractionset les vols dansleurs locaux.

Photo 15 : lampadairedansla LE desVoûtes

Alors que la créationdu parc de Villesècheva nécessiterl’implantation de lampadaires
neufs, pourquoi ne pas en implanter du même modèle dans la LE des Voûtes? Ceci
améliorerait l’éclairage public, favoriserait l’intégration de la ZE et garantirait une
homogénéitéavec le nouveauparc d’activitésvoisin.

• La voirie
Dans la mesure où elle se limite à deux voies, l’analyse que nous feronsici sera

restreinte.
Ces voies sont en bon état et d’un largeur qui leur permetd’assurerune circulation

aiséepour les véhiculesse rendantdansla zone.Cependant,on constateque la fonctionnalité
des voiries est perturbéepar le manquede signalisationau sol. La sortie de la zone parla RD
103 est faite d’un cedez-le-passage.Or celui-ci n’est pasmarquéau sol. Bien que la zonesoit
actuellementle lieu d’un important trafic de poids lourds lié à l’aménagementdu parc
d’activitésde Villesèche,il seraitbon de comblerce manque.

Cet important trafic de camions peut dégraderprématurémentle revêtementde la
voirie. Aussi faudra-t-il être vigilant à la fin des opérations d’aménagementsafin de
déterminers’il doit être refait.

• Les trottoirs
L’aménagementdes trottoirs est à l’heure actuelleinexistant.Les bas câtéssont faits

de bandesenherbées,ce qui toutefoisdonneun certain charmerural à la zone.Cependant,ils
ne sont fauchésquedeux fois par an ce qui estjugé très insuffisantpar les entreprises.

De plus, cesmêmesentreprisessouhaitantaccéderau réseaucollectif d’évacuationdes
eaux usées,il faut veiller à ce que tout aménagementde trottoirs soit fait impérativement
aprèsl’aménagementde cesréseaux,afin d’éviter toutedégradationde trottoirs neufs.
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Les abordsde la RD 103 et ceux

de la voirie de la ZE des Voûtes sont en

majorité recouverts d’herbe. Si ceci est

assezagréableau regard, il faut garder à

l’esprit que ceux du parc d’activités de

Villesèche seront aménagés. Aussi les

premiers doivent-ils être également

aménagéspour assurerla cohérencede la

zone.

Photo 16 : bascôtédansla ZE desVoûtes

Les passagesprotégés
Ils sont pour l’heure inexistants,l’extrême faiblessedu trafic piéton ne les justifiant

pas. S’il s’avère que celui-ci augmenteavec la création du parc d’activités de Villesèche,
l’aménagementde nouveauxpassagesprotégés,à l’entréede la zonepar exemple,devraêtre
envisagé.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu POS

Des espacessuffisants doivent être aménagésafin d’assurer, en dehors des voies
ouvertesà la circulation publique, le stationnementdes véhiculesde servicedes employéset
des vïsiteurs.

Les surfacesaffectéesau stationnementdoiventêtre les suivantes
- commerces: 60% de la surfacede vente
- bureaux 100% de la SHON
- activités : 40% de la SHON
- hôtels : 1 placepar chambre
- restaurant:1 placepour 10m2de SHON

Ce quel’on constatesurle terraizi
Le stationnementdes véhiculesn’est visiblementpas sourcede problèmesdansla ZE

des Voûtes. La totalité des entreprisespossèdentdes aires de stationnementsuffisamment
grandesen internepouréviter le stationnementsur les « trottoirs ».

La photographieprécédentereprésenteen fait un cas exceptionnel,cet automobiliste
s’étantgaré ainsi afin de bénéficierde la fraîcheurprocuréepar l’ombre de l’arbre, arbre qui
constitued’ailleurs le seul (<aménagement))paysagerde la zone.

Grâceà des surfacesde tailles adéquatesréservéesà cet effet dansles parcelles,le
stationnementneposepasproblèmedansla ZE des Voûtes.Au delà de cetaspectfonctionnel,
des efforts pourraienttout de mêmeporter sur le paysagementde certainsde ces espaces,
sachantque les aires de stationnementdu parc d’activités de Villesèche devraient être
exemplairessurcet aspect.

• Les flux
Les flux de véhiculessont,commenous pouvionsnousy attendre,très réduitsdansla

ZE des Voûtes. Ceci est dû notammentau fait que la zone ne connaîtpour l’instant aucun
transit, hormis celui descamionslié à l’aménagementde la zonede Villesêche.De même,les
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entreprisessuscitentun certain traficmais leur faible nombrefait que celui-ci est modéré,et
constituéde très peu de poids lourds, ceux des Transports Augizeauet de STLP circulant
exclusivementsur la RD 103.

Circulationsdouces
La circulation de piétonsest inexistantedans la zone, tout commecelle de cyclistes.

Ceci s’explique par le relatif éloignementpar rapport au centre de l’agglomérationet par
l’échelle très réduitede la zone.

Transportsen commun
La ZE des Voûtes est la seule zone étudiée,avec la ZI des Agriers, à ne pas être

desserviedirectementpar une ligne de bus. La ligne la plus proche est24 «Fléac-Brenat< >

St Yrieix-les Planes,dont l’arrêt La Lurate est situé à environ 500 mètres de la zone. Elle
prolongela ligne 5. Elle proposetrois busen matinée,deux enmilieu dejournéeet trois en fin
d’après-midi,avecenviron 20 à 30 minutesd’attentesentrechaquebus.

Cette dessertede la 7E desVoûtessemble assezprécaire,d’autantplus que cetteligne
ne fonctionne pas pendantles vacancesscolaires.Cependant,c’est une petite zone qui ne
nécessiteprobablementpasle passaged’un ligne plusrégulièreen son sein.

• Les nuisances
Lors de nos différentesvisites sur le terrain aucunenuisancen’a été détectée,hormis

les nuisancesvisuelles déjàévoquées.Ce constatd’inexistencede nuisancesa été confirmé
par le chefd’entrepriseque nousavonspu rencontrer(voir ifi.).

• Les déchets
Mode de stockage

Après leur production,la premièreétapede la vie des déchetsest celle du stockage.A
ce niveau,il existede réelsproblèmesvisiblement.

Hormis celui du garageSelf Pneusque nousavonsdéjàévoquéet pour qui la solution
serait la création de boxes fermés, nous avonspu remarquerque deuxautres entreprises
stockaientdes déchetsà mêmele sols dansleurs parcelles.Il ne s’agit pas dedéchetsmais de
gravatsen réalité. Leur présenceest mauvaisepour l’image de la zone, d’autantqu’ils sont
aisémentvisibles.

Cette imageest la premièreque l’on

peut avoir de la ZE des Voûtes lorsquel’on

y arrive depuis la RD 939. Il est inutile de

préciserque ce genre de vision ne donne

pasune bonne imagede la zone.

S’il est possible de déterminer le

responsablede ce dépôt de gravats, il est

indispensablede le contacter pourqu’il

puissey êtremis fin.

Photo 17 gravatsle long dela RD 103
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Dans cet autre cas, le
responsable est beaucoup plus
simple à identifier. Il s’agit ici de
la parcellede l’entrepriseARMO.

Une nouvelle fois, il est
regrettablede trouver ce type de
déchetsdans cette parcellequi va,
avec la créationdu parc d’activités
de Villesèche, se retrouver à
l’entrée de la zone et non plus à
son extrémité.

Photo 18 : gravatsdans la parcelle
de l’entreprisesARMO

nuisantclairementà l’ùnage de la zone, il est donc
concernéesles moyensde le supprimer.

Mode de collecte
Les modede collecteet d’élimination diffèrent suivant la naturedesentreprises.Ainsi,

les entreprisesartisanalespeuvent,jusqu’au premierjanvier 2004, déposerleurs déchetsdans
les déchetteriesde la ComAGA. Il estdonc possibleque certainesentreprisesartisanalesde la
ZE des Voûtes le fassentdans la déchetteriese trouvant au sein même de la zone. En
revanche,aprèscette date, cela ne sera plus possible. Ellesdevront donc faire appel à des
entreprisesspécialiséesdansla collecteet le recyclage.

Pour l’élimination des Déchets Industriels Spéciaux, les entreprisesproductrices
doivent faire appel à ce type d’entreprisesspécialisées,ceci permettantainsi d’acheminerles
déchetsvers des filières de traitementet de recyclageadéquates. C’estprobablementle cas
des PapeteriesModernes d’Angoulême qui produisent entre autres déchets des encres
chimiques.

Enfin, la ComAGA u fait procédérécemmentà une étudesur les déchets.Celle-ci a
montré qu’il existait un problèmeconcernantles DéchetsToxiquesen QuantitésDispersées
(DTQD). Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA, ce sont 1300 tonnesde ces
DTQD qui sont produites par an par les PME et PMI. Seuls 5 % sont collectéspar des
entreprisesspécialisées.Ceci pose problème puisqueque ce sont donc60 tonnes qui sont
collectées par an sur un total de 1 300 tonnes produites. Les DTQD non collectés se
retrouventpour la plupart avec les déchetsménagerspour les partiessolideset dansles eaux
uséesou le milieu naturel pour les liquides avec des risquesavéréspour l’environnementet
les salariésdesentreprises.Il estpossibleque cettemêmeentreprisesoit concernée.

e Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu POS

Les eauxuséesainsi que les eauxrésiduairesurbainesindustriellesdoiventêtre traitées
et éliminéesdans des conditions satisfaisantesd’hygiène et de salubritéconformémentaux
dispositionsde la réglementationen vigueur.

Le traitement et l’élimination des effluents autres que domestiquesdoivent être
adaptésà l’importanceet à la naturede l’activité afin d’assureruneprotection satisfaisantedu

Ce type de stockagede gravats
nécessaired’étudieraveclesentreprises
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milieu naturel.Toute constructionrejetantdeseauxuséesdoit être raccordéeobligatoirement

par descanalisationsétanchessouterrainesau réseaupublic.
Les rejets d’effluents autresque domestiquesdoivent faire l’objet d’une convention

entre le propriétairedu réseauet l’entité souhaitantrejeterceseffluents (si leur naturel’exige,

despré-traitementspeuventêtreexigés).

Ce que l’on constatesurle terrain
La ZE desVoûtesest,parmi les six que nousavonsétudiées,la seuleà ne pasdisposer

d’un réseaud’assainissementcollectif. L’assainissementse fait donc de façon individuelle.

Cependant,les entreprisesde la zoneont émis le souhaitd’être raccordéesau réseaucollectif

qui desservirala zonede Villesèche.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu POS

Lorsqueles réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdes particuliersdans

la partieprivative aux lignes téléphoniquesdoivent l’être également,saufdifficulté technique

reconnue.Ceci est égalementvalable pour les réseauxinternesaux lotissementset pour les

ensemblescollectifs.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les réseauxde télécommunicationsse trouvant dans la LE des Voûtes sont sous-

terrainsen intégralité. Ceci permetde préserverle paysagede nombreuseslignes qui ont très

souventun impact fort sur le paysage,et de garantir une unité avec le parc d’activités de

Villesècheoù les réseauxseronttoussous-terrains.

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu P05

Lorsqueles réseauxexistantssont souterrains,les branchementsdesparticuliersdans

la partie privative aux lignes de transportd’énergieélectriquedoivent l’être également,sauf

difficulté technique reconnue. Ceci est égalementvalable pour les réseaux internes aux

lotissementset pour les ensemblescollectifs.

Ce que l’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour le réseautéléphonique,aucuntronçon

aérienn’estprésentdansla zone.

La puissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la chargeactuelleconsomméepar les

entreprisesde la zoneest de 114 kVA. Ce total représenteà peine3 % de la chargedisponible

totale qui est de 4 952 kVA. Cela signifie que la chargedisponibleactuellementest suffisante

pour alimenterla zoneet son extensionen électricité.

Les réseauxde gaz
La ZI de Nersac est raccordéeau réseaude gaz de ville. La pression qui y est

disponibleen situation extrême(situation climatique)est de 3,5 bar. Cette pressionest donc

en deçà du maximum toléré de 3,9 bar. De plus, la capacité actuelle du réseaupour la

fourniture de gaz est suffisantepour fournir les différentesentreprisesutilisant cette énergie

ou de nouvellesentreprisess’implantantdansle parcd’activitésde Villesèche.
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La sécurité
La sécuritéincendie

La ZE des Voûtes dépenddu Centre de SecoursPrincipal de La Couronne,situé à
moins de 10 minutesde trajet de la zone.Le SDIS ne possèdepasà l’heure actuellede relevés
concernantl’état du réseaude défenseincendie.

Proximitédesforcesde l’ordre
Dansla mesureoù elle estn’est passituéeen tissuurbain, la ZE desVoûtesestsousla

responsabilitéde la gendarmerienationale.Ainsi, la zoneest à moins de 5 minutesde trajet de
la gendarmeriede SaintYrieix.

Le sentimentdesentreprises
La sécurité est un problème que le chef d’entreprise que nous avons rencontré

considère comme important car récurrent. Ainsi, il affirme que son entreprisesubit en
moyenneun vol par an et plusieurstentatives

Les services
Aucun servicen’est situé à l’intérieur mêmede la zone,situationpeu étonnantevoire

logiqueétantdonnéel’échelle de cettezone.
La ZE des Voûtes bénéficie cependantde servicesà proximité immédiate.Ainsi, le

centre-ville de Fléac est situé à quelquesminutes et l’on y trouve tous les commercesde
proximité.
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III. Synthèsedesentretiensréalisésauprèsdesentreprises

Ent. Constats Priorités Remarques

• Les entreprisesde la zonesouhaitent
être intégréesà la future zonede
Villesèche.

• Le non raccordementau tout à
l’égout estgênant,d’autantplus • Pourquoine pas
qu’il ne permetpasla réalisationde unifier les
trottoirs, zonesgrâceà

• L’éclairageestquasimentinexistant, un mêmenom.
beaucoupde lampadairesne
fonctionnanipas. • «Le manque
La zonen’estpassignaléedu tout, • L’entretiengénéral d’entretienfait
les entreprisesindiquentà leur client de la zone. que l’on n’a
qu’elle sesitue en face de la casse vraimentpas
automobile. • Le raccordementau envie de venir

• La créationd’un rond-pointest tout à l’égout. danscette
attenduedepuislongtemps, zone».

Les bordsde routessont fauchés • L’amélioration du
deux fois paran, donnantune systèmed’éclairage «Pourquoine
mauvaiseimageà la zone. public, pasimposerla
Le raccordementà I’ADSL seraitun plantationde
plus. thuyasautour

• L’installation de gensdu voyageà de la casse
proximité estredoutédu point de automobile?
vue de l’image.

• La casseautomobilegénèreune
nuisancevisuelle importante.

• II existeun réel problèmede
sécurité,avecenvironun vol et
plusieurs_tentatives_par_an.

________________________

Il est à noterque cesproposreprennenten très grandepartieceux desentrepreneursde
la ZE des Voûtes, propos recueillis lors de la présentationdu parc d’activités de Villesèche

qui leur a été faite le 20 mars2003.

20



Etudede requalificationdeszonesd’activitésde l’agglomérationd’Angoulême:Zoned’Emplois desVoûtes

Conciusion

Etant donnéela superficieet la position de la Zone d’Emplois desVoûtes,son analyse

ne peut se faire qu’en comparaisonavec le futur parc d’activités de Villesèche. Cette

proximité immédiateavecun espaceaménagéselon les standardsactuelsen matièrede zones

d’activitésnousamèneà poserla questionde l’avenir de la ZE desVoûtes.

En tant quepetite unité,elle ne semblepasposséderune identité forte. Aussi, dansla

mesureoù elle va être englobéepar un ensemblequi à terme fera quatre fois et demie sa

surface,pourquoi ne pas la fondre dans la zone de Villesèche?Cette opérationsembleêtre

une nécessitépour les raisonssuivantes

- En premierlieu, les usagerset chefsd’entreprisesde la ZE desVoûtessouhaitentque

leur lieu de travail soit intégré au parc d’activités de Villesèche,et ainsi bénéficierde

sadynamiqueet de son image.

- En secondlieu, en tant que future entrée, la ZE des Voûtes doit être un espacede

transition vers ce parc, où des éléments lui appartenantcomme la signalétique,

l’éclairage public ou les trottoirs doivent apparaître.Aussi, apparaîtrait-ilcurieux de

ne pasfaire qu’elle en soit partie intégrante.

Avec la proximité immédiatede ce parc, la Zone d’Emplois des Voûtes a l’occasion

de connaître une nouvelle jeunesse.Aussi, paraît-il aujourd’hui nécessaired’engager un

programmede requalificationde cettezone afin de ne pas l’opposerau futur parc d’activités

voisin de Villesèchemais de l’y intégrer.
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Introduction

La Zonede la Croix Blancheà Soyaux estcaractériséepar un vastepanel d’activités.

Depuis les services hospitaliersjusqu’aux artisans en passantpar les grandes enseignes

commerciales,elle accueilledesentreprisesde tailles très diverses.Cependant,le commercea

imposéson imageet c’est en ce sensque nous utiliseronsle termede Zone Commercialede

Soyaux.

L’aménagementde la zone acceptecettemixité d’activitésmais en assurela cohérence

grâce à une sectorisationefficace. Le fait de décomposerainsi la zone aurait-il d’autres

implications? Il sembleque oui dans la mesureoù ces différents secteursne possèdentpas

tous la mêmeimage.Le secteurUX se distingueen particulier,mais ceci ne semblepasêtre à

son avantage.

Afin de détermineren quoi les différentssecteursde la Zone Commercialede Soyaux

souffrentd’une hétérogénéitéd’aménagement,nous réaliseronsun diagnosticthématiqueque

nous alimenteronsdu résumédes entretiens réalisésauprèsdes chefs d’entrepriseset d’un

tableaude synthèse.
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I. Descriptionde la zone

• Situationgéographique

Département Charente

Agglomération Angoulême

Commune Soyaux

• Périmètre
Le périmètred’étudeest celui de la zonecommercialede Soyauxau sensstrict, c’est à

dire la zone UX et ses différents secteurs.Cependantnous prendrons en compte dans
l’analyse les relations existantesentre la ZC de Soyaux et les zonesnaturellesou d’habitat
voisines.

• « Portraitrobot»

Datede création 1970

Extensions Lotissementartisanalen 1998

Gestion Communede Soyaux

Statut Lotissement

Surface 85 ha

Disponibilités 2,71 ha

Réservesfoncièrespubliques 0 ha

Réservesfoncièresprivées 20 ha

Potentield’extension 4 ha, le SCPA la classe parmi les
zones d’extension à court terme, sur
une surfacede 20 ha

Nombred’entreprises 46

Nombred’emplois 1 000

Vocationde la zone Commerciale,tertiaireet artisanale

• Recommandationsdu Schémade CohérencedesParcsd’Activités

- Viabilisation desréservesfoncièresprivées.

- Travail de requalification circulation, lisibilité...
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II. Diagnostic

Organisationspatiale
Formegénéralede la zone

La ZC de Soyaux est de forme rectangulaire.Les lots s’y concentrentle long de
l’avenue du Généralde Gaulle qui en constitueen quelquesorte « l’épine dorsale». La zone
est limitée à l’ouest par le giratoire le Petureauet se termine à l’est au niveau de l’allée
d ‘Epagnac.

Accessibilité
Contrairementaux autreszonesque nousavonspu étudier,l’accessibilitéde la ZC de

Soyaux est relativementdifficile. Elle est en effet la seule zone de l’agglomérationqui est
située à plus de 2,5 km de la RN 10. Ainsi, l’accès depuis cette route à 2x2 voies est
relativementlong. Les véhicules,et notammentles poids lourds, sont contraintsà passerpar
le centre-villed’Angoulême,puis à emprunterl’avenuedu Généralde Gaulle. La difficulté est
accentuéepar le fait que cettevoie est très empruntéepar les habitantsde Soyauxet qu’elle
estcomposéede nombreuxcarrefoursà feux.

A terme, l’accessibilité de la zone devrait être améliorée grâce à la création du
contournementest de l’agglomération.Celui-ci passeraau coeurde la zone (voir carten°1) et
permettrauneliaison rapideavecPuymoyenau sud et avecla ZI n°3 au nord.

L’environnement
Elémentstopographiques

La ZC de Soyaux est située sur la partie est du plateau sur lequel s’étend
l’agglomérationd’Angoulême.Elle possèdeune altitudecompriseentre 110 et 150 mètres.La
zone est relativementplane, avec une légèrepented’orientation ouest/ est. Le déniveléest
plus importantdansla partiesud de la zone,où l’on constatela présenced’une sortede vallée
(voir carten°2).

L’altitude étant supérieuredans la partie sud est de la zone, des phénomènesde
covisibilité existent.Nous les étudieronsdansla partieconsacréeau paysage.

Les coursd’eau
Aucun cours d’eau ne traverse ni même ne borde la ZC de Soyaux. L’élément

hydrographiquele plus proche est le canal de l’Angiiienne mais il est situé à plus d’un
kilomètre au sud ouestde la zone.Ainsi, on peutpenserque les risquesd’impact desactivités
de la zonesur la qualitéde ceseauxsontlimités.

Les espacesvoisins
Les différentes zones entourant la ZC de Soyaux peuvent être classéesen deux

catégories: les espacesnaturelset les espacesurbanisés.
Les espacesnaturelscomposentenviron 90 % des espacesdirectementvoisins de la

zone. Il s’agit tout d’abord de zonesà vocationstrictementagricole,classéesNC par le POS,
et qui sont toutes situéesau sud de l’avenue du Général de Gaulle. Un autre type de zone
naturellevoisine de la ZC de Soyaux se situe au nord de la zone. Il s’agit de zonesND qui
correspondentà desterrainsfaisantl’objet d’une protectionparticulièreen raisonde la qualité
du milieu naturel. Enfin, on constateau sein de ces zone la présencede différents espaces
boisés classés.La présencede ces zones naturelles,même si elles limitent à long terme
l’extensionde la zone,lui garantissentun cadre agréablequ’il estnécessairede préserver.Elle
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demandeégalementà ce que l’on observeun vigilance particulière vis à vis des nuisances
dont pourraientêtreresponsablesles entreprises.

Les espacesurbanisés,minoritaires en limite de la zone, ont tout de même leur
importance. Si la zone se trouvant à l’ouest du giratoire Le Petureauest d’urbanisation
ancienne,cellesqui se situentau sudestsontplus récentes.Dans la mesureoù ils sontsituésà
proximité immédiate de terrains qui recevront prochainementde nouvelles entreprises,il
seraitnécessairede veiller à ce que desbarrièresvégétalespar exempleles isolentpouréviter
tout risquede nuisancesvisuellespour les habitants.

Le paysage
Le paysagede la ZC de Soyaux est dicté par le relief. Comme nous l’avons vu

précédemment,le sudest de la zoneest plus élevéque le reste.Ainsi, certainsbâtimentssont
visiblesde très loin, commele confirmentles photographiesci-dessous.

Depuis la rue du Peux, on voit clairementcertainsbâtimentsde la zone. C’est le cas
par exemplede Clair’Embal ou du CentreClinical. Cettevisibilité estaccentuéepar la couleur
des revêtementsemployés,souventclaire. Nous verronspar la suite en quoi celle-ci n’est pas
opportuneici.

Cette seconde
bâtiments.Ainsi, avec
visible de très loin.

On constateici que le paysageest marquépar la présencede barrièresvégétales.Elles
ont un intérêt puisqu’ellespermettentde cacheren partie la zone. Ainsi, les bâtimentsde
Rotanoticeou des servicestechniquesde Soyaux ne sont pas visibles grâce à la présence
d’arbresde hautetige en limites de parcelles.Ces arbresaurontencoreplus d’intérêt lorsque

Clair’Embal

Photo 1 vue depuisle sudestde la zone

Giratoire

Photo2 : vue depuisle sudestde la zone(2)

vue, montrant la partie est de la zone, confirme la visibilité des
l’utilisation en façadede peinturejaune, le magasinConforamaest
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le contournementest seraaménagépuisqu’ils isoleront les entreprises. Enfin,bien qu’il soit
en partie décriépar les entreprises,le giratoire des Effamiersconstituelui aussiune barrière
végétaleavecun talustrès haut surlequel sontplantésdesarbres dehautetige et desarbustes.

• L’urbanisme
Plandbccuoationdessols

Pour gérerau mieux les affectations du sol dans la zone, trois secteurs ontété
définis au seinde la ZC de Soyaux

- un secteurUXa à vocation d’activités commercialeset hôtelières, s’étendantpresque
essentiellementau nord de la RD 939. Il comprendprincipalementles magasins
Carrefour, Pinaultet Jardiland.

- un secteur UXb affecté plus particulièrementaux établissementshospitaliers ou
assimilés.Il accueillele CentreClinical et les Opticiens Mutualistes.

- un secteurUXc, englobantle lycée et le Crédit Agricole, plus particulièrementréservé
aux activités tertiairesde haut niveauet hôtelièresdansun cadrepaysagerde qualité.
A l’heure actuelle,cettezonen’accueilleaucunhôtel.

Le restede la zoneUX est réservéplus spécialementaux établissementsartisanaux,
aux dépôtset installationsdont le voisinagen’est pas compatibleavec l’habitat (voir carte
n°3).

Dans le POS, la municipalitéde Soyauxa souhaitéfaire apparaîtreun certainnombre
d’objectifs pour la zone.Il s’agit de:

- promouvoirun remplissagerationnelparallèlementà la poursuitede la réalisationdes
équipements d’infrastructureset de superstructures,

- créer un cadrenaturel agréableet participerà la diminution des risqueset nuisances
dus aux activitéset aux transports.

Nous verronsau cours& ce diagnosticce qu’il en est réellementaujourd’hui.

Coefficientd’occunationdessols
Le coefficientd’occupationdessols est fixéà:

- 1 pour la zoneUX,
- 0,5 pour les secteursUXa, UXb et UXc.

En revanche,en ce qui concerneles équipementscollectifs, aucunrèglen’est fixée.

Empriseau sol
L’empriseau sol estdéterminéepar secteur.Ainsi, elle ne doit pasexcéder:

- 60 % de la surfacede l’unité foncièreinitiale en zoneUX,
- 40 % de la surfacede l’unité foncièreinitiale en zoneUXa,
- 40 % de la surfacede l’unité foncière initialeen zoneUXb,
- 60 % de la surfacede l’unité foncièreinitiale en zoneUXc.

Cette règle d’urbanisme, comme celle du coefficient d’occupation des sols, est
respectéesur l’ensembledesparcellesde la ZC de Soyaux.
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Ce qui estpermis
Sontautoriséesnotammentles occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation nécessairesau logementdes personnesdont la
présenceest nécessairepour assurerle bon fonctionnementet le gardiennagedes
installationsimplantéessur la parcelle,

- les équipementcollectifs et sportifs à condition d’être liés ou nécessairesaux besoins
du personneldesétablissementsautorisésdansla zone,

- les constructionsà usageindustriel, de commerce,d’artisanat,de services,d’entrepôts
commerciaux,

- les bâtiments répondantaux activités autoriséesselon la vocation des différents
secteurs,

Ce qui estinterdit
Ne sontinterditesque les occupationset utilisationsdu sol suivantes

- les constructionsà usaged’habitation non nécessairesau bon fonctionnementde la
zone,

- les lotissementà usaged’habitationet groupesd’habitations,
- les bâtimentsd’exploitation agricole,
- les terrainsde camping,le stationnementisolé ou groupéde caravanestels quedéfinis

aux articlesR.443.1à R.443.16du Codede l’Urbanisme,
- le caravaningsous forme d’habitationslégèresde loisirs (mobil-home)et les terrains

affectés à l’implantation d’habitations légèresde loisirs dans le cadre des articles
R.441.1à 4 du Codede l’Urbanisme,

- les carrièreset gravières,
- en secteurUXa et UXb le stockageextérieurde tous matériauxdestinésà êtrevendus
- les dépôtsde ferraille, de véhiculesaccidentésou usagésainsi que les déchetsde toute

nature à l’exception des dépôts temporairesorganiséspour les besoinsdu service
public pour le stockagedesdéchetsen attentede traitementou d’élimination,

- en secteurUXb les activitésde type industriel.

Les occupationset utilisations du sol recenséesdans la B de Nersacsont toutes
autoriséespar le règlementdu POS. Cependant,on peut être amenéà se demandersi les
habitationsse trouvantdansla zone sont réellementnécessairesà son bonfonctionnement.
De plus, l’une de ceshabitationest en réalitéun mobil-home.Aussi est-il difficile de savoirsi
c’est une d’habitation légère de loisirs, interdite par le POS, ou une habitationconsidéré
commepérenneet liée aufonctionnementde la zone.

Règlementscomplémentaires
Commenous l’avons vu précédemment,la ville de Soyauxs’est fixé pour objectif de

créerun cadreagréableau sein de la ZC, aussibien pour les usagersque pour les entreprises.
Danscetteoptique,elle a adoptéun règlementdeszonesde publicité.

Ce règlementdistinguedeux typesde zones: les zonesde publicité autorisée(ZPA) et
les zonesde publicité restreinte(ZPR). Chacunedes zonesainsi définies possèdeson propre
règlement.Il indique les formeset conditionsselon lesquelleselle est autorisée,et les formes
interdites. Il régit égalementla taille des enseigneset préenseignes,ainsi que l’implantation
du mobilier urbain. La ZC de Soyauxest ainsi couvertepar trois ZPA, à l’est du giratoire des
Effamiers,et pardix ZPR,couvrantquasimenten totalité le restede la zone.
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Nous veffons desexemplesen détail dansles paragraphes consacrésaux enseignes,à
la signalétiqueet aux panneauxpublicitaires.

Pertinencegénérale
A priori le règlementde la zoneconvientbien à une zoned’activitéscommela ZC de

Soyaux.En effet,grâceà la délimitationen secteurs,il permetunecohérenceglobaletouteen
isolant et clarifiant les vocationsde chacun.Certainescritiques seront pourtant possibles.
Elles serontfaitesau seindesdifférentsthèmesabordés.

• L’utilisation desparcelles
Commenous avonspu le constaterdès l’analyse du POS, la ZC de Soyauxest une

zonequi possèdeune mixité de fonctions.Au delà de la zonecommercialeUXa, on retrouve
des activités tertiaireset de servicesdansles secteursUXc et UXb, ainsi que desentreprises
artisanalesdansla zoneUX.

Cette dernière zoneest en cours d’aménagement.En effet, la mairie de Soyaux y
aménagedepuis 1998 un lotissementartisanal. Elle a élaboré un règlementpropre à cet
espace.Cependant,il n’estqu’uneémanationdu P05.

La deuxième forme d’occupation du sol relevée est l’implantation de maisons
individuelles,puisquel’on recenseplusieurspavillons dansla zone.Certainssont attenantsà
des bâtimentsd’activités et donc autoriséspar le P05 car liés aux activités des entreprises.
Pourd’autres,le lien avec les activités alentours semblebeaucoupplus ténu.

Enfin, on trouve dansla ZC de Soyaux plusieursparcellesen friche, parcellesque
nousanalyseronsplus en détail par la suite.

Les bâtiments
Implantationdesconstructions
Lespréconisationsdu P08

Elle doit êtrefaite avec un recul d’au moins 15 mètrespar rapportà l’alignementde la
RD 939 et en retrait de 5 mètresau moinsde l’alignementdesautres voies.

Les constructionsde moins de 6 mètresde hauteurpeuventêtre implantéesen ordre
continu, d’une limitelatéraleà l’autre. Pour les constructionsde plus de 6 mètresde hauteur,
le retrait par rapportaux limites séparativesne peutêtre inférieur à 4 mètres dansles secteurs
UXa, UXb et UXc, et à 8 mètres pourle restede la zoneUX.

Ce quel’on constatesur le terrain
Ces prescriptionssont globalementbien suivies dans la ZC de Soyaux. On constate

que le recul desbâtiments esttrès généralementsupérieurà 15 mètresvis à vis de la RD 939.
Il est même parfois nettementsupérieur,c’est le cas par exempledu Centre Clinical. En
revanche,la clinique vétérinaireimplantéeen bordure de cette mêmevoie n’est implantée
qu’avecun recul de 5 mètres environ.

Au delà de la distance,l’utilisation de ce retrait peut parfoisposerproblèmeen réalité
puisqu’il sert autantde lieu de stockageque d’espacepaysager.Nous étudieronsces cas de
figure par la suite.

Aspectextérieurdesbâtiments
Lespréconisationsdu P08

Les constructionset installationsautoriséesne doiventpasnuire, ni par leur volume,ni
par leur aspect,à l’environnementimmédiatet aux paysagesdanslesquels elless’intègreront
compte-tenudu caractèrespécifiquedesdifférentssecteurs.
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Toutes les constructionsdoivent présenterune simplicité de volume, une unité
d’aspectet de matériaux compatibleavecunebonneéconomiede la construction.

Les matériauxfabriquésen vued’être recouvertsd’un parement,d’un enduit ou d’une
peinturenepeuventêtre laissésapparents.

Avant toute chose,il faut remarquerque le règlementdu POS ne comporteque très
peu d’articles concernant l’aspectextérieur des bâtiments. Il n’y a par exemple aucune
précisionquantaux gammesdanslesquelles doiventêtrechoisiesles couleursdesfaçades.De
même,les matériauxqu’il estpossible d’utiliserpour les toituresne sontpasindiqués.

Cette absencede précision peut s’avérer dommageabledans la mesure où, les
entreprisesayant unchoix très libre, cela peut conduireà un impact paysagerimportant. A
l’aide de différentsexemples,voyonsce qu’il en estsur le terrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Les bâtimentsde la ZC de Soyauxsont des bâtiments commerciauxou artisanauxqui

possèdentdans leur majorité des volumeset des formes classiques.Cependant,on constate
une variété de situations, notammentdu fait de la variété des activités exercéespar les
entreprisesde la zone.On trouveainsi desbâtimentsrécentset bien entretenus.

Le CentreClinical est l’un
desderniers bâtimentsà avoir été
construitdansla ZC de Soyaux,et
s’estaussil’un desplus grands.

D’architecture soignée, il
est certes imposant mais il
s’intègre bien au paysagede la
zone grâce à l’emploi matériaux
verriers.

Dans le lotissementartisanalen cours
d’aménagement, les bâtiments sont
majoritairementen bardagemétallique gris,
avec une couleurvive pour les ouvertureset
les anglesde toits.

Ce systèmepermet une homogénéité
des construction mais il tend égalementà
créerune certainemonotonied’autantqueces
bâtiments ont tous la mêmeforme.

Centre Clinical

I.
‘-s

1

Bien que d’implantation plus
ancienne, le bâtiment de carrefour
possèdedesfaçades bien entretenues.

Pourtant, avec l’emploi de
peintureblanche,il est visible de très
loin et marque ainsi le paysage. Il
serait peutêtre intéressantde limiter
l’usagedu blancpour les façades.
Photo4 magasin carrefour

L
Photo5 : entrepriseCaféErrel

t’
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Bien que le POS ne soit pas précis en ce qui concerne l’aspect extérieur des
constructions,un grandnombrede bâtimentssont d’une esthétiqueagréableet donnentainsi à
la zone une image soignée.Pourtant,on constatela présence d’exemplesbeaucoupmoins
satisfaisants,parfois mêmene respectantpasle P05.

I-.S-;4—

Alors que d’après le P05
les matériaux fabriqués en vue -

d’être recouverts d’un parement,
d’un enduit ou d’une peinture ne
peuvent être laissés apparents,la
façade de ce bâtiment est brute,
seulela porteétantpeinte.

Pour l’image de la zoneet
de l’entreprise il serait intéressant
que toute la façade le soit
également.

Photo 7: bâtiment
Cofathec Services

de l’entreprise

Bien qu’il ne s’agisse ici que de

bâtimentsde stockage,il est dommagequ’il

ne soient pas peints. En effet, les façades

côté avenuedu Général de Gaulle le sont

mais celles qui se situent à l’intérieur de la

zone, dans desrues moins passantes,ne le

sont pas. Ceteffet de pile ou face est assez

désagréable pourle visiteurde la zone.

Photo 6 : bâtimentsde stockagedu magasin
Conforama

Alors que ce type d’installation

est interditepar le POS,elle estpourtant

présentedansla ZC de Soyaux.

Ce cliché pose la question du

respect du P05 mais également du

contrôle de celui-ci. Si cette installation
est interdite, sachant qu’elle nuit à
l’image de la zone, n’y a-t-il pas
possibilité de la supprimer ou de la

déplacer?
Photo 8 : mobil-home chemin du
Bressour
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Le règlementdu P08 de Soyauxparaît assezinadaptépour la zone UX et ses
d(ffe’rents secteurs.Il ne donneen effet que trèspeu de précisionsquantà l’aspectextérieur
des bâtimentsde la zone. Ainsi, il pourrait autoriserun choix de couleursrestreint,pour
éviter la proljfération desbâtimentsblancsou 1 ‘emploi de couleursvives qui se voient de très
loin et marquentdonc le paysage(voir photographiesJ et 2). Cependant,il faut reconnaître
que malgréce manquedeprécisions,les bâtimentssontdansleur majoritéen bon état, même
si pour certains l’entretien fait parfois défaut. Pour ces derniers, il est nécessairede
sensibiliserles entreprisesconcernées.

Les enseigneset préenseignes
Les entreprisesde la ZC de Soyaux sontpour beaucoupdesentreprises commerciales

qui ont besoind’être facilementtrouvéesdansla zone.Aussi,possèdent-ellesdesenseigneset
préenseignesafin de signalerleur présence.On en trouve donc ungrand nombre,la plupartde
tailles assezimportanteset dotéesde couleursvives.

La préenseigne du magasin

Jardiland répond parfaitement à cette

description.

Le règlementde publicité autorise

cette préenseigne. Cependant,il n’en

autorisequ’uneparunité foncière.

Photo9 préenseignedu magasin Jardiland

L’enseigne de ce magasin respecte

égalementle règlement de publicité. Elle est

Somniel
.,

SPFCIAL implantée de telle façon que sa hauteur ne

LITERI.E depasse pasles 7,50 metresautoriseesDe plus,

par sa forme, sa surfacen’excèdepas la limite

r des 12m2.

Photo 10 enseignedu magasinspecialliterie

Bien que ce type d’enseigne soit
autorisé par le règlement de publicité, son
impact sur le paysage est réel puisqu’elle
dépassedu toit. Il en va d’ailleurs de même
pourcellesdu magasinCarrefour.

Ceci montre clairement la difficile
adéquation entre les intérêts des entreprises
commerciales, contraintesà se faire voir pour
attirer les clients,et la préservationdu paysage.

Photo 11 enseignesur le toit de Conforama

I
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Les entreprisesautres que commercialesont elles aussi besoin d’afficher leurs
couleurs. Ceci se fait aussi bien par des enseignesque par des préenseignes,comme le
montrentles exemples suivants.

Le centre de contrôle
technique automobile Véritas a opté
pour l’installation d’enseignes
frontales,en façadeprincipaleainsi que
sur les façadessecondaires.

Tout en respectant les
dimensionset surface imposéespar le
règlementde publicité, il permet aux
usagerset clients potentielsde repérer
aisémentle nom de l’entreprise et le
type d’activitésqu’elle exerce.

Photo 12 enseignesde l’entreprise
Véritas

Bien qu’il ne s’agissepas d’une
succursale commerciale mais de -

bureaux, en l’occurrence le siège
régional, le Crédit Agricole a implanté
ce totem afin d’être vu depuis la RI)
939.

Situé en zone de publicité
autorisée, ce totem est conforme au
rêglementpuisqu’il ne dépassepas les
12 m2de surfaceautorisés.

Photo 13 : totemdu CréditAgricole

Grâce à ce dernier exemplenous
pouvons voir que certaines entreprises
artisanalesont desenseignesde taille assez
réduite. Cependantil est regrettableque
celle-ci ne soit pas implantée sur le
bâtiment plutôt que sur le toit, ce qui la
rendraitplus discrète.

Photo 14 : enseigne de la carrosserie
Lalande

L ‘analysedes enseignesrévèle un vrai conflit d’intérêt entre lespouvoirspublics et
les entreprises.Alors que lespremierssouhaitentgarantirun cadrede travail agréablepour
les entreprises,ces dernières souhaitentêtre vues et reconnuespar leurs clients, d’où
l’implantation de dispositifsparfois imposants.La confrontation de ces deuxlogiques a
abouti au règlementde publicité qui permet de limiter la prolf’ération des enseigneset
préenseignes. Pourtant,ce règlementa légitimé et autoriséla présencede certainesqui ont
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pourtantun visibilité très importantedansle paysage,alorsque la préservationde ce dernier
aurait peutêtreméritéque l’on en supprime.

Limites de parcelles
Lespréconisationsdu P08

Si une clôture est établie en bordure des voies ou en limites séparatives, celle-cine
pourraavoir unehauteursupérieureà 2 mètres,saufnécessité particulièrede protection.

Les matériauxfabriquésen vued’être recouvertsd’un parement,d’un enduitou d’une
peinturenepeuventêtre laissésapparents.

Commenous l’avions constatéauparavant,les prescriptionsdu POSsonttrès limitées,
Ainsi, les couleursou les formes que peuventavoir ces clôturesne sont pas précisées,alors
que c’est le caspar exempledansle P05 de la communed’Angoulême.

Ce que l’on constatesur le terrain
La façon dont les parcellessont délimitées varie trèsnettementd’une entrepriseà

l’autre. Ainsi, un grandnombrede parcellesne sont pas clôturées. C’estle cas de toutesles
entreprisesdu lotissementartisanalde la zoneUX, mais égalementdu CentreClinical ou du
bâtiment accueillant le magasinZénith Luminaire. Ceci n’a pas de réelle incidencesur le
paysage dansla mesureoù ces parcellessont bien aménagées,avec des espaces vertspar

exemple.D’autresen revanchesontclôturéesde façonclassique.

Bien qu’elle soit d’une
surfacetrès importante, la parcelle
du magasin carrefourest en partie
clôturée. Fait en bois, de taille
réduite, ce type de clôtures
s’intègrebien aupaysage.

Le même dispositif est
utilisé pour clôturer la parcelle du
magasinConforama.

Photo 17 clôture devant le
magasinCarrefour

Photo 15 : absencede clôture autourde la Photo 16 absence clôture dans le
parcelledu magasin ZénithLuminaires lotissementartisanal

- •: n.’
I A
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Au delà de cesexempleson trouve ponctuellementdesparcellesdont les clôturessont
ancienneset dégradées,mais celane concerneque quelquesentreprisessituéesà l’intérieur de
la zone.

La clôture de cette parcelle -

est simple, faite d’un grillage vert.
Cependant,elle est doubléed’un
rideau de végétation. Celui-ci
permet d’isoler visuellement le
parking et les bâtiments situés
derrière.

La généralisation de ces

plantations serait intéressant, en

plus desgrillages.

Photo 18 : clôture de la parcelledu
Crédit Agricole

Les clôtures, bien queparfois absentes,nefont pasforcémentdéfautdans
Soyaux. L’aménagementd’espaces verts suffit à délimiter les parcelles de
entreprises. Cependant, il faut veiller à ce que ceux-ci soient su,fflsa,nment
entretenus,surtoutdansla partiede la zonequi esten coursd’aménagement.

Espacesvertsprivés
Préconisationsdu POS

Des rideaux de végétationsdoivent être obligatoirementplantésafin de masquerles
installationset travauxdivers depuisle domainepublic.

Les aires de stationnementdoivent être ou plantéesà raison d’un arbre de hautetige
pour4 places.

Les espacesnon bâtis et non occupéspar des airesde stationnementen particulier les
marges de retrait doivent être plantés à raison de deux arbres de haute tige par 100 m2
d’espacelibre.

Alors que pour l’aspect extérieurou les limites de parcellesle POS de Soyaux était
nettementmoins précis, on retrouve ici des préconisationsidentiquesà celles des POS des
autrescommunesde l’agglomération.

Ce quel’on constatesurle terrain
L’importance et la qualité des espacesverts varie très sensiblementd’une parcelle à

l’autre. On rencontredes parcellesrespectantle POS à la lettre, alors que pour d’autres le
manqued’aménagementsestcriant (voir carten°4).

Les espacesverts privés existent principalementdans les deux cas de figure cités
précédemment:les aires de stationnementet le retrait par rapport aux limites de parcelles.
Cependant,ils n’existent parfois que de façon limitée, avec une simple bandeenherbéepar
exemple.Le manqued’arbresde haute tigeen bordurede parcellesest probablementlié à la
volontéqu’ont les entreprisesd’être visibles facilementdepuisl’avenuedu Généralde Gaulle,
commele confirme le cliché suivant.

Li

la ZC de
plusieurs

grands et
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Etudede requalificationdeszonesd activitésde I agglomérationd’Angoulême Zone Commercialede Soyaux

Bien que le POS l’impose,
le parking du magasinConforama
n’est pas planté d’arbresde haute
tige. On ne trouve que les
plantationsau niveaudu sol.

Ce manque d’arbre est
dommageablepuisqu’il exposele
bâtiment directement au regard
des usagers.Cependant,c’est ce
que souhaitentles magasins,être
vus avanttout.

Photo 19 parkingdu magasin
Conforama

Bien qu’il soit de taille
importante, ce parking est occulté
grâce aux plantations que nous
pouvonsvoir au premierplan.

Ce type d’aménagementsest
très intéressantpuisqu’il donne une

image agréable et soignée à
I’entreprises. Le fait de le
généraliser aurait sans doute
mêmeeffet sur l’image de la zone.

le

Photo 21 aménagementspaysagers
dansla parcelledu Centre Clinical

Photo20 parcelleen coursd’aménagement

Nous avons vu précédemmentque le magasin Conforama ne respectaitpas le
règlementdu P05 concernantla plantationdes espaces vertsde façon volontaire,afin d’être
vu. Ce casne semblepasêtrevalablepour toutesles entreprisescommerciales.Nousavonsen
effet vu grâce aux photographiesn°4 et n°9 que les magasinsCarrefour et Jardilandont
aménagéde façoncorrecteleur parking.

e

Les abords des bâtiments implantés
récemmentdans le lotissementartisanalde la
zone UX sont toujours en cours
d’aménagement.

Cependant,certains ne semblentpas
prévoir d’espaces verts. Il serait donc
intéressantque la commune soit vigilante
quantau respectde cet article du règlementde
lotissement.
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Certainesentreprises vontau delà
des prescriptionsdu P05. En plus des
arbres de haute tige, le magasinZénith
Luminairesa implantédesbacsen brique
colorées dans lesquels sont plantés des
arbustes.

Cesaménagementspermettentde
donnerune imageplus urbaineà la zone,
en masquanten partie le bâtiment.

Photo22 bacsplantésd’arbustes

La ZC de Soyauxpossèdeune tmage de zonepropre, bien aménagée,grâceà des
entreprisescomme le Centre Clinical qui ont apportéun soin particulier à leur parcelle.
Pourtant, la carte n°4 a bien montré qu’une majorité des entreprisessituéesen dehorsde
l’avenue du Généralde Gaullepossèdentdesespacesverts insuffisammentaménagésoupas
entretenus. Aussiserait-il intéressantde sensibiliseret d’inciter ces entreprises àcréer ou
entretenirdes aménagementspaysagers,afin de donner un plus grandehomogénéitéà la
zone.

Stockagesextérieurs
Certainesentreprisesde la ZC de Soyaux utilisent des stockagesen extérieur, de

matièrespremièresprincipalement.Ces stockages sontrarementcachéspar la végétationet
sont donc visibles par les usagerset clients de la zone. Cependant,ils ne concernent
quasimentque les entreprisesde la zone UX

Parmi les activités qui

utilisent le plus de stockagesen

extérieur, on retrouve le BTP,

avec ici l’entreprise Union

Electrique Industrielleet Rurale.

Etant donnéela taille de

son bâtiment,ce type de stockage

est pour elle une nécessité.Il est

pourtantdommage qu’unehaiene

soit pasplantéepour l’occulter.

Photo 23 stockage dans la
parcellede l’entrepriseUEIR

e;!.
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Ce dernier type de stockage
est courantdans les zonesd’activités.
Faute de place en intérieur, les
entreprises stockentleurs palettesen k4

extérieur, d’autant plus que ces
matériaux nécessitentsouvent de la
manutention. Même s’il est
dommageableau niveau visuel, il

n’entraînepasde risquede pollution.

Photo 24 stockage de palettes de
l’entrepriseDaceco

Les stockages extérieurs, s
visuellement un réel problème dans
inhérentsaux activitésdesentreprises,
êtrefaits pourles isolerdavantage,

• Les friches
L’aménagementde la ZC de Soyaux est marqué par la présencede nombreuses

parcellesnon utiliséeset dont la surfaceest relativement conséquente(voir carten°4). Si dans
d’autreszonescesparcellespouvaient poserun certainnombrede problèmes,il s’avèrequ’ici
elles sontrelativementbien intégréesdansle paysagede la zone.

Les parcellesnon utiliséesont en effet l’apparencede champs, certainesétantutilisées
commetel. La végétationqui y poussen’est composéeque d’herbe fauchée régulièrement.
Ainsi, on n’y constatepas le développementanarchique d’arbustesou de broussaillescomme
celapouvaitêtre le casdansla ZI de Nersacpar exemple.

Nous voyons ici les
parcellessituéesâ l’ouest et au sud

des bâtiments du Crédit Agricole.
Destinéesà accueillir de nouvelles

entreprises, elles sont à l’heure

I actuelleutilisées parun agriculteur.
A terme, c’est sur une

‘partie de ces parcelles que va
s’implanter l’entreprise de
répartition pharmaceutiqueCERP.

Photo25 : parcelleen friche dansla
zoneUXc

‘ils étaient plus nombreux pourraient constituer
la ZC de Soyaux. Or, ils sont très peu nombreux,
d’où un impactlimité. Des effortspourraienttoutefois
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La présencedefriches dansla ZC de Soyauxn’a qu ‘un impact limité en raison de
l’usagequi en estfait. Cetteprésencepeut même s‘avérer être un atout Alors que les deux
autres grandeszonescommercialesde l’agglomérationà savoir Chantemerleet Champniers
sont ne proposentquasimentplus aucunterrain constructibleaujourd’hui, la ZC de Soyaux
possèdeun potentielde développementque l’arrivée du contournementpeutfavoriser. Ceci
peutexpliquerque d’ores et déjà une grandeenseignenationaledu bricolagesoit intéressée
par la zone.

• Les espacesvertspublics et les aménagements paysagers
Alors que les autres zones que nous avons à étudier souffrent d’un manque très

important d’aménagementdes espacespublics, la ZC de Soyaux affirme sa singularité, et
fournit un cadrede travail trèsagréable.

L’avenue du Généralde Gaulle, axe principal de la zone,a ainsi reçu untraitement
paysagerque l’on ne retrouve nulle part ailleurs. L’espace séparantles deux voies de
circulationestconstituéd’un muretornéde plantationset lesabordsdesvoiries sont plantés,

Certainsaménagementssont
le fait des entrepriseselles-mêmes.

• Ainsi, comme le règlementdu P05
l’exige, le magasin Jardiland a
aménagé la marge de retrait par
rapport à l’avenue du Général de
Gaulle, avecun espaceenherbéet des
arbustes.

Cet type d’aménagementest
idéal car facile d’entretien et très
agréableà voir au sein d’une zonede
ce type.

Photo 26 : bords de voie aménagés
avenuedu Généralde Gaulle

L’îlot de séparationdes
voies avenue du Général de
Gaulle a été aménagé en
parterre où sont plantés des
fleurs et desarbustes.

Si d’un point de vue
visuel ce dispositif est
intéressant, il l’est également
d’un point de vue fonctionnel
puisqu’il isole les deux voies,
limitant ainsi les risques de
collisions.

Photo 27 aménagement de
l’avenuedu Généralde Gaulle
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Afin que l’arrêt des bus
ne nuise pas à la fluidité du
trafic, une voie réservéea été
créée dans le sens Soyaux>

Angoulême.
Celle-ci a donné lieu à

la plantationd’arbreset arbustes
qui isolent les trottoirs desvoies
de circulations et habillent la
voie.

Photo 29 aménagement
paysageren bordurede l’avenue
du Généralde Gaulle

Dans la partie ouest
de l’avenue du Général de
Gaulle, une rangéed’arbre a
été plantéede chaquecôté de
la voie.

Ces plantations en
alignement permettent de
masquer en partie les
bâtiments dont le Centre
Clinical. Il est cependant
dommage qu’elles ne se
prolongent pas sur
l’intégralité de l’avenue.

____________

alignement
du Général

Comme les deux
autresde la zone, ce giratoire
a fait l’objet d’un
aménagement paysager
important.

Planté d’arbusteset
de fleurs, un mur y a été
construit. Il permetd’occulter
en partie les véhicules
arrivant des autres voies. Il
imposeainsi la prudenceaux
automobilistes.

Photo 30 : carrefourgiratoire
paysageraucentrede la zone

Photo 28:
d’arbres avenue
de Gaulle
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L ‘aménagementpaysagerde la ZC de Soyauxest, commenousvenonsde le voir, une
réelle réussite.Il convientcependantde nuancernotrepropos.Si l’on constatela présenceen
grandnombred’aménagementsde qualité, ceux-ci mie concernentque l’avenuedu Généralde
Gaulle. En effet, aucun aménagement n’aétéréalisédansla zone UX parexemple.De même,
alors qu ‘un lotissementartisanalest en cours de création, aucun aménagementpaysager
concernantles espacespublics ne sembleavoir été envisagé.Il y a donc là un déséquilibre
très net entre l’avenuedu Généralde Gaulle et la partie interne de la zone.Afin de rendre
l’image de la zone plus homogène, il serait donc intéressantd’étudier la faisabilité
d’aménagementslà où il n ‘en existepas.

La signalisation
Panneaux officielsdepuisl’extérieurde la zone

La signalisationde la Zone Commercialede Soyauxest marquéepar une insuffisance
depuis l’extérieur de la zone. Cetteinsuffisanceest due en grande partieà l’éloignementpar
rapport aux grandsaxes routiers comme la RN 10. Lorsque les poids lourds arrivent par le
nord de l’agglomération,aucunpanneaun’indique la direction à emprunter pouraccéderà la
ZC de Soyaux. Il faut arriver à quelquescentainesde mètresde l’entrée de la zone pour la
voir indiquée.

Panneaux officielsà l’intérieur de la zone
Si les espacesverts étaientun atout pour la ZC de Soyaux,la signalisationsembleêtre

unede sesfaiblesses.
Tout d’abord, on ne trouve aucun panneau signalantl’entrée dans la zone à

proprementparler, ce qui peut être sourcede difficulté pour des personnesne la connaissant
pasau préalable.

De plus, les systèmesde signalisationse cumulent et rendent difficile l’orientation
dans la zone. Ainsi, lorsque l’on arrive depuis Angoulême, les premier panneauxque l’on
peut voir sur le bord de l’avenuedu Généralde Gaulle sont les suivants.

Par leur nombre et leur
taille, ces panneaux installésà
l’angle de l’avenuedu Généralde
Gaulle et de la route de la Croix
Blanche sont illisibles depuis un
véhiculeen mouvement.

Cette difficulté est
accentuéepar le fait qu’il n’y a
pas la possibilité de s’arrêter au
niveaude cespanneaux.

Il sembledonc nécessaire
de supprimer ces panneaux
inefficacespour les remplacerpar
un dispositifplus adapté.

A l’intérieur de la zone,dans la partie nomméeZE de Soyaux,on trouve un panneau
regroupant le nom de toutes les entreprises.Sa présenceest en soit une bonne chose.
Cependant,il n’indique pas toutes les entreprisesde la ZC puisqu’il exclue celles se situant

Photo31: nombreuxpanneauxindiquantles entreprises
de la zone
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dans les secteurs UXb et UXa. Ceci pose de nouveau la question de l’intérêt d’une
différenciationentre zonecommercialeet zoned’emploi.

Ce panneauest en bon état,
et visiblement mis à jour
régulièrement. Cependant, il ne
mentionnepas les entreprisesqui se
sont installéesdans le lotissement
artisanal.

De plus, les zonages de
couleurs ne sont indiqués que
lorsque l’on change de secteur, ce
qui ne facilité pas l’orientation dans
la zone.

Photo 32 panneau d’information
situéchemindu Bressour

De même, un premier
panneaunous indique le passagede la
zone verteà la zone jaune, alors que
rien ne peut faire dire àun automobiliste
qu’il se trouvait dansla zoneverte.

Photo 33 : panneaux
routede la Brousse

à l’entrée de la

Ce panneauest d’implantation curieuse. Il est
installé Routedu Peux,parallèlementà la route. Il n’a
ainsi aucune utilité.Cependant, l’explicationvient de
l’ancien accèsà la zoned’emploi de la Croix Blanche.
Avant la créationdu rond-point à l’angle de l’avenue
du Généralde Gaulle et du chemin du Bressour,on y
entraitdirectementpar cettemêmeavenue.

Alors queplus aucunevoiture n’arrive face à ce
panneauet que le graphismeutilisé rend difficile la
lecture des noms des entreprises,on peut se demander
pourquoi il est toujours implanté et proposer
légitimementsasuppression.

Photo 34 ancienpanneauindiquant les entreprisesde
la ZE de la Croix Blanche

i. rj_
r

Ville de SOYAUX
Z.E. LA CROIX BLANCHE
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Alors que le panneau
précédent ne se situe qu’à quelques
mètres, on constate de nouveau la
présence de panneaux petits et
difficilement lisibles, donc peu
efficaces.
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En matière de signalisation,des aménagementss ‘imposent dans laZC de Soyaux.
L ‘objectif premier serait de déterminerun et un seul type de panneauxà employerpour
indiquer les entreprisesde la zone. Le choix de ce type depanneauxestàfaire enprenanten
compteleur lisibilité et leur intelligibilité.

Panneauxposéspar les entreprises
Les panneauxposéspar les entreprisesne sont pas toujours faciles à distinguerdes

panneauxofficiels. Ainsi, le panneau indiquantl’entrepriseBaneysur la photographien°35 a
été implanté sansl’accord de la mairie. Il en va de mêmepour la quasi totalité de ceux de la
photographien°33.

Mis à part ce systèmede panneaux,les entreprisesde la zone, et notammentles
entreprises commerciales,utilisent beaucouple systèmedespréenseignescommenousavons
pu le voir précédemmentgrâceà la photographien°9. Cet exemple n’estpasle seul,commele
montreles clichéssuivants.

D’après le règlement de publicité, ce

panneau est considéré comme un enseigne

lumineuseet soumisà autorisationde la mairie.

De taille importante, il est facilement

visible depuis l’avenuedu Général de Gaulle. Il

estd’autantplus visible qu’il estéclairéla nuit.

Le règlement de publicité limité

l’utilisation de ce type de dispositif à un par

parcelle.

Alors que les entreprises cessent

leurs activités et quittent leurs locaux, les

panneauxet préenseignesqu’elles ont pu

installerne sontpasforcémentsupprimés.

C’est le cas ici, avec un panneau

ancienet peu esthétiquequi subsistealors

que l’entreprise qui l’a implanté n’existe

plus.

Photo36 : panneaud’une entrepriseayant
disparue avenuedu Généralde Gaulle

Nous avonsconstatéque lespanneauxetpréenseignes poséspar les entreprisessont
nombreux.Bien qu’autoriséspar le règlementdepublicité, ils marquentle paysagede la zone
et confirmentà l’automobilistedepassagequ’il est bien dansune entréede ville. Cet impact
sur lepaysageest de plus accentuépar la présenceà proximité immédiate de nombreux
panneauxpublicitaires.

Photo35 panneauposépar l’entreprise Rocamat
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Les panneauxpublicitaires
Placéeen entréed’agglomérationpour les automobilistesarrivant de Périgueux,la ZC

de Soyauxest un emplacementstratégique pourl’implantation de ce type de panneaux pour
les annonceurs.Cependant,le règlementde publicité a instaurédes conditionsqui ont pour
objectifde limiter leur prolifération.

Ainsi, suivant la ZPR concernéele nombrede panneauxautorisésdiffere. Devant le
magasinZénith Luminaires et surune bandede 40 mètresde part et d’autresde l’axe de
l’avenue du Généralde Gaulle, le nombre de publicité portative est limité à un dispositif
double-facede 12m2se surfacemaximale.L’installation de publicité n’est autoriséeque si la
façade de l’unité foncière est supérieureou égale à 40 mètres, la distance entre deux
dispositifsdoit êtresupérieureou égaleà 100m ».

De plus, d’autres types de panneaux,les planimètresde dimension120 x 176, sont
autoriséss’ils étaientexistantsà la datede l’arrêté.

Ce cliché illustre la pression

des annonceurssur la ZC de Soyaux.

On constateen effet l’installation de

deux panneauxde 12 m2 de surface,

auxquels vient s’ajouter un

planimètre.

La proximité de cesdispositifs

accentue leur présence dans le

paysageet donc leur impact.

Photo 37 panneaux publicitaires
avenuedu Généralde Gaulle

Nous avons vu en étudiant les

enseigneset préenseignesque celles-ci

n’étaient pas forcément supprimées

lorsque les entreprises cessent leurs

activités. Il en va visiblement de même

pour les panneauxpublicitaires,avec cet

exemplede panneauqui est installé mais

plu utilisé.

Photo38 panneau publicitaireinutilisé

Les panneaux publicitairessont nombreuxdans laZC de Soyaux, etle fait que le
règlementde publicité veuille en limiter l’installation est évidemmentune bonne chose. En
revanche, il est dommageablequ ‘il est validé l’autorisation despanneauxexistants, leur
nombreportantdejà atteinteaupaysage.
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• Le mobilier urbain
Bancspublics,poubellesetc.

On ne trouve aucun banc public ni aucunepoubelle dans la zone. Le seul mobilier
urbain est fait des différentsarrêtsde bus qui comprennentparfois un banc. Le règlementde
publicité autorise d’ailleursl’implantation d’abris bus, mais aucun n’a été créé. Ceci ne
surprendpas outre mesuredans la mesureoù nous sommesici dansune zoneprincipalement
commercialeoù les espacespublics sont très peunombreux.

sud.

présentdans la ZC de Soyaux,mais parfoisde façon inégale.S’il
il est parfois installé d’un seul côté des rues. C’est le cas par
de Gaulle où les lampadairessont implantésuniquementdu côté

Les lampadaires installésdans la zone sont de modèlestrès différents. Dans la zone
UX, on retrouve des lanternes anciennes accrochéesaux poteaux électriques ou de
candélabresnon peints. En revanche, avenue du Général de Gaulle, on retrouve des
lampadairesen pieds. D’un modèle ancien, ils diffèrent de ceux que l’on peut voir rue
d’Epagnac,visiblementplus récents.

Enfin, concernantl’entretienet la gestionde cet éclairage,il est réalisé parles services
techniques de la mairie de Soyaux. Il semble d’ailleurs ne pas souffrir d’un manque
d’entretien.

Le systèmed’éclairagepublic de la ZC de Soyauxest à l’image des aménagements
paysagers soignéavenuedu Généralde Gaulle, il est en revancheancienet peu esthétique
dans la zone UX. Une nouvellefois, cette hétérogénéitéet ce manquede cohérencesont
dommageablescar ils nuisentà l’image de la zone.

L’éclairagepublic
L’éclairagepublic est

ne semblepas faire défaut,
exempleavenuedu Général

,‘. 6’-

Photo 39 : l’éclairage public
Généralde Gaulle

avenuedu Photo40: l’éclairagepublic rue d’Epagnac
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leur partie terminaleune

raccordementà la voie

la RD 393. Elles devront

Alors que la voirie de l’avenue

du Général de Gaulle est en bon état,

celle des axessecondairel’est nettement

moinscommenouspouvonsle voir ici.

Lorsque le lotissementartisanal

sera achevéet que le flux de camions

diminuera, la réfection de cettechaussée

pourraitêtreenvisagée.

Photo 41: voirie en partie
routede la Croix Blanche

détériorée

D ‘un point de vuefonctionnel, les largeursde l’oies constatéessont toutesconformes
au règlementdu POS. En revanche,si les voies en impassen ‘excèdentpas100 mètres,elles
se renninentpar des airesde giration souventinférieuresaux 30 mètrespréconisés,comme
c’est le cas de la rue de la Brousse.De plus, le revêtementde ces aires sont souventtrès
dégradés.Enfin, le Chemindu Bressourne se terminepasparune aire de ce type, obligeant
lespoidslourdsà effectuerleurmanoeuvredanslesparcelles.

• La voirie
Lespréconisationsdu P05

Les terrains doivent être desservispar des voies publiques ou privées répondantà
l’importance et à la destinationde la constructionou de l’ensembledes constructionsqui y
sontédifiées.

Les voies publiques ou privées à créer, destinéesà être ouvertes à la circulation,
devront avoir au minimum 12 mètresde plate-formeet 7 mètresde chaussée.Les carrefours
doivent être aménagésde manière à permettre l’évolution des véhicules lourds avec
remorques.Toutefois, dans le cas de voies de desserte,l’emprise et la chausséeseront
ramenéesà respectivement10 et 6 mètres.

Les voiesen impassene doiventpasexcéder100 mètres.
Les voies se terminanten impassedoivent comporterdans

aire de giration de 30 mètresde diamètreminimum.
L’ouverture d’une voie pourra être refusée lorsque son

existantepeutconstituerun dangerpour la circulation,
Aucune voie nouvelle ne pourradéboucherdirectementsur

obligatoirementseraccordersur les carrefoursgiratoiresou à créer.

Ce quel’on constatesurle terrain
Les voiries de la ZC de Soyaux répondentaux besoinsd’une zone majoritairement

commerciale,avec des largeurssuffisantespermettantune circulation aiséepour les voitures
autant que pour les poids lourds s’y rendant. Cependant,on constateque la qualité des
revêtementsen dehorsde l’avenuedu Généralde Gaulle peutêtreune gênepour la circulation
danscertainespartiesde la zone,commele montre la carten°6.

I

25



Etudede requalijicationdes zonesd ‘activités de l’agglomérationd’Angoulême ZoneCommercialede Soyaux

• Les trottoirs
L’aménagementdes trottoirs a un impact sur l’image de la ZC de Soyaux.

Malheureusement,cet impact varieentre l’avenuedu Généralde Gaulleet le restedesruesde
la zone. Alors que les trottoirs de cettepremièrevoie sont correctementaménagés,ils ne le
sontmajoritairementpasdansle restede la zone(voir carten°7).

Lorsque les trottoirs ont été aménagés

dans la zone UX, ils ont du l’être il y a de

nombreusesarmées.A en juger par l’état de

dégradationavancée danslequel ils peuvent

être, on peut dire qu’ils ont égalementdû subir

des stationnements de véhicules et

probablementde poids lourds.

Photo43 : trottoir Chemindu Bressour

Certains trottoirs de la zone UX ne

sont tout simplementpas aménagés.Ce type

de «non aménagement» est assez peu

esthétique, d’autant qu’il se dégrade

facilement. Ceci est accentuépar le fait que

des véhicules y stationnent commenous le

verronspar la suite.

Photo 42:
Dugarcein

trottoir devant l’entreprise

Les trottoirs de l’avenue du
Généralde Gaulle sontpour leur part en bon
état. Ceci esten partie dû au fait qu’ils ne
subissentaucunstationnement,et qu’ils sont
traités afin qu’aucune végétation ne s’y
développe.

Malgré tout, la couleur grise du
revêtementparaîtassezterne,bien qu’ellese
fondeainsi dansle paysage.

Photo 44: trottoirs avenue du Général de
Gaulle

Les trottoirs de la ZC de Soyaux sont, commeles aménagementspaysagersou la
voirie, marquésparune oppositionnetteentre l’avenuedu Généralde Gaulleet le restede la
zone. Dans la zone UX ils sont le plus souventnon aménagésou en mauvaisétat, d’où un
besoinde réaménagementUne nouvellefois, cettehétérogénéiténuit à 1 ‘image de la zone, et
il seraitsouhaitabled’y mettrefin.

• ,t_s,‘ -

t- •4
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Alors que l’avenue du

Général de Gaulle constitueune

grande lignedroite dans laquelle

les automobilistes roulent

relativement vite, ce type de

passageprotégéa été installépour

favoriser la traverséedes piétons,

et notamment des personnes

rejoignantun arrêt de bus situé à

proximité.

Photo 45 : passage protégé
avenue

Les passagesprotégés
De par la nature des activités qu’elle accueille, la ZC de Soyauxconnaîtun certain

trafic de piétons. Aussi le nombre de passagesprotégésest-il nettement supérieurà celui
constatédansles autres zones.

On remarqueainsi la présencede ce type d’aménagementsau niveaudes trois rond-
points se situantdansla zone.Pourtant,on en trouve égalementavenuedu Généralde Gaulle,
avecun dispositifdestinéà garantirla sécuritédespiétons.

lMuuiiii. 1)111,

La ZC de Soyauxest bien équipéeenpassagesprotégés,ce qui est un avantageniais
aussiune nécessitéétantdonnéela circulationdepiétonsquenousavonspu constater.

• Le stationnement
Lespréconisationsdu P08

Des espaces suffisants doiventêtre aménagésafin d’assurer,en dehors des voies
ouvertesà la circulationpublique, le stationnementdesvéhiculesde service,des employéset
desvisiteurs.

Les surfaces affectéesau stationnement doiventêtre les suivantes
- commerces: 60% de la surfacede vente
- bureaux:100% dela SHON
- activités : 40% de la SHON
- hôtels: 1 placeparchambre
- restaurant:I placepour 10 m2de SHON
- établissements hospitaliers: 1 placeparchambre
- pour les projets non prévus aux alinéas précédents, les places réservées au

stationnementdes véhicules doivent correspondreaux besoins des constructions
admisesdansla zoneet être réaliséesen dehorsdesvoiespubliques.
La superficieà prendreen comptepour le stationnementd’un véhiculeest de 25m2y

comprisles accès.

Ce que l’on constatesur le terrain
Selonles ruesdanslesquelleson se trouve, le stationnementdesvéhiculespeutou non

êtreun problèmedansla ZC de Soyaux.
Tout d’abord, la totalité desentrepriseset activités situées surl’avenuedu Généralde

Gaulle, à savoir celles des zonesUXa, UXb et UXc, possèdentdesairesde stationnementen
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dehorsdesvoies ouvertesà la circulation, respectantainsi les préconisationsdu POS. Comme
nousl’avons vu précédemment,ces airessont plusou moins aménagéessur le plan paysager.

Le parking du magasinCarrefourest

de grandetaille dansla mesureoù il respecte

le règlement du P05. Il propose

suffisammentde placepour ses clients, tout

comme celui du magasin Conforama que

nous avonsvu sur laphotographien°19.

Photo46 aire de stationnementdu magasin
Carrefour

En revanche,les entreprisessituéesdans la zone UX semblentdans leur majorité
manquerdeplacesde stationnement,ce qui contraintles employésà se garersur les bascôtés.

Photo47 aire de stationnementsur la rue Photo48 aire de stationnementsur la rue (2)

Commenous le montrentles deux clichésprécédents,le manquede placepousseles
usagersde la zone à se garer en bordure de chaussée,à la limite des parcelles ou des
bâtiments.Ceci estsourced’usurepour le revêtementqui n’estvisiblementpasapproprié.

Le constat précédent demande

cependantà être nuancé, dansla mesureoù

certaines entreprises disposent tout de

même d’espaces suffisants,commec’est le

cas ici d’EspaceInformatique 3000, mais

égalementde Rotanotice ou des services

techniquesde la mairie de Soyaux.

Photo49 aire de stationnementaménagée
dans la parcelle d’Espace Informatique
3000

4-..__•
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Enfin, il faut soulignerqu’il n’existe aucunparkingréservéau poids lourds dansla ZC
de Soyaux. Cependant,cela ne pose pas de problème dans la mesure où les entreprises
engendrantdes flux de poids lourds possèdentdans leurs parcellesdes surfacessuffisantes
pources manoeuvres.

Grâceà des surfacesde tailles adéquatesréservéesà cet effet, le stationnementne
posepasde problèmed’un point de vue quantitatjfsur l’avenue du Généralde Gaulle. En
revanche,dans lazone UX le manquedeplaceengendreun stationnementextérieurparfois
difficile. La créationd’espacesréservésà cetusageparaîtdoncnécessaire.

• Les flux
Flux totaux

L’analyse des flux se base principalement sur l’analyse du nombre d’employés
travaillant dans la zone, ainsi que surles constatsque nous avonspu faire au cours de nos
différentesvisites sur le terrain.

Il faut tout d’abord rappelerque la zone compte au total près d’une cinquantaine
d’entreprisespour environ 1 000 employés.Ce nombre importantde personnestravaillant
dansla zonea pour conséquencede générerun trafic assezconséquent,notammenten début
et en fin de journée. Ceci est accentuépar le fait que parmi ces entreprises,certaines
regroupentun nombre importantd’employés,commec’est le cas de Carrefourqui emploie
170 personnesou du Crédit Agricolequi en emploie250. Au delà dunombre d’employés,il
s’avèrequecertaines activitéssuscitentpar leur naturedesflux importants.

Au premier rang de celles-ci, on retrouve les deux entreprisesque nous venonsde
citer, mais égalementle magasin Conforamaet le Centre Clinical.Cesactivitéssuscitentdes
mouvementsde véhicules particuliersen grandnombre,principalementaprès17 heures.Les
flux de poids lourds sont en revanchetrès limités. Ils sont généralementle fait de camions
venantlivrés les magasinsde la zone ainsique les entreprisesde la zoneUX.

Enfin il apparaîtque laZC de Soyauxestunezonequi connaît égalementun important
trafic de transit sur la route départementale939, en directionou en provenancede Périgueux
et de Liboume.

La sécurité
Nous avons vu précédemmentque les passagesprotégés étaient correctement

aménagésdansl’avenuedu Généralde Gaulle. Cesaménagementssontrendusnécessaires par
la configurationde cette voie.

L’avenue du Général de Gaulle est en effet une grande ligne droite que seul le
giratoire à l’intersectionavec le cheminbu Bressourvient rompre.Aussi, les automobilistes
sont-ils tentésde rouler à une vitessesupérieureaux 50 kilomètrespar heure autorisésici.
Cettetentationde la vitesse estpeut-êtreaccentuéepar l’effet couloir provoquépar la barrière
de séparation des deux voies qui occulte les voitures circulant dans l’autre sens. Il
conviendraitque descontrôlessoienteffectuésrégulièrementafin de maîtriserce phénomène.

Circulationsdouces
Les circulations piétonneset cyclistes connaissentdes situationsdifférentesdans la

ZC de Soyaux.Ainsi, les cyclistessontne sontquasimentpasprésentsdansla zone,alors que
l’on rencontreun nombrerelativementimportantdepiétons.

Si au coursde nos différentesvisites de terrainnousn’avonsquasimentpas observés
de mouvementsde cyclistes,ceci est probablementdû à l’absence totalede pistescyclables.
De plus, la circulation à vélo peut même s’avérerdangereusedu fait du trafic importantet de
la vitessedesautomobilistescommenous venonsde le voir.
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La présencede piétons s’expliquepar la proximité immédiated’un tissuurbain dense,
et notammentdu quartierd’habitatsocial qu’est le Champde Manoeuvre. Sapopulationpeut
se rendre dans la ZC de Soyaux notammentgrâce à la desserteen transportsen commun.
Enfin, un certainnombrede piétonssont en réalité des automobilistesqui se rendentà pieds
d’un magasinde la zoneà un autre.

Transportsencommun
La ZC de Soyaux est desserviepar la ligne 5 «Soyaux<> les Planes,grâceà l’arrêt

Centre Clinical,et par la ligne 6 « Saint-Michelgare<> Soyaux-Lycée» qui possède3 arrêts
dansla zone

Croix Blanche
- CarrefourRendez-Vous
- Epagnac

La ligne 4 effectueun passagetoutes les 22 minutes environ (horairesen semaine,
hors vacancesscolaires),depuis 6h54 jusqu’à 19h40. Elle est importantecar elle permet la
dessertedu Centre Clinical.Pour sa part, la ligne 6 effectue 66 passagesdanschaquesens,
avecun bustoutesles 12 minutesenviron.

Cette dessertetrèsfréquenteest un point positifpour les activités et notammentles
commercesde cette zonequi peuvent ainsiaccueillir une clientèle et des employés non
motorisés.

• Les déchets
Mode de stockage

Après leurproduction,la premièreétapede la vie des déchetsest celle du stockage.
Dans certaines entreprisesde la ZC de Soyaux,celui-ci ne se fait malheureusementpas de
façonadéquate.

Ainsi, nous avonspu remarquerque faute de bennesplastiques,des sacs étaient
stockés à même le sol sur le trottoir en attendantd’être ramassés.De plus, certaines
entreprisesont tendancesà stockerleurs déchetsdansleursparcellesmais à la vue de tous,ce
qui ne leur donne pasforcémentunebonneimage.

En l’absencede compartiments

de stockage ou même de bennes

plastiques comme peuvent en avoir

les particuliers, les entreprises

déposentleurs déchetsen extérieurà

mêmele sol.

Ce type de stockage est

dommageablecar il donne l’image

d’une zonemal équipée.

Photo 50 stockage de déchets en
extérieur
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Les activités liées à la
réparation automobile sont des
activités qui produisentun certain
nombre de déchets: batteries
usagées,tôles etc.

Même s’il semble ici ne
s’agir que de métaux, la présence
de ce stockage de déchets a un
impactsur le paysagede la zone.

Inciter les entreprisesà
stocker des dans des bacs
appropriés paraîtdoncnécessaire.

Photo 51: stockage de déchets
automobileen extérieur

Mêmesi les exemplesquenousvenonsde voir sontdescasisolés, il seraitintéressant
de leur trouverdessolutions.L ‘améliorationdesmodesde stockagea d’autantplus d’intérêt
qu’ellepermettraitdefaciliter la collectede ces déchets.

Mode de collecte
Les déchetsrelevantdes orduresménagèressont collectéspar la ComAGA. En ce qui

concerneles DéchetsIndustriels Spéciaux(DIS), ils sont collectéspar entreprisesprivées,
spécialiséesdansce domaine.Cependant,ils ne concernentque très peu d’entreprisesdansla
zone. Uncertain nombre d’entreprisesen revanchefont appelà cetype de sociétéspour gérer
leurs déchetset les envoyervers des filières de recyclage,comme les magasins Carrefouret
Conforama parexemple.

Récemment,la ComAGA a fait procédéà une étudesur les déchets.Cette étude a
montré qu’il existait un problèmeconcemantles DéchetsToxiquesen QuantitésDispersées
(DTQD). Au total, sur l’ensembledu territoire de la ComAGA, ce sont 1300 tonnesde ces
DTQD qui sont produitespar an par les PME et PMI. Seuls 5 % sont collectéspar des
entreprises spécialisées.Ceci poseproblèmepuisquequece sont seulement60 tonnesqui sont
collectéespar an sur un total de 1 300 tonnes produites. Les DTQD non collectés se
retrouventpour la plupart avec les déchetsménagers pourles partiessolideset dans les eaux
uséesou le milieu naturel pour les liquides avec des risquesavéréspour l’environnementet
les salariésdes entreprises.Ce problèmepourrait concernerles PME et PMI de la ZC de
Soyaux. Cependantil s’avère que la très grandemajorité d’entre elles travaillent dans des
domainesoù laproductionde DTQD estassezexceptionnelle.

Le stockagedes déchetsavant collecte connaît un problèmerelativementimportant
dans la ZC de Soyaux, à savoir le manque d’équipementsappropriés. Il y a donc des
investissementsà faire à faire à ce niveau. La collecte quandà elle ne semblepas être
problématique.

• Les impactssur le milieu
Nuisancessonores

Les nuisancessonoresque l’on a pu constaterdansla ZC de Soyauxont toutespour
origine le trafic. Commenous l’avonsvu précédemment,celui-ci peut être parfois important
et donc considérécomme une nuisance.De plus, il risque de s’accentueravec l’arrivée
prochainedu fùtur contournementest de l’agglomération.Aussi faut-il être vigilant quant à

I
V-)—.’
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l’intégration de dispositifs anti-bruit dans la traverséede la zone aux abordsde cette future
voie.

Nuisancesolfactives
Les nuisancesolfactives sont apparemmentinexistantes dans la ZC de Soyaux.

L’explication peutvenir du fait qu’aucunedesentreprisesde la zonen’est à l’origine de rejets
atmosphériques,rejetstrès souventà l’origine de ce wpe de nuisance.

• Les réseaux
Le réseaud’assainissement
Préconisationsdu P08

Les eauxpluvialesqui ne peuventêtre absorbéespar les terrainsdoivent être dirigées
vers les canalisations,fossésou réseauxprévusà cet effet, conformémentaux dispositionsde
la réglementationen vigueur. Les eaux industrielles de refroidissementuniquement, ne
nécessitantpasde pré-traitement,pourrontêtre rejetéesdansle réseaupublic d’eauxpluviales
dans les conditions prévues par la réglementationen vigueur et après avis des services
administratifscompétents

Lorsqu’il existe, le branchementest obligatoire au réseaucollectif d’assainissement
pour toute constructionengendrantdeseauxusées.L’évacuationdeseauxuséesindustrielles
dansle réseaupublic d’assainissementest subordonnéà un pré-traitementet doit faire l’objet
d’une autorisationdu propriétairedu réseau.L’évacuationdirecte des eauxet matièresusées
non traitéesest interditedansles fossés,coursd’eauet réseaux pluviaux.

Ce que l’on constatesur le terrain
On constatesur la zonela présenced’un réseaud’assainissementcollectif séparantles

eaux uséesdes eaux pluviales. Ce réseaudépendd’une seule et même station d’épuration,
celle de Frégeneuil. Cependant,certainesentrepriseset habitationspossèdentun système
d’assainissementautonomedansla zoneUX.

Approchequalitative
Pource qui est desrejetsd’eaux industrielles,les entreprisessont dansdeux situations

différentes: soit elles possèdentleur propre systèmede traitementavec rejet des eauxusées
dans le réseaudomestiqueaprèstraitement,soit elles rejettent directementleurs eauxusées
dans ce réseau.Sachantque ce genre de pratique devrait être soumis, commele précise le
POS,à autorisationde la ComAGA, le serviceassainissementest aujourd’hui en contactavec
un certainnombred’entreprisesde la zone.Ce travail est d’autantplus importantqu’en 1997
des rejets effluents non domestiquesd ‘imprimerie au réseau d’assainissementont été
constatés.Depuisle problèmea été résolu.

Hormis ce problème, les réseauxprésentsdans la zone sont majoritairementen bon
étatet ne nécessitentque des interventionsponctuellesde la part du serviceassainissementde
la ComAGA.

Les réseauxde télécommunications
Préconisationsdu P08

Pour toute constructionou installation nouvelle, lorsque les réseauxexistants sont
souterrains, les branchementsdes particuliers, dans la partie privative, aux réseaux de
télécommunicationsdoivent l’être également,saufdifficulté techniquereconnue.Les réseaux
internesaux lotissementsdoiventêtreobligatoirementréalisésen souterrain.
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Ce que l’on constatesur le terrain
Les réseauxde télécommunicationsn’ont été enterrés qu’en partiedans la ZC de

Soyaux. Alors qu’ils le sont totalementdans les secteursUXA UXb et UXC, ils restenten
partie aériensdans la zone UX. Le fait que ces réseauxne soient pas souterrainsn’est pas
conformeau règlementdu POS et créerun réel impactsur le paysage.De plus, celaaccentue
l’écart de qualitéentrece secteuret les autres.

Les réseauxélectriques
Préconisationsdu P08

D’après les P05,toute constructionou installationdoit être obligatoirementraccordée
en souterrainau réseau existant,saufdifficulté techniquereconnue.Les réseaux internesaux
lotissementsdoiventêtreobligatoirementréalisésen souterrain.

Ce que l’on constatesur le terrain
Le constatfait ici est identiqueà celui fait pour les réseauxtéléphoniques.Les réseaux

sont enterrésdanstous les secteurssaufdansle secteurUX. Cependant,il est nécessairede
préciserqu’une ligne à haute tensiontraversela zone et notammentle parking du magasin
Carrefour.

Bien que nécessaireau
transport de l’énergie, ce type
de réseau aérien marque
fortement le paysage.
Cependant, la faisabilité de
l’enfouissementd’une ligne de
cette importance est
probablement faible, ou
possible mais à un coût
important.

Photo 52 pylône électriquesur
le parking du magasin
Carrefour

Lapuissancedisponible
D’après des chiffres de 2001 fournit par EDF, la charge actuelleconsomméepar les

entreprisesde la zoneestde 1 115 kVA, dont 936 kVA en courantmoyenne tension.Ce total
ne représentequ’environ20 % de la chargedisponibletotale qui estde 5 596 kVA. De même,
la chargedisponibleen secoursest de 4 347, ce qui suffirait amplementà couvrir les besoins
des entreprisesde la zone. Enfin, on peut souligner que le réseauest fiable, avec cinq
coupures constatées pourl’année2001.

Si une ou plusieurs nouvellesentreprisessouhaitentainsi s’installer dans la ZC de
Soyaux, la charge actuellement disponibleserait suffisante pourles alimenter, saufbesoin
spécifique.

Les réseauxde gaz
La ZC de Soyauxest raccordéeen totalité au réseaude gaz de ville. La pressionqui y

est disponible en situation extrême (situation climatique)est environ de 3,7 bars. Cette
pressionestdonc en deçàdu maximumtoléréde 3,9 bars.
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De plus, la capacitéactuelle du réseaupour la fourniture de gaz est suffisantepour
fournir les différentesentreprisesutilisant cetteénergie.Ainsi, d’aprèsGDF, le réseauest en
capacité,le caséchéant,de fournir de nouveauxclients,y comprissi desaménagementssont
nécessaires.

La sécurité
La sécuritéincendie

La ZC de Soyaux dépend du Centre de SecoursPrincipal d’Angoulême. L’accès
depuisce centrede secoursjusqu’àla zonese fait en environ6 minutes.

Elle possèdeun réseau d’eaucompatibleavecunelute efficacecontretous les typesde
feux pouvantse développerdansune zonede cettenature.Les poteauxincendiesont tous en
bon étatet répondenttous aux nonnesdu ServiceDépartementald’incendieet de Secours,à
savoirqu’ils offrent tous un débit moyende 60 m3 par heureet un débit minimum de 120 m3
en deux heures.Enfin, il n’existe pas de périmètred’insuffisancede ces poteaux,toute la
zoneétantprotégéeen casd’incendie.

Proximitédesforcesde l’ordre
Dans la mesureoù elle est situéeen tissu urbain,la ZC de Soyaux est placéesous

responsabilité de la police nationale. Ainsi, elle est située à environ 6 minutes du
commissariatprincipal d’Angoulême.

De plus, il faut signalerqu’un bureaude la police de proximité est situé dansle centre
commercialboulevardLéon Blum à Soyaux,à environ3 minutesde la zone.

Le sentimentdesentreprises
Les entretiensque nous avonspu réalisésauprèsdesentreprisesde la zoneont mis en

lumière le fait qu’elles connaissentponctuellementdes problèmes de sécurité. Il s’agit
principalementde vols à l’étalage, de petiteseffractionsou de dégradationsde véhiculessur
les parkings. Ces problèmes sont cependant assez récurrents d’après les entreprises
rencontrées.

Les services
Dansla mesureoù elle est majoritairementcommerciale,on trouve un certainnombre

de serviceset de commercesau seinde la ZC de Soyaux.
Ainsi, la galeriecommercialedu magasinCarrefouraccueilleun bar vendantdu tabac

et la presse,un distributeurbancaireainsi quedeux restaurants.Cette présenceest appréciée
par les entreprisesmême si elles souhaiteraientvoir s’implanter un autre restaurantde plus
hautstanding.

Derrière le magasinCarrefourse trouve un gîté d’étapeau lieu dit Montboulard. La
présencede ce gîte est très importantepour les dirigeants du Centre Clinical qui l’utilise
fréquemmentpour y héberger du personnel effectuant des remplacementspar exemple.
Cependant,il leur sembleinsuffisant et souhaiteraientqu’un hôtel s’implante dans la zone,
commele permetle règlementdu P05.
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III. Résumédesentretiensauprèsdesentreprises

Ent. Conforama

• Il ne comprendpasl’intérêt d’avoir érigéeune « montagne» sur le rond-point
à la sortieestde la zone,surtoutquecela nécessiteun entretienénormeet que
les riverainss’y sont tousopposés.

• Il regretteque l’aménagementdestrottoirs soit rudimentaire ils ne sont
, mêmepasgoudronnés.
‘Ç . Il n’éprouvepasde difficulté particulièreen ce qui concernela signalétique.

• Le stationnementde gens duvoyageà proximité estconsidérécommeun
problèmeimportant. Celadonne unemauvaiseimageà la zoneet leur
présences’accompagneselonlui d’une augmentationdesvols à l’étalageet
desvols dansles voimressur le parking.

• Il estattendudu contournementestqu’il permettede désenclaverla zoneet
doncde mieux l’intégrer à l’agglomération.

• Le réaménagementdu rond-pointà l’entréede la zoneestde la zone

• Trouverune solutionau stationnementdesgensdu voyage

Ent. CentreClinical

• Le problème majeurest l’accessibilité.L’avenuen’estqu’à unevoie sans
possibilitéde dégagement,ce qui esttrèsproblématique.

• Ils craignentque l’arrivée du contournementestn’aggravela situationavec
uneaugmentationdesflux de véhicules.

• La signalisationestjugéeà peuprèscorrecte,mêmesi un panneaupourrait
êtrerépétéauniveaudu rond-pointà l’entréeouestde la zone.

• Les activitésde la zonene leur posentpasde problème, mêmesi les
camping-carsne sontpas trèsesthétiques.

• Ils ont eu à subir le stationnementde gensdu voyagependantune semaine
ç3 sur leur terrain, le laissanten mauvaisétat.

• Ils ont ponctuellementdesproblèmesde sécurité,caissesdesdistributeursde
boissonsforcées,voiturestampons...

e D’aprèslui, il manqueà proximité de la zoneun restaurantpour y recevoir
les chefsd’entreprises.

• De même,il n’y a aucun hôtelà proximité, ce qui poseproblème pourles
intérimairesou pour les parentsde personneshospitalisées.Pourcompenser
ce_manque,_ils_utilisent_fréquemment_le_gîte_de_Montboulard.

z
‘Q

e Le réaménagementde la voie principale pouraméliorerl’accèsde la zone.
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IV. Tableaude synthèse

Thème Atouts Faiblesses Propositions

Développerla
La zonepossèdeune Les activitésartisanales

Identité communicationpour
imagecommercialeforte sontmoinsconnues

l’ensemblede la zone

Certainsbâtimentssont
La zoneestsituée dans Inciter les entreprisesà

visiblesde loin en raison
Paysage un creuxce qui la utiliser descouleurs

de la topographieet des
sombrespour les façadesmasqueenpartie

couleurs employées

Constructionrécenteen Présenced’habitations Restreindrela
Urbanisme retrait parrapportà la danset à proximité de la constructionde maisons

RI) 939 zone dansla zone

Certainesparcellesou
Nombreusesparcelles Favoriserla réaffectation

Utilisation des bâtimentsen friche ont
libres constituantun fort desbâtimentsnon

parcelles un impactnégatifsur
potentield’extension utilisésaujourd’hui

l’image de la zone

Certainsbâtimentsbien Développerun dispositif
D’autresmanquenttrès

Bâtiments entretenusdonnentune d’aideà l’amélioration
nettement d’entretien

imagesoignéeà la zone desfaçadesdansla ZI

Avenuedu Généralde
Inciter les entreprisesà

Espacesverts Gaullecorrectement
Absencetotale d’espaces mettreenvaleurleurs

publics vertsdansle secteurUX parcelles pour
paysagee

compenser

Quelquesentreprisesont Certainesne respectent Inciter les entreprisesà
Espacesverts desespaces verts bien pasle règlementdu POS aménagerdesespaces
privés

amenageset entretenus en matièrede plantations vertssur leursparcelles

Inciter les entreprisesà
Présencede nombreux

stockerdanslesStockages Présencede stockages
stockagesen extérieur

extérieurs en interne,soushangars bâtimentsou à isoler ces
peuordonnés

stockagesvisuellement

Panneauxtrop
Présence d’unrèglement Recréerune signalétique

nombreux,de tailles
Signalétique de publicité sur le de zoneet supprimertes

inadéquates,nombreux
territoire de la zone panneauxinefficaces

panneauxpublicitaires

Eclairage publicprésent Lampadairesde modèle Homogénéiser
Eclairagepublic sur l’ensemblede la plus anciendansle progressivementles

zone secteurUX qu’ailleurs modèlesde lampadaires
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Voirie principaleen bon Voiries internes Refaireles revêtements
Voirie

état dégradéesen partie desvoiries dégradées

Trottoirs Refaireles trottoirs en
Trottoirs en bon état

majoritairement mauvaisétatpour les
Trottoirs avenuedu Généralde

dégradésdansle secteur homogénéisersur tout le
Gaulle

UX territoire de la zone

Nombreusesplacesde Stationnementfréquent Aménagerles trottoirs
Stationnement stationnementsdansles sur les trottoirs dansle en marquantau sol les

parcellesdesmagasin secteurUX espacesde stationnement

Veiller à ce que l’arrivée
Flux de poids lourds Trafic parfois important

du contournementest
Circulation limité, voiries de taille aux heuresde sortiesdes

n’entraînepasde
adaptéeaux flux salariés

bouchons

Stockagesdans des Stockagesà l’air libre Inciter les entreprisesà
conditionssatisfaisantes avecrisquespour stockerleurs déchets

Déchets
pour certaines l’environnementpour dans desbennesou bacs
entreprises d’autres prévusà cet effet

Inciter les entrepriseset
Persistancede systèmes

Réseaux Réseaud’assainissement les particuliersà se
individuels

d’assainissementséparatifen bonétat raccorderau réseau
d’assainissement

collectif

Réseaux Réseaux souterrains Vérifier la faisabilité
Réseauxaériensdansle

téléphoniqueset dansunepartiede la d’un enfouissementde
secteurUXélectriques zone cesreseaux
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Conclusion

Du diagnosticde la Zone Commercialede Soyaux quenous avonsmenéressortune
idée force l’inégalité de traitemententre le secteurUX et les trois autressecteursqui la
composent.Cette inégalité a été constatéepour un grand nombre de thèmesanalysés,et
supposeles prioritésd’action suivantes.

L.es espacespublics, que ce soit les voiries, trottoirs ou encoreles réseaux,méritent
d’être réaménagésafin de leur garantir une fonctionnalité et une esthétiquequi fait
cruellementdéfautaujourd’hui.

zi La qualité et la gestion des espacesprivés doivent elles aussifaire l’objet d’une
réflexion approfondie.L’objectif seraitde sensibiliseret d’inciter les entreprisesà agir
pouraméliorerl’image de leur parcelle,pourquoipasgrâceà des aidesfinancières.

o La signalétiqueenfin, à l’échelle de toute la zone,doit être repenséeafin de garantirà
toutesles entreprisesune accessibilitéqui aujourd’huiestparfoisdifficile.

La problématiqued’entréede ville semble avoirbien été traitée avec l’aménagement
de l’avenue du Généralde Gaulle et la mise en place du règlementde publicité. Cependant,
elle ne doit pas occulterles entreprisesartisanalesqui méritent autant de reconnaissance.
Avec un réaménagementdu secteurUX, la Zone Commercialede Soyaux gagnerait en
homogénéité.
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